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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 3 de 2021

1) DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

- Reunion du 05 juillet 2021
- Reunion du 08 septembre 2021

2) DECISIONS DU MAIRE

- De la decision du Maire 2021- 031 a la decision 2021-045

3) ARRETES MUNICIPAUX

- Arretes d 'administ rat ion generale,  & de pol i ce de la
circulation et du stationnement (n° 2021-153 a 2021-244)

- Arretes d'urbanisme
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Direction Generale des
Services

R2PUBLIQSJE FRANcAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, en presentiel,

Le lundi 5 juillet 2021, a partir de 19 heures

a l'Hotel de Ville - Salle Hen riette Grail

ORDRE DU JOUR

• Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 08 juin 2021

• Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 08 juin 2021 (references: article L. 2122-22 du code general des collectivites
territoriales et deliberation municipale du 10 juillet 2020)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS — Affaires juridiques - Election des membres de la Commission Permanente de
Delegation de Service Public

c_
2. DGS — Affaires juridiques - Deliberation approuvant le principe du recours a la

delegation de service public pour la gestion des grottes « Les Cuves » de Sassenage

3. DGS - Finances —Taxe fonciere sur les proprietes baties - Limitation de l'exoneration
de deux ans en faveur des constructions nouvelles a usage d'habitation

4. DGS — Finances — Mise en place de la nomenclature comptable M57

5. DGS- Ressources humaines — Creations et suppressions de postes

6. DGS - Ressources humaines — Temps de travail et definition des cycles de travail

7. DGS- Ressources humaines — Attribution de vehicules de fonction et de service

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

8. DAE — Espaces, Publics de Proximite — Nouvelle charte d'engagement en faveur du
Plan Climat Air Energie Metropolitain 2020-2026
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9. DAE — Commande publique — Cession de materiel reforme — Vente sur Webencheres
du vehicule utilitaire Renault Master immatricule 175 CLF 38

10. DAE — Commande publique — Signature du marche pour la confection et livraison de
repas en liaison froide et de pique-niques a destination des restaurants scolaires de la
Ville de Sassenage

11. DAE — Commande publique — exoneration partielle des penalites de retards appliquees
a l'entreprise BATTAGLINO dans le cadre de l'execution du marche public relatif au
renforcement et a la refection des façades des batiments A et B de la gendarmerie de
Sassenage

12. DAE — Espaces publics de proximite — Autorisation é donner pour la signature de trois
contrats d'engagements mutuels avec la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux),
VICAT, et deux riverains, concernant la creation de passages a ecureuil roux

13. Vceu du groupe majoritaire « Pour Sassenage, une fierte partagee » - Demande
Grenoble-Alpes Metropole d'engager une reflexion visant a inscrire la ZAC Portes du
Vercors dans une approche plus vertueuse et resiliente sur Sassenage

Affich age le: 29 JuiN 21}211

C r "

Le Maire,

A Sassenage, le 2412/
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Le cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 29 juin 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mrpe Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M.. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M`Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid
BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - Mme Geraldine
PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Nerve MADINIER a M. Jerome MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POHER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURK! a Mme Brigitte GALLO - Mme Assunta ROSIN- BEDIN a Mme Francette
GI ERCZAK

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de copseillers presents : 25
Nombre de votants : 33

Conformemerit àl l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales',
Monsieur M'Harned BENHAROUGA a ete designe comrne secretaire de séance:

1 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - ELECTION DES MEMBRES DE LA COMIVIISSION
PERMANENTE DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Christian COIGNE,

VU les articles L.1411-1 et L.1411-5, D.1411-3 a D.1411-5 du code general des collectivites
territoriales (CGCT), et notamment les dispositions de l'article L1411-5, qui prevoient que :

- Dans une commune de plus de 3 500 habitants ou un etabti,ssement public, la commission
de delegation de service public comporte, en plus de l'autorite habilitee a signer les marches
publics ou son representant, le Maire president de la commission, 5 membres titulaires et 5
membres sup.pleants, elus au sein de l'assemblee deliberante, a la representation
proportionnelle au plus fort reste,
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- Le comptable de la collectivite et le representant du Ministre charge de la concurrence
(Direction Departernentale de Is Protection des Populations) doivent necessairernent etre-
convoques. Ils ont voix consultative.
- II est-egalement possible d'adjoindre d'autres membres en tant que personnalites qualifiees-
y compris par exemple le bureau d'etudes qui seconde la collectivite dans le suivi de la
procedure (AMO). ll est aloft recommande de designer ces membres 8pppleMerltaireS de la
'Commission par arrete du Maire, en incluant les agents de la collectivite.

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°16 du 08 juin 2021 approuvant les
conditions de depot des listes, en vue de l'election .des membres de la Commission
permanente de Delegation de Seryice Public (CDSP.) de Sassenage.;

CONSIDERANT que cette Commission permanente analyse les dossiers de candidature et
dresse Ia liste des Candidats admis a presenter une offre apres examen de leurs garanties
professionrielles et financieres, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs
handicapes prevue aux articles L. 5212-1 a L. 5212-4 du code du travail et de leur aptitude a
assurer la continuite du service public et l'egalite des Osagers devant le service public,

--EXPL:IQUE-qu'acrvu-de-l'avis-de-la-Cornrnission,-rautorite habilitee-a-signer la -,Convention de-
delegation de service public peut 'organiser librement une negociation avec un ou plusieurs
soumisionnaires dans les conditions prevues par l'article L. 3124.-1 du code de la
commande publique.

Apres que la collectivito aura adresse chacun des candidats un document definissant les
carac.teristiques quantitatives des prestations, cette commission permanente de delegation
de service public se reunira une seconde fois a la reception des offres, elle examinera les
offres et formulera un avis motive sur les proposition's des candidats. Les offres ainsi
presentees seront librement negociees par la personne publique delegante qui, au terme des
negociations, choisira le delegataire.

PROPOSE au CONSEIL MUNICIPAL:

•DE PROCEDER, a relection des membres devant composer la commission de
delegation de service public a titre permanent.

DE DIRE que les membres de la commission permanente de delegation de service
public de Sassenage sont

Membres titulaires
M. JerOme MERLE
M. Michel VENDRA
Mme Roxane GONSALEZ
M. Jean-Pierre SERRAlLLI ER
M. Rafael LABOISSIERE

Membres suppleants
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS
Mme Assunta ROSIN-BEDIN
M. JerOme GIACHINO
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M. M'Fiarned BENHAROUGA.
M. FranCk..SCHNEIDER

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des mernbres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, rnois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Le Maire

'Christian COIGNE,

Affichage le : 0 9 JUL 7021

•le
YP• •
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Le cinq juillet deux mille vingt et uri, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en -session orclinaire apres convocation legate adressee le 29 juin -2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylerie 'GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALI..0 - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme .Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mrne Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Harnecl BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin TORELLI - Mme Ft-at-tette
GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid
BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - Mme Geraldine
PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Herve MADINIER a M. JerOme MERLE - M. Jean --
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Fuld
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POHER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine F'ALCOUX - Mme
Hajera TURK! a Mme Brigitte GALLO - Mme Assunta ROSIN- BEDIN a Mme Francette
GIERCZAK

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
25
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des ICollectivités Territoriales,
Monsieur M'Hamed BENHAROUGA aété designe comme secretaire de seance.

2 -.DGS AFFAIRES JURIDIQUES - DELIBERATION APPROUVANT LE PRINCIPE DU
RECOURS ALA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DES

GROTTES LES CUVES » DE SASSENAGE

Michel VENDRA,

VU le code general des collectivites te*rritoriales (CGCT), et notamment les articles L. 1413-
1, L. 1411-1 et L. 1411-4;

VU les articles L.300041 et suivants du code de la commande publique ;

VU l'avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux rendu le 21
juin*2021 ;

VU l'avis favorable du Comite technique en date du 1er juillet 2021 ;
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VU l'expose de Monsieur le Maire ;

VU le rapport preparatoire du Maire a la delegation de service public, ci-annexe ;

• CONSIDERANT l'expose du Maire de Sassenage devant le Conseil Municipal pour evoquer
le dossier de l'exploitation des grottes « Les Cuves de Sassenage », qui:

RAPPELLE que la commune est proprietaire de ce site a vocation touristique classe parrni
les Sept Merveilles du Dauphine, qui comprend notamrnent des grottes amenagees pour des
visites et un petit batiment qui assure la fonction de billetterie et la vente de
rafraichissernents et de souvenirs. Le site accueille chaque armee environ 10 000 visiteurs
par an ;

PRECISE qu'aujourd'hui, ce site, considere comme equipement public touristique et culture!,
est gere par la commune en regie odirecte, qui emploie et affecte une personne qui assure la
vente de billets et de rafraichissernents ;

rtfle-kion le—de-V-6nirdtrittide-de-ge-stion"cle-ces-
grottes et particulierernent sur l'opportunite de faire evoluer le mode de gestion actuel de
regie directe vers un mode de gestion delegue ;

EXPOSE que la passation d'une delegation de service public dolt etre precedee de
['organisation d'une procedure de rnise en concurrence permeftant de recueillir des
candidatures et des offres concurrentes ;

DONNE LECTURE du rapport preparatoire du *Wire a une,delegation de service public des'
grottes precisant les modalites d'exploitation envisageables des grottes et les prestations.
que la commune souhaite demander au delegataire et sur la base duquel, conformernent
aux dispositions des articles L.1411-1 et suivants du Code general des Collectivites
Territoriales, le Conseil Municipal sera appele a se prOnoncer sur le principe du recours a la
delegation de service public;

PRECISE que la Commission consultative des services publics locaux prevue a l'article
L.1413-1 du CGCT a ete saisie et qu'elle a rendu un avis favorable tors de sa reunion du 21
juin 2021 ;

PRECISE que le Cornite Technique egalement saisi conformement a l'article 33 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique
territoriale a rendu, lors de sa reunion du 1er juillet 2021, un avis ;

INVITE le Conseil Municipal a se prononcer en vertu de l'article L.1411-4 du CGCT, sur le
principe de la delegation de service public pour l'exploitation du site des grottes « Les Cuves
de Sassenage».

PROPOSE au CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVO1R DELIBERE :

D'APPROUVER le principe de la delegation de service public pour l'exploitation des grottes
« Les Cuves de Sassenage au moyen d'une convention de delegation de service public ;
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DE MANDATER Monsieur le Maire pour engager toutes les formalites a cet effet et,
notamment, la procedure de publicite et de mise en concurrence en vue de la passation du
contrat de delegation de service public selon les modalites du Code de la Comrnande
Publique.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIIVIITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont sign& les menibres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 0 9 JUL 2021

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASS ENAGE. le 06 iuillet 202t1;7.4",

"  • •
\ . ‘ • • •

't
_Le maire

dhristian COIGNE.
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Le cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASS ENAGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 29 juin 2021, sous (a
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerame GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid
BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - Mme Geraldine
PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Nerve MADINIER a M. JerOme MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POHER a
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURKI a Mme Brigitte GALLO - Mme Assunta ROSIN- BEDIN a Mme Francette
G I E RCZAK

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers eri exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
25
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monieur M'Harned BENHAROUGA a ete designe comme secretaire de seance.

3 - DGS - FINANCES —TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES I3ATIES - LIMITATION
DE L'EXONERATION DE DEUX ANS EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES

AUSAGE D'HABITATION

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des. collectivites territoriales ;

VU l'artiCle 1383 du code general des impots;

VU la refornie de la fiscalite directe locale intervenue en 2021 (transfert de la part
departementale de la Taxe Fonciere sur les Proprietes Baties aux communes en
remplacernent de la taxe dthabitation sur les residences principales)

CONSIDERANT que les dispositions de l'article 1383 du code general des impOts
permettant au conseil municipal de limiter l'exoneration de deux ans de taxe fonciere sur les
proprietes baties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction,
reconstructions, et conversions de batiments ruraux en logements, en ce qui concerne les
irnmeubles a usage d'habitation a hauteur de 40 '%, 50 %, 60 °A), 70 %, 80 % ou 90 % de la
base imposable
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CONS1DERANT qu:il est possible de limiter ces exonerations uniquernent pour ceux de ces
imrneubles qui ne sont pas finances au moyen de prets aides de l'Etat prevus aux articles L.
301-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation ou de prets vises a Particle R.
331-53 du merne code.

CONSIDERANT qu'il existait, avant la reforme de la fiscalite locale, une deliberation en date
'du 15 septernbre 2008 pour supprirner totalernent l'exoneration uniquement pour ceux de
ces irnrneubles qui ne sont pas finances au moyen de prets aides de l'Etat prevus aux
articles L. 301-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation ou de prets vises a
l'article R. 331-63 du merne code.

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE LIMITER l'exoneration de deux ans de la taxe fonciere sur les proprietes.baties en faveur
des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de.
batiments ruraux en logements, a 40% de la base imposable, en .ce qui concerne les
i.mmeubles a usage d'habitation qui ne sont pas finances au moyen de prets aides de l'Etat.
.prevus-aux.articles-L7.--301=1-et-s.uivants7du-code de la- construction-et-de-Phabitation-ou -de-
prets vises a Particle R. 331-63 du meme code.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par V1NGT CINQ voix POUR, M. Christ ian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Nlylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel 0'OLIVIER-QU1NTAS -
Mm e Roxane GONSALEZ - Mm e Hajera TURK! - M. M'Ham ed BENHAROUGA - M.
Thierry  MASNADA Mm e Gael le NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjam in
TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Arnandine AIMONE CHENEVAY

* HU1T ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Mar ie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISS1ERE - M. Frank  SCHNEIDER - Mm e
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposition.

Fait at delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont sign& les memIDres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Le Maire

ristian COIGNE.

09 JUIL, 2D21
Affichage le:

/(c3

j,r4/7
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Le cihq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de, SASSENAGE slest
reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 29 juin 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

• •
Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel

OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid
BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD, - M. Rafael LABOISSIERE - Mme Geraldine
PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Nerve MADINIER a M. JerOrne MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POKER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURKI a Mme Brigitte GALLO - Mme Assunta ROSIN- BEDIN a Mme ,Francette
GIERCZAK

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
25
33

Conformernent a Particle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur M'Hamed BENHAROUGA a ete design& comme secretaire de.seance.

4- DGS FINANCES — MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE COIV1PTABLE M57

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L. 2121-29 et L. 5217-10-6 du code general des collectivites territoriales ;

VU Particle 106 111 de la loi n° 2015-9941 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation
territoriale de la Republique (NOTRe);

VU l'avis favorable du comptable public

CONSIDERANT que le referentiel M57 integre les innovations comptables pour une
amelioration de la qualite des comptes des collectivites et une meilleure information du
lecteur des cornptes
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CONSIDERANT que la Ville de Sassenage souhaite appliquer le referentiel budgetaire et
comptable M57 a partir du 1" janvier 2022 en anticipant l'echeance au l er janvier 2024 de
cette obligation

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER Ia mise en place de la nomenclature budgetaire et cOmptable de la M 57,
pour lc Budget Principal de la Ville de Sassenage, A compter du 1 er janvier 2022,

D'APPROUVER le calcul de l'amortissernent pour chaque categorie d'immobilisations
acquise a partir du ler janvier 2022 au prorata temporis.

D'AMENAGER la regle du prorata temporis pour que les biens de faible valeur dont le coOt
unitaire est inferieur A 750 € TIC soient amortis sur une annu.ite au cours de l'exercice
suivant leur acquisition.

---D'AUTORISERle-Maire-a-proceder;-A-compterdul er ianvier -20227-A-des-mouvements-de---------- -
credits de chapitre A chapitre, A l'exclusion des credits relatifs aux depenses de personnel,
et ce, dans la limite de 75% des depenses [-odes de chacune des sections

D'AUTORISER le Maire ou son representant delegue A signer tout document permettant
l'application de la presente deliberation

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et &libelee a SASSENAGE, les jours, rnois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Affith8ge le : 09 JUL 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 05 juillet 2021

i.e.cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 29 juin 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mnie Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin TORELLI - Mme ,Francette
GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid
BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISS1ERE Mme Geraldine
PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Nerve MADINIER a M. JerOme MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU A M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - M, Pierre -Manuel CHAUVET A M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER A M. Rafael LABOISS1ERE - M. Vincent POHER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURKI a Mme Brigitte GALLO - Mme Assunta ROSIN- BEDIN A Mme Francette
GIERCZAK

Absent(s) excuses.:

Absent(s): ,

Nombre de conseillers en exemice : 33
NoMbre de conseillers presents 25

•Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14.. du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur M'Harned BENHAROUGA a ete designe comme secretaire de seance.

5.- DGS- RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Jerome GIACHINO,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de•
l'etablissement ;

VU l'avis favorable du comite technique en date du 1juillet 2021,

CONSIDERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite,

INDIQUE la necessite de creer les postes budgetaires suivant :
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Un poste d'adjoint technique a temps non complet (30h00/semaine)
- On poste d'attache principal a temps complet

INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires:

- Deux postes d'adjoint technique principal 2erne classe a temps cornplet

PROPOSE au conseil municipal:

D'ADOPTER les creations et les suppressions des postes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, thapitre
012

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE .des nriembres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
0 JIJIL

POUR CORE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Le Maire

hristian COIGNE.
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GRADES OU EMPLO1S CATEGO
RIE

EFFECTIF
BUDGE
TAIRE

EFFECT1F
REEL

DONT
Temps

non
complet

SECTEUR ADMINISTRATIF
Directeur general des services A 1 1 0

Attaché hors classe A 1 0 0

Attaché principal A 3 3 0

Attache A 9 8 0
Redacteur principal 1°cI 7 7 0
Redacteur principal 2°c1 2 2 0
Redacteur 2 2 0
Adjoint Administratif principal de 1°c1 11 11 0
Adjoint Administratif principal de 2°c1 14 14 0
Adjoint Administratif 5 4 1

TOTAL 55 52 1

SECTEUR TECHNIQUE
Ingenieur principal A 3 3 0
Ingenieur A 1 1 0
Technicien principal 1°cI 2 2 0
Technicien principal 2°c1
Technicien

0
1

0
1

0
0

Agent de IVIaitrise principal 3 3 0
Agent de IViaitrise 6 6 0
Adjoint technique principal de 10 cl 29 28 4
Adjoint technique principal de 2° cl 21 20 7
Adloint technique

TOTAL

SECTEUR SOCIAL

37
103

33
97

18
29

EJE principal 2 2 0
EJE 1 1
ATSEIVI principal 1°cI 4 4 0
ATSEM principal 2°c1 3 3 2
Agent social 4 4 0

TOTAL 14 14 3

SECTEUR MEDICO -SOCIAL
Puericultrice hors classe
Puericultrice de classe Normale
Auxiliaire de puericulture principal 1°c1

A
A

0
1

13

0
1

11
TOTAL 15 12 0

SECTEUR SPORTIF
ETAPS principal 1°c1 4 4 0
ETAPS principal 2eme olasse 1 1 0
ETAPS 1 0 0

TOTAL 6 5 0

SECTEUR CULTUREL
Assistant d'enseignement artistique principal 1°cI 14 14 5
Assistant d'enseignement artistique principal 2°c1 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique 11 9 8
Assistant de conservation principal 1°c1 1 1 0
Adjoint du patrimoine principal 1ere classe 1 1
Adjoint du patrimoine principal 2°c1
Adjoint du patrimoine

1
4

1 0
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Animateur 2 2 0
Ad joint d'animation principal lere Glasse 1 1 0
Adjoint d'animation principal 2°cI 2 2 0
Ad joint d'animation 6 4 1

TOTAL 11 9 1

POLICE MUNICIPALE
Chef de service de police niunicipale 0 0

Chef de police muniCipale
Brigadier chef principal

1
5

1
5

0
0

TOTAL 6 6 0

TOTAL GENERAL 243 I 225 1 47 1
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 05 juillet 2021

Le cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en session orclinaire apres convocation legate adressee le 29 juin 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI .CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre ,SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY M. Farid
BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE Mme Geraldine
PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Herve MADINIER a M. JerOme MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M.. Vincent POKER a
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURKI a Mme Brigitte GALLO - Mme Assunta ROSIN- BEDIN a Mme Francette
GIERCZAK

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre.de conseillers presents 25
Nombre de votants • 33

Conformement a ['article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur M'Hamed BENHAROUGA a ete designe comme secretaire de seance.

6.- DGS - RESSOURCES HUMAINES — TEMPS DE TRAVAIL ET DEFINITION DES
CYCLES DE TRAVAIL

Jerome GIACHINO,

VU le code general des collectivites territoriales.;

VU la loi n9 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
notarnrnent son article 7-1 ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives C la fonction
publique territoriale ;

VU la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative a la solidarite pour l'autonomie des personnes
agees et des personnes hanclicapees ;
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VU la loi n° 2010-1657 du 29 decernbre 2010 de finances pour 2011, notamment son article
115

VU la loi n° 2019-828 du 6 aoOt 2019 de transformation •de la fonction publique, et
notamment son article 47;

VU le clegret n° 85-1250 du 26 novembre 1985. relatif aux conges annuels des fonctionnaires
territoriaux

VU le decret no 88-145 du 15 fevrier 1988 pus pour ['application de l'article 136 de la loi du
26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives A la fonction publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

VU le decret n° 2000-815 du 25 aoCit 2000 relatif a l'amenagennent et kla reduction du temps
de travail dans la fonction publique de l'Etat ;

VU le decret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pus, pour l'application de ['article 7-1 de la loi n°
84-,.53 du 26 janvier 1984 et relatif a l'amenagement et a la reduction du temps de travail

-

VU l'avis favorable unanime du comite technique en date du l er juillet 2021 ;.

Considerant ce qui suit:

Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative a la resorption de l'emploi precaire et A la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans Ia.
'fonction publique territoriale, la duree hebdomadaire de -temps de travail est fixee A 35
heures par semaine, et la duree annuelle est de 1607 heures.

Cependant, les collectivites territoriales beneficiaient, en application de l'article 7-1 de la loi
no 84-53 du 26 janvier 1984, de la possibilite de maintenir les regimes de travail mis en place
anterieurement l'entree en vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001.

La loi n° 2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique a remis en
cause cette possibilite.

En effet, l'article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des regimes de temps de
travail plus favorables, et l'obligation, a compter du 1er janvier 2022, de respecter la regle des
1607h annuels de travail.

En ce sens, en 2017, la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative A
l'applicatiOn des regles en matiere de temps de travail dans les trois versants de la fonction
publique rappelait qu'il est « de la responsabilite des employeurs publics de veiller au
respect des obligations annuelles de travail de leurs agents D.

Ainsi, tous les jours de repos octroyes en dehors du cadre legal et reglementaire qui
diminuent la duree legale de temps de travail en dega des 1607h doivent etre supprimes.

Par consequence, pour un agent a temps complet :
- la dui-6e hebdomadaire de temps de travail effectif est fixee à35 heures
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- cycle hebdomadaire : 36h par semaine sur 4,5 jours;
- cycle hebdomadaire : 36 heures par semaine sur 4 jours ;

Ces cycles peuvent etre calcules sur 2 semaines de travail.

Services techniques:
- cycle hebdomadaire : 36h par semaine sur 5 jours ;
- cycle hebdomadaire : 36h par semaine sur 4,5 jours,
- cycle hebdomadaire: 36 heures par semaine sur 4 jours ;

Ces cycles peuvent etre calcules sur 2 semaines de travail.

Service des sports:
- cycle hebdomadaire: 36h par semaine sur 5 jours.

SerVice petite enfance :
- cycle hebdomadaire : 36h par semaine sur 5 jours (avec une:ferrrieture annuelle)

Service scolaire
- cycle de travail avec ternps de travail annualise.

ET RAPPELLE que les horaires de travail des agents relevent de la competence du Maire,
dans le respect des cycles definis par la presente deliberatiOn.

INDIQUE que les jours cl'AFRTT ne sont pas jUridiquement des conges annuels, et ne sont
donc pas soumis aux regles definies notamment par le decret n° 85-1250' du 26 novembre
1985 relatif aux conges annuels des fonctionnaires territoriaux.

INDIQUE que les jours d'ARIT seront decides selon un calendrier annuel qui sera valide en
comite technique en fonction de la fermeture des services deCidee par Monsieur le Maire.

Ces jours ARTT peuvent etre pus, sous reserve des necessites de service sous la forme de
jours isoles et seront imposes en cas de fermeture des services decidee par le Maire

Ces. jours ARTT non pris aU titre d'une année.ne peuvent etre reportes sir l'annee suivante.

En cas d'absence de l'agent entraihant une reductibh des jours ARTT, ces jours seront
defalques au terme de l'annee civile de reference. Dans l'hypothese oil le hombre de jours
ARTT a defalquer serait sup,erieur au nombre de jours ARTT apcordes au titre de l'annee
civile, la deduCtion s'effectuera sur l'annee N+1.
En cas de mcibilite, un sOlde de tout compte doit etre communique a l'agent concerne.

INDIQUE que pour les agents annualises un planning a l'annee leur sera remis, qui
distinguera les temps travailles, les temps de repos compensateurs et les conges annuels.
Un decornpte du releve d'heures effectues par ['agent lui sera remis (trimestriellement, etc.)
afin d'assurer un suivi précis des heures.

DECIDE que la deliberation entrera en vigueur le ler janvier 2022. Les deliberations
anterieures relatives aux cycles de travail sont abrogees a compter de cette entree en
vigueur
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- la duree annuelle de temps de travail effectif est de 1 607 heures, heures supplementaires
non comprises.

Le decompte des 1607 h s'etablit comme suit:

Nonibre dejotirs non traVail(e's..:,‘. .
--• Repos ihebCloniadaire :

Conge•anny'els
- 4oLfrs.fei-ies

Tota l-
NOn-diee:dejOiirs traVaille's

104 jours (52x2)
25 jours .(5x5)
8 jours (forfait)

137 jours.

365 lours

(365-137) = 228 jours
travailles

2 rnethOdes :
--soit7(228.1our x 711) =1596 h arrondi

soit (228!jo,.Lir/. h. ,

JciurñéédésóUdarjté
TQTAL.4e

Thou h

1600 h

7 h .
1.607 h

Apres .concertation avec les agents et les representants du personnel, le cycle de
hebdornadaire de la Ville de Sassenage propose est de 36 heures.

travail

Le :nombre de jours de repos prevus au titre de la reduction du temps de traVail est calcule
en proportion du travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en cornpte de
ces jours. A cette fin, la circUl8ir:e n° NOR MFPF1202031C relative aux Modalites de muse eh
ceuvre de l'article 115 de .la lOi n° 2010-1657 du 29 decembre 2010 de finances pour 2011
precise que le nombre de jours ARTT attribues annuellement est:de :

- 6 jours ouvres par an pour 36 heures hebdomadaires

Les agents a temps non complet ne peuvent beneficier de jours ARTT.
Pour les agents exercant leurs fonctions a temps partiel, le nombre de jours ARTT est
proratise a hauteur de leur quotite de travail.

P ROP OSE au  Conseil Municipal::

D'ADOPTER la suppression de tous les jours de conges non prevus par le cadre legal et
reglernentaire, afin de garantir le respect de la duree legale du temps de travail qui est fixee
a 1,607 heures, dans les conditions rappelees ci-avant.

D'ADOPTER• les cycles de travail suivant et ce, dans le respect de la duree legale de temps
de travail:

Services administratifs :
- cycle hebdomadaire : 36h par semaine sur 5 jours ;
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Suivent les interventions de Madame Marie-Laure MAYOUD, et de messieurs JerOme
GIACHINO et Christian COIGNE

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  VINGT CINQ vo ix  POUR, M. Chr i st i an COIGNE - M. JerOm e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme IVIylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thier ry  MASNADA - Mm e Gael i c  NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Ben jam in
TORELLI Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Mar ie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank  SCHNEIDER - Mm e
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susditS, et ont signe les rriembres
presents (suivent les signatures).

Affichage le :
9 a an

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Le Maire

Christian COI
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 05 juil let 2021

Le cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 29 juin 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mrne
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRA1LLIER Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gael le NICOLAS - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid
BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISS1ERE - Mme Geraldine
PALCQUX

Absent(s) ayant donne pouvoir :  M. Herve MADINIER A M. Jerome MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU A M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER A M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POHER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURK1 a Mme Brigitte GALLO - Mme Assunta ROSIN- BEDIN a Mme Francette
GI ERCZAK

Absent(s) excuses :

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants • 33

Conformement a ('artic le L.2125-14 du Code General des Col lectivi tes Terri toriales,
Monsieur M'Hamed E3ENHAROUGA a ete designe comme secretaire de seance.

7 - DGS- RESSOURCES HUMAINES —
ATTRIBUTION DE VEHICULES DE FONCTION ET DE SERVICE

Jerome GIACHINO,

VU ('article L. 2123-18-1-1 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiee par la loi n°87-529 portant droits et obligations
des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale ;

VU la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative a la fonction publique terri toriale et
notamment ('article 79 II de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999;
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VU la circulaire n° 200509433 du 1er juin 2007 du ministere de l'economie, des finances et de
l'emploi relative aux avantages en nature et au regime social et fiscal;

VU la loi 2013-907 du 11 octobre 2013 relative a la transparence de la vie publique ;

CONS1DERANT qu'un vehicule de fonction peyt etre attribue par necessite absolue de service
aux seuls agents occupant tun des ernplois suivants :

- Directeur general des services d'une commune de plus de 5 000 habitants.

CONS1DERANT que les responsabilites qui lui incombent, les contraintes de deplacement et
de temps inherentes a l'emploi de Directeur General des Services rendent pertinente
l'attribution de facon permanente et exclusive d'un vehicule de fonction pour son usage
professionnel ;

CONS1DERANT que la rnise a disposition d'un vehicule de fonction constitue un avantage en
nature faisant l'objet d'une fiscalisation ;

-CONSIDERANT-qu'up-e----delib-&ra0:0- -gnnuelie - -cadre--est— necessaire—pour—determiner7-
1'ensernble des ModaliteS.d'attributiOn de vehicules de fonction;

CONS1DERANT qua les contraintes et necessites de service gees aux foription,s de certains
emPlois justifient d'attribuer des vehicules de service POuVant etre autOrises a etre remises
domicile Cette autorisation est delivree de maniere temporaire, pour une duree ne pouvant.
exceder 1 an, renouVelable, et elle est revocable a tout moment,

PROPOSE au conseil municipal:.

DE FIXER ['attribution d'un vehicule communal de fonction et des vehicules de service de la
facon suivante :

Emploi Vehicule

Directeur General des Services Fonction

Direceur des Services
Techniques

Service

Responsable de la Reg ie
Technique

Service

Responsable des Espaces Verts Service

Adjoint au responsable de la
Regie Technique

Service

Responsable des Festivites Service

D'AUTOR1SER Monsieur le Maire a prendre en charge les frais de carburant et de peage,
d'assUrance et d'entretien des vehicules,
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D'AUTORISER Monsieur le Maire a prendre les arretes individuels portant autorisatiOn
d'utilisation de vehicules de fonction et de service,

D'AUTORISER de maniere permanente le (ou la) Directeur (trice) General(e) des Services a
remiser a domicile son vehicule de fonction, en raison d'une necessite absOlue de service,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a permettre aux attributaires des vehicules de services ci-
clessus mentionnes de rerniser a domicile leur vehicule de service pour des raisons de service
(interventions en soirée, le week -end tout au long de l'annee).

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont sign e les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Fistian COIGNE.

139 JUL 20Z1
Affichage le:
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L'an deux mille un, le cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de
SASSENAGE s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 29 juin
2021, sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BEN HAROUGA Mme
Assunta ROSIN- BED1N -M. Thierry MASNADA Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin
TORELL1 - Mme Frahcette G1ERCZAK Mme Nathalie LEVRAT Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - Mme Geraldine PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Herve MADINIER a M. Jerome MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET aM. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POHER a
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURKI a Mme Brigitte GALLO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur M'Hamed BENHAROUGA a ete designe cornme secretaire de seance.

8 DAE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — NOUVELLE CHARTE D'ENGAGEMENT
EN FAVEUR DU PLAN CLIMAT AIR ENERGIE METROPOLITAIN 2020-2026

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU le Schema Regional Air Energie Climat ;

VU le Plan de Protection de 'Atmosphere de la Region grenobloise ;

VU les precedents engagements de la Commune de Sassenage dans le cadre du Plan
Climat de Grenoble Alpes Metropole lance en 2005 ;

VU la deliberation n°74 du 19 decernbre 2014 du Conseil comMunautaire de la Metropole
relative a la revision des objectifs territoriaux, radoption de la charte d'engagement 2015-
2020
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VU revolution du Plan Climat Air Energie Metropolitain (PCAEM) propose par la Metropole et
delibere en fevrier 2020;

VU la charte d'engagement du PCAEM figurant en annexe de la presente deliberation,

CONSIDERANT que la commune de Sassenage souhaite contrilDuer activement aux
objectifs de lutte contre les changements climatiques fixes aux differentes echelles supra-
territoriales : metropolitaine (Plan Climat Air Energie Metropolitain), regionale (Schema
Regional Climat Air Energie), nationale (loi de transition energetique pour la croissance verte
de 2015), europeenne (convention des maires) et internationale (Accord de Paris de 2015) ;

CONSIDERANT que le Plan Climat Air Energie Metropolitain (PCAEM) est une clemarche
volontaire pour repondre aux enjeux globaux climat energie et a l'enjeu local d'amelioration
de la qualite de l'air ;

Horizon 2030 Horizon 2050

Consorn m ati on d'Onergie par habitant - 40% - 50%
Production d'ENR sur le territoire 30% -

CONSIDERANT que le P.C.A.E.M se fixe les objectifs suivants aux horizons 2030 et 2050:

Pour atteindre ces objectifs, le P.C.A.E.M est decline autout de 5 axes d'actions :

Axe 1: Adapter le territoire au dereglement climatique

Axe 2.: Recluire les emissions de gaz effet de serre et de polluants atmospheriques du
territoire

Axe 3 : Valoriser les ressources du territoire pour reduire son empreinte carbone

Axe 4: MObiliser les acteurs locaux

Axe 5: Renforcer l'exemplarite des acteurs publics

La Metropole a donc invite les partenaires du Plan Climat Air Energie (P.C.A.E.M)
reaffirmer leurs engagements.

En signant cette charte, la commune s'engag,e en tant que partenaire du PCAEM et
formalise au travers d'un plan d'actions pour la periode 2020-2026 sa contribution a cette
mobilisation collective.

La charte s'appuie sur les cinq axes du PCAEM, et repose sur trois types d'actions
identifiees :

- Des actions « socles » dont la mise en ceuvre est consideree comme essentielle.
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- Des actions relevant de l'application de textes de loi ou de documents de
planification a portee reglementaire recents.

- Des actions volontaires, choisies librement par chaque commune.

La commune de Sassenage souhaite confirmer ses engagements contre les changements
climatiques.et la,pollution atrnospherique et les preciser au regard des nouveaux objectifs du
Plan Climat Air Energie Metropolitain.

Le rapporteur PROPOSE au Conseil Municipal

• D'APPROUVER le Plan Climat Air Energie Metropolitain pour la periode 2020-2026,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la nouvelle charte d'engagement des
partenaires du Plan Climat Air Energie Metropolitain 2020-2026 et tous documents
s'y rapportant,

• DE PRECISER.que cette demarche fera l'objet d'une evaluation continue des actions
et des engagements de la Commune et que ces bilans seront presehtes en conseil
municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les rnembres
presents (suivent les signatures).

Affichage le : 09 JUL 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Le Maire

>
Christian COIGNE. .•• -▪ •

M EW'
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Le cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni eh session ordinaire apres convocation legale adressee le 29 juin 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique Di RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOM1ER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — Mme
Assunta ROSIN- BEDIN -M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - Mme Geraldine PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Herve MADIN1ER a M. Jerome MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
E3ENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POHER
Mme Marie-Laure MAYOUD Mme Isabelle DEFAY 5 Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURKI a Mme Brigitte GALLO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur M'Hamed BEN HAROUGA a ete design& comme secretaire de seance.

9 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE — CESSION DE MATERIEL REFORME — VENTE SUR
WEBENCHERES DU VEHICULE UTILITAIRE RENAULT MASTER IMMATRICULE 175

CLF 38

Jerome GIACHINO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article L. 2122-22 10° du code general des collectivites territoriales permettant au
maire de decider de ['alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal ;

VU la deliberation de delegations n° 9 du 10 juillet 2020 permettant au maire de decider de
l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros ;

CONSIDERANT qu'au-dela du seuil des 4 600 €, ii incombe au Conseil Municipal d'autoriser
la vente des biens concernes ;
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CONSIDERANT qu'il y a lieu de regulariser la vente aux encheres d'un bien materiel, dont
l'estimation initiale.etait inferieure a 4 600 €, et qui excede a la fin des encheres ce seuil ;

•CONSIDERANT qu'il convient d'optimiser le parc automobile de la Ville au regard de la
vetuste et de ['utilisation des vehicules,

CONSIDERANT la vente de ce bien, vehicule Renault Master immatricule 175 CLF 38 au
prix de cession de 5 010 € TTC, un titre de recette sera ernis au chapitre 77, compte
budgetaire 775 du Ibt4get principal 2021 de la Ville de Sassenage (GAR/775/GARAG) ;

INFORME de la sortie de ce bien du patrimoine de la Ville de Sassenage pour motif
« cession a titre onereux sur bien déjà amorti » ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ACCEPTER la vente du materiel reforme supra, par le biais de ventes aux encheres via le
_. site We_beAcheres, site katernet ayx .collectivite§.

D'AUTORISER le Maire, Monsieur Christian COIGNE, a signer tous les documents afferents
cette vente.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et: delibere a SASSENAGE, le.s jours, .thOis et. an sUsdits.,, et ont signe les mernbreS
presents (suivent le.s signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORML_
SASSENAGE. le 06 iuillet 2021/<

Le Maire

darrsila n COIGNE.

09 JUL 2021
Affichage le:
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D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

REUNION DU 05 juillet 2021

Le cinq juillet deux mule vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni •en session ordinaire apres convocation legale adressee le 29 juin 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents:  M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO -M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — Mme
Assunta ROSIN, BEDIN -M. Thierry MASNADA - Mme Gael le NICOLAS - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mrne Amandine AIMONE
CHENEVAY - M. Far id BENZAKOUR - Mme Mar ie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - Mme Geraldine PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir  : M. Herve MADINIER a M. Jerome MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POKER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURK! a Mme Brigitte GALLO

Absent(s) excuses:

Absent(s).:

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26

•Nombre de votants 33

Conformement a l 'artic le L.2125-14 du Code General des Col lectivi tes Terri toriales,
Monsieur M'Hamed BENHAROUGA a ete designe comme secretaire de seance.

10- DAE — COMMANDE PUBLIQUE — SIGNATURE DU MARCHE POUR LA
CONFECTION ET LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FRO1DE ET DE PIQUE-NIQUES A

DESTINATION DES RESTAURANTS SCOLAIRES DE LA VILLE DE SASSENAGE

Christine DURAND,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 2122-22 4";

VU les 'dispositions du code de la cornmande pulDlique et notamment ses articles R. 2123-1
30 et R. 2183-1 30;

VU la deliberation en date du 10 juillet 2020;

VU Pavis d'appel public a la concurrence paw au Bulletin Officiel d'Anhonces des Marches
Publ ics sous le n° 21-53741 en date du 26 avri l  2021, au Journal Offic ial  de PUnion
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Europeenne sous le n° 2021/S080-206175 en date du 21 avril 2021 et au Affiches de
Grenoble of du Dauphine sous le n° 24761933 en date du 30 avril 2021;

INDIQUE que conformement a Particle R. 2123-1, 30 (Services sociaux et autres services

specifiques) du Code de la commande publique, raccord-cadre est passé par procedure
adaptee quelle que soft la valeur estimee du besoin. En consequence, ce marche n'est pas
attribue par la commission d'appel d'offres ;

PRECISE que conformement a Particle R. 2162-2 du code de la commande publique,
ractord-cadre mono-attribiltaire sera execute par remission, de bons de, commande dans les
conditions fixoes aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du code de la commande publique.

PRECISE que le marche prendra la forme crun accord -cadre a bons de commandes mono
attributaire sans minimum et avec un montant maximum annuel de commande de 260 000

Le marche est passe pour une periode allant du 1erseptembre 2021 au 31 juillet 2022 inclus.
II petit etre reconduit trpis fois par periode successive de onze mois a cornpter du 1e

septembre 2022, sans tiue ce dela' ne puisse exceder le 31 juillet 2025. Le titulaire du
march& ne peut pas refuser la reconduction.

INFORME que 4 candidats ont repondu a la consultation:

- API RESTAURATION (Cuisine centrale 38420 DOMENE)
- GUILLAUD TRAITEUR (Cuisine centrale 38360 LA COTE SAINT ANDRE)
- ELRES groupe ELIOR France (Cuisine centrale 69360 TERNAY)
- SHCB SAS (Cuisine centrale 38070 SAINT QUENTIN FALLAVIER)

INDIQUE qu'apres analyse de leurs offres en fonction des criteres retenus dans le reglement
de consultation, le classement des candidats est le suivant :

..
; Classement I

Nom, 1-Note/1001
Prix TIC 1

1 SHCB 98 E 229.623,76

2 API RESTAURATION 93,87 € 242.513,40
3 ELRES 93,82 E 256.417,20

4 GUILLAUD TRAITEUR S.A.R.L 88,05 E 277.904,20

INDIQUE que le marche a Ote attribue a la societe ayant presente roffre economiquement la
plus avantageuse « SHCB SAS D.
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PRECISE que le march& est attribue au candidat place en premiere position du classement
precite, sous reserve que celui-ci produise dans le Mai de 8 jours a compter de la
stipulation de sa designation, les certificats et attestations mentionnes ci-apres

- Les attestations de regularite fiscale et sociale
- L'extrait Kbis
- L'attestation relative a l'obligation d'emploi de travailleurs handicap6s

INDIQUE que si la societe retenue ne produit pas les pieces indiquees ci-dessus dans les*
delais impartis, le marche sera alors attribue au candidat place en deuxieme position qui
sera alors sollicite pour produire ces pieces.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTOR1SER le Maire, Monsieur Christian COIGNE, a signer le marche precite, ainsi que
tous les actes relatifs a l'execution du marche, avec la societe o SHCB SAS D.

La depense sera imputee sur le compte 6042.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER cefte proposition.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Affichage le: 09 JUL 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

R E U N I O N  D U  0 5  j u i l l e t  2 0 2 1

L e  c i n q  j u i l l e t  d e u x  m i l l e  v i n g t  e t  u n ,  l e  c o n s e i l  m u n i c i p a l  d e  l a  V i l l e  d e  S A S S E N A G E  s ! e s t

r e u n i  e n  i  s e s s i o n  o r d i n a i r e  a p r e s  c o n v o c a t i o n  l e g a t e  a d r e s s e e  l e  2 9  j u i n  2 0 2 1 ,  . s o u s  l a

p r e s i d e n c e  d e  M o n s i e u r  C h r i s t i a n  C O I G N E ,  M a i r e .

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-Froderique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — Mme
Assunta ROSIN- BEDIN -M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin
TORELLI Mme Francette GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Arnandine AIMONE
CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LAE3OISSIERE - Mme Geraldine PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Herve MADINIER a M. Jerome MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISSIERE - M. Vincent POHER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURKIà Mme Brigitte GALLO

Absent(s) excuses:

Absent(s)'::

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectiyites Territoriales,
Monsieur M'Hamecl BENHAROUGA a ete deigne comme secretaire de seance.

DAE — COMMANDE PUBLIQUE — EXONERATION PARTIELLE DES PENALITES DE
RETARDS APPLIQUEES AL'ENTREPRISE BATTAGLINO DANS LE CADRE DE
L'EXECUTION DU MARCHE PUBLIC RELATIF AU RENFORCEMENT ET ALA

REFECTION DES FAcADES DES BATIMENTS A ET B DE LA GENDARMERIE DE
SASSENAGE

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

Apres avoir entendu l'expose du rapporteur :

La Ville de Sassenage a notifie le 26 juin 2020 a la societe BATTAGLINO le marche de
travaux n° 2020 0 013 relatif au renforcement et a la refection des façades des batiments A
et B de la gendarmerie de Sassenage.

Le montant des prestations tel qu'il resulte de l'etat des prix forfaitaires et de la
decomposition des prix forfaitaires s'eleve a 130 728,40 € HT, soit 156 874,08 € TTC.
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L'ordre de service n° 1 prescrivant le demarrage d'execution a ete notifie le 27 juin 2020 A la
societe BATTAGLINO. Le Mai global d'execution etait fixe a cinq mois A compter de la
notification de l'ordre de service.

Le marche a fait l'objet-d'un constat d'achevement des prestations en date du 24 juin 2021

II convient de rappeler que l'application des penalites de retard intervient uniquement si les
penalites sont prevues par le marche et si la circonstance ayant conduit a leur application est
imputable a l'entreprise titulaire du marche ou au sous-traitant. Les penalites doivent etre
prevues par le cahier des clauses administratives particulieres. A defaut, aucune penalite ne
peut etre appliquee. Si ces deux conditions sont reunies, les penalites de retard sont alors
mises A la charge de l'entreprise. Le Conseil d'Etat a precise dans son arret Bonnet du 10
fevrier 1971 que leur versement n'etait pas subordonne a la realite du prejudice subi par la
collectivite.

- sectiorr9.O1' du -cahier des -clauses administratives -particulieres prevoit-des-
penalites pour retard dans l'execution des prestations. Cela etant, la possibilite de renoncer
en partie ou totalement aux penalites de retard dues par le titulaire ou le sous-traitant
derneure une faculte envisageable sous reserve toutefois que cet abandon de creance ne
puisse etre assimile a un avantage injustifie.

Pour ce faire, l'autorite deliberante peut prononcer ['exoneration partielle ou totale par Line
..,deliberation expresse qui; dans les conditions prevues a l'article D. 1617-19 du code general
des collectivites territoriales, servira de piece justificative au receveur municipal,
personnellement et pecuniairement responsable du recouvrement des recettes selon l'article
60-1 de la loi du 23 fevrier 1963 modifiee. Ce dernier pourra alors mettre a jour sa
comptabilite en y inscrivant cet abandon partiel ou total de creance.

En application des dispositions du Cahier des Clauses Administratives Particulieres dudit
march& le constat d'un retard de 201 jours par rapport a la date de reception
contractuellement fixee, conduit A calculer un montant de penalites de 76 214,66 euros
representant 56 % du montant du marche.

La Direction des affaires juridiques du Ministere de l'Economie et des Finances indique dans
une fiche du 1er avril 2019 sur les penalites de retard dans les marches publics que «
L'application des penalites de retard est un droit contractuel de I'administration,
l'application duquel elle peut renoncer. Ce principe trouve particulierement a s'appliquer
lorsque le titulaire du marche est une TPE ou une PME, pour lesquelles la mise en ceuvre
des penalites peut avoir de lourdes consequences financieres. La renonciation peut etre
unilaterale (par decision motivee de l'autorite competente) ou contractuelle. La jurisprudence
invite desormais l'acheteur a faire une application raisonnee des penalites de retard )>.

Au surplus, it importe egalement de tenir compte des repercussions de la crise sanitaire sur
le fonctionnement et la situation financiere de l'entreprise.

II y a lieu precisement, au cas d'espece, de faire une application raisonnee des penalites de
retard prevues dans le cadre de l'execution du marche de la societe BATTAGLINO.
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Po& ces raisons, II vous est propose de moduler l'application des penalites de retard, en
renoncant partiellement a les appliquer. Le montant de la penalite finale s'eleve a xx €,
representant 10% du prix total HT du march&

Un nouveau decompte general sera propose et notifie a l'entreprise pour validation et
signature sur ces bases.

Le rappotteur PROPOSE au Conseil municipal:

• D'EXONERER partiellement l'entreprise BATTAGLINO des penalites qui lui ont ete
appliquees provisoirement et fixer le montant de la ponalite definitive a 13 072,84 € ;

• D'AUTORISER Monsieur le Maire ou toutes personnes ayant delegation, a signer les
documents en decoulant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ vo ix POUR, M. Christ ian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry  MASNADA Mme Gael le NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Ben jamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTIONS), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORW:;;',3 .
SASSENAGE, le 06 juillet 2021 ( i 1

, ;;•-:!..,.',-
,,-. ---',..--.-

'3, ••.............,..1,..y..60 IS r.
-........_Le Maire

astian COIGNE.
0 9 JUL 2021

Affichage le:
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 05 juillet 2021

Le cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 29 juin 2021, sous Ia
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — Mme
Assunta ROSIN- BEDIN -M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - Mme Geraldine PALCOUX

Absent(s) dyant donne pouvoir : M. Herve MADIN1ER a M. Jerome" MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LABOISS1ERE - M. Vincent POKER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURKI a Mme Brigitte GALLO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de. conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26

•Nombre de votants 33

Conformement a !'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur M'Hamed BENHAROUGA a ete design& comme secretaire de seance.

12- DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE AUTORISATION ADONNER POUR LA
SIGNATURE DE TROIS CONTRATS D'ENGAGEMENTS MUTUELS AVEC LA LPO

(LIGUE DE PROTECTION DES OISEAUX), VICAT, ET DEUX RIVERAINS, CONCERNANT
LA CREATION DE PASSAGES A ECUREUIL ROUX

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT que la commune de Sassenage s'est engagee dans une dernarche de prise
en compte et de valorisation de la biodiversite sur son territoire. Cette dernarche se traduit
notamment par la volonte de recluire les ecrasements d'Ecureuil roux constates sur le
territoire communal et de favoriser les deplacements de cette espece et la traversee sans
risque des infrastructures routieres ;

CONS1DERANT que la Societe VICAT est proprietaire des parcelles visees par
l'amenagement d'un passage a ecureuil, projet auquel elle est favorable dans la mesure ou
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cet amenagement concoure a la protection de la biodiversite. 11 est precise que ces parcelles
ne sont pas situees dans le perimetre des installations qu'elle exploite en carriere a proximite
sur la commune de Sassenage;

CONSIDERANT que Monsieur Bruno DERNE est proprietaire des parcelles .visees par
l'amenagement d'un passage A ecureuil, auquel il est favorable dans la mesure Cu cet
arnenagement favorise la protection de la biodiversite ;

CONSIDERANT que M BFRTIN est proprietaire des parcelles Visees par ramenagement
d'un passage a eoUreuil, et est faVorable au projet eta la Protection de la biOdiver§ite ;

CONSIDERANT que le Contrat Vert et Bleu de Grenoble-Alpes Metropole est un outil
contractuel et operationnel de la Region Auvergne RhOne-Alpes qui vise a arneliorer les
continuites ecologiques sur le territoire.
De nombreux acteurs,. publics et prives, se sont donc regroupes pour l'elaboration et la mise
en place de ce programme comptant 56 actions operationnelles. Ce Contrat dune duree de
cinq ans (2017-2022), valide en Conseil metropolitain du 19 mai 2017, a pour enjeu de
preserver et restaurer les continuites ecologiques et .la biodiversite sur les 49 communes du
teifitoiFeCIEGIeTo-ble-Alpe§Metropole ;

EXPL1QUE que les trois projets de conventions annexes a la presente (une convention
quadripartite, une convention tripartite, et une convention bipartite) ont pour objet de dank
les modalites de partenariat entre la LPO, la commune de Sassenage, et les
proprietaires respectifs des parcelles concernees pour la realisation d'un passage a
ecureuil au-dessus de la voirie Sassenage.

Le passage a ecureuil.est un -corridor artificiel ayant pour but de favoriser les passages des
ecureuils en toute securite au-dessus dune infrastructure routiere Cu d'un obstacle artificiel.
L'ouvrage appele « passerelle a Ocureuil » ou o ecuroduc a poulie unique » est compose de
differents cordages relies, d'un cote, directement a un arbre par un nceud d'amarrage, et de
l'autre suspendu par un lest au travers d'une poulie qui maintient le dispositif a une tension
constante. L'ouvrage est assure par des dispositifs de securite specifiques. L'ouvrage est un
dispositif o vivant qui peut necessiter des interventions regulieres.

PRECISE que les presentes conventions prennent effet a dater de leur signature, jusqu'au
31/12/2022 date a laquelle s'achevera le Contrat Vert et Bleu (2017-2022).

Ceci etant exposé, le rapporteur PROPOSE au Conseil Municipal :

D'AUTORISER monsieur le Maire a signer la convention quadripartite ci-annexee entre la
commune de Sassenage, la ligue pour la protection des oiseaux (LPO) Auvergne Rhone-
Alpes delegation de Mere; l'entreprise V1CAT et M. DERNE dont l'objet est un Contrat
d'engagernents rnutuelS pour la creation de passages a Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) au-
dessus de la voirie dite « chemin du Petit Bois, sur la commune de Sassenage,

D'AUTORISER monsieur le Maire, a signer la convention tripartite ci-annexee entre la
commune de Sassenage, la ligue pour la protection des oiseaux (LPO) Auvergne Rhone-
Alpes delegation de (Isere, et M. BERTIN dont l'objet est un Contrat d'engagements rnutuels
pour la creation de passages a Ecureuil roux (Sciurus vulgaris),au-dessus de la rue du
Vercors, sur la commune de Sassenage,
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D'AUTORISER monsieur le Maire, a signer la convention bipartite ci-annexee entre la
commune de Sassenage et la ligue pour la protection des oiseaux (LPO.) Auvergne Rhone-
Alpes delegation de l'Isere, dont l'objet est un Contrat d'engagements mutuels pour la
creation de passages a Ecureuil roux (Sciurus vulgar's), au-dessus de la rue du Vercors,
sur la commune cle Sassenage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POOR COPIECERTIFIEE CON FORME.
SASS.ENAGE, le 06 jUillet 2021

Christian COIGNE.

Affich age le: 0 9 JUL 2021
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CONVENTION BIPARTITE ENTRE
LA COMMUNE DE SASSENAGE

,LA-LIGUE POUR LA PROTECTION DES OISEAUX AUVERGNE RI-IONE-ALPES
DELEGATION DE L' ISERE

Contr at  d ' engagements mutuels pour  la cr eat ion de passages a Ecureuil r oux (Saurus
vulgaris) sur  la commune de Sassenage

•Entre les soussignes :
•

La commune de Sassenage, representee par Christian COIGNE en qualite de Maire, dont la manic
est situee place de la Liberation. 38360 Sassenage , ci-apres designee par la commune,

Et,

La LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere, dont le siege est situe a la Maison de la Nature et
de l'Environnement e l'Isere — 5 place Bir-Hakeim — 38000 GRENOBLE - representee par Maclaine
Catherine GIRAUD en qualite d'administratrice deleguee, ci-apres designee par o la LPO Auvergne-
Rhone-Alpes Delegation Isere»,

Vu la deliberation du conSeil Municipal, du': ,0.5 JUL 2021
•

II EST CONVENU CE QUI.SUIT

Preambule

La LPO Au'vergne-Rh8ne-Alpes Delegation Isere est, une association loi 1901 creee en 1973 dont
les objectifs• principaux sont Petude et la protection de la faune sauvage (oiseaux, mammiferes,
reptiles, amphibiens) et des milieux naturels du departements, et la sensibilisation du public a la
Nature. Elle intervient dans le cadre de programmes .d'actions locaux et nationaux en tant que maitre
d'ouvrage, ou dans le cadre de politiques publiques en tant que partenaire. •

•
La commune de Sassenage s'est engragee dans uric demarche de prise en compte et de valorisation de
la biodiversite sur son territoire. Cette demarche se traduit notamment par la volonte de reduire les
ecrasements dtcureuil roux constates.sur le territoire communal et de favoriser les &placements de
cette espece et la traversee .sans risque des infrastructures routieres.

•Le Contrat Vert et Bleu de Grenoble-Alpes Metropole est un outil contractuel et operationnel de la
Region Auvergne Rhone-Alpes qui vise a amelior0 les continuites ecologiques sur le territoire .

De nombreUx acteurs, publics et prives, se sont done regroupes pour l'elaboration et la wise en place
de ce programme d'actions operationnelles. Ce Contrat, valide en Conseil metropolitan) du 19 mai
2017, a pour enjeu de preserver et restaurer les continuites ecologiques et la biodiversite sur les 49
communes du territoire de Grenoble Alpes Metropole

Dans cc cadre la LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere porte differents projets dont
Paction o Enquete participative Ecureuils et Herissons » qui a pour objectif :
- de sensibiliser les citoyens sa la notion de 'Frame veite et 131eue et des continuites biologiquds
travers deux especes emblomatiques : Pecureuil roux (Sciurus vulgaris), qui dolt fair e face a des

1/5!
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:ruptures. 'cle continOtO biplbgiques aericimes, et le herissorr d'Europe (Erinacezq- guropaqus) qui est
•soumis aux nombretiSeS ruptimes de Continuite'terrestret::
,d' identifier  les lieux d'ecrasement de ces especes et de realiser  des amenagementS pout les diminuer
(pasSerelle a ectiteuil, *sage a petite faun et itripliquei: la citoyenS dans ces.actitins.

Les. eCuteuils preferent rester caches en hautept.danS les arbres afin de se prot.eger de leurs predateurs.
us n'aiment pas Se ..aplaCer au sOl car ilS Sorit allorS'vnlOrableS. LOrsque ii y a ' tine; discOntinuite
d'ar6res Hee a urie route, ils sont obliges de :la traverser pour se .nourrir ou: se reproduire mats courent
alors 'on fort. risque d'ecraSernent La pasSerelle a ecurepilS permet de repOndre a cet.ptOblOpiatiqpe,
&est un ouvrage leger compose principaleinent d'andiens cordages qui"  permet a: Veetireuil de rester
clans les fr ondaisOnt. (6 Ont des amenagements simples et pedagogiques, dont la realisation
technique et le cat financier  Sont pris en charge of Ia LPO Auvergne-Rhone7Alpes Delegation tare
:dans te cadre du Contrat Vert et Bleu..

En raison de la hauteur de pose, la realisation de la passerelle a ecureuil, son suivi Iet.son entretien
seront, confies a unesoc,i6t6 habilitee pour ce type de travaux.

Articiel Objet de.la• convention . r .

ELpikente.cony.entio.a..kpour objet de defiriir les modaliteSde_partenariat entre la LPO Auvergne-
Rh'tine-Alp.es. Delegation Isere, fa commune de Sassenage, propr ietair e d ' une parcelle, pour  la
realisation d'im passage a ecureuil au-dessus:de la rue du Vercors a Sassenage

Article 2 : Proprietes concernees, localisation et caracterisation de l'ouvrage,
• •

Le passage a eeurettil objet de la presente ConveritiOn -est situee entre la parcelle. 111, Q055 et la
parcelle A280, proprietes de la commune de Sassenage.cadastrees comme suit

Commune Section Pareelle . Proprietaire.
Sassenage . BL 0.055 Commune de Sassenage
Sassenage A 280 " - . . Commune de Sassenage

Cet ouvrage a pour :
- longueur maximale : 35 m,
- hauteur minimum : 6m, hauteur maximale : 10M

Le passagei ecureuil est un corridor artificiel ayant pollr but de favoriser les passage des. ecureuils en
toute sectir it au-dessus d'une *infrastructure routiere ou d'un obstacle ar tificiel: L'ouvrage appele

passerelle a ecureuil o on o ecuroduc a pou lie unique » eStrcOmpote de differents cordages retie, d'un
c8te, directement a un arbre par un nceud amarrage, et de l'autre suspendu .par un (est .& heavers d'une
poulie 'qui maintient le dispositif a tine tension constante. L'ouvrage est assure par des 'dispositifs de
seturite speCifiques.
L'ouvrage est un dispositif o vivant » quu peutnecessiter des interventions regulieres.

Ar ticle 3 : Maitr ise d'ouvrage et montage financier

• La LPO est maitre d'ouvrage des travaux de .realisation du passage a ecureuil. Le montant de la
realisation sera pris en charge par la LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere. dans .le cadre de
l'adtion o Enquete participative Ecureuils et FlOrissons'» du. Coritrat Vert et •Bleu de prenoble-Alpes-
Metropole.
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Atitoo 4 ! lZritretien de l'onvrage et duree

APe6s ia.realisation de l'onvrage, le :controlede l'Onvrage sera assure par la societe ayant mis en place
le dispositifselon les frequ0.00e,s sn'iyantes 1 MOi.S.apres rinstallgion; a 6 inols..d. l'installatioh, 412

del'installation puis tous les.ansjusqu'a la fin de la convention soit le 31/12/2022 (of..article 9)..
'Passe ce. Jenne, l 'entretien releVera de la comirume ou Ia passerelle sera demon* par la LP()
.Auvergne-Rhone-Alpes Delegation fare (Cf. artiele 9). •

Article 5 : Engag,ements des Signataires

_
.1:400imune erle proprikaire S'engagent, pour ladpree de 14 COnVerition;A.: .

- :peniiettre ,a la LPO .' Auvergne-Rlione-AlPes Delegation :here de 'Viiiter le site .et d'y
organiser des visites et animations peclagogiques ; . .,..

. 11-1fOrine.t. la LPO Auvergne-Rhone-Mpes Delegation Isere de...ttitite degradation delOtivrage
ou de tout projet p.ouvant porter; atteintei l'ouvrage et a. sorfbon fonctionnement.

La.LPO..AuVergne7Rlione4lpes Delegation Is0e.s!engage,. dans la limite deS ses.moyens hiithains
et financiers rnobilisables, .4

▪ .suivre l'utilisation de Poirviage par les.ecureui)s (mobilisation.Cliobservateur ;
.a.promouvoir, en.etrOite relation avec la commune et le.proprietaire, les aCtions:realisees et-

. les respites ecojogiques cibternis ;
- tronver des Solutions eh cas* de degradation ou d'inure.de kotivrage assurer son bon

etat et bon fonctionnement ;
- S'assurer anpres des Services:. responsables de la votrie. de la`.C.Ompatibilite.de l'onvrage aveC

l'utilisation de la voirie
produire des panneauX.d'informations pour La bomnitind et to proprietaire qni presenteront
le passage i ecureuil.. La realisation graphique.de ces panneaux et leiirsiMpression Sont:a la

;charge de la 'LPO:Auvergne-Rhone-Alpes:Delegation Isere. Lk:pose.sera assuree par la LPO
.ciu: a lk comMtine.

Article 6: Obligation en matiere de communication

to benefice moral' lie a cede operation est a porter au credit de la .commune de Sassenage,. de laLPO.
Auvergnellthetne-A1P0s.,:pelegation Isere et des :partenaires soutenant firianciefement cette *ion A
savoir le Conseil Regional Rhone Alpes, le Departement de. l'Iserett Alpes-Gierioble.IVIetropole.
Les parties S'erigagent a s'informer reciProquernent de tours initiatives en :matiere de communication
et a appeser systernatiquenient leurs.logoS reSpectifS ainSt que ceu des partenaires du ptojet; Sur tout
support.de communication relatifi l'Objet de la convention.

Article 7: Responsabilite

La societe realisant l'ouvrage « passage a ecureuils > en assume la responsabilite et son entretien
defiriis dans le cadre de Ia commande pass& par la LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere. Le
prestataire fouriiira une assurance relative a l' installation de der onvrage (of annexe I).
La LPO Auvergne=Rhone-Alpes Delegation Isere assure la prise .en charge du remplacement des
materiaux eyenttielleinent degrades 'pendant la dui ee de la Convention: La LPO Auvergne -Rhone? .
Alpes Delegation Isere ne pourra an aucun cas etre tenue pour responsable creventuels accidents lies*

.aux arbres sapportant Pouvrage, dont la responsabilite reste a la charge de leurs proprietaires.

Article 8: Accord amiable et litiges

En cas de difficultes d'application de la presente convention, 14 recherche d'une solution amiable sera
avant tout privilegiee dans le but de -determiner et d'acter un compromis,
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A defaut d'accord entre les parties,, tout litige a apparaitre dans l'execution de la presente convention
sera soumis au tribunal thrritorialement competent.

A.r ticle 9 : Duree de la convention

presente convention est.conciueã partir de se date de signature et jusqu',11 la ftn du Contrat Vert et
Bleu, soit, jusqu'au 31/12/2022. Au tenne de la convention, la propriete de l'ouvrage est transferee
dans sa totalite a. la commune et la LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere. qui de fait sera
liberee des engagements mentionnes dans cette convention. Une convention, speciftque de transfert
sera 1ors sign& avant cette date entre la ITO. Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere, la commune
et le(s) proprietaire(s).
Si la commune ne souhaite pas recevoir la propriete de l'ouvrage, elle devra le signaler six mois avant
La fin de cette convention par courier avec accuse de reception. La LPO Auvergne-Rhone-Alpes
Delegation Isere demontera alors l'ouvrage.

Article 10 : Clause de resiliation

La presente convention pourra etre resiliee par chacune des parties, moyennant un preavis _de six mois
avant la date d'echeance, dilmentagumente et envoye en recorrunande aux_parties concernees.

Fait a .tst...wWle.> .
... 'I

Signe et p raphe en trois exemplaires originaux, . . .

POI: la commune de Sassenage, proprietaire, Pour La LPO Auvergne-Rhone,Alpes Delegation Isere

-Monsieur le Ivlaire, • Madame l'administratrice deleguee,

ecx_W-uulvoL. Ct
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•Annexe I

ATTESTATION.D'ASSURANCE
RESPONSABILITE GIVILE

hor s assur ances obllgatolr es

La Gompagnie d ' Assur ences Gener al! ASsur ances lar d, dont  le siege social est
situe. au, 7 Eloulevatt Haustir iann 7540 Paris Cedex 09, atteste .ger antir  par  .
control r  : AN513963

Nom : OIDAYER.vicr pa
Adresse complete • NATURA SCOP ,

30 AVENUE ZELZATE
07200 AUG El

Pours les consequences pecuniair eS IUI incombant du fait .de l'activite-sUivante :
ARPORISTE GRIMPEUR / PAYSAGISTE

. .
Gate attestation estvalabte du 011 01/•2021 au 31/ 12/ 2021, data jusqu a laquelle
les plmes dues ont ete paliges. •

La presente attestation engage Generali Assurances lard dans les limbs pr ecis6es
par  les clauses et conditions du contrat auquel elle se refere.

Fella Aubenas, is 01/01/2021

Gonor ali Assur ances lar d
par dategation,

eSastoc4n  c esYlep.n,:BA-RACAND Assur ance$
ail rafilKri KU POO

St Diclit;r  - BP  70004
07200 AtJ EF ENAS. 141. ,04 751.5 54 04 ORIASNe 18 ono ids

st.11.4T 49; •OSP4 +trzy,ecivco
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CONVENTION TRIPARTITE ENTRE
LA COMMUNE DE SASSENAGE

LA LAGUE POUR LA PROTECTION DES OISEAUX AUVERGNE RHONE-ALPES
DELEGATION DE ' ,ISERE

et  M . BE R M

Contrat d' engagements mutuels pour la creation de passages a Ecureuil roux (Schwas
vulgaris) sur la commune de Sassenage

Entre les sciussibieS :

La commune de Sgssenage, represent& par Christian COIGNE en qua:lite de Mire, dont la mairie
est situ& place de la Liberation 38360 Sassenage , ci-apres designee par la commune,

Et,

La LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere, dont le siege est situe a la Maison de la Nature et
de l'Environnement de l'Isere — 5 place Bir-Hakeim 38000 GRENOBLE - represent& par Madame
Catherine GIR.AUD en qualite d'administratrice deleguee, ci-apres designee par « la LPO.Auvergne-
Rhone-Alpes Delegation Isere»,

Et

M. Bertin Jean -Michel, resiiiant 7 rue Rif Tronchard 38120 Saint-Egreve, ci-apres -designe par « M.
Bertin

.•'VIE la deliberation du conseil municipal di.' 0 5 JUL 2021
. . . .

II EST CONVENU CE QUI SUIT

Preambule

La LPO Auvergne-RhOne-Alpes .Delegation Isere est une association Ii 1901 creee en 1973 dont
les objectifs principaux sont lletude et la protection de la faune sauvage (oiseaux, mammiferes,
reptiles, amphibiens) et des milieux naturels du departements, .et la sensibilisation du public a la
Nature. Elle.intervient dans le cadre de programmes d'actions locaux et nationaux en tant quo maitre
d'otirage, ou dans le cadre de politiques publiques en tant quo partenaire.

La commune de Sassenage.s'est engagee dans une demarche de prise en compte et de valorisation de
la biodiversite sun son territoire. Cette demarche se traduit notaminent par la volonte de reduire les
ecrasements d'Ecureuil roux constates sur le territoire communal 'et de favoriser les deplacements de
cette espece et la travels& sans risque des infrastructures routieres.

M. Bertin est proprietaire des parcelles visees par l'amenagement dun passage a ecureuil, et est
favorable au projet et a la protection de la biodiversite.

Le Contrat Vert et Bleu de Grenoble-Alpes Metropole est un outil contractuel et operationnel de la
Region Auvergne Rhone-Alpes qui vise a ameliorer les continuites ecologiques sun le territoire .

De nombreux. acteurs, publics et privos, se sont done regroupes our l"elaboration et la mise en place
de cc programme d'actions. operationnelles. Ce Contrat, valid& en Conseil metropolitain du 19 mat
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2017, a pour enjeu de preserver et restaurer les continuites. ecOlogiques et.la biodiversite sur les 49
cbinitnesdü ten-itoire d6 d.t0.1161*MPO M.ONPold..

•
Dans .0 eadre, la LPO Auvergne-Ilhone,-Alpes Delegation, Isere :poite differents projets- dont
l'action < Enquete participative Ecueeuils et FleriSsons ».qui 4..pOtirobjectif :
-.. de sensihiliser les citoyens a la .notion Ale**Trame verte et.Bleue et des continuites bitilogiques.,1
travcr§:_cleu:x. eSp4ceS emblOrnaticp44 PeCtireuil tonx. wriggrb), qui doit fait. face a des
ruptures de •continuit6 biokigicitteharaipniie, et le herisson (Fdria:eus.einTOrOzis) qui: est
Soumis aux nombreuses ruptures de..cputinuit6 toqestres...

les Iieux d'ecrasement de cos especes; et de:realisor des arOpagOnitilts poig;10,CliiPinuOr
(passel elle A ecureuil, passage A petite faunej et impliquer.les citoyenS,dans:ces actions.

Les.ecureuil$ preferent rester Caches en hauteur dans les arbeeS.ifin*de Se protegee deleurs pridatearS..
1lS :sn'aitnent pas se deplacer au sot ear: i4.:sont alors yulnerables. Lorsque ii y a une discontinuites
d'arbres liee a une route, us sont oblig6s.de'la traverser pone se .noureir Ou Se reprodu ire in'ai§ tOurent
alors un fort risque d'ecrasement. La passerelle a ecureuils pennet.de,repondre a tet problematique„:„
c'et pri:Ouvrage 14get compose princiPaleinead'anelelis. eOedages gni popiet a Pecurepil de rester
dans, les frondaisons. Ce .sont ..des arnenagemetits Simples. -et pedagogiques, dont la realisation
technique et le cciat'financier sont pris en charge par la X.:130,Auyttgrie-Rhone;Alpes Delegation Isere

___________dansle Cadre du ontrat Vert et Bien.

En raiscin de la hauteur de pose, la realisation de la passerelle a ecureuil, son suivi et son entretien
seront confies.;á une societe habilitee pour ce type d,e travaux.

Article 1 : Objet de la convention

. .
Ld. pr4ente•COnyentiOn a pow Objet de Minh- les Moda1.10.4"0 p4rte,nariat cote..1a IRO.Auvergne-
Rh'onei,Alpes,DelegatiOn Isere, la commune de Sasseliage.;.NI. Bertin propriotaire d'Utie parCelle, pine
la realisation d!tui passage aioureuii,au-dessus de la rue,dii Vercors a Sassenage

.. • • •
Ar ticle 2 froprietes,'Conternke.s; localisation et caraeterisatio4.4e.19011Vragd

Le passage a ecureuil objet de la preSente convention est situee entre la parcelle 0045, propriete de M.
B.ertin et la parcelle A280, propriete de 14 commune de Sassenage cadastrees cdmme suit :

Commune Section Pardelle " Prtifiri4taire ,
Sassenage BL 0045. M...Bertin

_ Sassenage . A
. .

280 - ComMbnede..8aSenage,

Cet .oiivtage apont -
- longueur t 35:m;

• - hauteur Minimum : 6m, Pa:utour rpaximp.1 loin
• •

Le passage a iCtirepil est un Corridbr artificiel ayant popr bgt 4c fvoriwles passage *des ecureuils en
•toOte: seCurite au-dessUS d'Une, infrastructure routtere ou d'un Obstacle, attifipiet L'Oti,vrage app*

passerelle :a ecureuil » ou o..ecuroduc a poulie unique » est compose de differents•cordages relic, cl!un
:dote, difoo:oulept a: up aebre pax up nceud Milan:age, et de l'atitre stispendu par un lost A travers d'uo
'pou lie qUi maimient le. dispositif a une tension. conStante. L'ouvrage- est assure par des- dispositifS.de
*utile speCifiqUes., •
Uouvrage est ün dispositif » qui.petit riecessiter de.s interventions tegUiiereS.
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Article S : Maitrise d'ouvrage et montage financier

La LPO est maitre d'ouvrage des travaux de realisation du passage a ecureuil.. Le montant de la
realisation sera pris .en charge par la LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere clans le cadre de
l'action <1nquete participative Ecureuils et Heiissons » du Contrat Vert et Bleu de Grenoble-Alpes-
Metropole. •

Article 4 : Entretien de l'ouvrage et duree

Apres la realisation de l'ouvrage, le contrOle de l'ouvrage sera assure par la societe ayant mis en place
le dispositif selon les frequences suivantes : 1 mois apres Linsta11ation a,6 mois de 'Installation, a 12
mois de Pinstallation puiS tous les ans jusqu'a la fin de la convention soit le 31/12/2022 (cf. article 9).
Passe ce terme, Pentretien releVera de la commune ou la passerelle sera demontee par la LPO
Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere (cf. article 9).

Article 5 : Engagements des signataires

La cotnnaune et le proprietaire s'engagent, pour la duree de la convention, a.:
- perinettre a la LPO Auvergne-RhOne-Alpes Delegation Isere de visiter le site et d'y

organiser des visites et animations pedagogiques ;
- -informer la LPO Auvergne-Rhonc-Alpes Delegation Isere de toute degradation de Pouvrage

ou de tout projet pouvant porter ; atteinte a l'ouvrage et a son bon fonctionnement.

La LPO Auvertne-Rhone7Alpes Delegation here s'engage, dans la limite des ses moyens tumains
et financiersmo.bilisables, a:

- suivie l'Utilisation de Potivrage par les ecureuils (mobilisatiOn d'observateur)
a promouvoir, en etroite relation avec la commune et le proptietaire,:les actions realjsees et
les resultats ecologiqueS obtenus ;

- trOtivOr.desSolutionSen caS de degradation ou d'usure de Pouvrage afin den assurer son bon
etat et bon fonctionnement ;
‘,s'asstirer aupres des services responsables de la vpirie de la•compatibilite de l'Ouvrage avec
Putilisation de la voirie

- produire des panneaux d'informations pour la commune, et le proprietaire qui presenteront
le paSsage a deUreuil. La realisation graphique de .Ces panneaux et [cur impression sont
charge de la LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere. La pose sera assuree par ia LPO
oil a la cOtrinrie.

Article 6:. Obligation en tnatiere de communication

Le benefice moral lie a cette operation est A porter au credit de la commune de Sassenage, de la LPO
Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere et des pattenaircs soutenant financierement cette action a
savoir le Conseil Regional Rhone Alpcs, le Departen-ient de l'Isere et Alpes-Grenoble Metropole.
Les parties s'engagent a s'infonner reciproquement de leurs initiatives en matiere de communication

, et A apposer systematiqueMent leurs logos respectifs ainsi que ceux des partenaires du projet, sur tout
support de communication relatif l'objet de la convention.

Article 7 : Responsabilite

La societe realisant l'ouvrage « passage A ecureuils » en assume la responsabilite et son entretien
definis dans le cadre de la commande pass& par la LPO Auvergne-Rhone7Alpes Delegation Isere. Le
prestataire fournira une assurance relative A l'instaltalion de cet ouvrage (cf. annexe I).
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La LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere assure la prise en charge du remplacement .des
materiaux eventuellement degrades pendant la duree de la convention. La LPO Auvergne-RhCine-
Alpes Delegation Isere ne pourra en aucun cas etre tenue pour responsable d'eventuels accidents lies
aux arbres.supportant l'ouvrage, dont la responsabilite reste ala charge de leurs proprietaires.

Article 8:. Accord amiable et litiges

En cas de difficultes d'application de la presente convention, la recherche d'one solution amiable sera
avant tout privilegiee clans le but de determiner et d'acter un compromis.
A&taut d'accord entre les parties, tout litige a apparditre dans l'execution de la presente convention
sera soumis au tribunal territorialement competent.

Article 9 : Duree de la convention

La presente convention est conclue a partir de se date de signature et jusqu'a la fin du' Contrat Vert et
Bleu, soit jusqu'au 31/12/2022. Au terme de la convention, la propriete de l'ouvrage est transferee
dans sa totalite a la commune et la LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere qui de fait sera
libelee des engagements mentionnes dans cette convention line convention specifique de ti ansfert
sera alors signee avant cette date entre la LPO Ativergne-Rhone=Alpes Degation Isere, la commune
et le(s) propriOtaire(s).

Si la commune ne spuhaite pas tecevoir la propriete de l'ouvrage, elle devra le signaler six mois avant
la fin de cette convention par courrier avec accuse de reception. La LPO Auvergne-Rhone-Alpes
Delegation Isere demontera alors l'ouvrage.

Article 10 : Clause de resiliation

La presente convention poun-a etre•resiliee par chacune des parties, moyennant tin preavis de six mois
avant la date d'.echeance, dOment argumente et envoye en recommande au x parties concernees.

,0\3 i .

Fait a du.v..4).6Aft— le Z,A. Yt-kW.-.. jOkot
'Signe et araphe en trots exeniplaires originaux, •

Pour la.corni ne de Sassenage, proprietaire, Pour la LPO•Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere

lonsie
C

/
//4-. • .1.1.-:: -;

1,1....,3 ........,.-A:q(

.  ^
*

11" ..? .4" f

• Madame l'administra.trice deleguee,
teiro o

M. Beam, proprietaire
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Anne?..ce 1.

A T T E S T A T IO N  IY A S S U R A N C E

R E S P O N S A B IL IT E  C I  V IL E

h e r s  a s s u r a n c e s  o b l i g a t o i r e s

La Coinpagnie d'Assurances General! Assurances lard, dont le siege social eat
situ e au, 7 Boulevard Elaussmann - 75456 Paris Cedex 09, atteste garantir par
contrat :AN513963

Nom GODAYER VICTOR
Adresse complete : NATURA SCOP

3.0 AVENUE ZELZATE
07200 AUBENAS

POur les consequences pec JiLJiLinoonbant du. fait de l'activite suivante
d54iBORISTE GRIMPEyR / PAYSAGI5TE •

Cette attestation est valabte du 011 01/ 2021 au 311 12/ 2021, date jusqu'e laquelle
ies primes dues ont Ote payees.

Le presente attestation engage General' Assurances lard dans les limbs precisees
par les clauses et conditions du contrat.ayquel elle, se refere.

Fait e Aubenas, le 01/01/2021

Gewalt Assurances lard
par delegation,

su ' Ices
..,•CA

" s('6.19;i; 7000440' • 0/20.0. AUBtNAS
91.j &g. 28.1,v Xt. 18 Opo

tasQ vvytO
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CONVENTION QUADRIPARTITE
ENTRE LA COMMUNE DE SASSENAGE, LA LPO

AUVERGNE RHONE-ALPES DELEGATION DE L' ISERE,
VICAT et M. DERNE

*****

Contrat d' engagements mutuels pour  la creation de passages
Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) sur  la commune de Sassenage

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ligue pour  la Protection des oiseaux (LPO) Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere, dont le
siege est situe a. la Maison de la Nature et de l'Environnement de l'Isere — 5 place Bir-Hakeim — 38000
GRENOBLE - representee par. Madame Cather ine GIRATID en qualite d'administratrice deleguee,
Ci-apres designee par « la LPO »,

DE PREMIERE PART

La commune de SASSENAGE, dont la mairie est situee place de la Liberation a SASSENAGE
(38360), representee par Monsieur Christian clOIGNE en sa qualite de Maire, et dument autorise par
tine deliberation du Conseil municipal du U 5 JUL. -2021

Ci-apres designee par « la Commune »,

DE' SECONDE PART

La Societe VICAT, societe angnyme ayant son siege social 4 rue Aristide Berges a LISLE
D'ABEAU (38 080), immatriculee an Registre du Commerce et des Societes de VIENNE sous le
numero 057 505 539, representee par Monsieur Jean-Pierre SIMON en sa qualite de Directeur de la
cimenterie de Saint-Egreve
Ci-apres designee par « la societe VICAT »

DE TROISIEME PART

Monsieur  Bruno DERNE, residant 12 chemin du hameau Melusine 38360 Sassenage,
Ci-apres designe par o M. DERNE »

PREAIVIBULE

DE QUATRIEME PART

La LPO Auvergne-Rhone-Alpes Delegation Isere•est tine association Loi 1901. creee en 1973, dont
les objectifs principaux sont l'etude et la protection de la faune sauyage (oiseaux, manuniferes,
reptiles,.amphibiens) et des milieux naturels du departement, et la sensibilisation du public a la Nature.
Elle interVient dans le cadre de programmes d'actions locaux et nationaux en tant que maitr e
d'ouvrage, ou dans le cadre de politiques publiqties en tant que partenaire.

La commune de Sassenage s'est engagee dans une demarche de prise en compte et de valorisation de
la biodiversite sur  son terr itoire. Cette demarche se traduit notamment par  la volonte de roduire les
ecrasements d'Ecureuil roux constates sur le territoire communal et de favoriser les deplacements de
cette espece et la traversee sans risque des infrastructures routieres.

)-
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La Societe VICAT est proprietaire des parcelles visees par l'amenagement d'un passage a ecureuil,
projet auquel elle est favorable dans la mesure ou cet amenagement concoure a. la protection de la.
biddiversite. II est precise -que ces parcelles ne sont pas situees dans le perimeire des installations-
•qu'elle exploite en carriere aproximite sur la corhmune de Sassenage.

Monsieur  Bruno DERNE est proprietaire des parcelles visees par• Parnenag-,ement din passage a
ecureuil, auquel il est favorable dans la mesure oü cet amenagement favorise la protection de la
biodiversite.

Le Contrat Ver t et Bleu de Grenoble-Alpes Metropole est tin °tail contractuel et operationnel de la
Region Auvergne Rhone-Alpes qui vise a amelidrer les continuites ecologiques stir le territoire. De
notnbreux acteurs, publics et prives, se sont done regroupes pour l'elaboration et la mise en place de.
ee programme comptant 56 actions operationnelles. Ce Contrat d'une duree de cinq ans (2017-2022),
valide en Conseil metropolitain du 19 mai 2017, a pour enjeu de preserver et restaurer les continuites
ecologiques etla biodiversite stir les 49 communes du territoire de Grenoble Alpes Metropole.

Dans ce cadre, la LPO porte differents projets dont l'action « Enquete participative Ecureuils et
Herissons » qui a pour objectifs

_ _ _ _ _ _ _ _ _ - _de sensibiliser les citoyens a la notion de Trarne verte et Bleue et des continuites _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

biologiques a travers deux especes emblematiques : l'ecureuil roux (Sciurus vulgaris), qui
doit faire face a des ruptures de continuite bidlogiques aeriennes, et le herisson d'Europe
(Erinaceus europaeus) qui est soumis aux nombreuses ruptures de continuite terrestres.
d'identifier les lieux d'ecrasement de ces especes, et de realiser des amena.gements pour les
diminuer (passerelle a ecureuil, passage a petite faune) et impliquer les citoyens dans ces
actions.

Les ecurtuils preferent rester caches en hauteur dans les arbres afin de se protegerde leurs predateurs.
n'aitrient pas $e deplacer au sbl..car us sont aloi-s vulnerables, torsqu'il y a une discoritinuito

d'arbres :Hee a. tine route, ils sont obliges de la traverser pour se noureir ou So reproduire mais coUrent
albrs tin fort risque d'ecrasement. La passerelle a ecurquils permet de repondre a cette problematique,
c'est int ouvrage Leger compose prinCipalernent d',anciens Corclages qui perinet a l'ecuteuil de rester
dans les frondaisons. Ce sont des amenagements simples et pedagogiques, dont la realisation
technique et le coat financier sont pris bp charge par la LPO dans le cadre du Contrat Vert et Bleu de
Grenoble-Alpes Metropole (2017-2022).

En raison de la hauteur de pose, la realisation de la passerelle a ecureuil, son suivi et son entretien
seront confies a tine societe habilitee pour ce t3ipe de travaux.

CECI ETANT, IL EST CON VENU CE QUI SUIT :

Article : Objet de la convention

La presertte convention a pour objet de definir les. modalites de partenariat entre la LPO, la Commune,
La Societe VICAT; M. DERNE, pout la realisation d'un passage a &intuit au-Aessus de la. Oirie dite

chemin du Petit Bois >> a Sassenage,,tel que presente el-apres.

Le passage a ecureuil est un corridor artificiel ayant pour but de favoriser les passages des ecureuils en
toute securite au-dessus dune infrastructure routiere ou dun obstacle artificiel. L'ouvrage appele

passerelle aecuteuil » ou « ecuroduc a poulie unique » est compose de differents cordages retie, d'un
cote, directeinentà un arbre par tin nceud amarrage, et de l'autre suspendu par un lest au travers d'une
poulie qui maintient le dispdsitif a tine tension constante. L'ouvrage est assure par des dispositifs de
securite specifiques. L'ouvrage est tin dispositif « vivant » qui peut necessiter des interventions
reaulieres.

K---S 2/5
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Article 2 : Proprietes concernees, localisation et caracterisation de Pouvrage

Le passage a ecureuil objet de la presente convention est situee entre ies parcelles .cadastrees en la
commune de SASSENAGE, proprietes de la Societe VICAT et de M. DERNE comme suit et tel que
localise sur le plan annexe (Annexel)

Proprietaire Section Numero Lieu-dit

M. DERNE BL 18 12 CHE DU HAMEAU MELUSINE

Societe VICAT BL 4 RIVOIRE DE LA DAME '

Societe VICAT BL 5 MOIRE DE LA DAME

11 est.precise que cet ouvrage situe en hauteur, passe au-dessus d' une voirie communale dite « Chemin
du petit bois
Cet ouvrage a pour:
- longu6ur maximale : 35 m ;
- hauteur minimum : 6m, hauteur maximale : 10m

Article 3 : Maitrise d'ouvrage et montage financier

La LPO est maitre d'ouvrage des travaux de realisation du passage a ecureuil. Le montant de la
realisation sera pris en charge par la LPO dans le cadre de ['action « Enquete participative Ecureuils et
Herissons » du Contrat Vert et Bleu de Grenoble-Alpes-Metropole.
La LPO confiera la realisation de cet ouvrage a une societe speciali§ee et disposant des competences
requises dans cc type d'amenagement.

Article 4: Entretien de Pouvrage et duree

Apres la realisation de l'ouvrage, le controle de l'ouvrage sera assure par la societe NaturasCop ayant
mis en place le dispositif, selon les frequences suivantes.: 1 mois apres l'installatjon, a -6 • mois de
l'inStallation, a 12 mois de l'installation, puis tous Les arts jusqu'au terine de la. presente convention.
L'accreditation aux travauven hauteurs est disponible en annexe 2.

Passé ce tenne, Pentretien relevera de la commune dans la mesure oil elk aura dans le mois precedent
la fin de la convention exprime par ecrit le souhait de prendre a sa charge cet ouvrage. A defaut, la
passerelle sera demontee par la LPO, a ses frais, comme evoque a Particle 9 des presentes.

Article 5': Engagements des signataires

La commune, la Societe VICAT et M. DERNE s'engagent, pour la dm& de la convention, :
- Permettre a la LPO de visiter le site et d'y organiser des visites et animations

pedagogiques ;
- Informer la LPO de toute degradation de l'ouvrage ou de tout projet pouvant porter atteinte

l'ouvrage et a son bon fonetionnement.
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La LPO s'engage, dans la limite de ses moyens humains et financiers mobilisables, A :
- Suivre d'un point'de vue naturaliste Putilisation de l'ouvrage par les ecureuils (mobilisation

d'observateur) ;
- A promouvoir, en etroite relation avec la commune, la Societe VICAT et M. DERNE les

actions realisees et les resultats ecologiques obtenus ;
Trouver des solutions en bas de degradation ou d'usure de l'ouvrage afin d'eri assurer son
bon kat et son bon fonctionnement ;
S'assurer aupres des services responsables de la voirie de la compatibilite de l'ouvra€,,e avec
l'utilisation de la voirie par les usagers de la route,
Produire des panneaux d'informations pour la commune, la Societe VICAT et M. DERNE
qui presenteront le passage A ecureiiil. La realisation graphique de ces panneaux et leur
impression sont A la charge de la .LPO. La pose de-ces panneaux sera assuree par la LPO ou
La commune.

Article 6 : Obligation en matiere de communication

Le benefice moral lie a cette operation est A porter au credit de la commune de Sassenage, de la LPO,
des partenaireS soutenant .financierement 'cette action a savoit le. Conseil Regional Rhone Alpes, le
Deisditehient-de-l'Isere-et-AlpeszOrenobte-MetropoleTainsi-que-des-proprietaires-forrciers---mettant------
gracieusement leurs biens a la disposition du projet que sont la Societe VICAT et M. DERNE,.
Les parties s'engagent a s'informer reciproquement de [curs initiatives en matiere de communication
et A apposer systematiquement tem logos respectifs ainsi que ceux des partenaires du projet, sur tout
suppoit de communication relatif a l'objet de la convention.

Article 7 : Responsabilite

La societe realisant l'ouvrage « passage a ecureuils » en assume la responsabilite et son entretien
definis dans le cadre de la commande passee par la LPO. Cette societe ,s'assurera que l'ouvrage sort
installe stir des arbres suffisamment solidcs pour le supporter.
Le prestataire fournira une assurance relative A rinstallation de cet ouvrage (cf. annexe 2).

La LPO assure la prise en charge du remplacement des materiaux eventuellement degrades pendant la
duree de la convention.
L'ouvrage derneurera la propriete de la LPO qui en detneure responsable jusqu'au terme de la presente.
convention. Si la prOpriete de l'ouvrage vendit a @tie transferee suivant les conditions prevues aux
presentes, le beneficiaire dudit transfert devientha responsable de cet ouvrage et devra en assumer la
responsabilite.

Article 8 : Accord amiable et litiges

En cas de difficultes d'application de la presente convention, la recherche d'une solution amiable sera
avant tout privilegiee dans le but de deterininer•et d'acter un compromis.
A defaut d'accord entre les parties, tout litige a apparaitre dans l'execution de la presente convention
sera soumis au tribunal territorialement competent.

Article 9 : Duree de la convention

La presente convention prend effet A dater de sa signature, "jtisqu'au 31/12/2022 date .a laquelle
s'adhevera le Contrat Vert et Bleu (2017-2022),
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Au term e de la presente convention, la propriete de Pouvrage sera transferee dans sa totalite a la
Commune apres .accord express de Pensemble des.Parties aux presentes cet accord prendrala forme
d'une convention specifique de transfert

Cependant, si la Commune tie souhaite pas recevoir la propriete de l'ouvrage, elle devra en informer la
LPO au plus tard trois mois avant le terme de la presente convention, par lettre recommandee avec
accuse de reception. Le cas echeant, la LPO procklera a ses frais au demontage de l'ouvrage.

Article 10: Clause de resiliation

En cas de non -respect, par rune ou l'autre des Parties, des engagements respectifs contenus dans la
convention, celle-ci pourra etre resiliee de plein droit par toute partie, sous reserve d'adresser aux
autres Parties un preavis de trois mois par lettre recommandee avec accuse de reception.

Les parties pourrcint,ogalement d'un commun accord resilier la convention.
Cette resiliation sera formalisee par un accord ecrit signe de ['ensemble des Parties a la convention.
lin accord amiable tel qu'evoque a l'article 8, sera cependant recherché entre les parties avant toute
resiliation.

La resiliation ne donnera pas lieu a indemnisation au benefice de Pune quelconque des parties.

Fait a 7.0%1
8igne et paraphe en quatre exemplaires originaux,

Po r la Commune de Sassenage, Pour la LPO Auvergne-Rhone-Alpes
Delegation .Isere

Mot .. - , re, 6,o sAssur.

•-' t t , if °I. Madame l'administratrice deleguee,
kliZyv._ Ct g' kfro 9„. ..,' A trpk„:„:„..... . *

t

La .so.ciete Vicat M. Derne Bruno,
Le directeur de la cimenterie de Saint-Egreve 1 Proprietaire

Ce/0 ,/1a l „,..4,-4,1, De, ..e..—

çA
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Localisation du projet-d'ecuroduc,entre les parcelles•de VICAT et de M. Derne
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La Compagnie d'Assurances General! Assurances lard, dent le siege social eat
situo au, 7 Boulevard Haussmann - 75466 Paris Cedex 09, atteSte garantir par
contrat n' AN513963

Nom : GODAYER VICTOR
Adresse complke , NATURA SCOP

30 AVENUE ZELZATE
07200 AUBENAS

Pour les consequences pecuniaires lul incornbant du fait de l'activite suivante :
ARBOR ISTE GRIMPEUR PAYSAGISTE

Cette atte-station est valable du 01/ 01/ 2021 au 31/ 12/ 2021, date jusqu'a laquelle
les primes dues ont ette payees.

La presente attestation engage Generali Assurances lard dans les limites precisees
par les clauses et conditions du contrat auquel elle se refers.

Fait a Aubenas, le 01/01/2021

denerali Assurances lard
par delegation,

GE,NERAI4 Assuram-ees
..Xup.u.:13WRACAND Assurances1. • an capi tal d r rse.s• euo e-4r.38131d S( Didier - BP 70004

07-200 A UlEttNAS
TEL. 04 75 35 54 04- OR1AS Nv IS (JDO 16,5

SMET 7 4133 694 4C1> 04C11.0
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 05 juillet 2021

Le cinq juillet deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 29 juin 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENORA Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — Mme
Assunta ROSIN- BEDIN1 -M. Thierry MASNADA - Mme Gage NICOLAS - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Arnandine AIMONE
CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE Mme Geraldine PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Herve MADINIER a M. Jerome MERLE - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid
BENZAKOUR - M. Frank SCHNEIDER a M. Rafael LA130ISSIERE - M. Vincent POHER
Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - Mme
Hajera TURK! a Mme Brigitte GALLO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conforrnernent a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur M'Hamed BENHAROUGA a ete designe comMe secretaire de seance:

13 - VCEU DU GROUPE MAJORITAIRE « POUR SASSENAGE, UNE FIERTE PARTAGEE
» - DEMANDE AGRENOBLE-ALPES METROF'OLE D'ENGAGER UNE REFLEXION

V1SANT A INSCR1RE LA ZAC PORTES DU VERCORS DANS UNE APPROCHE PLUS
VERTUEUSE ET RESILIENTE SUR SASSENAGE

P11. Daniel D'OLIVIER QUINTAS presente le vceu suivant pour le groupe « Pour Sassenage,
tine fierte.partagee » :

Le perirnetre de la ZAC des Portes du Vercors a ete cite par deliberation du conseil de
Grenoble Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013.

L'etude d'impact initiale a ete actualisee a plusieurs reprises par les diverses enquetes
publiques de 2017 (defavorable), de 2018 (non aboutie), et le Porte a Connaissance du
PPRI elabore en 2018 par les services de l'Etat.

Ce dernier fait ressortir des cartes d'aleas inonclations oü apparaissent, sur les terrains
concernes, des zones d'aleas fort et tres fort qui cieviennent donc, de fait, inconstructibles.
En decembre 2019, les conclusions de la commission d'enquete concernant le PLUI annule
l'OAP 23 des Portes du Vercors sur le territoire de Sassenage.
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Aujourd'hui, seule l'enquete publique menee au titre de la Loi sur l'eau, portant sur la
premiere tranche operationnelle de la phase 1 sur Fontaine, a regu un avis favorable avec
reserves, concernant notamrnent l'etude du report de la rue de l'Argentiere.

Cet enchainement d'evenements est venu se compiler aux difficultes rencontrees quant
l'elaboration du projet de cette ZAC depUis 2013; les transformations successives ayant fait
apparaitre des divergences irnportantes sur plusieurs points largement evoques par la Ville.

Compte tenu de tous ces elements, des incertitudes sur la faisabilite meme du projet initial,
de l'avancement des etudes Oernapi, des etudes necessaires a l'elaboration du PAPI
d'intention, des delais de realisation des travaux hydrauliques du Drac, du PPRI, des
autorisations de l'Etat, de l'acceptations des responsabilites par les differentes collcctivites,
aucune prospective St ir les Molten et long termes n'est aujourd'hui possible.

Neanrnoins, Sassenage ne saurait rester attentiste face a une telle situation, confirmant son
souhait de rester dans la ZAC afin de ne pas impacter Fontaine dans son developpement
urbain, et proposant a ce titre a Grenoble-Alpes Metropole de travailler sur des orientations
differentes et innovantes sur ses zones inondables. La richesse ehvironnementale de
Sassenage, sa localisation-gtra16giqtre-gOrrortes-dela"zone-urb-ain-e-grenobloisc-et-arpied--
du Vercors,. constituent assurement un atout majeur pour le territoire rnetropolitain, et de fait
pour sa gouvernance par Grenoble-Alpes Metropole.

Les consequences du rechauffement climatique observe depuis quelques annees, la
pollution de Fair, les catastrophes naturelles de plus en plus violentes, ou encore la
pandernie de covid-19 ont profondement modifie nos habitudes de vie, notre apprehension
du monde qui nous entoure, et Sassenage souhaite precisement s'inscrire dans une
dernarche agile et proactive en matiere de resilience.

Au sein du perimetre de la ZAC, les terrains agricoles situes sur le territoire de Sassenage,
reconnus pour leur valeur agronomique depuis toujours, representent une superficie de 26
ha environ.

Nous proposons d'inscrire cet 'espace sous la forme d'une « OAP (operation
d'amenagement programmee) agricole » avec un reglernent specifique et defini par
avance.

Ce projet pourrait regrouper plusieurs activites agricoles telles que des jardins familiaux
destination des habitants de la ZAC, du rnaraichage, de l'arboriculture, de l'apiculture bio,
des cereales avec transformation et distribution en circuit court (Projet Alimentaire Territorial)
ainsi qu'une ferme urbaine et pedagogique, et eventuellement une aire de jeux paysagee
pour les enfants.

Ce vceu, que nous proposons a GAM de prendre en compte, repond':

1. Parfaitement a la tendance actuelle des besoins d'alimentation en circuit court d'une
part, et aux differentes lois visant la non-artificialisation des terrains nus.
2. Exactement a la volonte de la Ville de Sassenage de poursuivre le projet
intercommunal sur la ZAC des Portes du Vercors dans une approche plus durable et
resiliente.
3. Pleinement aux orientations de Grenoble-Alpes Metropole en rnatiere de preservation
de la biodiversite et de promotion de circuits tres courts.

Enfin, nous proposons de remplacer la voie metropotitaine prevue au projet actuel de
ZAC par le reamenagement de la rue de l'Argentiere avec trottoirs et securisation des
modes doux ; lequel reamenagement presenterait l'avantage non negligeable d'un coOt
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inferieur a Ia creation One vole, et n'oberant aucunement l'avenir de Sassenage et de
Fontaine.

A travers ce vceu, la Ville de Sassenage interpelle Grenoble-Alpes Métropolel pour que soit
rapidement engagee cette reflexion qui permettrait de faire evoluer le projet de ZAC pour
l'inscrire dans une approche plus vertueuse.

Pour ce faire, la Ville demande egalement a Grenoble-Alpes Metropole (GAM)., porteuse du
projet, d'associer aux comites de pilotage les elus du conseil municipal de Sassenage. La
Ville organisera des reunions publiques d'informations, comme A son habitude, en fonctipn
de l'avancemerit de ce projet.

Par ce biais, la Ville assure en outre les elus et populations, de Sassenage et de Fohtaine,
voire du territoire metropolitain, de son ambition, a travers ce projet requalifie, de defendre le
cadre de vie et de promouvoir un developperrient raisonne et raisonnable.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRA1LLIER - Mme Marie-
Froderique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUENTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry IVIASNADA Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU Mrne Nathalie LEVRAT
- Mme Arnandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHA.UVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ce vceu.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
it 9 JUIL 2021

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 06 juillet 2021

Le Maire

OIGNE,



Direction Generale des
Services

RgPUBLIQUE FRANcAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, en presentiel,

Le mercredi 8 septembre 2021, a partir de 19 heures

l'Hatel de Ville - Salle Henriette Groll

ORDRE DU JOUR

- Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 05 juillet 2021

• Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 05 juillet 2021 (references: article L. 2122-22 du code general des collectivites
territoriales et deliberation municipale du 10 juillet 2020)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS — Systemes d'information — Demande de subvention a la Region Auvergne-
Rhone-Alpes pour le raccordement des abords des lycees, d'espaces publics, et des
entrées et sorties des zones d'activites au systeme de video -prevention

2. DGS- Administration generale — Presentation du rapport de l'autorite territoriale suite
au controle de la Chambre regionale des comptes

3. DGS - Finances — convention financiere 2021 pour l'exploitation, la gestion et la
renovation des installations de signalisation lumineuse tricolore dans le cadre du
contrat de partenariat de la Ville de Sassenage

DIRECTION DE LA VIE DE LA CITE

4. DVC — Sports — Subvention 2021 - Subvention exceptionnelle pour la 30eme edition
de la corrida organisee par l'Athletic Club Sassenageois

5. DVC — Centre associatif — Subvention 2021 - Subvention exceptionnelle pour le festival
europeen de l'image organise par l'Association Camera Aventure

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
T6.1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
mairiecMsasscnage.fr
ww w.s ass enage. fr



6. DVC — Centre associatif — Subvention 2021 - Subvention exceptionnelle pour projet
artistique avec les &eves de l'ecole primaire Vercors organise par l'association La Cite

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

7. DAE — Developpement urbain durable - Gestion de la foret communaIe — Vente de Bois
sur la parcelle communale N°2

8. DAE — Developpement urbain durable - Integration de deux parcelles communales au
regime forestier

DIRECTION DE L'EDUCATION ET DE L'ACTION SOCIALE

9. DEAS — Scolaire — Convention sur la participation de la commune de Sassenage aux
charges de fonctionnement d'une ULIS (Unite Localisee pour l'Inclusion Scolaire) de
Fontaine

Affichage le:
01 SEP. 2021

14°

A Sassenage, le 30 1
opwar 4fg-i
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Le huit septembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 1er septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerlime GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURK1 - M. M`Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine A1MONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX -

Absent(s) ayant donne pouvoir  : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent (s) excuses: M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 28
Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

- DGS — SYSTEMES D'INFORMAT1ON — DEMANDE DE SUBVENTION ALA REGION
AUVERGNE-RHONE-ALPES POUR LE RACCORDEMENT DES ABORDS DES LYCEES,
D' ESPACES PUBLICS, ET DES ENTREES ET SORTIES DES ZONES D' ACTIVITES AU

SYSTEME DE VIDEO -PREVENTION

Daniel D'OL1VIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L. 223-1 a L. 223-9, L. 251-1 a L. 255-1 et L. 613-13 du code de la securite
interieure (CSI) ;

VU le projet de raccordement des abords des lycees, d'espaces publics, et des entrées et
sorties des zones d'activites au systerne de video -prevention;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°1 du 08 juin 2021 ;
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CONSIDERANT l'interet de ce projet qui optimiser@ l'exploitation du systerne de video-
prevention et ameliorera la cooperation entre les services de police, pour une meilleure
surete du territoire sassenageois,

CONSIDERANT l'avis prealable des forces de l'ordre en date du 18 janvier 2021 sur la
pertinence du projet d'implantation des cameras

CONSIDERANT la demande d'autorisation d'un systeme de video -prevention en cours
d'instruction aupres de la Prefecture de I'lsere, en date du 26 mai 2021 ;

CONSIDERANT la pertinence de poursuivre le deploiement du systerne de video -prevention
(raccordO a la gendarmerie nationale) sur les abords du stade Vieux Melchior, les abords
de la mediatheque et de la crèche, et le parking de la mairie

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le projet presente de raccordement des abords des lycees, d'espaces
--15-CiblicS.,-et det-dritrees -et-Sortie's des zorieS d'activites au systeme de video -prevention

D'AUTOR1SER Monsieur le Maine a deposer un dossier de demande de subvention aupres
de la Region Auvergne-Rhone-Alpes pour le raccordement des abords des lycees,
d'espaces publics, et des entrées et sorties des zones d'activites au systeme de video-
prevention,

D'IMPUTER ce projet sur la section d'investissement du budget communal, au chapitre 21,
sur l'exercice budgetaire 2021.

Le montant HT de l 'operation est de 57 207, 25 euros et le montant du soutien attendu
de la Region est de 50%.

Le nombre de cameras est de 4.

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  VINGT CINQ vo i x  POUR, M. Chr i st i an  COIGNE - M. Jerom e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA Mm e Gael l e NICOLAS - M . Herve MADINIER - M . Ben jam in
TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIN1ONE CHENEVAY
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* SEPT voix CONTRE, M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

Le Maire

1 0 SEP. 2021Affichage le:

A ao J,N,
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Le huit septembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est rain' en session ordinaire apres convocation legale adressee le 1er septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX -

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent(s) excuses : M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 28
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

2- DGS- ADMINISTRATION GENERALE — PRESENTATION DU RAPPORT DE
L'AUTORITE TERRITORIALE SUITE AU CONTROLE DE LA CHAMBRE REGIONALE

DES COMPTES

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment son article L 2121-29 ;

VU les articles L 211-8 et L 243-6 du code des juridictions financieres ;

CONSIDERANT le rapport d'observations definitives de Is Chambre regionale des comptes
— exercices 2013 a 2018;

CONSIDERANT les actions entreprises par Is commune depuis le contrOle, presentees au
Conseil Municipal dans le document annexe;

PROPOSE au Conseil  Municipal:
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DE PRENDRE ACTE du rapport ci-annexe, mentionnant les actions entreprises par la
commune a la suite des observations de la Chambre regionaIe des comptes

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, PREND ACTE du rapport ci-annexe.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

1 0 SEP. 202Affichage le :

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

Le Maire

-Christian COIGNE.
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- DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 08 septembre 2021

Le huit septembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 1er septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEM - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'0LIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M`Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine A1MONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX -

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISS1ERE

Absent(s) excuses: M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 28
Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

3 - DGS - FINANCES — CONVENTION FINANCIERE 2021 POUR L'EXPLOITATION, LA
GESTION ET LA RENOVATION DES INSTALLATIONS DE SIGNALISATION LUMINEUSE

TRICOLORE DANS LE CADRE DU CONTRAT DE PARTENARIAT DE LA VILLE DE
SASSENAGE

Daniel D'OLIV1ER QUINTAS,

VU la loi n° 2014- 58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

VU radicle L 5215-27 du code general des collectivites locales;

VU le decret n° 2014- 1601 du 23 decembre 2014 portant creation de la Metropole denommee
Grenoble-Alpes Metropole;

VU le transfert de la competence Voirie ;

VU la deliberation du conseil metropolitain n°124 en date du 16 octobre 2020;
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PROPOSE la mise en place et le prolongement de maniere transitoire pour l'annee 2021
d'une convention financiere avec Grenoble Alpes Metropole, permettant le remboursement par
cette derniere des charges !lees a l'exploitation, la gestion, et la renovation des installations de
signalisation lumineuse tricolore integrees dans le contrat de partenariat public prive ( PPP)
signe le 20 decembre 2010 entre la Ville et le groupement des societes ALCYON-EEE Alpes
Dauphine-Gaz Electricite de Grenoble;

INDIQUE que ces dispositions transitoires sont prevues dans l'attente de la signature d'une
convention de co-maitrise d'ouvrage entre la Ville et Grenoble Alpes-Metropole et ce, corn pte
tenu du caractere insecable du contrat de partenariat ;

PRECISE que le montant previsionnel du remboursement 2021 s'eleve a 40 000 €.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le projet de convention financiere transitoire 2021 avec Grenoble Alpes
Metropole relative au remboursement des charges liees a l'exploitation, la gestion et la
renovation des installations de signalisation lumineuse tricolore.

----D'AUTORISER-Monsieur-le-Maire-a signer•-la--convention ainsi- que- -tout- document -sey-
rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

Le Maire

----
C istian COIG4

Affichage le: 110 SEP, 2021

.0601SC
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Le huit septembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le ler septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX -

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent(s) excuses: M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
. Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
28
32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

4- DVC — SPORTS — SUBVENTION 2021
SUBVENTION EXCEPTION NELLE POUR LA 30EME EDITION DE LA CORRIDA

ORGANISEE PAR L'ATHLETIC CLUB SASSENAGEOIS

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de radicle 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

CONSIDERANT le projet de l'association d'organiser la 30eme edition de la corrida,

CONSIDERANT que ce 30eme anniversaire prevoit des animations plus coOteuses,

PROPOSE au Conseil Municipal:
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D'APPROUVER le plan de financement suivant pour financer ce projet:

Cout total du projet = 11 700 euros
Subvention de sponsors = 3 000 euros
Subvention exceptionnelle de la commune de Sassenage = 1 600 euros.
Le coat residuel pour l'association sera de 7 100 euros.

DE DECIDER le versement d'une subvention d'un montant de 1 600 € pour contribuer au
financement du projet ci-dessus explicite de l'association Athletic club Sassenageois

DE VOTER les credits budgetaires necessaires au compte 6574 du budget 2021 de la Ville de
Sassenage

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tout document relatif a cette affaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont sign& les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le : 10 SEP. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

Le Maire

ristian COIGNE.

•

•
• . ‘.;
• ‘90,,
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Le huit septembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 1er septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerame GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX -

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent(s) excuses:  M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 28
Nombre de votants 32

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

5 - DVC — CENTRE ASSOCIAT1F — SUBVENTION 2021
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LE FESTIVAL EUROPEEN DE L'IMAGE

ORGANISE PAR L'ASSOCIATION CAMERA AVENTURE

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et reiatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

CONS IDERANT le projet de l'association d'organiser le festival europeen de l'image,

CONSIDERANT que cet evenement prevoit des animations co0teuses,

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER une aide exceptionnelle pour financer ce projet :
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Coat total du projet = 52 350 euros
Plan de financement :
Subventions d'exploitation = 18 250 euros (divers organismes)
Fonds propres de l'association = 33 600 euros
Subvention exceptionnelle de la commune de Sassenage = 500 euros.

DE DECIDER le versement d'une subvention d'un montant de 500 € pour contribuer au
financement du projet ci-dessus explicit& de l'association Camera Aventure

DE DECIDER la mise a disposition gracieuse dun gymnase, de materiel technique, de
personnel d'entretien et technique, necessaires a la realisation du projet;

DE VOTER les credits budgetaires necessaires au compte 6574 du budget 2021 de la Ville de
Sassenage

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tout document relatif a cette affaire.
- •

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: '10 SEP, IQZi

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

Le Maire

r" Ian COIGNE.

,160istO
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Le huit septembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le ler septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerame MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURK1 - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjamin TORELL1 - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoir  : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent (s) excuses: M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 28
Nombre de votants • 32

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

6 - DVC — CENTRE ASSOCIATIF — SUBVENTION 2021
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR PROJET ARTISTIQUE AVEC LES ELEVES DE

L'ECOLE PRIMAIRE VERCORS ORGANISE PAR L'ASSOCIATION LA CITE

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

CONSIDERANT le projet artistique cabaret theatre de l'association La Cite

CONS IDERANT que ce projet prevoit des interventions artistiques coOteuses,

PROPOSE au Conseil Municipal:
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D'APPROUVER le plan de financement suivant pour financer ce projet:

Coat total du projet = 3 860 euros
Subvention exceptionnelle de la commune de Sassenage = 1 500 euros.
Subvention du departement de !Isere = 1 000 euros
Le coat residuel pour l'association sera de 1 360 euros

DE DECIDER le versement d'une subvention d'un montant de 1 500 € pour contribuer au
financement du projet ci-dessus explicite de l'association de theatre La Cite.

DE VOTER les credits budgetaires necessaires au compte 6574 du budget 2021 de la Ville de
Sassenage

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tout document relatif a cette affaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 10 SEP. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

Le Maire

Christian COIGNE.

A

Y I
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Le huit septembre deux mile vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 1er septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OL1VIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX -

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Francette G1ERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent(s) excuses: M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 28
Nombre de votants 32

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

7- DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE
GESTION DE LA FORET COMMUNALE — VENTE DE BOIS SUR LA PARCELLE

COMMUNALE N°2

Jean-Pierre SERRAILL1ER,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L. 213-17 et D. 214-22 du code forestier ;

VU le courrier du 25 Juin 2021 par lequel la cheffe du service bois de l'ONF propose a
Monsieur le Maire une vente de bois sur la parcelle n°2 de la for& communale de
Sassenage, d'une contenance de 4 hectares;

EXPOSE que la scierie EYMARD, basee a Veurey-Voroize, 497 Route de Valence, 38113.,
a ernis une offre d'achat de bois pour un montant de 7910€ HT sur ladite parcelle suivant sa
publication au catalogue en ligne de l'ONF ;
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PRECISE que cette parcelle avait ete precedemment proposee a la vente le 19 Septembre
2019 au prix de 9520 euros, sans offre d'achat, ce qui s'expliquait, selon l'ONF, par la
situation geographique et l'accessibilite delicate de cette longue traine de bois sur la piste
des alpages ;

INDIQUE qu'elle est constituee d'une futaie resineuse irreguliere composee majoritairement
d'epiceas connmuns, pour un total de 193 pieds representant un volume total de 472 m3,
comme indique dans la fiche de proposition de vente de l'ONF du 25 Juin 2021 figurant en
annexe de la presente deliberation.

PROPOSE au Conseil Municipal apres avoir delibere :

D'ACCEPTER cette offre aux prix et conditions precedemment decrites,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer toute acte s'y rapportant.

LE—CONS-EC MUNICIPAcitirei-deliberation, A L'UNANIMITE-deS—iffiefribre-S—pre-gents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le :
10 SEP. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

Le Maire

Christkg, COIGNE.

(4,-4
•.„

'•

I6Oist%
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Le huit septembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 1er septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine A1MONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX -

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY 5 M. Rafael LABOISSIERE

Absent(s) excuses: M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice :
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
28
32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

8 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE
INTEGRATION DE DEUX PARCELLES COMMUNALES AU REGIME FORESTIER

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU radicle L2121.29 du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle L211-1 du code forestier;

VU le proces-verbal de reconnaissance prealable a la demande d'application du regime
forestier et le plan de situation des parcelles relevant du regime forestier verses en annexe
de la presente deliberation;

EXPOSE que ['Office National des Forets propose a la Ville de Sassenage l'integration de
deux parcelles communales au regime forestier dans le cadre de l'operation « Surface
Plus »iinitiee par le Ministere de l'Agriculture et de la Forel ;
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Cette proposition est issue d'un inventaire des surfaces boisees proprietes publiques
effectue par l'ONF sur le territoire sassenageois, susceptibles de valorisation par une gestion
forestiere appropriee ;

C'est ainsi qu'ont ete identifiees les parcelles appartenant 6 la Ville de Sassenage
cadastrees OA n° 270 d'une contenance de 3,75 ha et OA n°289 pour 2,21 ha. Leur
integration au regime forestier concernerait donc une surface nouvelle de 5 ha 96 a 70;

Ces parcelles, contigues a la foret communale déjà couverte par le regime forestier sont
situees en contrebas de la carriere Vicat, sur le secteur des COtes. Elles sont peuplees de
taillis sous futaie sur la totalite de la surface, ce qui justifie de leur inter& a etre integrees au
regime forestier en generant des productions de bois sur 3,7 ha entre 10 et 30 ans et sur
1,23 ha au-dela de 30 ans ;

PROPOSE au Conseil Municipal, apres avoir delibere :

D'ACCEPTER l'integration des parcelles communales OA n°270 et 289 au regime forestier,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer le proces-verbal de reconnaissance figurant en
annexe de la presente deliberation et tout acte se rapportant a la presente decision.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

/

Le Maire

Christian COIGN .
n SE 2021Affichage le: • P,

:

- • • • `
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Le huit septembre deux mine vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le ler septembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOE111 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX -

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent(s) excuses: M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 28
Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

9 - DEAS — SCOLAIRE — CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE
SASSENAGE AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT D'UNE ULIS (UNITE LOCALISEE

POUR L'INCLUSION SCOLAIRE) DE FONTAINE

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 a 4, et ['article L351-1, du code de education;

VU les articles D.112-1 a 3 et les articles D.351-3 a 32 du code de 'education;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la
participation et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR : MENE1504950C n° 2015-129 du 21 aoCit 2015 « Unites localisees
pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des eleves en situation de
handicap dans le premier et le second degre » ;

CONSIDERANT que la Ville de Fontaine sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 1 enfant domicilie hors Fontaine qu'elle accueille dans les classes ULIS,
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CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2019/2020, 1 enfant sassenageois etait
scolarise dans l' ecole Anatole France a Fontaine

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage, pour l'annee scolaire
2019/2020, pour un enfant s'eleve a 1 239,19 €

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somme de 1
239,19 euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire
2019/2020, pour un enfant sassenageois, scolarise en classes ULIS a Fontaine.

Imputation budgetaire • compte 6574

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 septembre 2021

Affichage le: 10 SEE 7021
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Decision municipale
REPUBLIQUE FRANcAISE

N° 2021- 031 - Objet: Tarifs de location des installations sportives
sassenageoises

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10 juillet
2020,

VU la deliberation n°16 du 10 fevrier 2020 du conseil municipal de Sassenage ;

CONSIDERANT la location des installations sportives pour l'annee 2020,

CONSIDERANT Is revision des tarifs horaires appliqués aux colleges selon la circulaire du
Departement de ['Isere, en date du 22 janvier 2021 et applicables au college Fleming a compter
de l'annee 2021,

CONSIDERANT les tarifs horaires 2017/2018 inchanges, applicables aux lycees Prevert et
Deschaux, egaux aux montants de ['aide forfaitaire allouee par La Region,

CONSIDERANT que les installations sportives doivent etre utilisees dans le respect du reglement
interieur et rendues en l'etat apres chaque utilisation,

EST DECIDE

- D'appliquer les tarifs « location des installations sportives » selon les tableaux ci-apres :

1. Tarifs horaires applicables au college Fleming a compter de l'annee 2021 et jusqu'a la
prochaine modification du Departement de l'Isere

SITES A compter de 2021

Terrains engazonnes 1 7.44 €

Terrains stabilises enrobes 3.72 €

Piscine 55.88 €

Gymnase 12.43 €

Salle Polyvalente 7.09 €
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2. Tarifs horaires applicables aux Lycees Prevert et Deschaux jusqu'a la prochaine
modification de la Region

SITES Depuis l'annee scoIaire 2018/2019
Piscine 94.00 €

Gymnase 14.00€
Terrain plein air 4.50 €

3. Tarifs horaires applicables aux autres utilisateurs des installations sportives

SITES Depuis l'annee scolaire 2018/2019
Installations sportives plein air 10 €

Piscine 78 €
Gymnase 15€

Salle Polyvalente 9 €

- En cas de defaut de proprete, un tarif forfaitaire de nettoyage de 400€ sera appliqué pour
l'ensemble des equipements sportifs de la Ville de Sassenage.

- Les recettes seront versees sur le compte SPORT 7478.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance sous
forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une copie
adressee a Monsieur le Prefet de Mere.

1Fait a Sassenage, le 30

Numero et date d'affichage : 4f1 01 JUL 2021

Transmission au controle de legalite prefectoral le:

01 JUL 2021
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrant de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire /'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 MOiS a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans cc cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.

9
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Decision du Maire

N°2021 - 032
VU l'article L. 2122-22 100 du cpde general des collectivites territoriales permettant au maire
de decider de ralienation de gre a gre des blebs mobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal ;

VV la deliberation de delegations n° 9 du 10 juillet 2020 permettant au maire de decider de
['alienation de gre gre des blebs mobiliers jusqu'a 4 600 euros;

CONSIDERANT convient d'optimiser le parc autornobile de la Ville au regard de la
vetuste et de ['utilisation des vehicules,

EST DECIDE

- Le vehicule Renault Kannoo immatricule AF-559-HX est cede, avec le certificat de cession ci-
anneke, a Monsieur S' 'sis, 442 cours Sadi Carnot - 84300 Cavaillon, pour la
somme de 3 559 € TIC (trois mille cinq cent cinquante-neuf euros) ;

Les frais de contrOle technique necessaires aux ventes restent legalement a la charge de la 4
i
1 :commune; x

C-1..

En matiere budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, il faudra proceder a la sortie de la i

fiche d'inventaire en fonction des elements suivants
1D Fiche n° AF-559-HX figurant a l'actif pour une V,N.C. -;valeur nette comptable de 0 € [
,- vente 3 559 €, pour une plus -value de 3 559 euros. i

- Un titre de recette sera ernis au chapitre 77, cornpte budgetaire 775 du budget principal 2021
de la Ville de Sassenage (GAR/775/GARAG) ;

Le present acte adrhinistratif est susceptible de recours gracieux aupres clU Maire de
Sassenage, Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un delai de deux
mois a compter de son caractere executoire ;

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exernplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Transmission en Prefecture le:
Affich age le : 09 JUL 2021

d'affichage : 3

Fait a Sassenage, le 02 juillet 2021

0 9 JUL 2021
Ville de Sassenage
13.2 31
38360 Sassenage

TE1: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
inairic(pswisena,c.ir
%,vv.".v.;;:15Senage.fr
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Decision du Nlaire

N°2021 - 033

VU l'article L. 2122-22 10°- du code general des collectivites territoriales permettant au maire
de decider de ralienation de gre a gre des biens rnobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal;

VU la .deliberation de delegations n° 9 du 10 juillet 2020 permettant au maire de decider de
l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros ;

CONSIDERANT qu91 convient d'optimiser le part autotnobile de la Ville au tegard de la
vetuste et de l'utilisation des vehidules,

EST DECIDE

Le vehicule Renault Twinao irrfmatricule 804DDE38 est cede avec le certificat de cession ci-
annexe, a Monsieur B C sis, 18 A route de Savoie — 38420 Domene, pour la
somme de 1 700 € TTC (mille s'eptcents euros),

Les frais de contrOle technique necessaires aUx venteS. reSterit legalement a la charge de la
commune;

- En Matiere budgetaire, pour le Materiel vise ci-dessUs, ii faudra proceder a. la sortie de la
fiche d'inventaire en fonction des elements suivants :

D Fiche n°:804DDE38 figutant a l'actif pour Une V.N.C.— valeur nette coMptable.de GE
verite 1 700 pour une plus -value del 700 euros:.

- Un titre de .recette sera erniS-aU.chapitre 77, compte budgetaire 775 du budget principal 2021
de la Ville de Sassenage (GARi7751QARAG) ;

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres, du Maire de
Sassenage, Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un dela' de deux
mois a compter de son caractere executoire ;

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un dormer acte. Un exemplaire en est affiche en maire de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de !Isere.

Transmission en INfeciturAje :
Affichage le : JulL. LULI

N° d'affichage : A ilor,

Fait a Sassenage, le 02 juillet 2021

09 JUL 2021

"flan COIGNE

2

Ville de Sassenagc
BP. 31
383.60 ,Sass,cnage

Tel : 0.4 76 27 48 63

Fax : .04 76 53 52 17

wv..w.sassuila2;c.Ir
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En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice a nfiri ist `10;111( sent.e.decision peuti l
faire l'objet d'un recburS contentieUx aupres du Tribunal Administra if de Greno ,- a ns un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage.
Elle peut egoleMent fake l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage.
Dans óe cas, le dela,' de recours contentieuX est repousse de deux .mois supplementaires a compter d'une
nouvelle decision de !'administration.
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R6PUBLAQUE FRANQAISE

N° 2021-034- Objet :  Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectiviies
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logernent a l'ecole Hameau du Chateau,
4 rue Paul Verlaine:a Sassepage,

CONSIDERANT la demande de Madame Li CI

EST DECIDE

- de condure une ConVeritibri d'occupation precaire entre la Commune :de Sassenage d'Uné.
part et M. eLi i C 4'autre.part,

- laconvention est conclue a cornpter du 30 juillet 2021, pour une duree de 6 mois, renouvelable,,

- le rnontantdu loyer est fixe a 420 E par mois,

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe a 520 E, soit 65 par mois de chauffe
d'octobre a mai en general,

- le locataire s'acquitte egalement de la totalite des •autres charges (eau, gaz, electricite;
abonnement...) ;

- les receftes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et N°70688/LOGEM
pour le chauffage..

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un dormer acte. Un exemplaire en est affiche en maitie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Faità Sassenage, le 08. juillet 2021

NiimerO et date d'affichage/publication : ,.,
\e.

Notification l'interesse le:
Nurnero d'acte prefectoral :

Le Mair
-COIGNE

(
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021-035 - Objet : Convention d'cdpupation pre.paire et revocable

VU ensemble les articles L.2122722 et.L.2122,23 du code general des dollettiviLeS territdriales,

VU les delOgations donbees au Make pane conSeilmUnicipal par delibOration n°9 dU IQ juillet 2020,

CONSIDERNT pipe la Commune est propri4taire d'un lOgernent a i école du Hpitteag du ChAteau, 4
rue Paul Verlaine A Sassenage,

RAPPELLE que Monsieur c occype. pe logement dans le cadre dune convention
precaire conclue avec la commune de Sassenage (Decision N° 2020-935)

CONS1DERANT la derriande de repoyvellement de .Monsieur R Cl:

INO;QUE. quill Convient die prepiser que le logement est !Clue, aVec le garage,

EST DECIDE

- Le renouvellement dune convention d'occiipatiOn preCaire entre la Commune de $assenage d'une
.pa0.et.MOnsieur 13 •CI d'autre part,

La.:conventibn est conclue a compter dU 15 juillet 202.1, pour •upe duree de 6 mois,

Le montant du !Oyer est:fixe 4 46o.2o € par mois. Ce loyer comprend l'appartement aipsi que le:
garage.

- Le moptant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe A 520 €, spit 65 € par mois de chauffe
d'octobre A mai.

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et N°70688/LOGEM pour
le chauffage.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance sous
forme d'un donner acte..Un exemplaire en est notifie a l'interesse et une copie adressee a Monsieur le
Prefet de ['Isere.

Fait A Sassenage, le 9 juillet 2021

Numero et date d'affichage/publication :
Notification a l'interesse le:
Numbro d'acte prefectoral : 20 SEP. 2021

22 JUL 2021

Le Maire,

• y; 076
't

ian COIG teS/

8,o SAsr-N,

f ir 1 TiNi
•

En applibation des articles R. 421-1 a R. 427-( C b code de justide administrative, la eiresente decision Petit faire lob/el d'Un recours
cOntentieux auprOS du tribunal Administratif de Orenoble, dens tin deal de 2 mois a coMPter de sa notification.ou de son affichage.

.Elle peut egalement fake lob/el dun recours oracieux aupre.s de son auteur, dens tin Mai de 2 mois é compter de sa notification ou
de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentietik est repousse de deux mois supplementaires C compter eune nouvelle decision de
l'adminiStratiOn.
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REPUBLIQUE FRANQAISE

N9 2021-036 - Objet :  Convent ion d 'occupat ion precaire et  revocable

VV ensemble lea articles L.2122-22 •et. L.-2122:23 du Code general des collectivites.
territOrialeS,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipalOardeliberation flog du -10 juillet
2020,

CONS1DERANT que la Commune est proprietaire d'un logement situe 4 rue du 8 mai 1945,
a la piscine municipple, a Sassenage,

RAPPELLE que Monsieur M / Jc occppe ce logement dans le cadre d'unp
convention d'occupation precaire et. revocable :Conclue avec la cOMMurie de S.as:sen4e
petition 2021-001),

CONSIDE.RANT la deniOnde de renouvelleMent de Monsieur M

EST DECIDE

- Le renbuyellement dune conventiOn d'pOtupation precaire entre la COMmune de
SasSeriage d'une part et MonsieurM Ji " d'autre part,

- La convention est conclue a compter du 21 juillet 2021 pour une duree de 6 mois,

- Le montant u loyer est fixe a 339,48 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnernent...) ;

Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine seance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interesse et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de !Isere.
Fait a Sassenage, le 09 juillet 2021

Le Maire,

Numero et date d'affichage/publication : Age 2 2 Jti 20f1
Notification a l'interesse le:
Nui-nero d'acte prefectoral
En application des articles R. 421:1'a 1-.?: 421-7 du code de justice adminiltrative, Ia presente decision peut faire robjet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois compler de sa
notification oil de .on. affichage.
Elle pout egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification oci de son affiChage.
Dans ce ca,5, le Mai de recours contentieux est repous.se de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.

An.S.01

ilstian COIGN
ist.w;



Decision municip0
Envoye en prefecture le 19/07/2021

. Recy en prefecture le 19/07/2021

!Afficlie le

ID : 038-213804743-2021071-6:6a0-2.163

N° 2021 — 037- Objet : signature d'une convention avec Monsieur F
Maitre-Nageur-Sauveteur, pour la mise a disposition de la piscine aux fins de dispenser
des legons particulieres et cours d'aquagym pour l 'annee scolaire 2020-2021.

V1). ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des colleCtivites
territoriales,

VU l'article L. 2144-3 du code general des collectivites territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10
juillet 2020

CONSIDERANT la demande de Monsieur F acceptee par la ville de
Sassenage, pour •I 'utilisation de la piscine de Sassenage aux fins de dispenser des legons
particulieres,

EST DECIDE

- La signature avec Monsieur Fl ' • 1. d'une convention de mise a disposition des
installations de la piscine de Sassenage pour l'annee scolaire 2020-2021 ;

- La participation financiere de Monsieur Fi 11, ; fera sous forme d'une redevance
d'occupation de la piscine d'un montant de 50 euros.

- service finances etablira un titre de recettes executoire adress6 A Monsieur Fr
11\ au cours de l'ete 2021.

- La convention est conclue jusqu'au 31 aoCit 2021.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee A Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait A Sassenage, le ...46.1.22;tiei .!o2,

Date de transmission au controle de legalite :
Notification a l'interesse le :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire ('objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 moils a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un de/al de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contenlieux est repousse de deux rnois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 22/07/2021

Recu en prefecture le 22/07/2021

Affiche le

Decision munIcipal,.‘..,ID,":;,038-213804743-20210712-DECI2021038-CC

RePUBLIQUE FRAKAISE

N° 202.1-038.- Objet :  Convent ion d 'occupat ion precaire et  revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et .L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n° 9 du 10juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire logement situe a l'ecole Vercors cate
Gu,a, 28 rue du Gua.a Sassenage,.

RAPPELLE que Monsieur A occupe ce logemerit dans le cadre d'une
convention croccupatiOn .precaire et, revocable conclOe avec la commune de S.assenage
(Decision 2021-002),

CONSIDERANT la demande de renoUvellement de Monsieur A GI

EST DECIDE

- Le renouvellement d'une convention d'oCcupation precaire entre la Commune de
Sassenage d'une part et Monsieur Art Gt d'autre part,

- La convention est conclue a cornpter du 15 juillet 2021, pour une duree de 6 mois,

- Le montant du loyer est fixe a 449,05 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electriciter
abonnement...) ;

Les recettes seront-affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le toyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un dormer acte. Un exemplaire en est notifie a l'interesse et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de l'Isere.
Fait a Sassenage, le 12 juillet 2021

2 JUL 2021
Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice adninistr4iiVe,lth piesente decision peut faire l'Objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, olans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire !'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
bans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires.:6 compter d'une nouvelle
decision de l'administration.





Envoye en prefecture le 22/07/2021

Regu en prefecture le 22/07/2021
Affiche le eiCr.

ID : 038-213804743-20210719-DEC2021039-CC

Decision municipale
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021- 039 - Objet:  Signature d 'une convention d 'occupation precaire et
revocable avec LI Ji terrains sis chemin du Neron.

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22- 50 et L2122-23 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant delegations
au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du Conseil
Municipal;

VU les contrats de bail civil signes ;

CONSIDERANT qu'en vertu de ces delegations du Conseil Municipal, le Maire peut decider de
la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant pas douze ans ;

CONSIDERANT que des terrains situes le long du Chemin du Neron ont ete mis a la disposition
de la Commune de Sassenage par le biais de contrats de bail civil dans une perspective
d'amenagement en jardins familiaux ou de toute autre activite en compatibilite avec les
reglementations en vigueur sur ce secteur ;

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage est proprietaire de la parcelle AW n°230,

CONSIDERANT l'interet manifesto par Monsieur Li Ji pour la mise a
disposition de terrains en vue de l'exercice d'une activite creducation canine;

CONSIDFR ANT qu'il a ete convenu de mettre a disposition de reducateur canin,
L! , un ensemble de parcelles cadastrees section AW n° 230, AW nu23z, d'une
superficie d'environ 3174 m2, et situOes le long du chemin du Neron ;

CONSIDERANT qu'il convient de signer une convention d'occupation precaire avec J r

B;



Envoye en prefecture le 22/07/2021

Recu en prefecture le 22/07/2021

Affiche le

ID : 038-213804743-20210719-DEC2021039-CC

DECIDE

- La signature de ladite convention pour une duree de six ans acompter du 16 aoCtt 2021, entre
le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, et J( ' LP' pour les parcelles
cadastrees section AW n° 230, section AW n° 232 situees kdriemin du Nei on,

- Le loyer annuel total du par JE e L est de 800 E.

Fait A Sassenage, le DIX NEUF JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

Transmission en Prefecture le:

Notification A l'interesse le:

22 JUIL, 2021

e Maire de Sassenage,

istian COIGNE

En application des articles F2. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la pre sente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Ttibunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Ella peut egalement faire l'objet d'un recours cuacieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification óu de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires è compter dune nouvelle
decision de !'administration
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Envoye en prefecture le 31/08/2021

Recu en prefecture le 31/08/2021

Affiche le 31/08/2021

ID : 038-213804743-20210830-DEC2021040-CC

Decision du Maire

N°2021 - (940

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 10 juillet
2020,

CONS1DERANT que, dans le cadre des activites diverses (Mertes aux enfants dans le cadre
des temps d'animations periscolaires, la direction des affaires scolaires desire faire appel
l'ecole de rugby Fontaine/Sassenage pour organiser et encadrer des activites physiques et
sportives,

CONS1DERANT la proposition de prestation etablie par l'ecole de rugby Fontaine/Sassenage
representee par Monsieur PICON Emmanuel, President, stade Pierre de Coubertin, 12 rue de
Sassenage 38600 FONTAINE,

DECIDE

La signature d'une convention, avec Monsieur Emmanuel PICON, President de l'ecole de rugby
Fontaine/Sassenage, situee stade Pierre de Coubertin, 12 rue de Sassenage 38600 Fontaine, pour
les activites suivantes concernant les temps d'animations periscolaires de la Ville de Sassenage:

• de 16 h 30 a 17 h 30, les jeudis et vendredis, a compter du jeudi 9 septembre 2021
hors conges scolaire

• pratique de l'activite rugby (initiation) a l'ecole Vercors, a l'ecole des Pies, a l'ecole Rivoire et
a !locale du Hameau du Château.
• pour un groupe de 12 enfants (du CP au CM2) maximum
• encadre par Monsieur Anthony MARRON — BF initiation (FFR), en cours de formation

BPJEPS sports collectifs
• dans le cadre des temps d'activites periscolaires des &cotes de la commune de Sassenage.

L'ecole de rugby Fontaine/Sassenage sera remunOree 40 euros TTC la séance. Cette somme sera
versee par mandat administratif a la fin de chaque cycle (de vacances a vacances), sur la base d'un
kat de presence des cours dispens6s au cycle acheve faisant apparaitre le nombre de
seances effectuees.

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de Sassenage,
Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un delai de deux mois a compter de
son caractere executoire.

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance sous
forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de !Isere.

Fait a Sassenage, le 30 .&Z./

Transmission en Prefecture le: 31 AOUT 2021

Affichage le: 31 AUUT 2021
N° d'acte :





Envoye en prefecture le 09/09/2021

Recu en prefecture le 09/09/2021

Affiche le

Decis10n. 111 Ufli Cj p ID...038-213804743-20210902-DEC2021041-CC

REPUBLIQUE PRAf,icAISE

N° 2021-041 - Objet :  Convent ion d 'occupat ion precaire et  revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n° 9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement situe 2 ter, rue Pierre de
Coubertin a Sassenage,

RAPPELLE qu'e Monsieur I occupe ce logernent dans le cadre dune
convention d'occupation precaire conclue avec la Ville de Sassenage (decision n° 2020-028),

CONSIDERANT là dernande de renouvellernent de MOnsieUr 1,

EST DECIDE

- Le renouvellernent dune convention d'obcupation precaire entre la CommUne de
Sassenage d'une part et Monsieur . d'autre part,

- La convention est condue a compter du 31 aout 2021, pour le temps d'affectation de
Monsieur I i en qualite d'agent de police municipale sur la commune,

- Le montant du loyer est fixe a 710.43 € par mois,

- Le locataire ,s'acquitte egalernent de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner ade. Un exemplaire en est notifie a l'interesse et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le 02 sept.-21

Notification a l'interesse le.:
Numero d'acte prefectoral :

10 SEP. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice adminttrative, la presente decision peut faire l'objet
(r un recoeris contentieux auprOS du Tribunal AdMinistratif de Grenobl , dans un alai de 2' mois a compter de sa
notification ou de son affichage_
Elle petit egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de scin affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'adminiStration.



Decision municipe,
Envoye en prefecture le 09/09/2021

1.2egu en prefecture le 09/09/2021

FkftiCho le

: 038-213804743-2021090p,pEc20104?5gC

N° 2021-042 - Objet:  Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble. les articles L.2122-22 et L.2122-23- du. Code .general des bollectiVites
territoriales,

VU les delegatiOns donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un 1pgement a lecole Vercors COte Gua, 28
rue du Gila A Sassenage,

RAPPELLE que Madame C occupe ce logement dans le cadre d'une, convention
d'occupation precaire conclue avec la Ville de Sassenage (Decision N° 2021-016),

CONSIDERANT la demande de renouvellernent de Madame
EST DECIDE

- le renouvellement d'une convpntinn d'occupation precaire entre la Commune de Sassenage
d'une part et Madame . e d'autre part,

- la convention est conclue a compter du 18 septembre 2021, pour une duree de 6 mois,
renouvelable,

- le montant du loyer est fixe é 420 par mois,

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe A 560 €, soit 70 € par mois de chauffe
d'octobre A mai en general,

- le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- les recettes seront affectees sum le compte N°752/LOGEM pour le loyer et N°70688/L0GEM
pour le chauffage.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee A Monsieur le Prefet de !Isere.
Fait A Sassenage, le 06 septembre 2021

Notification a l'interettee.le.: 11 5 SEP. 2021
NOnlero d'obte prefectoral :

Le Maire,
ChrisleZEZNGNE

1 4".\..._.\ :,' ',g
Eh application de. articles R. 421-1 a R. 421-7 du Code de justice ad istran mil .r*-p ent decision peut
faire ('objet d'Un recburs contentieuX aupros du Tribunal Administ atif e Greho , ns un elai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire robjet d'un recours qracieux auptes cie son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de so notification.au de son affichage.
Dans ce cas, le de/al de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 6 compter d'une
nouvelle decision de l'administration.



Decision munici0
Envoy& en prefecture le 09/09/2021

fecu en prefecture le 09/09/2021

Aftictie le,  ,

ID : 038-213804743-2021090p,Dp2021o,07cq

N° 2021-043 - Objet :  Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.21.22-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation ri°9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement a l'ecole Vercors Cote Gua, 28
rue du Gua a Sassenage,

RAPPELLE que Madame occupe ce logement dans.le cadre diune convention
d'occupation precaire conclue avec la Ville de Sassenage (Decision N°2021-019),

CONSIDERANT la demande de' renouvellement de Madame

EST DECIDE

- le renouvellement dune convention d'occiipation precaire entre la Commune de Sassenage
d'une' part et Madame • a d'autre part,

- Is convention est conclue a compter du 26 septembre 2021, pour une duree de 6 mois,
renouvelable,

- le montant du loyer est fixe a 450 par rnois,

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe a 520 €, soit 65 € par mois de chauffe
d'octobre a mai en general,

- le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et N°70688/LOGEM
pour le chauffage.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.
Fait a Sassenage, le 06 sept.-21

Notification a l'interessee le :
Num ero date prefectoral :
En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justend
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif

compter de sa nOtifiCation. ou de son affiChage.
Elle pegt egalement faire l'objet d'unfecoUrs pracieux aupres. de s
compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux
nouvelle decision de Padministration.

13 SEP. 2021

Le Maire,
IGNE

ente defisionpeut
sun (04 de 2 mois

n auteur, dans un délai Ile 2 mois

ois supplementaires 6 compter d'une



Envoye en prefecture le 09/09/2021

Recu en prefecture le 09/09/2021
Arndt& le • .-

Decision munici p d9::b38-213804743-20210906-DEC2021044-CC
REPUBLI'QUE FR?ktiQ/k1S

N° 2021-044 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire pane conseil municipal par deliberation n° 9 du 10 juillet
2020,

CONSIbERANT que la Commune est proprietaire dun logernent situe Z ter, rue Pierre de
Coubertin a Sassenage,

RAPPELLE que Mademoiselle occupe ce logement dans le cadre d'une
convention d'occupation precaire conclue avec la Ville de Sassenage (Decision 2020-030),

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Mademoiselle..

EST DECIDE

- Le renouvellement dune convention d'occupation precaire entre la Commune de
Sassenage d'iine part et Mademoiselle d'autre part,

La convention est conclUe a compter dü 1_PrOctobte 2021 pole Urie•-thiree de_ 1_ an,

- Le montant du loyer est fixe a 141.40 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- Les recettes seront affectees sur le cornpte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La prOsente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le 07 septembre 2021

Notification a l'interessee le:
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1a R. 421-7 du code de justice administ4ativo, la present° decision peut faire !'objet
d'un recours cOntentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, ilanS un Mai de 2 mils a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle petit egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans an alai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cps, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de radministration.

MEP. 2121



Envoye en prefecture le 23/09/2021

Regu en prefecture le 23/09/2021

Affiche le 23/09/2021

ID : 038-213804743-20210923-DEC2021045-CC

Decision du Maire

N°2021 -045

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22 et L.2122-23 dU code general des collectivites territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10 juillet 2020,

CONSIDERANT que, dans le cadre des activites diverses offertes aux enfants dans le cadre des temps
d'animations periscolaires, la direction des affaires scolaires desire faire appel a l'ecole de rugby
Fontaine/Sassenage pour organiser et encadrer des activites physiques et sportives,

CONSIDERANT la proposition de prestation etablie par l'ecole de rugby Fontaine/Sassenage representee par
Monsieur PICON Emmanuel, President, stade Pierre de Coubertin, 12 rue de Sassenage 38600 FONTAINE,

DECIDE

• Le retrait de la decision du Maire n°2021-040 du 30 aout 2021, remplacee par la presente
decision;

• La signature d'une convention, avec Monsieur Emmanuel PICON, President de l'ecole de rugby
Fontaine/Sassenage, situee stade Pierre de Coubertin, 12 rue de Sassenage 38600 Fontaine,
pour les activites suivantes concernant les temps d'animations periscolaires de la Ville de
Sassenage:

• de 16 h 30 a 17 h 30, les lundis et jeudis, a compter du lundi 06 septembre 2021 hors conges scolaire,
• pratique de l'activite rugby (initiation) a recole Vercors, a l'ecole des Pies, a l'ecole Rivoire et

l'ecole du Hameau du Château,
• pour un groupe de 12 enfants (du CP au CM2) maximum,
• encadre par Monsieur Anthony MARRON — OF initiation (FFR), en cours de formation BPJEPS sports

collectifs,
• dans le cadre des temps d'activites periscolaires des ecoles de la commune de Sassenage.

L'ecole de rugby Fontaine/Sassenage sera remuneree 40 euros TTC la séance. Cette somnne sera versee par
mandat administratif a la fin de chaque cycle (de vacances a vacances), sur la base d'un 'kat de presence
des cours dispenses au cycle acheve faisant apparaitre le nombre de seances effectuees.

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de Sassenage, Wit& de
Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un Mai de deux mots a compter de son caractere
executoire.

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance sous forme d'un
donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une copie adressee a Monsieur le Prefet
de 'Isere.

Fait a Sassenage, le
23 SEP. 2021

Transmission en Prefecture le: 23 sEp, 1021
Affichage le :

'tJ° 23 SEP. 2021

Pour le Maire absent,
le 1 er adjoint au Mir

Come MERLE

I
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Le Maim de la Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Collectivites Territoriales qui confire an
Maire le pouvoir de dele'guer une panic de ses fonctions a un on plusieurs de ses adjoints
et, en cas d'enipechement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

Article ler : Monsieur BENHAROUGA M'Hamed, conseiller
municipal, est delegue pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a
l'occasion du manage de Monsieur PASTORINO Kevin et Madame
DOREL Anne devant etre celebre le samedi 14 am:it 2021 a 14 heures 30.

Article 2 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de
l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 2 juillet 2021

Le Maire;;:i

1 ,

istian COIGNE.° _i

Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
mainie@sassenage.fr
wsvw.sassen age. fr
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Le Maire de /a Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Collectivitis Territoriaks qui conjere an
Maire k pouvoir de dile:suer une partk de ses fonctions a un ou plitsieurs de ses *has
ei, en cas d'evechement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

;Article let: Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, con.seiller
• • • • . . . .
municipal, est delegue pour rempla les tonctions d'Utticier d'Etat Civil, a
l'occasion du manage de Monsieur Hugo, Paul, David JALLUD et
Madame Jessica DIAS devant etre celebte le 28 a.out 2021 allh30.

Article 2 : Madame la Directrice Generale des Set -vices est chargee de
l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 juillet 2021

Le Ma.
SA,%,

I

iristian CO

r-Vt'AC

2

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage •

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sasse nage fr
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REPUBLIQUE FRANcAISE
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Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Collectivitis Territotiales qui confire au
Maire le pouvoir de diliguer une partie de ses fonaions ii un ou plusieurs de ses acljoints
et, en cas d'empecbement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

Article ler : Madame Sylvie GENIN-LOMIER, conseillere municipale,
est deleguee pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a l'occasion
du mariage de Monsieur COSINHA SOUSA Frederic et Madame
BOURSIER Emma devant etre celebre le samedi 10 juillet 2021 a 16
heures.

Article 2 : Madame Li. Directrice Generale des Services est chargee de
l'execution du present arrete.

Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
‘VWW. sassenage.fr





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/156

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur des n°2 et 3— Societe CONSTRUCTEL— Aiguillage et reparation
d'u n e con du i te de telecommu n icat ion  implan tee sou s ch au ssee et  t rot toi r  Ou est  - Vole, ou  sect ion

de vole, et  depen dan ces du  domain e pu bl i c  rou t ier  met ropol i tain  s i tu ees en  part ie agglorn eree de

la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a Ia repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arr'ete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeoble a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publicationsh;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Partite municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demonde de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 9, Avenue de la Falaise —38 360 Sassenage - de realiser
l'aiguillage et la reparation d'une conduite de telecommunication implantee sous la chaussee et le trottoir
Quest de la rue de la Maladiere, a Sassenage, a hauteur des n°2 et 3;

CONS1DERANT la configuration de la rue de Maladiere, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe CONSTRUCTEL;

CONS1DERANT que Ia demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 9, Avenue de la Falaise — 38 360
Sassenage - de realiser l'aiguillage et la reparation d'une conduite de telecommunication implantee sous la
chaussee et le trottoir Quest de la rue de la Maladiere, a Sassenage, a hauteur des n°2 et 3, necessite de WV& Sassenage
en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention; B.P. 31

38360 Sassenagc
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CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Maladiere sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concern& par l'intervention de la
societe CONSTRUCTEL.

Une circulation alternee regulee :

sera instauree pour ('ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Celle-ci sera regulee
soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens
de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution opt& est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention se situe a proximite des carrefours
suivants regules par une signalisation lumineuse tricolore:

- rues de la Maladiere, de l'Argentiere, de la SOre et la R.D 531;

- rue de la Maladiere, chemin du Drac et rue de Chamechaude :

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la signalisation lumineuse
de l'un et/ou l'autre des carrefours precites. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par
la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de ('exploitation
de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligent& et financee par
l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations, des entreprises et autres proprietes desservies par la rue de la Maladiere
et implantees sur ses abords. II en sera de meme pour les riverains de la vole.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de la Maladiere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Est et Ouest de la Rue
de la Maladiere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, cette restriction ne sera pas mise
en place simultanement des 2 cotes. Un des 2 trottoirs devra toujours etre maintenu ouvert a la
circulation des pietons. Un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a
l'amont du trottoir concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence



avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe CONSTRUCTEL, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la Maladiere l'entreprise intervenante
sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet
exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les autres lignes de bus
dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VIII. Prealablement a son intervention l'entreprise CONSTRUCTEL devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sone a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe CONSTRUCTEL ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe CONSTRUCTEL
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou
non, sur la periode du 12 juillet 2021, 8h00, au 26 juillet 2021, a 17h00. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 juillet 2021.

Le Maire,

n COIGNE
Notifie le:



REPUBLIQUE FRANCAISE

REPUBLIQUE FRAKAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021457

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Rue du Maquis (entre la rue de la Gorge et la R.D 531)— Mise en place d'un sens interdit dans le
sen s en t ran t . Voie et  depen dan ces du  domain e pu bl i c  rou t ier  met ropol i tain  s i tu ees en

agglomerat i on .

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la 101 n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 et R. 311-11 du Code de la Route;

Vu Pinstruction interministerielle sur la signalisation routiere des routes et autoroutes — arrete du 7 juin 1977
et suivants ;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADIN1ER en tant que conseiller

municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des

travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le

pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la configuration de la rue du Maquis dans so portion comprise entre la rue de la Gorge et la R.D 531,
notamment son etroitesse, ainsi que la presence de batiments implantes en alignement de la vole;

CONSIDERANT la configuration de la rue du Maquis dans sa portion comprise entre la rue de la
Gorge et la R.0 531, notamment son etroitesse, ainsi que la presence de bkiments implantes en
alignement de la vole;

CONSIDERANT les difficultes pour la riverainete de sortir en securite a bord de leur vehicule de leur
propriete du fait de la proximite de la vole publique ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenagc
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Affiche le: 0 AOUT 2021n° d'affichage :

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation de ['ensemble des vehicules sera interdite sur la portion de la rue du
Maquis comprise entre la rue de la Gorge et la R.D 531 dans le sens entrant ou Nord /Sud
(autrement dit de la R.D 531 Vers la rue de la Gorge). Un panneau de signalisation reglementaire du
type pl sera mis en place sur le site eta l'emplacement approprie afin d'indiquer cette interdiction.

Article II. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pour une duree indeterminee des
la mise en place de la signalisation verticale .et/ou horizontale correspondante par les services de
Grenoble-Alpes Metropole;

Article Ill. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage en mairie ;

Article IV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article V. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un (Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux
mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 22 juillet 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
MobiAtes,

()

) -1-1J-%c.,•''Zift7r-a-AP(14
1,, •



RtPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/158

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue de l'eglise Notre -Dame Des Vignes entre les n°52 et 56 — Societe Biasini — Realisation d'un
branchement sur le reseau de distribution en Gaz- Vole, ou section de voie, et dependances du

domaine public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modtfie);

Vu. le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l 'aide du l ien suivant https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Biasini, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat — 38 321 Eybens d'effectuer un
branchement gaz sur la rue de l'eglise Notre dame des Vignes;

CONSIDERANT la configuration de la rue Notre Dame Des Vignes entre les n°52 et 56, notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe Biasini;

CONSIDERANT que la demande de la societe Biasini, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat — 38 321 Eybens de
realiser un branchement sur le reseau de distribution en gaz sur la rue de l'eglise Notre Dame des Vignes
necessite de de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone
d'intervention ;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique jusafie pleinement les limitations
ainsi apportees ; Vil le de Sassenage

B.P. 31
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee et des accotements de la rue de l'eglise Notre Dame des
Vignes sera ponctuellernent retrecie h hauteur de la zone de travaux realises par la societe Biasini.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera irnplante de
part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Biasini.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- Solt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue de l'eglise Notre
Dame des Vignes.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations situees en bordure de la rue de l'eglise Notre Dame des Vignes et aux autres batiments
qui jouxtent la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de voie situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > h
30 krn/h ;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement de .la rue de l'eglise
Notre Dame des Vignes, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion d'accotement et de
trottoir concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes h mobilite recluite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les



points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention. '

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Biasini, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — a rrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 26 juillet 2021, 8h00, au 14
aout 2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification au de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a cornpter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 8 juillet 2021.

Le Maire,

ristian COIGNE.

Notifie le :  '4 - o'4-- 2.-4





id:PUB LIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/159

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Passerelle dite « du Routoir », Chemin de la Rollandiere en rive gauche du Furon, et chemin sur la
digue en rive droite du Furon — Ouvrages d'Art, vole(s) ou section(s) de vole(s) et dependance(s) du

domaine public routier metropolitain situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin a82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi na 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi na 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publicationV;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe CAN Ouvrages d'art, domicile Z.I Pre Brun —38 530 PONTCHARRA de proceder
des travaux destines au remplacement du plate/age en bois de la passerelle dite « du Routoir. » depuis les rives
gauche et droite du Furon;

CONSIDERANT la configuration du Chemin de la Rollandiere situe en rive gauche du Furon, notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de so choussee et de son accotement Quest, au droit de la
zone d'intervention de la societe CAN Ouvrages d'art;

CONSIDERANT la configuration du chemin situe sur Ia digue en rive droite du Furon, notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de son cheminement, au droit de la zone d'intervention de la
societe CAN Ouvrages d'art;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ; Ville de Sassenage

B.P.31
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ARRETE :

Article I. La societe CAN Ouvrages d'art sera autorisee, apres en avoir refere aux services
techniques de la Commune de Sassenage (M. Artolle — tel : 04 76 26 72 71), a emprunter le Chemin
de la Rollandiere pour acceder au droit de la passerelle dite « du Routoir ».

Article II. La passerelle dite « du Routoir » sera fermee a la circulation des usagers afin de
permettre a la societe CAN Ouvrages d'art de proceder au remplacement de son platelage en bois.
Cette restriction pourra etre levee en fonction de l'avancement des travaux.

Cette fermeture sera materialisee par un panneau du type BO qui sera implante a l'amont de la zone
de travaux. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « voie barree a XXXm » et/ou
« passerelle du routoir fermee ») devra etre disposee au droit des emplacement suivants :

- Ouvrage de franchissement du ruisseau du Gua, a l'interieur du parc de l'Ovalie;

- Intersection entre la piste cyclable du routoir et le chemin de la Rollandiere ;

- Chemin de la Rollandiere a hauteur de la passerelle des Fleurs ;

- Chemin de la Rollandiere a hauteur de la passerelle du Bac.

Pendant la periode de fermeture a la circulation de la passerelle, deux itineraires de deviation seront
mis en place a l'attention des usagers (pietons et cycles) comme decrit ci-apres :

- Pour les usagers qui souhaitent rejoindre la rive droite du Furon depuis le chemin de la
Roll.andiere ces derniers devront emprunter soit la passerelle des fleurs, soit la passerelle du
Bac ;

- Pour les usagers qui souhaitent rejoindre la rive gauche du Furon depuis le parc de l'Ovalie
ces derniers devront emprunter soit la passerelle des fleurs, soit la passerelle du Bac ;

Article III. La largeur de la chaussee du chemin de la Rollandiere et de la digue en rive droite du
Furon sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la
section concernee par l'intervention de la societe CAN Ouvrages d'art.

Article IV. L'accotement Quest. du Chemin de la Rollandiere sur la partie situ& a l'aval de la
passerelle dite « du Routoir », sera interdit au stationnement des usagers pour permettre a la
societe CAN Ouvrages d'art de mettre en place une roulotte de chantier et/ou base vie. Cette
restriction sera materialisee par des panneaux du type B6a1 disposes au droit de la zone de chantier.

Article V. Sur les abords de la zone d'intervention (chemin de la Rollandiere et digue rive droite
du Furon) la vitesse maximale autorisee sera de 15km/h. Cette restriction sera materialisee par des
panneaux du type 814 portant la mention « 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette
signalisation evoluera en fonction de l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou
plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 19 juillet 2021,
8h00, au 6 aout 2021, 18h00. Par ailleurs, Si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 9 Juillet 2021.

Le Maire,

ian COIG

Notifie le:





RETUBLIQUE FRANCAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-160 CanOuvragesd'ArtPasserelleDuRoutoir.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/160

Objet: Occupation du domaine public routier et/ou de ses dependances sur l'accotement Ouest du
chemin de la Rollandiere, a l'aval de la passerelle du Routoir, afin de permettre a la societe CAN
Ouvrages d'Art de proceder au remplacement du platelage en bois de l'ouvrage d'art precite.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territo ria les ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe CAN Ouvrages d'Art, domiciliee Z.1 Pre Brun —38 530 PONTCHARN‘iilkie Sassenacre

proceder au rem placement du platelage en bois de la passerelle du Routoir ; B.P.31
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Vu le mode operatoire adopte par la societe CAN Ouvrages d'Art pour realiser les travaux precites,
lesquels necessitent la mise en place sur le domaine public routier et/ou ses dependances d'une
installation de chantier (roulotte de chantier/Base Vie) correspondant a une emprise au sol de 10m2;

Vu l'arrete 2021-159 du 9 juillet 2021 qui autorise la societe CAN Ouvrages d'Art, domiciliee 21 Pre
Brun — 38 530 PONTCHARRA a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement
notamment sur le chemin de la Rollandiere et sur on accotement Quest afin de lui permettre de
proceder au remplacement du platelage en bois de la passerelle du Routoir ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire (societe CAN Ouvrages d'Art) est autorise a occuper le domaine public routier
metropolitain et/ou ses dependances sur l'accotement Quest du chemin de la Rollandiere, a l'aval de
la passerelle du Routoir pour proceder a la mise en place d'une installation de chantier (roulotte de
chantier/base vie). Cette occupation correspond a une surface de 10m2. A charge pour le petitionnaire
de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2- Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

Cette occupation est autorisee du 19 juillet 2021, 8h00, au 6 aoCit 2021, 18h00, sur une emprise de
10m2;

Article 4— Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la presente
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

Tarifs droits de voirie:

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie : 16.60 €

Encombrement du Domaine public •

Les deux premieres semaines, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) :10.35€

Les quatre semaines suivantes, par semaine et tranche de 10m2(toute semaine commencee est due en
totalite) :13.05€

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Au-dela, chaque semaine supplementaire, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee
est due en totalite) :15.90e

Les recettes 'lees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le compte F1N/7343/ONV.

Montants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 10m2 qui correspond a 1 tranche de 10 m2 pour la periode du
19 juillet 2021 au 6 aorit 2021;

Coat total de l'occupation du Domaine Public : 50.35€ sur la base du detail ci-apres.

C: Semaine d'occupation
A: Surface Nombre de tranche(s) S29 et 530

Droit occupee de 10m2 correspondant (10.35€/semaine/tranche Coat redevance occupation du
fixe. (en m2). a l'occupation. de 10m2. domaine public routier : A+C

16.60€ 10 1 10.35€*2*1=20.70€ 37.30€

D: Semaine d'occupation
A: Surface Nombre de tranche(s) S25/S26

Droit occupee de 10m2correspondant (13.05€/semaine/tranche Coat redevance occupation du
fixe. (en m2). a l'occupation. de 10m2 domaine public routier : A+D

00.00€ 10 1 13.05€*1*1=13.05€ 13.05€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas CO l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeu rent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce Mai, en cas

Toute la correspondance doit Etre adressee impersonnellement a M. lc Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 9 Juillet 2021.

Le Maire,

Christian C

Notifie le:
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Arrete municipal
REPUBLIQUE F RAKAISE

N° 2021 — 161 Arrete de police temporaire portant sur la reglementation du
stationnement a l'occasion de la fête du fromage et des produits du terroir

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu.les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

CONSIDERANT que la fête du fromage et des produits du terroir, organisee par le Centre
associatif Saint-Exupery de la Commune de Sassenage aura lieu le dimanche 5 septembre
de 9h a 18h, Parc Sasso Marconi;

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers il y a lieu de reglementer le stationnement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article I : . Le stationnement des vehicules sera interdit :

Sur le parking derriere l'ecole de musique, le dimanche 5 septembre de 6h a 20h

Article II : Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article III : L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Article IV: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur.

Artic le V:  exposition-vente au cours de la manifestation:
Conformement au Code du Commerce:
Pour les exposants ayant un statut de professionnels participants a la vente, il est
demancle de communiquer au Centre Associatif Saint-Exupery leur numero d'immatriculation
au registre du commerce.



Article VI: Les stands necessaires a la manifestation seront installes par le service
Evenementiel Logistique de la Ville de Sassenage.

Article VII: Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, .1 6 JUL 2021

Numero d'affichage : 46

Le Maire,

ristian COIG

d t 111• 1

Nte d'affichage : I U JUIL.

Efrapplidation-ddt"artiCles-R: 4214 TR:421L7-du-code dejustice `administrative;le-present arrete-(ou-la-presente----
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021 -- 162 - Objet :  fête des communautes 12 septembre 2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L310-1 a 7, R. 310-8à 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

CONSIDERANT qu'a l'occasion de la Fête des Communautes, un defile empruntera une
partie de la voirie communale, le dimanche 12 septembre 2021,

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers, il y a lieu de reglementer la circulation,

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee,

ARRETE

Article I : . La circulation des vehicules sera reglementee le dimanche
12 septembre 2021 de 11h00 a 13h00 lors du passage du cortege dans les rues citees ci-
apres :
Depart : Parc Sasso Marconi - rue de la Republique - place Louis Reverdy - rue Francois
Gerin —
Arrivee : parc Sasso Marconi.

Artic le II: La Police Municipale encadrera, facilitera et securisera le passage du cortege aux
abords des intersections.

Article III : Le stationnement sur le parking situe derriere l'ecole de musique sera interdit le
dimanche 12 septembre 2021 jusqu' a la fin de la manifestation.



Article IV: Une signalisation reglementaire sera mise en place.

Article V: La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, 16 JUL 2021

Numero d'affichage :
Date d'affichage : JUIL. 2021

/1,(0

Le Maire,

Fistian COIGNE

En application des articles F?. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.

egalement faire l'objpt d'un recours qracieux awes de spriffirtegf,Opp.wdef_ar de mdis a comptecste sa
notification ou de son affichage_
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compler d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021 — 163 Arrete de police temporaire portant sur la rOglementation du
stationnement a l'occasion de la fête de la nature Parc Sasso Marconi

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territodales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

CONSIDERANT que Is fête de la nature, organisee par le Centre associatif Saint-Exupery
de la Commune de Sassenage aura lieu l e d im anche 26 septem bre de 11h30
17h30, Parc Sasso Marconi;

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers it y a lieu de reglementer le stationnement;

CONSIDERANT que !Inter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article I : . Le stationnement des vehicules sera interdit :

Sur le parking derriere l'ecole de musique, le dimanche 26 septembre de 6h a 20h

Article II : Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article III : L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Article IV: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur.

Article V: Les stands necessaires a la manifestation seront installes par le service
Evenementiel Logistique de la Ville de Sassenage.



Article VI: exposition-vente au cours de la manifestation:
Conformement au Code du Commerce:
Pour les exposants ayant un statut de professionnels participants a la vente, il est
demande de communiquer au Centre Associatif Saint-Exupery leur numero d'immatriculation
au registre du commerce.

Article VII: Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, 16 JUL 2021

Ac‘-Nutrielifd'affithage7-

Le Maire,

ristian COIGNE

Dattd'gfidh-a-9-67. (1-6 jUll: 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un alai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela; de recours contentieux est repousse de deux mois .supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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RCPUBUQUF. FRANCAISE

REPUBLIQUE FRANCAiSE

Commune de SASSENAGE
ARFIgTE. MUNICIPAL Pi 2021/164

EnveyA en preemie le 1507,2621

Reçuen prefecture le 15457/2021

At'414 le 15,0? /2021

ID: 030.213504743-20210711AM12021164AR

ARRETE DE NUIVIEROTATION
Nurnerotation de la decheterie metropolitaine — Equipement edifie sur les parcelles cadastrees AN 77 et 79 sises

chemin des 4 Lauzes.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu le code general des collectivites territorlales et notamment son article L. 2213-28 precisant que dans toutes les
communes oit l'operation est necessaire, It numerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de
la commune et quo l'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions

ministerielles ;

Vu l'art icle 0 610-5 du code penal qui prevolt quo la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
edictees par les ddcrets et arretes de police soot punts de l'amende prevue pour its contraventions de la ire classe,

Vu I'dquipement (decheterle) proprlete de Grenoble-Alpes Metropole en court de construct ion sur Its parcelles

cadastrdes AN 77 et 79, chemin des 4 Lauzes,

CONSIDERANT quit est indispensable de proceder h la numerotation de la decheterie metropolitaine en tours de

construction sur les parcelles cadastrees AN 77 et 79, situdes en bordure du chemin des 4 Lauzes, afin de definir son
adresse fiscale, de pouvoir l'identifier a partir du Domaine Public routler ainsi quo pour faciliter sa desserte ;

CONSIDERANT que la decheterle metropolitaine en cours de construction sur les parcelles cadastrees AN 77 et 79 est

desservie par la vole suivante ;

- It <c Chemin des 4 Lauzes ;

ARRETE

ARTICLE 1 La decheterie metropolitaine en court de construction sur les parcelles cadastrees AN77 et 79 est attribuee

du numero de voire suivant:

- 9, chemin des 4 Lauzes;

ARTICLE 2: Le numerotage de l'Immeuble est execute pour la premiere fois a la charge de is Commune.

ARTICLE 3 :  L'entret ien du numerotage est a la charge du propr ietaire qui dolt  se conformer aux Instruct ions

ministerielles. Villc dc Sassenage
B.P. 31
38350 Sassenngc

Lq.174 nio )

FaX : 04 75 53 52 17
ipSa
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ARTICLE 4 : Le numero dolt toujours rester facilement accessible a la vise. Nul ne peut quelque titre que cc soit
recouvrir ou dissimuler tout ou partie de celui appose.

ARTICLE S : Aucun numerotage n'est admis que celui prevu au present acte. Aucun changement ne petit etre °pore
que sur autorlsation et sous le controle de l'autorite municipale.

ARTICLE 6 : Les Infractions au present arrete seront constatees at poursuivies conformement aux bit.

ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise :
monsieur le Prefet de Mere,

Monsieur le chef de Brigade de Is gendarmerie de Sassenage,
Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de l'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Aloes Metropole,

Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, l'IGN, aux

Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et a Is Police Municipale, aux fins d'information ou d'execution

en cc qui he concerne.

Numero at date de publication: rom3
Date de transmission au controle de lega lite prefectoral :

Fait a Saisenage, le 13 julllet 2021.

Le Make,

15 JU1L.

Envcye en pildecture !al 5:0712021

Recu en prhfecturrt In 150712021

Ariebn In 1547/2021

10: 030413804743-20210711A00.2021164.A11



Envey4 en prefecture le 1510712021

Flecu en prAfecture le 1 5107/2021

/Metre le 15/07/2021

D C30-213804743-202 I 0713-ARR2021164,AR

Annexe arrete de numerotation et d'adressage re2021-164. Extrait cadastral, plan de masse et de numerotation de la decheterie metropolitaine en cours de construction Sur les parcelles cadastrees AN 77 et 79,

chemin des 4 Lauzes.

DIRECTION GENERALE DES
FINANCES PUBLIOUES

. . -
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

- - -

Depute:mat;
ISERE

Ccemnune :
SASSENACE

Section :AN
Fe.tle : MOAN01

Ectefe d'aiame : 111000
ediete d'edden :1110X

Dale cre4608: 12037/2021
(tuseau Manic de Parlt)

Coardonnees en pro tenon :ROF93Cc4 a

Le ptan visuals. sax eelextra* lit Ore px le
CONICdes impigs Fancier suiv-an: :
GrenobleSuet Isere
Pb, deroaoraaatkut et deGent.km Cadastrate
Conte des Finances Publques 3.047
36047GRENOBLE CEDEX 2
1e104 76 3936 76 -tot
Plec...1-herefteptp finance.,9ouv,ir

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

CO e xt ra  d e  p l a n  vo n  co t  d a n ce p m  :

ca a sOre .g e u v. t
02017 M i edstere  de (An i on I t  de l  Comptes

publ i cs

-

Extrait cadastral.

Decheterie
metropolitaine sur

parcelles cadastrees

AN 77 et 79.
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REPUBLIQUE FRAKAISE

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Collectivites Tenitoriales qui confere an
Maim le pouvoir de deleguer une pa/lie de ses fonctions a un on plusieurs de ses adjoints
et, en cas d'empechement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

Article ler : Monsieur MADINIER Herve, conseiller municipal, est
delegue pout rempLir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a l'occasion du
manage de Monsieur GUILLER.MIN Jean-Marie et Madame JOUTEL
Marianne devant etre celebre le sarnedi 31 juillet 2021 a 11 heures 30.

Article 2 : Madame la Ditectrice Generale des Services est chargee de
l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 juillet 2021
A • •

, •••• • ,

F./ ve,„.=5,„
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Ville de Sassenage
BP .31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

inairie@sassenagc.fr
WWW.sassenage.fr





ArretO municipal
REPUBLIQUE FRANcAISE

N° 2021 — 166 - Objet: feu d'artifice du 15 aoCit 2021

LE MARE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants
du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants, R414-14,

CONSIDERANT que dans le cadre des festivites du 15 aout 2021, un feu d'artifice
sera tire le dimanche 15 ao0t 2021 dans le parc de l'Ovalie.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publiques
justi fie la l im itation ainsi apportee a l 'acces au terrain des Iles en vue de la
preparation et de la projection du feu d'artifice du 15 wilt.

ARRETE

Artic le I: L'acces au terrain des Iles sera interdit a toutes personnes (sauf aux
organisateurs et aux services de la Ville) du dimanche 15 ao0t 2021 A 6h00 du matin
au lundi 16 aout 2021 a 6h00 du matin.

Article II : En raison des travaux de preparation du feu d'artifice et afin d'assurer la
securite du site, la peche sera interdite sur le plan d'eau de l'Ovalie, du dimanche
15 ao0t 2021 A partir de 6h00 du matin au lundi 16 aout 2021 a 6h00 du matin.

Article III : Toute circulation, (pietons, cyclistes) sera interdite sur la moitie de la rive
droite du plan d'eau de l'Ovalie (cote du ruisseau de la petite Saone) du dimanche
15 aout 2021 A partir de 6h00 du matin au lundi 16 ao0t 2021 A 6h00 du matin.

Artic le IV: La circulation automobile et pietonniere sera interdite, rue Pierre de
Coubertin, dimanche 15 ao0t 2021 de 21h30 a Oh00, sauf autorisation.

Artic le V: Le stationnement sera interdit dimanche 15 ao0t 2021 de 20h00 a minuit
sur l'ensemble de la voirie situee rue Pierre de Coubertin

Art ic le VI: les spectateurs seront diriges sur le parking du complexe sportif et sur le
parking mineral



Article VII: La vente ambulante est interdite sauf autorisation municipale, dans le
parc de rOvalie et ses abords durant la manifestation du feu d'artifice.

Article VIII : Une signalisation reglementaire sera mise en place par les services de
la Ville de Sassenage.

Article IX: La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce
qui la concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le /

e Maire,e Maire,

ois-

Christian COIGNE

Affichage n° Le:
11 6 .1111 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupre.s du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Ii peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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RtPUBLIQUE FRANcAISE

E REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/167

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 face au n°57- Societe Termat T.P — Refection d'un regard de collecte
d'eau pluviale —Section de voie et dependances du domaine public routier metropolitain situees

en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aorit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu ('instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n02014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la portie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 16 juillet 2021.

Vu la demande de la societe Termat T.P, domiciliee 65, route des Bealieres — 38 360 Noyarey de proceder a la
refection d'un regard de collecte d'eaux pluviales implante sous la voie Est de l'Avenue de Valence - R.D 1532,
face au n°57;

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Valence - R.D 1532-, face au n°57, notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependences au droit de la zone
d'intervention de la societe Termat T.P.

CONSIDERANT Ia densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 - aussi bien en periode
diume que nocturne notamment pendant les fermetures des A48/A480 du fait des travaux en cours sur ces
voles et du report de circulation engendre sur la R.D 1532;

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

14mi .  o l gar w t !esW OO, mayiapna(

0,41144In 0 810 038 360 )
1.4,1.,1“9G4

Fax : 04 76 53 52 17
mairic@sasscnage.fr
www. sass c nag e. fr
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Termat T.P. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee par l'intervention ;

Article II. Une circulation alternee sera mise en place. Elle sera regulee soit par signaux
manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation
prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles), soit par
feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Cette disposition devra imperativement integrer la gestion
des entrées et sorties de l'ensemble immobilier denomme « les Platanes » et du lotissement
attenant dont l'acces se situe aux abords immediats de la zone de travaux.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations (ensemble immobilier, lotissement...) et aux autres batiments qui jouxtent l'avenue de
Valence - R.D 1532 - a hauteur de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. A la sortie de la zone d'intervention un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation de vitesse
permanente en vigueur sur cette partie de la R.D 1532 est differente de 30km/h ;

Article V. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir implante en limite Quest de
l'avenue de Valence R.D 1532, sur la partie situee au droit de la zone de travaux. Un panneau
portant la mention «trottoir barre» sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui sera
ferme a la circulation pietonne. Cette signalisation sera appuyee, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) qui pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions
mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un Cu
de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en face » sera d ispose en

amon t  et  en  av al  de la zone du  c han t ier  af in  d ' as s u rer  une c on t inu i t e dans  le dep lac emen t  de c es

usagers , y compr is  des  personnes a mobilite rec lu ite qui do it  et re assuree en toute secur ite;

Article VI. Lors de son intervention sur la R.D 1532 (avenue de Valence) la societe Termat T.P
devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :
categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de refection d'un regard de collecte d'eau pluviale, excepte pour ceux
affectes au chantier de la societe Termat T.P. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1.



Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la 5.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travauxPsemitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. Pendant la duree des travaux de la societe Termat T.P les services de secours
devront pouvoir acceder a ('ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de la zone
d'intervention. II en sera de merne pour les riverains (habitants, usagers, salaries et autres
personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs et
locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence — R.D 1532;

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du (lyre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 21 juillet au 9
aoCit 2021 et dans le respect du creneau horaire journalier decrit ci-apres eu egard a la densite des
flux de circulation constatee l'avenue de Valence — R.D 1532 -: 8h30 17h30. Par ailleurs, sites
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article XII. Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur
le lieu du chantier.

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le (Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 juillet 2021.

Le Maire,

COIG
Notifie le :



REPUBLIQUE FRANcAISE

0 s• oA r r ei's e n .40.21/160

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (hire)

VU Partide L2122-18 du Code General des Col/Whites Tenitoliales qui confire an
Maire le pouvoir de Wiper une partie de ses fonaions ii un on plusieurr de ses aeljoints
et, en cas d'empechement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

Article ler : Madame LEVRAT Nathalie, conseillere rnunicipale, est
deleguee pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a l'occasion du
manage de Monsieur LEVRAT Alexandre et  Madame DA CUNHA
Lorene devant etre celebre le samedi 24 juillet 2021 a 14 heures 30.

Article 2 : Madame la Directrice Generale des Set-vices est chargee de
l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 juietQ21

Le Maire, .47
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/169

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT. Prolongation de l'arrete N°2021/159.

Passerelie dite « du Routoir », Chemin de la Rollandiere en rive gauche du Furon, et chemin sur la
digue en rive droite du Furon — Ouvrages d'Art, vole(s) ou section(s) de voie(s) et dependance(s) du

domaine public routier metropolitain situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 welt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu 'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenaae.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications4

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n*2021/159 du 9 juillet 2021 autorisant la societe CAN Ouvrages d'art, domiciliee Z.I Pre
Brun — 38 530 PONTCHARRA a proceder a des travaux destines au remplacement du platelage en boiWad& Sassenage
passerelle dite « du Routoir. » depuis les rives gauche et droite du Furon; B.P. 31

38360 Sassenage
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Vu les contraintes d'intervention rencontrees par la societe CAN Ouvrages d'art, domiciliee Z.I Pre Brun — 38
530 PONTCHARRA, Wes aux mauvaises conditions meteorologiques des dernieres semaines, lesquelles ant
genere du retard dans le demarrage des travaux destines au rem placement du platelage en bois de la passerelle
dite « du Routoir ».depuis les rives gauche et droite du Furon;

Vu la demande de la societe CAN Ouvrages d'art de disposer d'une periode d'intervention plus importante
pour prodder aux travaux destines au rem placement du platelage en bois de la passerelle dite « du Routoir »
depuis les rives gauche et droite du Furon;

CONSIDERANT Ia necessite pour l a societe CAN Ouvrages d'art, domiciliee Z.I Pre Brun —38 530 PONTCHARRA
. de disposer d'une prolongation de so periode d'intervention pour prodder a des travaux destines au

rem placement du platelage en bois de la passerelle dite « du Routoir.' depuis les rives gauche et droite du
Furon;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CAN Ouvrages d'art de realiser ses prestations II y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur les voiries publiques et autres ouvrages metropolitains :
passerelle dite « du Routoir », chemin de la Rollandiere en rive gauche du Furon, et chemin sur la digue en rive
droite du Furon;

CONSIDERANT lo configuration du chemin de la Rollandiere et du chemin sur la digue respectivement situes en
rive gauche et droite du Furon, notamment leurs caracteristiques geometriques telles que leur largeur de
chaussee et de leurs accotements au droit de la zone d'intervention de la societe CAN Ouvrages d'art;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'ensemble des dispositions prevues dans l'arrete Municipal n°2021/159 du 9 juillet
2021 sont prolongees jusqu'au 13 aout 2021, 18h00.

Article II.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Ill. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :

Fait a Sassenage, le 21 juillet 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Zit;-gAfTh._
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REPUBLIQUE FRANci-VISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNE1VIENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIIVIITE

N/Ref. :2021-170 CanOuvragesd'ArtPasserelleDuRoutoirModif icationArrete2021-160.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT -
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAIIVE PUBLIC 2021-170.
MODIFICATION ARRETE DE VOIRIE PORTANT AUTORISATION

D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC N°2021-160.

Objet: Occupation du domaine public routier et/ou de ses dependances sur l'accotement Ouest du
chemin de la Rollandiere, a l'aval de la passerelle du Routoir, afin de permettre a la societe CAN
Ouvrages d'Art de proceder au remplacement du platelage en bois de l'ouvrage d'art precite.
Modification de l'arrete de voirie portant auto risation d'occupation du domaine public n°2021-160 du
9 juillet 2021.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decernbre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du l e r aart 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie conamfireitiea Sassenage
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ; B.P.31

38360 Sassenagc
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Vu le mode operatoire adopte par la societe CAN Ouvrages d'Art pour realiser les travaux precites,
lesquels necessitent la mise en place sur le domaine public routier et/ou ses dependances d'une
installation de chantier (roulotte de chantier/Base Vie) correspondant a une emprise au sol de 10m2;

Vu l'arrete de voirie portant autorisation d'occupation du domaine public n°2021-160 du 9 juillet 2021
qui autorise la societe CAN Ouvrages d'art a occuper le domaine public sur l'accotement Quest du
chemin de la Rollandiere sur la periode du 19 juillet 2021, 8h00, au 6 aoilt 2021, 18h00;

Vu les contraintes d'intervention rencontrees par la societe CAN Ouvrages d'art, domiciliee Z.I Pre
Brun — 38 530 PONTCHARRA, flees aux mauvaises conditions meteorologiques des dernieres semaines,
lesquelles ont genere du retard dans le dernarrage des travaux destines au remplacement du platelage
en bois de la passerelle dite « du Routoir » depuis les rives gauche et droite du Furon;

Vu l'arrete 2021-169 du 21 juillet 2021 qui autorise la societe CAN Ouvrages d'Art, domiciliee Z.I Pre
Brun — 38 530 PONTCHARRA -, a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement
notamment sur le chemin de la Rollandiere et sur son accotement Quest sur la periode du 26 juillet
2021, 8h00, au 13 aoat 2021, 18h00, afin de lui permettre de proceder au remplacement du platelage
en bois de la passerelle du Routoir ;

ARRETE

Article 1— Modification de l'arrete de voirie n°2021-160 du 9 juillet 2021.

L'arrete de voirie portant autorisation d'occupation du domaine public routier n°2021-160 du 9 juillet
2021, delivre a la societe CAN Ouvrages d'art afin de lui permettre de proceder a la mise en place d'une
installation de chantier (roulotte de chantier/base vie) sur une surface de 10m2 dans l'emprise de
l'accotement Quest du chemin de la Rollandiere est modifie en son article article 3 - Date et duree
corn me decrit dans l'article 2 ci-apres. Le reste des dispositions de l'arrete de voirie n*2021-160 du 9
juillet 2021 restent inchangees.

Article 2 - Date et duree

Cette occupation est autorisee du 26 juillet 2021, 8h00, au 13 aoCit 2021, 18h00;

Article 3 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront ala charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boitc Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 4- Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat prim itif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 5— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 21 Juillet 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

Notifie le: c)2 CLO:21.

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement A M. le Maire - Boite Postale 31 -38360 SASSENAGE 3





REPUBLIQ_UE FRAN cAIS E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/171

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin  des Engen ieres, a hau teu r du  n °24 (sect ion  de vole impact& comprise en t re le n °28 et  son

intersection avec le chemin du Clapero) — Societe Citeos EEE AD— Realisation d'un branchement
ENEDIS en  aerosou terrain - Voie, ou  sect ion  de vole, et  dependances du  domaine publ ic  rou t ier

metropol i tain  s i tuees en  part ie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, ((sere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, 1 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu Partite municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que consenter
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink— 69 134 Dardilly Cedex de
realiser un branchement aero-souterrain sur le reseau de distribution en electricite de la societe ENEDIS
hauteur du n024 chemin des Engenieres;

CONSIDERANT la configuration du chemin des Engenieres a hauteur du n°24, notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la
societe Citeos EEE AD; Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sasscnage
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CONSIDERANT que la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011, chez Sogelink — 69 134
Dardilly Cedex de realiser un branchement aero-souterrain sur le reseau de distribution en electricite de la
societe ENEDIS, a hauteur du n°24 chemin des Engenieres, necessite de mettre en place une fermeture de la
vole;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le chemin des Engenieres sera fermee h la circulation des vehicules du n°28 jusqu'a
son intersection avec le chemin du Clapero. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type BOqui sera implante a l'amont de la.zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant
l'inscription o rue barree a XXXm ») deVra etre disposee au droit des intersections suivantes :

- Rue des Engenieres, chemin du Clapero ;

- Chemin des Engenieres, rue du Docteur Raymond Gri511;

Pendant la periode de fermeture h la circulation de la portion precitee du chemin des Engenieres,
trois itineraires de deviation seront rnis en place a ('attention des usagers (vehicules et pietons)
cornme decrit ci-apres :

- Pour les usagers qui souhaitent rejoindre la portion du chemin des Engenieres comprise
entre le n°28 et son intersection avec le chemin du Clapero depuis la rue des Engenieres et le
chemin du Clapero, ces derniers devront emprunter la rue du Docteur Raymond Grail et
remonter le chemin des Engenieres ;

- Pour les usagers qui souhaitent sortir de la portion du chemin des Engenieres comprise entre
le n°28 et son intersection avec le chemin du Clapero, ces derniers devront emprunter le
chemin des Engenieres, la rue du Docteur Raymond Grail et le chemin du Clapero. Les cycles
et les pietons pourront, quant a eux, rester sur le chemin des Engenieres en direction du
Sud ;

- Pour les pietons et cycles qui circulent sur la section Sud du chemin des Engenieres et qui
souhaitent rejoindre notamment la portion du chemin des Engenieres comprise entre son

.intersection avec le chemin du Clapero et.la R.D 1532, ces derniers devront emprunter la rue
du Docteur Raymond Grail, le chemin du Clapero et remonter celui-ci jusqu'au chemin des
Engenieres;

Article II. A l'approche de la zone d'intervention la vitesse autorisee sera de 30km/h. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes h l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place,pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > h 30 km/h;

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder h
('ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par le chemin des Engenieres ;



Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Citeos EEE AD, excepte pour ceux affectes'au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur une periode de 2 jours,
consecutifs ou non, entre le 24 juillet 2021, 8h00, et le 30 aout 2021, 17h00. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: -A,Z4

Fait a Sassenage, le 21 juillet 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilit,es,





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/172

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Service Gestion Patrimonia,le des Infrastructures de GRENOBLE-ALPES

METROPOLE(G.P.I) - Lev& topographiques sur chaussees, trottoirs..., realisation de
releves visuels et photographiques avec mesures geometriques de l'ensemble des
espaces publics (chaussees, trottoirs ...) ; elaboration des diagnostics et definition du
programme des operations de Gros Entretien Renouvellement (G.E.R) ; etude de la
faisabilite de raccordement au reseau fibre optique (ouverture des chambres de
telecommunication situees sur chaussees et/ou trottoirs) ; realisation des diagnostics
visuels sur joints de chaussees, sur equipements et regards de visite sur ouvrages d'art;
diagnostics risques naturels amont et aval sur voiries et accotements - Ensemble des
voiries, accotements et autres espaces publics metropolitains situ& en agglomeration —
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu ía loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme porde - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.fdvie-municipalehoublications/autres-
publicationsh

Vu Part-et-6 municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux erdes mobilites ;

Vu rarrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a lo competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement
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Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 21 juillet 2021;

Vu la demande formulee par le service Gestion Patrimoniale des Infrastructures (G.P.I) de Grenoble-Alpes
Metropole domiciliee 4, Avenue de L'Obiou — 38700 La Tronche de prodder a differentes interventions sur
l'ensemble des voiries, accotements et autres espaces publics metropolitains situes en agglomeration —
Commune de Sassenage.:

- Realisation de leves topographiques sur l'ensemble des emprises (chaussees, trottoirs etc.) ;
- Realisation de releves visuels et photographiques avec mesures geometriques sur l'ensemble des

emprises des espaces publics (chaussees, trottoirs etc.) pour elaborer des diagnostics et definir le
programme des operations de Gros Entretien et de Renouvellement de chaussees (G.E.R),

- Realisation d'etudes de faisabilite pour la mise en place de reseaux en fibre optique en ouvrant des
chambres de telecommunication situees sur chaussees et/ou trottoirs et en procedant a la mise en
place d'aiguilles ;

- La realisation de diagnostics visuels sur joints de chaussees, equipements et regards de visite sur
ouvrages d'art;

- La realisation de diagnostics au titre des risques naturels a l'amont et a l'aval des voiries et de leurs
accotements ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation de ces operations sur les voiries, leurs accoternents et
autres dependances du domaine public metropolitain dans leur(s) section(s) situee(s) en partie agglorneree de
la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que lesdites operations seront effectuees par le service Gestion Patrimoniale des infrastructures
(G.P.0 de Grenoble Alpes Metropole domicile 4, Avenue de L'Obiou— 38700 La Tronche ;

CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions destinees a assurer
la bonne conservation du domaine public metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) des voiries et autres espaces publics metropolitains
presents sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de ces interventions il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situ& en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents de
circulation pendant la *lode de realisation de ces operations de desherbage ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la limitation
ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. Le service Gestion Patrimoniale des infrastructures de Grenoble Alpes Metropole (G.P.I) est
autorise a proceder, sous couvert du respect des prescriptions edictees ci-apres, a des interventions
des voiries, accotement et autres espaces publics metropolitains situes en partie agglorneree de la
Commune de Sassenage.

Le serv ice G .P.I de Grenoble-Alpes Metropole pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont
de la section concernee par l'intervention du service G.P.I de Grenoble-Alpes Metropole.

- Recluire la circulation a une voie en mettant en place un alternat regule soit manuellement,
par l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant
un regime de priorite de type 815 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si
la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese oi

Page 2 sur 4



l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera au service G.P.I de Grenoble-Alpes
Metropole, eu egard a la densite de circulation observee sur le secteur concern& de faire
proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche
de la zone d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2,
impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces
equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par
l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

- lnterdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres
espaces dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un
panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable barree » et appuy& selon
le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
mobilite recluite qui doit etre assuree en toute securite.

— lnterdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de
type B39;

— Limiter la vitesse des vehicules a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention. Le cas
echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Interdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que
soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — R.D 1532 — ainsi que sur la R.D 531, voies classees a grande circulation, que ce soit par
piquets mobiles 1(10 ou par panneaux fixes, le service G.P.I de Grenoble-Alpes Metropole devra
veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour ('ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones
d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la
S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel thierry.caruel@grenoblealpesmetropolefr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les

Page 3 sur 4



points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

ARTICLE V Prealablement a son intervention le service G.P.I de Grenoble-Alpes Metropole devra
prendre attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention du service G.P.I metropolitain ne permettrait pas de garantir la securite
des usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention du service G.P.I pourrait
etre demande par la Commune de Sassenage.

ARTICLE VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8"" partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les
services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. Cette reglementation sera appliquee du 26 juillet 2021 au 31 clecembre 2021, selon le
creneau horaire journalier 8h00 -17h00 eu egard a la densite de circulation constatee sur les voiries
et les autres espaces publics metropolitains concernes par ces operations. Toutefois et si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier;

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de
chaque zone d'intervention.

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.
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ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 juillet 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, apx travauret au
Mobilikes,

Nerve M

2 2 2 ' i N o t i f i e
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Collectivites Tertitoriales qui confire au
Maire le pouvoir de dele'guer une partie de ses fonctions a in ou plusieurs de ses acljoints
et, en cas d'emp‘chement de ceux-ci, ades membres du Consei Municipal ;

ARRETE
2

( t )

Article ler : Mr I3ENHAROUGA M'Hamed, conseiller delegue, est
delegue pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, 1 l'occasion du
manage de Monsieur ZUCARO Dominique et Madame MATEO Virginie
devant etre celebre le lundi 9 aoisit 2021 1 10h00.

Article 2 : Madame la Directtice Generale des Services est chargee dc
l'execution du present arrete.

Fait aSassenage, le 21 juillet 2021

Le Maire,

ChristiaCOIGNE.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2021-174

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales at notamment les articles L. 2212-1
at L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arre te prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portent reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Mere,
Considerant la demande formulee par Madame GIBALDI Corinne, Presidente du
twirling baton de Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion
du concours de petanque at de la brocante

Arrete

Article ler : Madame GIBALDI Corinne, Presidente du twirling baton de Sassenage,
domiciliee a FONTAINE (Isere), 55 rue Joseph Bertoin, est autorisee a ouvrir un
debit de boissons temporaire:

du samedi 11 septembre 2021 a 8h00 au dimanche 12 septembre 20h00
rue Pierre de Coubertin

l'occasion du concours de petanque et de la brocante

Article : Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sent limitees comme suit:
- -lore categorie : boissons sans alcool eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne cornportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 5 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, fait, café, the, chocolat ;

- 2Orne café gone : abrogee
- 3Orne café gone : boissons fermentees non distillees at vins doux naturals, vin,

Were, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits cornportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4 • Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 22 juillet 2021

Le Maire,
hristian COIGNE.

Notifie le : 26 juillet 2021
Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

T61 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
inairicOsassenagc.fr
www.sassenagc.fr





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/175

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - RD 1532, a hauteur du N°58 et de son intersection avec les voles suivantes :

rue de la Republique, et chemin du Billery ;
Avenue de Valence - R.D 1532 -, du N°1 au N°66, et intersections avec les voles suivantes : rue des

Marronnieres, rue Melusine, rue du Gila, rue Francois Gerin, allee du Château, chemin de la
Rollandiere, R.D 531, rue des Grands Champs.

Tirage de fibres optiques dans les conduites de telecommunication existantes de la societe
Orange. Societes SPIE CITY Network et 45 NETCOM —Sections de voles et dependances du

domaine public routier metropolitain situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 2-7 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R_411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ('administration;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 module);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-
municipale/publications/autres-publicationsa

Vu rarrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiont les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu rarrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu ravis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de rlsere au tire des routes a grande circulation, en date du 23 juillet 2021.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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Vu la demande des societes : SPIE CITY NETWORKS, domiciliee 33, Rue Docteur Georges Levy — 69 693
Venissieux, et NETCOM domkillee12, rue Andre Petit 45120 Chalette sur Loing de proceder a des travaux de
deploiement d'un reseau de fibre optique dans les conduites de telecommunication existantes et propriete de la
societe Orange pour le reseau de telephonie mobile developpe par la societe « Bouygues TeMcom », chantier
mobile, temps necessaire 30/45 minutes par chambre ;

CONSIDERANT la configuration des Avenues de Romans et de Valence - R.D 1532, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit des zones
d'intervention de la societe SPIE CITY NETWORKS et 45 NETCOM;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 sera
reduite a hauteur de chaque zone de travaux des societes SPIE CITY NETWORKS, et 45 NETCOM.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3. (A3a et/ou A3b) qui sera implante
l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier .

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite de plusieurs carrefours regules par une signalisation
lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le
Chemin du Billery ;

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre R.D 1532, l'Allee du Château et le Rue de Rollandiere ;

la Commune de Sassenage pourra demander aux entreprises intervenantes, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse —38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par tout ou partie des entreprises beneficiaires du present arrete de police.

Article II. Lors de leur intervention, les societe SPIE CITY NETWORKS et 45 NETCOM devront
veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article Ill. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention oil la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone (36 se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr— 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). ll en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VI. Lots de l'intervention sur la chambre de telecommunication situee a hauteur du
N°23 avenue de Valence, du fait de son implantation a l'axe de la voie Est la/les entreprises
intervenantes devront veiller a effectuer l'ouverture de l'ouvrage en periode creuse de circulation
(plages horaires 9h00 -11h00 et 14h00 -16h00). De plus, il pourra etre procede lots de 'Intervention a
un retablissement ponctuel de la circulation sur la vole si le flux des vehicules le justifie et en cas de
presence de poids-lourds et de convoi(s) exceptionnel(s). Cette mesure sera mise en oeuvre dans le
plus strict respect des regles de securite pour les agents intervenants et les usagers de la vole.

Article VII. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention des societes SPIE CITY NETVVORKS, 45 NETCOM ne permettrait pas de garantir la
securite des usagers et/ou des personnels intervenants un decalage de l'intervention des societes
SPIE CITY NETWORKS, 45 NETCOM pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls
responsables des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 2 aout 2021, au 2 septembre
2021, selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de
circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par affleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 juillet 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux 135timents, aux travaux et aux

E.7

Notifie le : ‘" 0 i°J/1-



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/176

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin, a hauteur du n°51— Societe FREE - Tirage et raccordement de fibre optique
dans une chambre de telecommunication implantee sous chaussee - Vole publique situee en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu lo loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu ['instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation tempomire -
approuvee par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : httos://www.sassenage.frivie-municipaleJoublications/autres-
publications/;

Vu rarrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADIAIIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage siest oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe FREE RESEAU domiciliee 16, rue de la ville L'areque — 75003 Paris de proceder
des travaux de raccordements et tirage de la fibre optique dans la chambre PA PEO sur la chaussee place
Reverdy intersection rue F Gerin ;

CONSIDERANT la demande de la societe FREE RESEAU domiciliee /6, rue de la vile L'Eveque — 75003 Paris de
pro ceder a des travaux de raccordements et tirage de la fibre optique dans la chambre PA PEO sur la chaussee
place Reverdy Intersection Rue F Gerin ;

CONS1DERANT la configuration et les caracteristiques geornetriques de la place Reverdy et l'intersection kick lad
v Sassenage

rue F Gerin (notamment sa largeur et la presence d'un sens unique de circulation) y a lieu de reglemerns
circulation et Ie stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention ;

38360 Sassenagc
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CONSIDERANT que l'intervention de la societe FREE RESEAU prevue a hauteur de l'intersection Place Reverdy
rue F Gerin necessite la reduction de la chaussee pour le passage des vehicules legers et rue barree pour les
poids lourds ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue Francois Gerin sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera mat4rialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe FREE RESEAU. D'autre part l'acces sera interdit aux poids lourds.

Article II. L'acces aux poids-lourds sera interdit sur la Rue Francois Gerin a hauteur du n°53.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BOqui sera positionne aux extremites de
la zone de travaux.

Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm pour les vehicules du
P.T.A.0 > a 3.5T ») devra etre disposee au droit des carrefours suivants :

- Rue du Vercors et Rue Henri Blanc Fontaine;

- R.D 1532 et rue De la Republique

Article III. En accompagnement de la disposition mentionnee a l'article II du present acte, un
itineraire de deviation sera mis en place pour permettre aux vehicules d'un P.T.A.0 > 3.51 de se
rendre au-dela de la zone d'intervention de l'entreprise Constructel. L'itineraire qui sera mis en
ceuvre sera le suivant :

- Pour les vehicules du type « poids-lourds » qui souhaiteraient acceder a la R.D 1532 depuis le
centre bourg de Sassenage devront emprunter le Quai du Furon et l'Allee du château.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue Francois Gerin concernee par la restriction de
circulation.

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropoleir - Tel : 06 26 82 30 89 ). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.



Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode le 02 ao0t 8h00 a
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 juillet 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le : oy 02-tpc24_.





REPUBLIQUE FRANcAisE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/177

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Impasse du Ruisset, a hauteur du n° 2- M. Deroux —depot d'une benne a gravat — Vole(s) ou section(s) de
vole(s) et dependances du domaine public routier situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu lo loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jonvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oaf:sit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du consell municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller municipal
delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de
la circulation et du stationnement;

Vu la demande de M. Deroux Pierre Emmanuel domkilie 483 avenue de Saint Jean - 38360 Noyarey de prodder a un depot
de benne a gray& de la societe Brets-Devon a hauteur du n°2, Impasse du Ruisset, a Sassenage.

CONSIDERANT que la demande de M. Deroux Pierre Emanuel domicilie 483 avenue de Saint Jean — 38360 Noyarey de
procéderà an depot de benne a gray& de la societe Brets-Devon, a hauteur du n° 2 Impasse du Ruisset a Sassenage,
necessite de reglementer le stationnement de ('ensemble des usagers dans ('em prise de 2 emplacements implantes en
bordure Sud de la chaussee, au droit du n02;

CONS1DERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

ARRETE :

Ar tic le I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement implantes en
bordure SUD de la chaussee, au droit du n°2, excepte pour la benne a gravats de la Societe Brets — Devon. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ; Ville de Sassenage

B.P.31
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Article II. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux alineas
de la 8eme partie du livre ler de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre
1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La signalisation
complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et depose par le
beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant
survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. A l'issue des
operations de d'emmenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner aux services
techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 02 aout 2021 au 24 septembre 2021 de 8h00
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par M. Pierre Emanuel Drevon, au droit de la zone
oi le stationnement sera neutralise pour les besoins de l'entreposage de la benne.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'ad ministration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 juillet 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux triavaux etAig_MoVities,

Notifie le: 3.1- • a



RgPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL 2021-178

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Le Maire,

VU la demande etablie par Madame Graziella RUSSELLO, en date
du 14 juin 2021, sollicitant une autorisation d'occupation du domaine
public sur la commune afin d'effectuer la preparation et la vente de pizzas
a emporter (La petite pizza).

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la
propriete des personnes publiques ; 1

1
R.116-2; 5

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des e4̀
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant
le montant de la redevance d'occupation du domaine public pour les
camions pizzas et autre type de restauration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
l'etablissement inscrit sous l'immatriculation 383 161 304 R.C.S Grenoble
en date du 8 octobre 1991;

VU l'attestation d'assurance MAPA n° F 189/254446/5004G valable
du ler janvier 2021 au 31 decembre 2021 concernant le vehicule de
marque Renault immatricule DT -752 -BF servant de laboratoire pour la
fabrication de pizzas;

VU l'attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle
MAPA n° 254446/5004 valable du 1er janvier 2021 au 31 decembre 2021 ;

CONSIDERANT que l'existence dun marchand ambulant de pizzas,
participe activement a l'animation du quartier.

Ville de Sassenage
B.P. 31
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ARRETE

Article I : Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer la
vente de pizzas conformement a sa demande du 14 juin 2021; l l  a
l'obligation de respecter les dispositions des articles suivants.

Article II : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire d'une longueur de 6,00 metres et
dune largeur de 4,00 metres (avec electricite), situ& sur une surface en
dallage du domaine public, de la place de l'Europe (plan annexe).
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree
superieure a celle prevue par le present arrete.
Tous les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le
portique devra etre referme et la pre-enseigne amovible qui sera implant&
selon le plan annexe devra etre deposee.

Article Ill : Date et Dur6e

Considerant la planification en cours, au second semestre 2021, de travaux
de devoiement des reseaux humides sis sous la place de [ 'Europe par
Grenoble Aloes Metropole, prealablement au demarrage de chantier de la
construction dun foyer logement destine a l'accueil des personnes
agees sous la maitrise d'ouvrage de la societe Dauphinoise de l'Habitat,
L'autorisation du domaine public est consentie du lundi au dimanche de 17
heures a 22 heures pour une duree de 6 mois, du ler juillet 2021 au 31
decembre 2021 (soit 26 semaines).

Article IV: Redevance

La presente autorisation est soumise a un droit de place d'un montant
25.00€/semaine tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date
du 2 decembre 2010, montant revisable a tout moment par nouvelle
deliberation l'actualisant pour un recouvrement executoire a compter du
debut du semestre suivant du.

Decomposition de la redevance :
Electricite : 4.20€ par semaine
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine



Article V: Responsabilite

Cette autorisation est delivree A titre personnel et ne peut etre cedee. Son
titulaire est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite reprosentee par le
signataire que vis-à-vis des t iers, des accidents de toute nature qui
pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou de l'installation de
ses biens mobiliers.

Dans le cas ou l 'execution ne serait pas conforme aux prescript ions
techniques definies precedemmen;,*10 beneficiaire sera mis en demeure de
remedier aux malfacons, dans.ltifk.delai:`Au terme duquel le gestionnaire de
la voirie se substituera a luilP'Le:s fraii• de cette intervention seront a la
charge du beneficiaire et rec6pereS par ['Administration comme en matiere
de contributions directes.
Les droits des tiers restent et derilaurrit expressement reserves.

Art ic le VI: Validite

La presente autorisation est delivree A titre precaire et revocable sans
indemnite a tout moment, et en particulier si l 'une des obligations du
permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

-Inobservat ion par l 'exploitant des condit ions f ixees par le present
arrete,
- Trouble de l'ordre public (tranquillite, securite),
-Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete,
- Non paiement  de la redevance, apres commandement  demeure
infructueux,
-Defaut d'assurance responsabilite civile.

Elle peut etre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion
de voirie sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit A indemnite.

Article VII : Transmission

La Directrice generale des services, le commandant de la Brigade de
Gendarmerie, la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du present arrete dont ampliation sera transmise
A Monsieur Le Prefet de l'Isere et a Madame RUSSELLO Graziella. Le
present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et notifie A
l'interesse.

Art icle VIII: Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions
administratives, le present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux
aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois A
compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur,
dans un delai de 2 mois A compter de sa notification ou de son affichage.



Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 23 juillet 2021.

Le Maire,

a. $A

ristian COIGNE.

Notifie a l'interesse le:
24 JUL 2021



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/179

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°44 - Mme Perinet Josiane, demenagement — Vole(s) ou section(s) de
vole(s) et  depen dan ces du  domain e pu bl i c  rou t ier  met ropol i tain  s i tu ees en  part i e agglomeree de la Commu n e

de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n02015-991 du 7 clout 2015 portant nouvelle organisation territoriole de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er aout 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglorneree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bertiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de Madame Perinet, domiciliee au 44 rue de la Republique,38360 Sassenage de proceder a son

demenagement.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT la configuration de la Rue de la Republique, notamment la largeur de la vole, la circulation en sens

unique entrant dans le Bourg de Sassenage et la disposition de places de stationnement implantees en limite Est
de la chaussee, a hauteur du n° 44;

CONSIDERANT que la demande de Madame Perinet Josiane au 44, Rue de la Republique — 38 360 Sassenage de
proceder a son demenagement necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans

l'emprise d'un emplacement implante en bordure Est de la chaussee, au droit de l'adresse precitee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Ar t ic le I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise d'un emplacement de stationnement longitudinal
implante en bordure Est de la chaussee de la Rue de la Republique, au droit du n°44, excepte pour le ou les
vehicules affectes au demenagement realise sur ce secteur par Madame Perinet Josiane. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les places oil seront stationnes
le(s) vehicule(s) destine(s) de demenagement de Mme Perinet Josiane. Le cas echant, un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou le stationnement sera neutralise afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Ar tic le III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la eme partie du livre 1" de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et
depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.
A l'issue des operations de demenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner
aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 3 aout 2021, de 8h00 a 18h00. Toutefois et si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par Madame Perinet Josiane, au droit de la zone oil
le stationnement sera neutralise pour les besoins de son emmenagement.

Ar tic le VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de



son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 26 juillet 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux lAtiments, aux travaux et aux Mobilites,



REPUBLIQUE FRAN cAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-181 Mme Perinet Josiane Rue de la Republique Demenagement

. .ARREATE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISAT1ON D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/181 -

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la rue de la Republique, a
hauteur du n°44, dans l'emprise d'un emplacement de stationnement situe en bordure Est de la voie
afin de permettre le demenagement de Mme Perinet Josiane.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal re 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Toute la correspondancc doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite l'ostalc 31 - 38360 SASSENAGE
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REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AIVIENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIIVIITE

N/Ref. :2021-180 M. Pierre Emanuel Deroux 2 impasse du Ruisset.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/180

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur le parking Impasse du Ruisset
a hauteur du N*2.Pose d'une benne a gravats sur 2 places de stationnement.
Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411 -let L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler as:At 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decernbre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

'route la correspondance dolt dtre adtessee impersotincllement a M. lc Moire - Bac Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle M.Deroux Pierre Emanuel domicilie 483 avenue de Saint Jean ,38360
Noyarey de faire stationne une benne a gravats de la societe Brets Devon au N" 2 Impasse du Ruisset
sur 2 emplacements de stationnement

Vu l'arreste 2021-177 du 23 juillet 2021 qui autorise M Devoux Pierre Emanuel domicilie 483 avenue
de Saint Jean ,38360 Sassenage a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement
sur ('Impasse du Ruisset ,enfin d'entreposer une Benne a gravast ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire M. Devoux est autorise l'occupation du domaine public routier metropolitain et de ses
dependances sur l'Impasse du Ruisset, telle que fixee par arrete 2021-177 du 23 juillet 2021 de
proceder au stationnement d'une benne a gravats. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux
dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser la/les l'aire(s) mentionnee(s) a l'article 1 du present arrete. En
aucun cas ['occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans
le present acte.

Article 3 - Date et duree

Cette occupation est autorisee :

- du 4 aout 2021, 8h00, au 24 septembre 2021, 18h00, sur une emprise de 10 m2;

Article 4— Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
presente deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

Tarifs droits de voirie :

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie : 16.60 €

Encombrement du Domaine public:

Les deux premieres semaines, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) :10.35€

Les quatre semaines suivantes, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) :13.05€

Au -del& chaque semaine supplementaire, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee
est due en totalite) :15.90€

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Mairc - Boitc Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Les recettes !lees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le compte FIN/7343/ONV.

Mon tants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 6.84m2 qui correspondent a 1 tranches de 10 m2 pour la
periode du 4 aout au 24 septembre 2021;

Cofit total de l' occupation du Domaine Public: 121.30 E sur la base du detail ci-apres.

Nombre de C: Semaine
tranche(s) de d' occupation S31 et Coal'  redevance

A : Surface 10m2 S32 occupation
Droit occupee (en correspondant a (10.35E/semaine/tranche du domaine public
fixe. m2). l' occupation. de 10m2. routier : A+C
16.60E 10 1 10.35€*2*1=20.70€ 37.30€

Nombre de D: Semaine
tranche(s) de d' occupation Coilt redevance

A : Surface 10m2 S33/S34/S35/S36 occupation
Droit occupee (en correspondant a (13.05€/semaine/tranche du domaine public
fixe. m2). l' occupation. de 101112 routier : A+D

00.00€ 10 1 13.05*4*1=52.20 52.20
Nombre de

tranche(s) de D: Semaine Cat  redevance
A : Surface 10m2 d'occupation S37/S38 occupation

Droit occupee (en correspondant a (13.05E/semaine/tranche du domaine public
fixe. m2). l' occupation. de 10m2 routier : A+D

oo.00e 10 1 15.90€*2*1=31.80€ 31.80€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite represent& par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
dire ctes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans

Toute Ia correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois A compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 26 juillet 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

Notifie le : c;21 ko2-4—

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Wire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 4



REPUBLIQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L' AIVIENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXLMITE

N/Ref. :2021-181 Mme Perinet Josiane Rue de la Republique Demenagement

,
ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/181

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la rue de la Republique, a
hauteur du n°44, dans l'emprise d'un emplacement de stationnement situe en bordure Est de la vole
afin de permettre le demenagement de Mme Perinet Josiane.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aollt 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Toute la correspondance dolt atre adrcssec impersonnellcrocat a M. lc Maire - Boitc Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande de Madame Perinet Josiane sise 44, Rue de la Republique - 38360 Sassenage, de
disposer d'une place de stationnement implant& en limite Est de la rue de la Republique, a hauteur de
n°44, de sorte a proceder a son demenagement ;

Vu l'arrete n°2021-179 en date du 26 juillet 2021 qui autorise Mme Perinet Josiane a mettre en place
des restrictions de stationnement sur 1 emplacement imp/ante en bordure Est de La rue de la
Republique, au droit du n°44 de sorte a leur permettre d'occuper le domaine public routier
metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Auto risation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la rue de la Republique, au droit du n°44 correspondant a une place de stationnement longitudinale
implantee en limite Est de la vole pour proceder au stationnement d'un ou de plusieurs vehicules. A
charge pour les petitionnaires de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 4 aout 2021, de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour eux de mettre la signalisation.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toute la correspondance dolt C'trc adressde irnpersonnellement a M. le Mairc - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6- Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
berieficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif
dans le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a leur encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: (O o2A

Fait a Sassenage, le 26 juillet 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

C .

Herve Madinie

Toute la correspoudancc doit arc adressec impersonnellcment a M. le Make - Boitc l'ostalc 31 - 38360 SASS ENAGE 3





REPUBLIQUE FRAN cAISE

PERMIS DE DETENTION D'UN CHIEN DE 24" CAT EGO RI E

ARRETE MUNICIPAL N° 2021-182

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L' ISERE

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi no 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens
susceptibles d'être dangereux,

Vu l'Arreste n°2008-03968 du Prefet de l'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de 'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer l'evaluation
comportementale prevue au II de l'article L. 211-13-1 du Code Rural,

Vu l'Arrete n°2009-08118 du Prefet de l'Isere, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant sur Peducation et le comportement
canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la demande de delivrance d'un permis de detention formulee par Madame PRAS
Charlotte, domiciliee 25 chemin du Paget - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article ler : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre a:

• Nom : Madame PRAS

• Prenom : Charlotte

• Qualite : Proprietaire de l'animal ci-apres designe.

• Adresse : 25 chemin du Paget - 38360 Sassenage.

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de la compagnie d'assurances : GAN

• Numero du contrat : 30014613/0004

3
2
• • • •
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• Detentrice de l' attestation d'aptitude delivree par le Docteur: BOSCHETTI
Corentin, demeurant 33 chemin de Pommier — 69330 Meyzieu
Pour le chien ci-apres identifie :

• Passeport Europeen n° FRSN 0 8996447

• Nom (facultatif): J ENNA

• Race ou type: AMERICAN STAFFORDSHIRE TERRIER

• Categorie : 2° categorie

• Date de naissance ou age: ne le : 05/12/2014

• Sexe : Femelle

• N° de Tatouage 250268731202497
Implantation: gouttiere jugulaire gauche le 03/02/2015.

• Vaccination antirabique effectuee le 10/04/2019 par le Docteur DEJEAN Marine —
38600 Fontaine.

• Evaluation comportementale effectuee le 26/09/2015 par le Docteur DREVON
GAUDE — 14 route de Lyon — 38000 Grenoble.

Article 2: La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
Mentionne a l'article 1" de la validite permanente :

- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de cc dernier pour les dommages
susceptibles d'être causes aux tiers,

- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3: En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente a la mairie du nouveau domicile.

Article 4: Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du
Parlement europeen et du Conseil n° 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne a l'Article 1".

Fait a Sassenage, le 29 juillet 2021

Le Maire,
.A
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( •5's
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Christian COIGNE.



REPUBLIQUE FRANcAISE

PERMIS DE DETENTION D'UN CHIEN DE 2eme CATEGORIE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021-183

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L' ISERE

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi no 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens
susceptibles d'être dangereux,

Vu l'Arrete n°2008-03968 du Prefet de l'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de l'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer l'evaluation 1
comportementale prevue au II de l'article L. 211-13-1 du Code Rural,

Vu l'Arrete n°2009-08118 du Prefet de 'Isere, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant sur Peducation et le comportement
canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la demande de delivrance d'un permis de detention forrnulee par Madame MINUTILLO
Maxim, domicilie 25 chemin du Paget - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article ler : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre :

• Nom: Madame MINUTILLO

• Prenom : Maxim

• Qualite : Detenteur de l'animal ci-apres designe.

• Adresse : 25 chemin du Paget - 38360 Sassenage.

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de la compagnie d'assurances : GAN

• Numero du contrat : 30014613/0004
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• Detentrice de l'attestation d'aptitude delivree par le Docteur: BOSCHETTI
Corentin, demeurant 33 chemin de Pommier — 69330 Meyzieu
Pour le chien ci-apres identifte :

• Passeport Europeen n° FRSN 0 8996447

• Nom (facultatif): J ENNA

• Race ou type: AMERICAN STAFFORDSHIRE TERRIER

• Categoric : 2° categorie

• Date de naissance ou age: ne le : 05/12/2014

• Sexe : Femelle

• N° de Tatouage 250268731202497
Implantation: gouttiere jugulaire gauche le 03/02/2015.

• Vaccination antirabique effectuee le 10/04/2019 par le Docteur DEJEAN Marine —
38600 Fontaine.

• Evaluation comportementale effectude le 26/09/2015 par le Docteur DREVON
GAUDE —14 route de Lyon — 38000 Grenoble.

Article 2: La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
Mentionne a l'article ler de la validite permanente :

- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de cc dernier pour les dommages
susceptibles d'être causes aux tiers,

- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3: En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente A la mairie du nouveau domicile.

Article 4: Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du
Parlement europeen et du Conseil n° 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne a l'Article 1".

Fait A Sassenage, le 29 juillet 2021

Le Maire,

Christian COIGNE.



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/184

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Intersection entre la rue de l'Argentiere et la rue de la Cerisaie. Societe Electron TP — Intervention
sur le genie civ il d'un reseau de telecommunication pour effectuer une reparation et ajouter une

portion de fibre optique - Voie, ou section de voie, et dependances du domaine public routier
metropolitain situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmotion des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 clout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 41/-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frbie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 aout 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voies ou partie(s) de voies publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete metropolitain (accord technique) n°21-PV00841 du 26 juillet 2021 par lequel Monsieur le President
de Grenoble-Alpes Metropole autorise la societe Orange a faire prodder a des travaux sur le domaine public
rou tier metropolitain de la rue de l'Argentiere, a hauteur de son intersection avec la rue de la Cerisaie;

Vu Ia demande de la societe Electron TP, domiciliee 3, Place Condorcet — 38 320 Eybens de prodder a one
intervention sur le genie civil d'un reseau de telecommunication au droit de l'intersection entre la rue de
l'Argentiere et la rue de la Cerisaie pour effectuer une reparation et ajouter one portion de fibre optique;
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CONSIDERANT la configuration de la rue de l'Argentiere a hauteur de son intersection.avec la rue de la Cerisaie,
notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de toute ou partie de ses
dependances (trottoirs) au draft de la zone d'intervention de la societe Electron TP ;

CONSIDERANT la position du reseau de telecommunication sous le trottoir (au droit de son intersection entre la
Rue de la Cerisaie et la Rue de l'Argentiera

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement/es limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article!. Les largeurs des chaussees de la Rue de la Cerisaie et de la Rue de l'Argentiere seront
ponctuellement retrecies a hauteur de leur intersection et de la zone de travaux. Ces restrictions
seront materialisees par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre
de la section concernee par l'intervention de la societe ElectronTP.

Une circulation alterne regulee :

- Soit par signaux manuels du type K10;
- Soit par ['installation de panneaux du type C18 et 1315 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de la circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;
- Solt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra etre instauree au droit de la zone d'intervention.

Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, a savoir :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de l'Argentiere et la rue Robert Finet;

La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation constatee sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite
signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette
manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-
Egreve en charge de ('exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present acte.

Article II. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit de la zone de chantier qui se
situe a hauteur de ('intersection entre la rue de l'Argentiere et la rue de la Cerisaie.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type 814 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type 831 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde la rue de l'Argentiere sur sa limite Nord, au droit de la zone de



travaux. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite qui doit etre assuree en
toute securite.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Electron TP. Cette restriction ne concerne pas les vehicules et
engins de chantier affectes aux travaux. Cette interdiction sera material's& par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1.

Article VI.
du chantier.

L'entreprise devra mettre en place une signalisation securisee et adaptee sur sa zone

Article VII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite ;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur une journee (entre 8h00 et
17h30 eu egard a la densitO de circulation constatee sur cette axe routier) entre le 5 Aout 2021,
8h00 et le 5 septembre 2021, 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 2 aoCit 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le: 02, .Og ,g)02A



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/185

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin, a hauteur du n°47 - Mme Descamps Claire, livraison de materiaux — Voie(s) ou section(s)
de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gait 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant :https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler ao0t 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal

deldgue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement;

Vu la demande de Madame Descamps, domiciliee au 47, Rue Francois Gerin — 38360 Sassenage de disposer de places de

stationnement sur le domoine public routier metropolitain afin de receptionner une livraison de materiaux.
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CONSIDERANT la configuration de la Rue Francois Gerin, notamment la largeur de la chaussee, la circulation en

sens unique sortant du Bourg de Sassenage et la disposition de places de stationnement implantees en limite
Ouest de la chaussee, a hauteur du n° 47;

CONSIDERANT que la demande de Madame Descamps Claire de receptionner une livraison de materiaux au
n°47, rue Francois Gerin — 38 360 Sassenage necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des
usagers dans l'emprise de deux emplacements implantes en bordure Sud de la chaussee, au droit de l'adresse

precitee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de deux emplacements de stationnement implantes en
bordure Sud de la chaussee Rue Francois Gerin, au droit du n°47, excepte pour le ou les vehicules affectes a la
livraison realisee sur ce secteur par Madame Descamps. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs

panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les places ob seront stationnes
le(s) vehicule(s) destine(s) a la livraison de Mme Descamps. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise
par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee,
sera mis en place en amont et en aval de la zone okli le stationnement sera neutralise afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la partie du livre ler de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et
depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.
A l'issue des operations de livraison le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner aux
services techniques de la Commune de Sassenage (te1: 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 6 AoCit 2021, de 8h00 a 12h00. Toutefois et si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par Madame Descamps Claire, au droit de la zone

°Ili le stationnement sera neutralise pour les besoins de sa livraison.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 2 ao0t 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux Mobilites,

Notifie le: 04 OC724





REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-186 Mme Descamps Claire Rue Frangois Gerin livraison.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/186

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la rue Francois Gerin,
hauteur du n°47, dans l'emprise de deux emplacements de stationnement situes en bordure Sud de la
voie afin de permettre a Madame Descamps Claire de receptionner une livraison de materiaux.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Toute la correspondance doit &re adress6e impersonnelletnent a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande de Madame Descamps Claire sise 47, Rue Francois Gerin - 38360 Sassenage, de
disposer de deux places de stationnement implantees en limite Sud de la rue Francois Gerin, a hauteur
de n°47, de sorte a proceder a une livraison de materiaux ;

Vu l'arrete n°2021-185 en date du 02 aoat 2021 qui autorise Mme Descamps Claire a mettre en place
des restrictions de stationnement sur 2 emplacements implantes en bordure Sud de La rue Francois
Gerin, au droit du n°47, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la rue Francois Gerin, au droit du n°47 correspondant a deux places de stationnement implantees en
limite Sud de la vole pour proceder au stationnement d'un ou de plusieurs vehicules de livraison. A
charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a ['article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 6 aout 2021, de 8h00 a 12h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a ['article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
['article 1 du present arrete. A charge pour eux de mettre la signalisation.

Dans le cas oU l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.
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Article 6 - Validite et renouvellement de narrate. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif
dans le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a leur encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: 2fO8(26024_

Fait a Sassenage, le 2 aoCit 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

Nerve Medinier

Totite la correspondFutce dolt etre adressee itupersonnellement a M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3
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REPUBLIQUE FRAN cAIS E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/188

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin, a hauteur du n°51 - Societe ADS Paca - Demenagement— Voie(s) ou section(s) de vole(s) et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 mat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu/es articles L.2213 -1a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du.6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du l er oat 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018; .

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe ADS Paca, domiciliee 15, rue Galilee - 56270 Ploemeur de disposer de places de stationnement

sur le domaine public routier metropolitain afin d'effectue un demenagement au 51 rue Francois Gerin.
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CONSIDERANT la configuration de la Rue Francois Gerin, notamment la largeur de la chaussee, la circulation en
sens unique sortant du Bourg de Sassenage et la disposition de places de stationnement implantees en limite Sud
de la chaussee, a hauteur des n°45 et 47;

CONS1DERANT que la demande de la Societe ADS Paca d'effectuer un demenagement au n° 51, rue Francois
Gerin — 38 360 Sassenage necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise
de deux emplacements implantes en bordure Sud de la chaussee, a hauteur des n°45 et 47;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de deux emplacements de stationnement implantes en
bordure Sud de la chaussee Rue Francois Gerin, au droit des n°45 et 47, excepte pour le ou les vehicules affectes
a la au demenagement realise sur ce secteur par la societe ADS Paca. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs pa nneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les places ob seront stationnes
le(s) vehicule(s) destine(s) au demenagement. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera
mis en place en amont et en aval de la zone ob le stationnement sera neutralise afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre,
le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction internninisterielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera install& par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et
depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.
A l'issue des operations de livraison le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner aux
services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 12 Aout 2021, de 8h00 a 18 h00. Toutefois et si
les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de ('intervention
precitee.

Article V. Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par la societe ADS Paca, au droit de la zone ou le
stationnement sera neutralise pour les besoins du demenagement.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.



Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: cff W02-4_

Fait a Sassenage, le 9 aout 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux tr ux et aux Mobilites,



REPUBLIQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-189 Societe ADS Paca rue Francois Gerin demenagement.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/189

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la rue Francois Gerin, a
hauteur des n°45 et 47, dans l'emprise de deux emplacements de stationnement situes en bordure
Sud de la voie afin de permettre a la Societe ADS Paca d'effectuer un demenagement.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411 -let L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1 " ao0t 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;
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Vu la demande deSociete ADS Pacasise15, Rue Galilee —56 270 Ploemeur, de disposer de deux places
de stationnement implantees en limite Sud de la rue Francois Gerin, a hauteur des n°45 et 47, de sorte

proceder a un demenagement au n°51;

Vu l'arrete n°2021-188 en date du 09 aout 2021 qui autorise la Societe ADS Paca a mettre en place des
restrictions de stationnement sur 2 emplacements implantes en bordure Sud de La rue Francois Gerin,
au droit des n°45 et 47, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la rue Francois Gerin, au droit des n° 45 et 47, correspondant a deux places de stationnement
implantees en limite Sud de la voie pour proceder au stationnement d'un ou de plusieurs vehicules de
demenagement. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera a utorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 12 aoett 2021, de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete. A charge pour eux de mettre la signalisation.

Dans le cas oü 'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.
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Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel A ses
titulaires : elle peut etre retiree, A tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit aindemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif
dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a leur encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present a rrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 9 ao0t 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Rye etyl cp.4-19s.

Notifie IL:)/ 12g.029c,2A
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/190

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STAT1ONNEMENT.

Parc de Messkirch — Societe ISERE Clean— Demolition d'une aire de jeux existante et creation d'une nouvelle - Voie,
dependances et autres espaces - Domaine public (routier...) communal situe en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipaleipublicationsiautres-publicationsa
Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du l er oat 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;
Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de
Sassenage;
Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller municipal
delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;
Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre .2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de
la circulation et du stationnement ;
Vu la demande de la societe ISERE Clean domiciliee Cu 1, Place Bernard Palissy ,38320 Poisat de realiser dans le Parc de
Messkirch des travaux destines a la demolition d'une aire de jeux d'enfants existante: depose des anciens jeux, depose des
clotures et mobiliers, evacuation du sol souple rebouchage et remise en place de sable concasse pour la finition du so!.
Creation d'une aire de jeux d'enfants : pose de deux jeux, creation d'un so! souple.

CONS IDERANT la configuration du Parc de Messkirch;

CONSIDERANT la demande de societe ISERE Clean domiciliee 1, Place Bernard Palissy - 38320 Poisat de realiser dans le Parc
de Messkirch des travaux destines a la deconstruction d'une aire de jeux existante pour enfants (incluant notamment la
depose des anciens jeux, la depose des clo tures et mobiliers, revacuation du sol souple rebouchage et la remise en place de
sable concasse pour la finition du so!) et l'amenagement d'une nouvelle aire;

CONS1DERANT que 'sinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi

apportees ;
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ARRETE :

Article I. La societe Isere Clean est autorisee a acceder, a circuler et a stationner, a l'aide de vehicules et
autres engins de chantier, sur le Parc de Messkirch pendant toute la duree des travaux faisant l'objet du present
a rrete ;

Article II. L'acces a l'aire de jeux a deconstruire et a tout espace se situant dans l'emprise des zones de
travaux sera interdit d'acces et d'usage pendant la duree du chantier;

Article III. La circulation des usagers sera interdite dans et autour des zones de travaux. Un panneau portant
la mention « acces interdit », complete par un element de signalisation reglementaire sera mis en place sur le
site. Cette signalisation devra etre, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...) ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie sera mise en place,
entretenue pendant toute la duree du chantier par la societe Isere Clean. Le beneficiaire du present arrete sera
seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite ;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 16 aoCit 2021, 8h00, au 16 octobre 2021,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage sur le site, par la Societe Isere Clean,
notamment au droit des zones oil les acces seront neutralises pour les besoins du chantier.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 9 aoOt 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux eVaufx Mobilites,

Notifie le:



REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/191

ARRETE DE POLICE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE

Parc de Messkirch Societe ISERE Clean — Deconstruction d'une aire de jeux existante et
amenagement d'une nouvelle aire de jeux - Vole et dependances du domaine public

communal situe en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);
Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et !Mertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les
communes, les departements, les regions et l'etat ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 wilt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
Vu les articles L.2213-1 6 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu le Code general de la propriete des personnes publiques ;
Vu le Code de Purbanisme ;
Vu le Code de la voirie routiere ;
Vu le Code des pastes et des communications electroniques ;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation
temporaire - approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 et telechargeable via le lien: https://www.sassenaqe.fr/vie-municipale/publicationsiautres-
publications/ •
Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux droits
de voirie;
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 16 juin 2016 definissant le perimetre des voiries et
des espaces dedies aux deplacements transferes de la Commune de Sassenage 6 Grenoble-Alpes
Metropole ;
Vu le proces-verbal de constat contradictoire des donnees physiques et geometriques de voirie en date
du 11 ao0t 2016 signe par Monsieur le Moire de Sassenage et par Monsieur le President de Grenoble-
Alpes Metropole ;
Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie; Ville de Sassenage
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Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites ;
Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Considerant la demande par laquelle la societe ISERE Clean domicillee au 1, Place Bernard Palissy -
38320 Poisat - sollicite l'autorisation de realiser sur le domaine public communal des travaux destines
a la deconstruction d'une aire de jeux d'enfants existante (depose des anciens jeux, depose des clOtures
et mobiliers, evacuation du sol souple rebouchage et remise en place de sable concasse pour la finition
du sol...) et a ramenagement d'une nouvelle aire de jeux d'enfants (pose de deux jeux, creation d'un
so! souple.,.).
Considerant qu'il convient d'assurer la perennite du domaine public routier et lo securite des usagers
de la vole publique,

ARRET E

ARTICLE 1: Autorisation
La societe Isere Clean, ci-apres denomme(e) le permissionnaire, est autorise(e) a realiser sur le
domaine public communal (Parc de Messkirch) des travaux de deconstruction d'une aire de jeux
d'enfants existante et d'amenagement d'une nouvelle aire de jeux d'enfants dans le respect des
prescriptions administratives et techniques prevues par le present arrete.

ARTICLE 2: Nature des ouvrages
Conformement au dossier technique joint a la demande, la presente autorisation porte sur les
ouvrages suivants : Deconstruction de jeux existants — Pose de jeux.
La modification ou l'extension des ouvrages autorises par la presente permission de voirie devra faire
l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation aupres de la ville de Sassenage.

ARTICLE 3: Prescriptions techniques particulieres et conformite des travaux.
Les travaux seront realises dans le respect de la destination du domaine public routier, de l'integrite,
des ouvrages des tiers déjà installes et de la securite des usagers et riverains du domaine public.
us doivent Otre conformes au Reglement De Voirie de la Ale de Sassenage (ci-dessous appele RDV)
disponible via le lien : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/

Les prescriptions techniques particulieres mentionnees dans les paragraphes ci-apres en sont des
extraits.

DEMARRAGE ET FIN DES TRAVAUX (RDV — Article 4)
• Etat des lieux (RDV - art.4.1.2 page 11)
En l'absence de constat, les lieux sont reputes en bon kat et aucune contestation ne sera admise par
la suite.
o Avis prealable de dernarrage des travaux
Pour tous les travaux l'intervenant previendra l'autorite disposant des pouvoirs de police de circulation
et de coordination (Grenoble-Alpes Metropole pour les voles et autres espaces publics situes hors
partie agglorneree et la Commune de Sassenage pour celles et ceux situes en partie agglorneree) de la
date de dernarrage des travaux,
1. Par courriel ou eventuellement par logiciel/application internet lorsqu'(il) elle existe, par lettre, en
precisant notamment les dates reelles d'intervention;
2. Ou lors d'une reunion de demarrage, etablie a sa diligence, a laquelle seront convies l'executant et
les services gestionnaires concernes.
Pour les travaux urgents, l'avis de demarrage sera transmis par tout moyen dans un delai de 24 heures
aux services gestionnaires concernes.
• Achevement et constat de fin de travaux (RDV - art.4.3.1 page 21)



L'intervenant informera le service gestionnaire de l'achevement des travaux en lui transmettant dans
les 2 jours suivant l'achevement, une information d'achevement des travaux et sollicite du
gestionnaire la visite de recolement. Apres refection definitive, un constat sera dresse
contradictoirement entre le gestionnaire de la voie et l'intervenant dans les 15 jours apres reception
de la demande formulee par l'une des parties.

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (RDV - Article 3)
• Position et calcul des ouvrages/Generalites/Minimisation de l'emprise (RDV - art. 3.1.1a page 7)
L'emprise des ouvrages devra etre aussi recluite que possible: les canalisations devront se trouver le
plus pres possible les unes des autres, tout en respectant l'inter-distance de 20 centimetres entre
reseaux, le nombre de regards de visite devra etre limite aux stricts besoins de l'exploitation et leur
position definie contradictoirement avec le gestionnaire de la vole, en prenant en compte les
contraintes du site [...].
• Position et profondeur des fouilles (RDV - art. 3.1.2 page 8)
Le positionnement des tranchees devra etre conforme aux paragraphes 3.1.2a et b pages 8 et 9 du
RDV.
1. Les tranchees longitudinales :
Les conduites longitudinales seront placees en priorite sous les accotements, trottoirs et pistes
cyclables. A defaut, et notamment lorsque ceux-ci sont trop etroits, encombres, bordes d'un fosse tres
profond ou d'une crete de talus, elles pourront etre placees sous les chaussee. En dernier ressort, elles
pourront etre placees sous les espaces verts.
2. Les tranchees transversales :
Sera recherchee une implantation des traversees de chaussee en biais par rapport a la perpendiculaire

l'axe de la chaussee, sauf impossibilite manifeste.
• Calcul des ouvrages (RDV - art.3.1.3 page 10)
[...] Les trappes, tampons de regard et d'une facon generale les fermetures des acces aux reseaux
enterres mernes situes sous trottoir doivent supporter le passage ou le stationnement occasionnel de
vehicules lourds [...]. Ils doivent respecter les reglements en vigueur (reglement d'assainissement,
reglement d'eau potable,...).

DEROULEMENT DES TRAVAUX (RDV - Article 4)
• Conservation du patrimoine arbore (RDV — art. 4.2.2.e page 13)
Les respect de la charte de l'arbre de la Commune de Sassenage est obligatoire.
En toutes circonstances, les plantations devront etre protegees du choc des outils ou des engins
mecaniques par un corset de planches, monte jusqu'a 2m de hauteur au moms [...J. II est interdit de
planter des clous ou tout autre objet metallique dans les arbres ou de les utiliser pour amarrer ou
haubaner des objets quelconques. Les tranchees ne seront ouvertes qu'a une distance superieure de
2m du tronc de l'arbre. II est interdit de proceder a la coupe des racines d'un diametre superieur a 5
cm. D'une facon generale, les terrassements seront realises manuellement dans l'emprise des
systemes racinaires [...].
• Protection du mobilier urbain (RDV — art. 4.2.2.f page 13)
Le mobilier urbain (candelabres...) dolt etre protégé avec soin par les permissionnaires ou, lorsque la
nature des travaux l'exige, demonte puis remonte en fin de travaux par le permissionnaire.
• Decoupe, depose ou demolition du revetement (RDV — art. 4.2.3 page 14)
Les revetements a base de liant hydrocarbone doivent etre decoupes de fawn franche et rectiligne
avec un materiel adapte, sur toute leur epaisseur [...].
Les dalles devront etre deposees avec soin et stockees dans l'emprise de chantier ou transportees dans
un depot par le beneficiaire de l'autorisation de travaux. A l'issue des travaux, elles seront reprises au
stock et mises en ceuvres lors des travaux de refection. Les elements deteriores seront remplaces
l'identique par le permissionnaire.
La demolition des chaussees et trottoirs dolt etre conduite de facon a obtenir une selection des
materiaux constitutifs de ceux-ci dans l'hypothese de leur reemploi ulterieur [...].
• Deblais (RDV — art. 4.2.5 page 14)
Les deblais sont charges et evacues au fur et a mesure dans une decharge autorisee, aux frais du
titulaire, a moms que leur reemploi n'ait ete etudie par l'intervenant et autorise par le gestionnaire de
la voirie [...].



• Remblaiement des tranchees/Reemploi des materiaux (RDV - art 4.2.6.a page 15 et 4.2.6.b page 16)
- Remblaiement des tranchees (RDV — art. 4.2.6.a page 15)

Le remblayage des tranchees est realise conformement au catalogue des coupes types en annexe et
suivant les preconisations :

- Du guide technique du SETRA « etudes et realisation des tranchees » de novembre 2001;
- Du guide technique du STRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des chaussees de

mai 1994 ;
[...) Le remblayage d'une tranchee dolt etre parfait des sa realisation. Un remblayage mat realise est
tres nocif pour toute la chaussee environnante. Le tassement differe consecutif a un manque de
compactage n'apporte aucune garantie quant a la qualite finale. En consequence, aucun tassement
n'est admis, sur chaussees provisoires ou definitives, et seules des deformations du revetement
provisoire, sans abaissement general du niveau, peuvent eventuellement etre tolerees en cas de
circulation intense [...].

- Reemploi des materiaux (RDV - art. 4.2.6.b page 16)
Le reemploi des materiaux extraits de la tranchee —egalement denommes « provenant)) - revet un
caractere exceptionnel, la regle etant son evacuation doublee de la mise en ceuvre de materiaux
calibres provenant des filieres de production classique (carrieres...) ou de recyclage, avec une
preference pour des objectifs de developpement durable. Sur ces derniers, un certificat de provenance
pourra etre demande afin de verifier la qualite du materiau. L'utilisation des provenant est donc
subordonnee a la production d'une etude prealable et d'un projet d'organisation de travaux soumis
au gestionnaire de la voirie au moms huit jours avant les travaux de remblayage. L'etude devra
determiner au minimum: la nature, l'etat et la classification du materiau par reference a la
classification de la norme NFP 11-300 et du GTR (Guide Technique pour la realisation des Remblais et
des couches de formes).
• Emploi des materiaux auto-compactant (RDV - art.4.2.6.b page 16)
L'emploi de materiaux auto-compactant pour le remblaiement des tranchees peut-etre envisage sous
reserve qu'ils concernent des tranchees realises en accotement ou en raison d'une contrainte dament
justifiee et reste assujetti a l'acceptation du gestionnaire de la vole. En regle habituelle, ils seront evites
en chaussee car generateurs de points durs et de difficultes d'interventions ulterieures. La composition
et la mise en ceuvre de ces materiaux doivent etre conformes aux preconisations du dossier du CERTU
« utilisation de materiaux auto-compactant pour le remblayage des tranchees » de 1998.
• Compactage (RDV — art. 4.2.6.c page 16)
Les conditions d'obtention d'un compactage optimal des remblais des tranchees seront mises en
application quelle que soit l'importance de la vole concernee.
La methodologie de controle de la mise en ceuvre des remblais est basee sur la definition et le controle
des moyens utilises pour le comptage, moyens qui sont fonction des materiaux mis en ceuvre.
L'intervenant justifie aupres du gestionnaire son choix et les materiaux utilises, sur le materiel de mise
en ceuvre et sur la coherence entre les deux.
Quelle que soit l'importance du chantier, la quake du compactage des remblais est:

- Pour les tranchees sous chaussees, trottoirs, pistes cyclables, chemins, accotements et aires
de stationnement : q3 a q2;

- Pour les tranchees sous espaces verts : q4;
- Pour les lits de pose et enrobages de reseaux : q4 a q5.

Ces qualites sont definies dans le guide du SETRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des
chaussees » de mai 1994.
Au cours des travaux de remblayage, l'entreprise doit verifier que :

- Les quantites de remblai mises ceuvres sont inferieures ou egales au debit pratique de l'atelier
de conipactage ;

- L'atelier de compactage a fonctionne pendant le laps de temps necessaire ;
Une attention toute particuliere devra etre consacree a l'execution de passes de damage par couches
de 20 cm centimetres d'epaisseur de materiau d'apport [...].
Le remblayage des tranchees devra etre conforme a la fiche annexee suivant la classification de la vole
suivante: parc de Messkirch - fiche: « Coupe type de refection de tranchee sous espaces verts D.

• Materiaux interdits
Les materiaux suivants sont interdits en remblais (liste non exhaustive) :
- Les materiaux susceptibles de provoquer des tassements ulterieurs tels que tourbe, vase, silts,



argiles ou ordures menageres non incinerees.
- Les materiaux combustibles.
- Les materiaux contenant des compostant ou substances susceptibles d'être dissous ou
lessives ou d'endommager les reseaux ou d'alterer la qualite des ressources en eau.
- Les materiaux alterables.
- Les materiaux geles.
- Les materiaux organiques.
- Les materiaux evolutifs.
- Les sols et/ou materiaux gelifs ou sensible a l'eau.
- Les limons sableux.
II est interdit d'abandonner dans les fouilles des corps metalliques, plastiques, des chutes de
tuyaux, morceaux de bouches a clef, etc.

REFECTION (RDV - art. 4.2.7 page 18)
• l'ensemble des prestations afferentes aux refections sont a la charge du permissionnaire, apres
validation et sous controle du gestionnaire. La collectivite de Sassenage entend promouvoir, en
particulier pour les tranchees de petite ou moyenne importance, le principe de la refection definitive
differee de maniere a favoriser l'auto-compactage des tranchees par roulement qui apporte une plus
grande securite sur la tenue dans le temps des terrassements en sus des exigences precedemment
decrites. Le gestionnaire garde toutefois la possibilite, et a sa discretion:
De solliciter une refection definitive immediate (sans refection provisoire) dans certains cas de figure
et dans le cas de travaux coordonnes entrainant une refection globale de la couche de roulement sous
une autre maitrise d'ouvrage que la sienne, de solliciter une participation financiere representative
des travaux de refection que le permissionnaire aurait dCi executer pour ses seuls besoins
• Refection provisoire (RDV - art. 4.2.7.b page 18)
Le terme de « refection provisoire » ne se rapporte qu'a la couche de revetement superieure, le
remblayage et la couche de liaison de la tranchee devant etre realises de fawn definitive.
Le type de materiaux, leur mise en ceuvre et le delai de la refection provisoire sont precises par le
gestionnaire. Ce dernier peut demander la mise en ceuvre d'une signalisation verticale temporaire
pendant toute la duree de la refection provisoire, en particulier bisque celle-ci est de nature a
constituer une gene pour l'usager. En aucun cas la refection provisoire ne devra presenter
d'affaissement ou de malfacons susceptibles de causer un prejudice a l'usager.
• Refection definitive (RDV - art.4.2.7.c pages 18 et 19)
La refection definitive a normalement pour objet la remise en kat des revetements et d'une facon
generale la reconstruction a l'identique du domaine et de son equipement sauf s'il a ete decide des
travaux d'amenagement. La participation qui est alors demandee au beneficiaire de l'occupation est
celle qui lui aurait ete reclamee pour une refection neuve a l'identique sauf necessite technique ou
dispositions particulieres [...].
Pour les revetements a base de liant hydrocarbone, la refection de la fouille dolt etre elargie de 20cm
sur chaque bord, avec une decoupe a la scie la plus droite possible. Les empiecements non lineaires
de faible importance sont proscrits. Aucun faiengage ou flache resultant d'une mauvaise tenue des
levres de tranchee ne sera admis. Leur traitement devra etre soft assure dans la refection de la
tranchee en sauvegardant au maximum une decoupe rectiligne, sans heurt ni angle droit, soit au
moyen d'un « bicouche » selon l'importance du desordre et apres validation des solutions curatives
par le gestionnaire de la vole.
• Remise en kat de la signalisation (RDV - art. 4.2.7.c page 20)
La refection definitive comprend la remise en place de tous les amenagements meubles et immeubles
concernes par les travaux, aux frais exclusifs du titulaire de l'autorisation et sous sa responsabilite :

- signalisation horizontale (peintures routieres, resines pepite...) ;
- signalisation verticale ;
- mobilier urbain ;
- boucle de detection des feux... etc.

RESPONSABILITE (RDV - art.5 page 22)
La permission de voirie est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee.



Son beneficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivite represent& par le signataire que vis-
à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers [...].
II est tenu de souscrire, aupres d'une compagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances
necessaires pour garantir les risques de responsabilite civile et tous les risques speciaux lies a son
activite. La Commune de Sassenage se reserve le droit de demander, durant toute la duree de la
presente autorisation, la communication d'une attestation d'assurance.
La presente permission de voirie ne vaut que sous reserve des droits des tiers et ne prejuge en rien des
sujetions ou servitudes qui peuvent etre imposees au titre de la voirie metropolitaine lorsque les
ouvrages ou installations sont egalement situes en bordure de celle-ci.

ARTICLE 4 : Ouverture de chantier - Formalites prealables
La presente autorisation est valable jusqu'au 16 octobre 2021.
L'inexecution des travaux dans le délai prescrit conduira le permissionnaire a deposer une nouvelle
demande qui sera instruite selon les modalites prevues par l'article L.115-1 du code de la voirie
routiere.
Le permissionnaire est tenu d'adresser au service Pole Espaces Publics de Proximite de la vine de
Sassenage , au moms 15 jours avant le commencement des travaux, un avis d'ouverture de chantier
mentionnant le nom de l'entreprise chargee de la realisation des travaux.
Cette derniere sollicite, aupres de l'autorite titulaire des pouvoirs de police de la circulation et du
stationnement, au moms 15 jours avant la date de debut des travaux, la delivrance d'un arrete de
police, lequel precise les restrictions a la circulation et la signalisation minimale a mettre en place au
cours du chantier.
Le present arrete ne dispense pas de proceder, si necessaire, aux formalites administratives prevues
par le Decret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif a (execution de travaux a proximite de certains
ouvrages souterrains, aeriens ou subaquatiques de transport ou de distribution et d'obtenir, si les
circonstances ('exigent, les autorisations prevues par le code de l'urbanisme.

ARTICLE 5 : Securisation et signalisation de chantier
Le chantier devra etre signale conformement a l'arrete de police pris dans le cadre de la presente
autorisation en application des dispositions du Code de la route et de l'instruction interministerielle
sur la signalisation routiere (livre I - Berne partie - signalisation temporaire) approuvee par l'arre'te
interministeriel du 6 novembre 1992 modifie.

ARTICLE 6: Recolement (RDV — art. 4.3.2 page 21)
Le permissionnaire remet au plus tard le jour de la visite de recolement un plan précis des ouvrages
souterrains et/ou superficiels qu'il a execute et des ouvrages qu'il aurait eventuellement croise lorsque
ceux-ci n' etaient pas mentionnes dans les plans remis par les differents occupants du domaine public
[...]. Ce plan est fourni sous forme de donnees numeriques vectorielles geo referencees pouvant etre
integrees dans le systeme national de reference de coordonnees geographiques defini par le decret
n°2000-1276 du 26 decembre 2000.
Le releve des travaux de branchements sera effectue par plans « minute » remis au moment de la
demande d'achevement des travaux au gestionnaire de la voirie sur la base d'un fond de plan remis
par la collectivite.
Le releve des travaux d'extension ou de renouvellement de reseaux sera exclusivement realise par un
geometre expert. Dans ce cas les plans de releves de voirie existante, lorsqu'ils existent, sont remis par
la collectivite a titre gratuit sur format informatique pour integration dans le meme format
informatique (.DGN, compatible avec le logiciel BENTLEY CONNECT EDITION). Pour tous travaux de
reseaux et de branchements simultanes, les branchements devront etre egalement recoles par le
geometre. Le permissionnaire est invite a signaler au pole espaces publics de de la collectivite les
erreurs ou omissions qu'il constate sur les plans remis par la collectivite.

ARTICLE 7: Publicite
La presente autorisation sera notifiee au permissionnaire et publiee conformement a la
reglementation en vigueur.



ARTICLE 8: Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE 9 : Execution
Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, Madame la directrice generale des services, les
services techniques et de police municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 09 08 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Arrete notifie le:
Liste de diffusion
Le Maitre d'ouvrage : Commune de Sassenage
Entreprise : Societe Isere Clean - Courriel : it.isereclean@orange.fr





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/192

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. Prolongation de l'arrete 2021/142

Avenue de Romans - RD 1532, du n'4 au N°58 et intersections avec les voies suivantes : rue de
l'Argentiere, rue des Pies, rue des Buissieres, rue Mozart, rue Hector Berlioz, rue du Moucherotte,
rue du Vinay, rue de la Republique, et chemin du Billery ;
Avenue de Valence - R.D 1532 -, du N°1 au N°66, et intersections avec les voies suivantes : rue des

Marronnieres, rue Melusine, rue du Gu5, rue Francois Gerin , allee du Château, chemin de la
Rollandiere, R.D531, rue des Grands Champs, rue Arthur Rimbaud, du Routoire, du 19 mars 1962,
de Clemenciere, du Clapero, des Engenieres, chemin des Moironds, chemin des 4 Lauzes, chemin
des Moironds, rue de Pra Paris. Tirage de fibres optiques dans les conduites de
telecommunication existantes de la societe Orange. Societe SPIE CITY Network — Sections de voies
et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jGnvier 1983 mad/flee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n's 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 °out 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novernbre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant https.Wwww.sassenaqe.fr/vie-municipale/publicationsjautres-
publications4

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 inodifiont les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que coveene-ue Sassenage
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botimenicispdcf
travaux et des mobilites ; 38360 Sassenage
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Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe SPIE CITY NETWORKS, domiciliee 33, Rue Docteur Georges Levy — 69 693
Venissieux, de proceder a des travaux de deploiement d'un reseau de fibre optique dans les conduites de
telecommunication existantes et propriete de la societe Orange pour le reseau de telephonie mobile developpe
par la societe « Bouygues Telecom ».

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 22/06/2021 et vise dans l'arrete municipal
n°2021-142 du 23 juin 2021;

Vu l'arrete municipal n°2021-142 du 23 juin 2021 autorisant la societe SPIE CITY NETWORKS, domiciliee 33, Rue
Docteur Georges Levy — 69 693 Venissieux, de proceder ei des travaux de deploiement d'un reseau de fibre
optique dans les conduites de telecommunication existantes et propriete de la societe Orange pour le reseau de
telephonie mobile developpe par la societe « Bouygues Telecom ».

Vu la demande de SPIE CITY NETWORKS, domiciliee 33, Rue Docteur Georges Levy — 69 693 Venissieux, de
disposer d'une periode d'intervention plus longue pour terminer les travaux precites eu egard aux aleas et
autres contraintes techniques rencontres.

CONS1DERANT la necessite pour la societe SPIE NETWORKS de poursuivre son intervention visant a proceder a
des travaux de deploiement d'un reseau de fibre optique dans les conduites de telecommunication existantes et
propriete de la societe Orange pour le reseau de telephonie mobile developpe par la societe « Bouygues
Telecom;

CONS1DERANT que pour permettre a la societe SPIE NETWORKS de poursuivre lesdits travaux ii y a lieu de
prolonger les restrictions de circulation et de stationnement instaurees sur les voiries publiques
intercommunales precitees et telles que stipulees dans l'arrete n°2021-142 du 23 juin 2021;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'ensemble des dispositions stipulees dans l'Arrete Municipal n°2021-142 du 23 juin
2021 sont prolongees jusqu'au 15 octobre 2021, 18h00.

Article II.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Il l. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 al:nit 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve Madinier.

Notifie le : fp2".4





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/193

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°37A. Mise en ceuvre d'un enrobe dense sur
l'accotement Ouest de la voie — Societe Terideal Segex Travaux et Services — Voie, ou section de

voie, et dependances du dornaine publ ic routier metropol i tain si tuees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivitths locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a /a reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n" 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la lain° 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : littps://www.sassenaaefrivie-municipale/publicationsiautres-
publications/);

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Partite municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tent que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 19/08/2021;

Vu la demande de la societe Terideal Segex Travaux et Services domicifiee 90, Rue Andre Citroen — 69747
Genas, de proceder a la mise en ceuvre d'un enrobe dense sur l'accotement Quest de la R.D 1532, a hauteur du
n°37A ;

Ville de Sassenage
CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°37A, notammeD.P.sil
caracteristiques geometriques telles que la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de 0880eSassenage
d'intervention de la societe Terideal Segex travaux et services telle que precedemment decrite; In trivial munkiparr
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CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°37A ;

CONSIDERANT que les travaux destines la reprise d'enrobes sur trottoir par la societe Terideal Segex travaux et
services necessitent la mise en place d'un altemat sur la vole Quest de la chaussee de l'Avenue de Valence R.D
1532 (sens Valence Sassenage), a hauteur du n°37A;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Terideal Segex travaux et services. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de vole
concernee par l'intervention ;

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et 1315 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite d'un
carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre l'avenue de Valence - R.D 1532, la rue du Routoire et la rue Arthur Rimbaud;

La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. Le cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise intervenante.

Article 11. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. A la sortie de la zone d'intervention un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation de vitesse
permanente en vigueur sur cette partie de la R.D 1532 est differente de 30km/h ;

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante a hauteur de l'acces au lotissement qui
jouxte la zone de travaux et qui s'effectue depuis la R.D 1532.

Article IV. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir et l'accotement implantes en
limite Quest de l'avenue de Valence R.D 1532, sur la partie situee au droit de la zone de travaux. Un
panneau portant la mention « accotement barre» appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir et de
l'accotement qui sera fermee a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre



complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence
avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention
« pietons passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui dolt
etre assuree en toute securite;

Article V. Lors de son intervention sur la R.D 1532 (avenue de Valence) la societe Terideal
Segex travaux et services devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports
exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone o.J se
derouleront les travaux, excepte pour ceux affectes au chantier de la societe Terideal Segex travaux
et services. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VIII. Pendant la duree des travaux de la societe Terideal Segex travaux et services les
services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes
situees au droit de la zone d'intervention. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers,
salaries et autres personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments
administratifs et locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence — R.D 1532;

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode qui s'etale du 30
aout au 30 septembre 2021 et dans le respect des creneaux horaires journaliers decrits ci-apres
pour toute intervention sur la R.D 1532 eu egard a la densite des flux de circulation constatee sur
cette voie : 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article XI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur
le lieu du chantier.

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipa le sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 19 ao0t 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve 1ADINIER7

Notifie le:



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/194

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STAT1ONNEMENT.

Route du Vercors, a hauteur du n° 59 — Vole(s) ou section(s) de vole(s) et dependances du domaine
public routier situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 mod:flee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales,

Vu lo loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu lo loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territorioles ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenaae.fr/vie-municipale/publications/autres-
publicationil;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de M. inghilterra Rémi, domicilie au n°59 route du Vercors, 38360 Sassenage de proceder a son
demenagement le 20 ao0t 2021 et de disposer, a cette fin, de 3 places de stationnement sur les emplacements
prevus a cet effet en limite Est de la Route du Vercors, a hauteur du n°59;

CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment la largeur de la voie, la circulation en sens
unique descendant (ou entrant dans le Bourg de Sassenage) et la disposition de places de stationnement
implantees en limite Est de la chaussee a hauteur du n° 59;

Vile de Sasscnage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT que la demande de M. Inghilterra !Mini domicilie au n°59 route du Vercors, 38360 Sassenage
de proceder a son demenagement necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans
l'emprise de 3 emplacements implantes en bordure EST de la chaussee, au droit du n°59;

CONSIDERANT que l 'interet majeur de la securite et de la tranquil l ite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements longitudinaux implantes
en bordure Est de la chaussee de la Route du Vercors, au droit du n°59, excepte pour le ou les
vehicules affectes au demenagement realise sur ce secteur par M. Inghilterra Rémi. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les places ou
seront stationnes le(s) vehicule(s) destine(s) au demenagement de M. Inghilterra. Le cas echant, un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
oil le stationnement sera neutralise afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement)
conforme aux alineas de la erne partie du livre l' de l'instruction interministerielle sur la
signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services
techniques de la Commune de Sassenage. La signalisation complementaire sera installee par le
petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et depose par le beneficiaire du present
arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par
defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. A l'issue des
operations de d'emmenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner
aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 20 aoCit 2021, de 8h00 a 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le
site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le petitionnaire, au droit de la zone
oil le stationnement sera neutralise pour les besoins de son demenagement.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 aotlt 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
MobiRes,

Herve Madinier.

Notifie le at tpoti



REPUBLI%JE FRANcmSE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-195 M. Inghilterra Remi 59 rue du Vercors

ARRETE DE VOIIZIE PORTANT
AUTOR1SATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/195

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la route du Vercors, a hauteur
du n°59, dans l'emprise de 3 emplacements de stationnement situes en bordure Est de la vole afin de
permettre le demenagement de M. Inghilterra Remi.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits.de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1 " aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;
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Vu la demande de M. inghilterra Rem!, domicilie au n°59 route du Vercors— 38360 Sassenage,
de proceder a son demenagement et de disposer, a cette fin, de 3 emplacements de
stationnement implantes en limite Est de la vole, au droit de l'adresse precitee.

Vu l'arrete n°2021-194 en date du 11 aoCit 2021 qui autorise M. lngliilterra Remi a mettre en place des
restrictions de stationnement sur 3 emplacements implantes en bordure Est de la route du Vercors, au
droit du n°59, de sorte a Jul permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficia ire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la route du Vercors, au droit du n°59, correspondant a 3 places de stationnement longitudinales
implantees en limite Est de la vole pour proceder au stationnement d'un ou de plusieurs vehicules. A
charge pour les petitionnaires de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accord& ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fix& au 20 aoOt 2021, de 8h00 a 18h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-a-vis de la collectivite represent& par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete. A charge pour eux de mettre la signalisation.

Dans le cas l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de rem4dier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et de meurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

Tome la correspondance doit etre adressde itupersonnellement a M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif
dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a leur encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente auto risation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arreste peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 11 aoilt 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
aux Travaux et Mobilites.

Nerve M

Notifie le :,,/2 e 19.2/1

Toute la correspondance dolt Ztre adressee inipersonnellement aM. le Make - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



REPUBLIQUE FRAN cAIS E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL  N° 2021/196

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors, entre les n°17 et 31 — Societe Gatel- Tirage et raccordement de fibre optique sur
facades de batiments - Vole publ ique si tuee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 mod:flee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la Jo! n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modiflant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Gate!, domicilide 100, Z.A de la Sage — 73 330 Domessin de proceder a des travaux
de tirage et de raccordement de cable de fibre optique, route du Vercors, entre les n°29 et n°21, a l'aide d'un
vehicule equipe d'une nacelle;

CONSIDERANT la demande de la societe Gatel, domiciliee 100, Z.A de la Sage — 73 330 Domessin de proceder
des travaux de tirage et de raccordement de cable de fibre optique, route du Vercors, entre les n°29 et n21, a
l'aide d'un vehicule equipe d'une nacelle;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la route du Vercors (notamment la
largeur de la chaussee et la presence d'un sens unique de circulation entrant dans le bourg de Sassenag°).111.11%ie Sassenage
lieu de reglementer la circulation et le station nement des usagers au droit de la zone d'intervention B.P.31
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CONSIDERANT que ['intervention de la societe Gatel prevue entre les n° 21 et n°29 de la route du Vercors
necessite la mise en place d'une reduction de la largeur de chaussee accompagnee de la neutralisation de
l'ensemble des places de stationnement implantees en limite Est de la vole (entre les n°17 et 31) afin de
permettre le report, sur ces emplacements, de la circulation des vehicules;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Route du Vercors sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante a l'amont de la section concern& par l'intervention de la societe
Gatel ;

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de l'ensemble des places
longitudinales implantees en limite Est de la Route du Vercors, entre le n°17 et le n°31, afin de
proceder au report de la circulation des vehicules sur celles - ci.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Route du Vercors concern& par la restriction de
circulation.

Article IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89 ). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode le 25 aoCit 8h00 au
27 aorit 18h00. Toutefois et Si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.



Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
co,

Fait a Sassenage, le 17 aoCit 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,





REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL IV 2021/197

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°45 — Societe Sade — Creation d'un branchement
d'alimentation en eau potable - Voie publique situee en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la-loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin' 2015-991 du 7 Qat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIMER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Sade, domiciliee 108.rue des Allies — 38029 Grenoble Cedex 2 de proceder a des
travaux pour la realisation d'un branchement d'alimentation en eau potable sur la rue de la Republique, a
hauteur du n°45;

CONSIDERANT demqnde de la societe Sade, domiciliee 108.rue des Allies — 38029 Grenoble Cedex 2 de
proceder a des travaux pour la realisation d'un branchement d'alimentation en eau potable sur la rue de la
Republique, a hauteur d'u n*45;
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CONSIDERANT que l'intervention de la societe Sade prevue a hauteur du n°45 de la Rue de la Republique
necessite l'ouverture d'une tranchee ;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la rue de la Republique (notamment la
largeur de la chaussee et la presence d'un sens unique de circulation entrant dans le bourg de Sassenage) ii y a
lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT que l'intervention de la societe Sade prevue au n°45 de la rue de la Republique necessite la mise
en place d'une reduction de la largeur de chaussee accompagnee de la neutralisation de 2 places de
stationnement situees en limite Quest de la vole, au droit de la zone de chantier;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARli tTE

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Republique sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante a l'amont de la section concernee par l'intervention de la societe
Sade;

Article II. La Rue de la Republique sera fermee a la circulation des Poids lourds entre le n°19
et le n°57 (intersection avec la rue de la Cure). Une pre-signalisation (panneau du type KC1 portant
l'inscription « rue barree a XXXm pour les vehicules d'un P.T.A.0 > a 3.51, saufs services publics »)
devra etre mise en place sur le site. Elle sera accompagnee de panneaux du type BO ou B1
(completes le cas echeant de panonceaux) qui seront implantes a l'amont de la zone de chantier.
Toutefois, cette disposition ne concerne pas les vehicules d'un P.T.A.0 > 3.5T qui assurent une
mission de service public (secours, collecte des ordures menageres...) ainsi que ceux affect& au
present chantier.

L'ensemble de cette signalisation sera dispose au droit des carrefours suivants :

Rue de la Republique et R.D 1532 (avenue de Romans) ;

- Avenue de la Falaise et Chemin de Fontaine;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis les avenues de Romans et
de Valence (R.D 1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531, la Rue Henri Blanc
Fontaine et la Route du Vercors ;

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de 2 places
longitudinales implantees en limite Ouest de la rue de la Republique, a hauteur de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicule(s) affecte(s) au chantier. Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur



la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue de la Republique concernee par la restriction de
circulation.

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél: 06 26 82 30 89 ). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera nnise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 30 add 2021,
8h00, au 17 septembre 2021, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant
et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 aout 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux loatiments, aux travaux et
Mobilites,

j
Notifie le :



REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/198

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Parc de l'Ovalie — Societe Guintoli Isere —Reamenagement du parking de l'entree sud-est du parc —
Dependance du domaine public routier metropolitain situ& en partie agglomeree de la Commune

de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modiflee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 mot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur ía signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a /'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglorneree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arthte municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Guintoli Isere, domiciliee TSA 70011chez Sage/ink, — 69134 Dardilly cedex,
thamenagement du parking de l'entree Sud-Est du Parc de L'ovalie ;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du parking de l'entree Sud-Est du Parc de
l'Ovalie (notamment la presence d'un seul acces au site) il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT que la demande de la societe Guintoli Isere, domiciliee TSA 70011chez Sogelink, — 69 134
Dardilly cedex, de proceder au reamenagement du parking de l'entree Sud-Est du Parc de L'ovalie, neceis&lble Sassenage
fermeture totale ou partielle du parking durant le chantier ; B.P. 31
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CONS1DERANT que l'intere't majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le parking situe a l'entree Sud-Est du Parc de l'Ovalie sera ferme a la circulation de
l'ensernble des usagers. Une pre-signalisation (panneau du type KC1 portant l'inscription « Parking
ferme. Acces interdit saufs services publics ») devra etre mise en place sur le site. Elle sera
accompagnee de panneaux du type BO ou B1 (completes le cas echeant de panonceaux) qui seront
implantes a l'amont de la zone de chantier (a l'entree au site, en bordure de la rue du 8 mai 1945,
dans les 2 sens de circulation). Toutefois, cette disposition ne concerne pas les vehicules d'un P.T.A.0
> 3.51 qui assurent une mission de service public ainsi que ceux affectes au present chantier.

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Guintoli Isere, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront 'etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par le parking de l'entree Sud-Est du Parc de l'Ovalie concernee par la
restriction de circulation.

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 30 ao0t 2021, 8h00, au 10
decembre2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront 'etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 adit 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le: 023 a -





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/199

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Chemin du Petit Bois, Rue des Fours a Chaux — Societe Ginkgo Elagage — Pose de 3 passerelles
ecureuils (ou « Ecuroducs ») — Vole, ou section de voie, et dependances du domaine public routier

metropolitain situdes en garde agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle surla signalisation routiere (livre I- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : haps://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIMER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilit-es ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe Ginkgo EIagage, domiciliee 26, avenue Jean Jaures —38 600 Fontaine de poser des
passerelles a ecureuils (Ecuroducs), corde tendue entre 2 orbres a Sassenage dons le homeau des cotes, societe

missionnee par la Ligue de Protection des Oiseaux (L.P.0).

CONSIDERANT la configuration de la rue des Fours a Chaux et du chemin du Petit Bois, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de chaque
zone d'intervention de la societe Ginkgo Elagage ;
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CONS1DERANT que la demande de la societe Ginkgo Elagage, domicillee 26, avenue Jean faures —38 600
Fontaine de mettre en place des passerelles a ecureuils (ou « Ecuroducs »), corde tendue entre 2 arbres, sur le

secteur des Cotes;

CONS1DERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention la vitesse autorisee des
usagers est de 30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B1.4 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de chaque zone de chantier. En sortie de ces zones un ou
plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de
vole situees de part et d'autre des zones de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article U. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue des Fours a Chaux et
le chemin du Petit Bois;

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la societe Ginkgo Elagage, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article IV. La circulation des pietons pourra etre intei-dite au droit de chaque zone de chantier
(y compris celle affectee au stationnement des vehicules intervenants). Le cas echant, un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone de
travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords des zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
des differentes zones d'intervention.

Article VI. La signalisation r4glementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera applique le 6 septembre 2021, de 8h00
18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : (72-3 •0 0,72/.1

Fait a Sassenage, le 18 wilt 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et
Mobilites,





REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/200

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STAT1ONNEMENT.

Chemin des Gingeolles, chemin des Moironds (depuis la RD 1532 jusqu'au N°10 dans le sens
Sud/Nord) — Societe Colas RA — Decapage ponctuel et remise en forme de chaussee, puis

application d'un revetement du type bicouche en finition - Vole(s) ou Section(s) de voie(s) et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (!sere);

Vu la Join °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 ô 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : httpsliwww.sassenage.frAtie-municipalepublicationsiautres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Colas RA, domiciliee Z A Les Condamines BP 103, — 38 322 Eybens cedex
d'effectuer des travaux de decapage ponctuel et de remise en forme de choussee, puis d'application d'un
revetement du type bicouche en finition sur le chemin des Gin geolles et le chemin des Moironds (entre la R.D
1532 et le n°10 dons le sens Sud/Nord) ;

CONSIDERANT la configuration du chemin des Gin geolles et du chemin des Moironds pour sa partie comprise
entre la R.D 1532 et le n° 10 (dons le sens Sud/Nord), notamment leurs caracteristiques geometriques telles que
la largeur des chaussees et des dependances au droit des zones d'intervention de la saddle Colas RA;
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comprise entre la R.D 1532 et le n° 10 (dans le sens Sud/Nord), necessitent de mettre en place des restrictions
de circulation et de stationnement au draft des zones d'intervention;

CONSIDERA NT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee et des accotements du chemin des Gingeolles et du chemin
des Moironds pour sa partie comprise entre la R.D 1532 et le n° 10 (dans le sens Sud/Nord) sera
ponctuellement retrecie a hauteur des zones d'intervention de la societe Colas RA. Cette restriction
sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre
des sections de voies concernees par l'intervention de la societe Colas RA.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux ma nuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservi par les chemins des Gingeolles et
des Moironds

Article ill. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations situees en bordure des chemins des Gingeolles et des Moironds, ainsi qu'aux autres
batiments qui jouxtent les zones de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise des zones d'intervention la vitesse autorisee sera de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont des zones de chantier. En sortie des zones de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre des zones de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30
km/h;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.



Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise des zones oCi se
derouleront les travaux de la societe Colas RA, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre 1 de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur une periode de 5 jours,
consecutifs ou non, a compter du 24 aofit 2021, 8h00, jusqu'au 22 octobre 2021, 17h00. Par
ailleurs, Si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1.6 R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 aout 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et
Mobilites,

erve Madinier.
•

Notifie le: c23 ,O?`" oZD;A





RPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/201

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Place Louis Reverdy, rue Frangois Gerin a hauteur du n°51, chemin des Cuves (entre la place Louis
Reverdy et le parking du pre des Cuves) — Societe Constructel - Tirage et raccordement de fibre

optique dans une chambre de telecommunication implantee sous chaussee - Vole publique situee
en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;-

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADIN1ER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des rnobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel Lyon domicillee Rue des Chartinieres — 01120 Dagneux de proceder
des travaux de tirage et de raccordement d'un reseau fibre optique depuis les chambres de telecommunication
implantees sous la chaussee de la place Louis Reverdy et de la rue Francois Gerin a hauteur du n°51, ainsi que
sur le chemin des Cuves (entre la place Louis Reverdy et le parking du pre des Cuves);
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CONSIDERANT la demande de la societe Constructel Lyon domiciliee Rue des Chartinieres — 01120 Dagneux de
proceder A des travaux de tirage et de raccordement d'un reseau fibre optique depuis les chambres de
telecommunication implantees sous la chaussee de la place Louis Reverdy et de la rue Francois Gerin A hauteur
du n°51, ainsi que sur le chemin des Cuves (entre la place Louis Reverdy et le parking du pre des Cuves).;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la place Louis Reverdy, de la rue
Francois Gerin A hauteur du n°51 (notamment la largeur de la chaussee et la presence d'un sens unique de
circulation sortant du Bourg), il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit

de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du Chemin des Cuves entre la place Louis
Reverdy et le parking du pre des Cuves (voies tres etroites d'une largeur ponctuellement inferieure A 3m) it y a
lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT que l'intervention de la societe Constructel prevue Place Louis Reverdy, rue Francois Gerin a
hauteur du n°51 et chemin des Cuves (entre la place Louis Reverdy et le parking du pre des Cuves) necessite
la mise en place d'une reduction de la largeur de la chaussee pour le passage des vehicules legers et de
l'instauration d'une rue barree pour les poids lourds ;

CONSIDERANT que ['intervention de la societe Constructel prevue, necessite la fermeture du chemin des Cuves

toutes circulations.

CONSIDERANT que l 'interet majeur de la securite et de la tranquil l ite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue Francois Gerin et de la place Louis Reverdy sera
ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee
par ('intervention de la societe Constructel Lyon;

Article II. L'acces aux poids-lourds d'un P.T.A.0 > 3.5 T sera interdit sur la Rue Francois Gerin,
entre le n°53 et n°47, ainsi que sur la peripherie de la place Louis Reverdy. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type BOqui sera positionne aux extremites de la zone de travaux.

Une pre-signalisation (panneau portant ('inscription (< rue barree a XXXm pour les vehicules du
P.T.A.0 > a 3.5T ») devra etre disposee au points suivants :

- Intersection entre la Route du Vercors et la Rue Henri Blanc Fontaine;
- Intersection entre la R.D 1532 et la rue De la Republique;
- Intersection entre ('avenue de la Falaise et le Chemin de Fontaine;
- Intersection entre la rue du Placage et la rue Berenger;

Article III. En accompagnement de la disposition mentionnee a ('article II du present acte, un
itineraire de deviation sera mis en place pour permettre aux vehicules d'un P.T.A.0 > 3.5T de se
rendre au-dela de la zone d'intervention de l'entreprise Constructel. L'itineraire qui sera mis en
ceuvre sera le suivant :

- Pour les vehicules du type « poids-lourds » qui souhaiteraient acceder au centre bourg de
Sassenage depuis la R.D 1532 ou la R.D 531 devront emprunter la rue Henri Blanc Fontaine
et la Route du Vercors ;

- Pour les vehicules du type « poids-lourds » qui souhaiteraient acceder a la R.D 1532 depuis le
centre bourg de Sassenage devront emprunter le Quai du Furon et l'Allee du château.



Article IV. Le chemin des Cuves (portion comprise entre la place Louis Reverdy et le parking
du pre des Cuves) sera ponctuellement ferme a la circulation de l'ensemble des usagers. Une pre-
signalisation (panneau du type KC1 portant l'inscription « Route barree. Acces interdit saufs services
publics » devra etre mise en place sur le site. Elle sera accompagnee de panneaux du type BO ou B1
(completes le cas echeant de panonceaux) qui seront implantes l'amont de la zone de chantier.
Toutefois, cette disposition ne concerne pas les vehicules d'un P.T.A.0 > 3.5T qui assurent une
mission de service public ainsi que ceux affectes au present chantier.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par les rues et places
concernees par le present arrete de circulation.

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89 ). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours (consecutifs ou
non) sur la periode du ler septembre 2021, 8h00, au 16 septembre 2021, 18h00 et dans le strict
respect du creneau horaire quotidien suivant : 8h00 — 18h00. Nota: aucune restriction de
circulation et de stationnement ne devra etre maintenue pendant le week -end et ce depuis le
vendredi 18h00 jusqu'au lundi suivant 8h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglem-ents en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 aout 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve Madinier.



REPUBLICTE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/202

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du Gua, ahauteur du n°7 — Societe Serpollet Dauphine - Raccordement d'un abri bus pour
mise en place d'un eclairage - Vole publique situ& en partie agglorneree de la Commune de

Sassenage.

Le make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu lo loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 cat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsjautres-
pub licationsi;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu rarrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° ne2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Serpollet Dauphine, domiciliee 10-12 rue Jean Pierre Timbaud — 38 600 Fontaine
de proceder a un raccordement electrique de l'abri bus implante cote Sud de la chaussee de la rue du Gub, b
hauteur du n7, pour la mise en place d'un eclairage.

CONSIDERANT Ia demande de la societe Serpollet Dauphine, domiciliee 10-12 rue Jean Pierre Timbaud —
38 600 Fontaine de proceder b in raccordement electrique de l'obri bus imp/ante cote Sud de la chaussee de la
rue du Gub, b hauteur du n°7, pour la mise en place d'un Eclairage.
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CONSIDERANT la configuration de la Rue du Gi la - notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Ser po l l et

Dauphine;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur la Rue du Gull  (axe de deplacement  s t ruc turant
Est/ouest);

CONSIDERA NT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee de la rue du Gua - sera reduite a hauteur de la zone de
travaux de la societe Serpollet Dauphine. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type
43 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et 615 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise des zones
concernees par l'intervention de la societe Serpollet Dauphine. Le cas echeant, un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone de travaux
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...)

Article III. A l'approche de la zone d'intervention, la vitesse maximale sera de 30km/h le temps
de l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou
plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la
voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue du GUA, concernee par la restriction de circulation.



Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue du GUA et l'Avenue de Valence -
l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage
du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95
charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les
lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry CARUEL Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89. Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 07 septembre
2021 au 17 septembre 2021, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des
flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 5 Or 'go,g4

Fait a Sassenage, le 24 aoat 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve Madinier.



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARIth t  MUNICIPAL N° 2021/203

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Parc de l'Ovalie — Societe Termat TP — Reamenagement du parking de l'entree sud-est du parc —
Dependance du domaine public routier metropolitain situ& en partie agglomeree de la Commune

de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
deportements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n*2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu Ia demande de la societe Termat TP, domicillee 65, route des Bealieres — 38 360 Noyarey, reamenagement
du parking de l'entree Sud-Est du Parc de Covalie ;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du parking de l'entree Sud-Est du Parc de
l'Ovalie (notamment la presence d'un seul acces au site) il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT que la demande de In societe Termat TP, domiciliee 65 route des Bealieres, — 38 360 Noyarey,
de proceder au reamenagement du parking de l'entree Sud-Est du Parc de L'ovalie, necessite la fermeture totale
ou partielle du parking durant le chantier;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le parking situe a l'entrée Sud-Est du Parc de l'Ovalie sera ferme a la circulation de
l'ensemble des usagers. Une pre-signalisation (panneau du type KC1 portant ['inscription « Parking
ferme. Acces interdit saufs services publics ») devra etre mise en place sur le site. Elle sera
accompagnee de panneaux du type BO ou B1 (completes le cas echeant de panonceaux) qui seront
implantes a l'amont de la zone de chantier (a l'entrée au site, en bordure de la rue du 8 mai 1945,
dans les 2 sens de circulation). Toutefois, cette disposition ne concerne pas les vehicules d'un P.T.A.0
> 3.5T qui assurent une mission de service public ainsi que ceux affectes au present chantier.

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oi se
derouleront les travaux de la societe Termat TP, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un Cu plusieurs panneaux du type B6a1.

Article Ill Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
['ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par le parking de ['entrée Sud-Est du Parc de l'Ovalie concernee par la
restriction de circulation.

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8"re partie du livre 1e de

['instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 06 septembre 2021, 8h00, au
6 decembre2021, 17h00. Par ailleurs, sites conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 aat 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
MobiRes,

Nerve Madinier.

Notifie le: (725 -Or 7.,O,LA





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/204

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Melusine, a hauteur du n° 4 Societe S.A.R.P — Operation de degazage de 2 cuves de fioul.
Voie(s) ou section(s) de vole(s) et dependances du domaine public routier situees en partie

agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin* 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu !'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenaae.frivie-municioale/publications/autres-
publications4

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Modifier en tent que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe S.A.R.P, domiciliee 39, rue des Artisans —38 560 Champ Sur Drac de proceder a
une operation de degazage de 2 cuves a fioul au 4, rue Melusine, a Sassenage et de disposer a cette fin, de 2
places de stationnement sur les emplacements prevus a cet effet en limite Nord de la voie, au droit de l'adresse
precitee;

CONSIDERANT la configuration de la rue Melusine, notamment la largeur de la vole, la presence d'un double
sens de circulation et la disposition de places de stationnement implantees en limite Nord de la chausseg, a,
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CONSIDERANT que la demande de la societe S.A.R.P, domiciliee 39, rue des Artisans — 38 560 Champ Sur Drac
de proceder a une operation de degazage de 2 cuves a fioul au 4, rue Melusine, a Sassenage et de disposer a
cette fin, de 2 places de stationnement sur les emplacements prevus a cet effet en limite Nord de la voie, au
droit de l'adresse precitee;

CONSIDERANT que l 'interet majeur de la securite et de la tranquil l ite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements longitudinaux implantes
en bordure Nord de la chaussee de la Rue Melusine, au droit du n°4, excepte pour le ou les vehicules
de la societe S.A.R.P affectes aux operations de degazage de 2 cuves a fioul. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les places ou
seront stationnes le(s) vehicule(s) destine(s) au degazage de 2 cuves a fioul. Le cas echant, un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
ou le stationnement sera neutralise afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement)
conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1er de l'instruction interministerielle sur la
signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services
techniques de la Commune de Sassenage. La signalisation complementaire sera installee par le
petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et depose par le beneficiaire du present
arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par
defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. A l'issue des
operations de degazage le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner aux
services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 30 aatt 2021, 8h00, au 31 aout
2021, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des
intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le petitionnaire, au droit de la zone
ou le stationnement sera neutralise pour les besoins de son demenagement.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 aollt 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve Madinier

Zr),,Zd___Notifie le: v





REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-205SteSARP4RueMelusine

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTOR1SATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/205

Objet : Occupation du donnaine public routier et de ses dependances sur la rue Melusine, a hauteur du
re4, dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement situes en bordure Nord de la vole afin de
permettre le stationnement d'un ou de plusieurs vehicules de la societe S.A.R.P pour proceder au
degazage de 2 cuves a fioul.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er milt 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement; Ville de Sassenage
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Vu la demande de la societe S.A.R.P domicillee au n°39, rue des Artisans— 38 560 Champ Sur Drac, de
proceder au degazage de 2 cuves afoul positionnees sur la propriete sise 4, rue Melusine et de disposer,

cette fin, de 2 emplacements de stationnement implantes en limite Nord de la vole, au droit de
l'adresse precitee.

Vu l'arrete n°2021-204 en date du 24 aoCit 2021 qui autorise la societe S.A.R.P de mettre en place des
restrictions de stationnement sur 2 emplacements implant& en bordure Nord de la rue Melusine, au
droit du n°4, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la rue Melusine, au droit du n°4, correspondant a 2 places de stationnement longitudinales implantees
en limite Nord de la voie pour proceder au stationnement d'un ou de plusieurs vehicules. A charge
pour les petitionnaires de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee e ('article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour one duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee du 30 aout 2021, 8h00, au 31 aoCit 2021, 18h00, dans le
respect du creneau horaire journalier : 8h00 -18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule e l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
('article 1 du present arrete. A charge pour eux de mettre la signalisation.

Dans le cas l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.
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Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, Si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif
dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a leur encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 24 aout 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
aux Travaux et Mobilites.

Herve Madinier.

Notifie le: ... 274
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/206

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue la DenteMere, a hauteur du n° 1 — Voie(s) ou section(s) de voie(s) du domaine public routier
metropolitain et dependance(s) du domaine prive routier de la copropriete de la Dentelliere
(ouvert a la circulation publique) - Ensemble situe en partie agglorneree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu !Instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenaaefr/vie-municipaleipublications/autres-
publications:4

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
trovaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe Arte Demenagement, domiciliee au n°5, rue Gallice, 38100 Grenoble de
proceder a un emmenagement et de disposer, a cette fin, de 3 places de stationnement sur les emplacements
prevus a cet effet en limite Nord de la rue de La Dentelliere, a hauteur du n°1;

CONS1DERANT la configuration de la Rue de la Dentelliere, notamment la largeur de la chaussee, et la
disposition de places de stationnement implantees en limite Nord de la voie a hauteur du n° 1 ; Ville de Sassenage
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CONSIDERANT que la demande de la societe Arte Demenagement, domiciliee au n°5, rue Gallice, 38100
Grenoble de prodder a un emmenagement et de disposer, a cette fin, de 3 places de stationnement sur les
emplacements prevus a cet effet en limite Nord de la rue de La Dentelliere, a hauteur du n°1;

CONSIDERANT que 'Inter-et majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Dentelliere sera ponctuellement retrecie a
hauteur du n°1. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui
sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Arte
Demenagement.

Une circulation alternee regulee :

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Celle-ci sera
regulde soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15
(le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou
l'autre des voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements longitudinaux
implantes en bordure Nord de la chaussee de la Rue de la Dentelliere, au droit du re1, excepte pour
le ou les vehicules affectes a l'emmenagement realise sur ce secteur par la societe Arte
Demenagement. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement)
conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de !Instruction interministerielle sur la
signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services
techniques de la Commune de Sassenage. La signalisation complementaire sera installee par le
petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et depose par le beneficiaire du present
arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par
defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. A l'issue des
operations de d'emmenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner
aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 26 aoat 2021, de 8h00 a 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le
site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le petitionnaire, au droit de la zone
coii le stationnement sera neutralise pour les besoins de son demenagement.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. 11 peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: DS 7,6,4

Fait a Sassenage, le 25 aoCit 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/208

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU
STAT1ONNEMENT.

Avenue de Valence - RD 1532, face au n°1 et 6 bis place de la Liberation. Raccordement de fibre
optique dans chambre de telecommunication - Societe ERT Technologies — Voie(s) ou Section(s) de
voie(s) et dependance(s) du domaine public routier metropolitain situdes en partie agglorneree de
la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu lo loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu lo loi n° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telthchargeable via le lien suivant : https:fiwww.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publicationsh;

Vu rarrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal Mega', avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des baitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu rarrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernont notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe ERT Technologies, domiciliee 1, Avenue Louis Bleriot — 69 680 Chassieu de
pro ceder b des travaux de tirage et de raccordement d'un reseau de fibre optique au niveau du 6bis de la place
de la Liberation et dans une chambre de telecommunication implant& sous la chausse, face au n*1 de l'avenue
de Valence — R.D 1532.

Ville dc Sassenage
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CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Valence - R.D 1532 — et de la place de la Liberation, notamment
!curs caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit des
zones d'intervention de la societe ERT Technologies.

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'avenue de Valence - R.D 1532 —;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 -, face au n°1, et de la
place de la Liberation, a hauteur du n°6bis, sera recluite au droit de chaque zone de travaux de la
societe ERT Technologies. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou
A3b) qui sera implante a l'amont de chaque portion de voie concernee par l'intervention, en
fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite de
plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le
Chemin du Billery ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations, des
entreprises et autres proprietes desservies par la place de la Liberation et l'avenue de Valence — R.D
1532 — au droit de chaque zone d'intervention. II en sera de meme pour les riverains de la vole sauf
en cas de contrainte(s) technique(s) et/ou de la presence de risques ne permettant pas de garantir la
securite du personnel intervenant et des riverains.

Article III. Lors de son intervention, la societe ERT Technologies, devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone oil se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les zones
d'intervention de la societe ERT Technologies tant sur la place de la Liberation que sur l'avenue de



Valence — R.D 1532. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un
panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis
en place en amont et en aval de chaque zone d'intervention afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra
etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations (ensemble immobilier, lotissement...) et aux autres batiments qui jouxtent l'avenue de
Valence - R.0 1532 — et la place de la Liberation a hauteur de chaque zone d'intervention.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation et/ou l'arret
des bus de lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532
(notamment au niveau de l'arret denomme « Place de la Liberation »), l'entreprise intervenante sera
chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet
exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article IX. Dans l'hypothese 0 6 la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention de la societe ERT Technologies ne permettrait pas de garantir la securite des usagers
et/ou des personnels intervenants un decalage de l'intervention de la societe ERT Technologies
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 27 ao0t 2021 selon les
creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.



Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Adnninistratif de
Grenoble, clans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le gD72

Fait a Sassenage, le 24 aoCit 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve Madinier.



REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2021-209 Sasseria
6/„(ej_azy_

L e  M a / r e  d e  l a  C o m m u n e  d e  S A S S E N A G E  ( I s e r e ) ,

Vu l e  Code G enera l  des  Co l l ec t i v i t es  T er r i t o r i a l es  e t  no t amment  l es  ar t i c l es  L .  2212-1

et  L .  2212-2 a l i neas  1 ,  2  e t  3 ,
V u  l e  Code  de  l a  S an t e  P ub l i que  e t  no t am m ent  s es  a r t i c l es  L .  3321 - 1 ,  L  3334- 1  e t  L .
3 3 3 4 - 2 ,
V u  l ' a r r e t e  p r e f ec t o r a l  n °  2013275- 0010  du  2  oc t ob r e  2013  po r t an t  r eg l em en t  gener a l
de  po l i c e  des  deb i t s  de  bo i s s ons  e t  des  r es t aur an t s  dans  l e  depar t em ent  de  l ' Is a r e ,

C o n s i d e r a n t  l a  d e m a n d e  f o r m u l a e  p a r  M o n s i e u r  P i e r r e  L A F R A N C E S C H I N A ,
s ec r e t a i r e  de  l ' U . S . S  S as s enage  F oo t ba l l ,  d ' i ns t a l l e r  un  deb i t  de  bo i s s ons  t em por a i r e

l ' occas i on  d ' un  t oumoi  de  f oo t ba l l ,

A rrete

Article 1e: Monsieur Pierre LAFRANCESCH1NA, secretaire de l'U.S.S Sassenage
Football domicilie a PALADRU (Isere), , est autorise a
ouvrir un debit de boissons temporaire:

Le dimanche 29/08/2021 — de 9h00 a 20h00 1
au complexe sportif Vieux Melchior

roccasion d'un tournoi de football

Article 2 : Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete
protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs centre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne cornportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2erne categorie : abro gee
- 3eme categorie boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin, blare,

cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 25 aoat 2021

Affiche le : 26/08/2021
Notifie le : 26/08/2021

Le Maire,
C Wi1istianOOi ONE.

Ville de Sassenage
BY. 31

38360 Sassenage
Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

m ii sassenagc.h.
www.sassenage.fr





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2021-210
Le Ma/re de /a Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parr-61'6 prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Michel BARBIER, president de
l'association Camera Aventure, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion
du festival europeen de l'image,

Arrete

Article l e t : Monsieur Michel BARBIER, president de l'association Camera Aventure
donnicilie a SASSENAGE (Isere), est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire:

le vendredi 01/10/2021 — de 9h00 a minuit
a la halle des sports Jeannie Longo

l'occasion du festival europeen de l'image

Article 2 • Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 16re categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazOifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 5 la suite diun debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 26me categoric. : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentOes non distillees et vins doux naturels, vin, biere,

cidre, poke, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 5 base de vin, liqueur de fruits comprenant
moths de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 25 aout 2021

Affiche le : 26/08/2021
Notifie le : 26/08/2021

4-)

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

r i C@sassen age. fr
www.sass en age . f t





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2021-211
Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Michel BARB/ER, president de
/'association Camera Aventure, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion
du festival europeen de !'image,

A mete

Article ler : Monsieur Michel BARRIER. president de l'association Camera Aventure
domicilie a est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire:

du samedi 02/10/2021 A 10 heures
au dimanche 03/10/2021 A minuit

A la halle des sports Jeannie Longo
l'occasion du festival europeen de l'image

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric, : abrogee
- 3eme categoric : boissons fermentees non distilloes et vins doux nature's, vin, biere,

cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits comprenant
moths de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 25 aout 2021

Affiche le : 26/08/2021
Notifie le : 26/08/2021

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Td1 : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairietibsassenage.Er
www.sassenage. fr





Arrete municipa

Envoye en prefecture le 30/08/2021

Recu en prefecture. le 30/08/2021
Affiche le 30/08/2021 ari

ID : 038-213804743-20210830-ARR2021212-AR

N° 2021-212 - Objet: autorisation d'organisation d'une vente au deballage sur le
domaine public pour l'association « USS Basket -ball)) le dimanche 5 septembre
2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU l'ensemble des articles L.2122-24, L.2212-2, L2112-5 et L. L.2213-1 A L.2213-6 du Code
general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 donnant delegation A Monsieur Michel VENDRA,
5eme adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et 5 la Culture,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 A 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310-2, L310-5 et R310-8 a R310-14
relatifs aux vente au deballage,

VU l'arrete modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus par le decret n°88-
1040 du 14 novembre 1988 relatif 5 la vente au deballage ou A l'echange de certains objets
mobiliers,

VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif A la declaration prealable des ventes au deballage,

VU l'arrete prefectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu Is Loi n° 2021-1040 du 5 ao0t 2021 relative A la gestion de la crise sanitaire;

Vu le Decret n° 2021-1056 du 7 aoCit 2021 pris pour l'application des articles ler et 16 de la loi n°
2021-1040 du 5 aout 2021 relative A la gestion de la crise sanitaire, rendant obligatoire le
presentation d'un passeport sanitaire valide pour acceder aux brocantes et ventes au deballage;

Vu le Decret n° 2021-1059 du 7 aout 2021 modifiant le decret n° 2021-901 du 6 juillet 2021 relatif
au traitement automatise de donnees A caractere personnel denomme « convertisseur de
certificats » ;

c=z

z

t.

Vu l'arrete prefectoral du 15 aotlit 2021 portant mesures visant a freiner la propagation du virus
Covid-19 dans le departement de !Isere pour les personnes Agees de onze ans ou plus,
notamment lors des brocantes et ventes au deballage ;

Ville de Sassenage

CONSIDERANT la demande de proceder a une vente au deballage sur le terrain staBiliAldu
complexe des Iles presentee par l'association USS Basket -Ball » representee par EagThWenage
Veronique FAVI dument habilitee A la representer en qualite de presidente, Tel: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la .vie locale de la commune; mairieesasscnage.fr
www.sassenage.f1.



Envoye en prefecture le 30/08/2021

Recu en prefecture le 30/08/2021

Affiche le 30/08/2021
c.c.;

ID : 038-213804743-20210830-ARR2021212-AR

ARRETE

ARTICLE 1: L'association « USS Basket -Ball », domiciliee a Les Jayeres, 2 route des Perrieres
Veurey-Voroize, est autorisee a organiser une vente au deballage le dimanche

5 septembre 2021 sur le terrain stabilise du complexe des Iles a Sassenage de 7
heures a 18 heures.

ARTICLE 2:

ARTICLE 3:

--ARTICLE 4 :

ARTICLE 5:

ARTICLE 6:

ARTICLE 7:

ARTICLE 8:

ARTICLE 9:

L'occupation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits
des tiers devront Otre respectes.

L'association « USS Basket -Ball >> devra creel et tenir un registre special
permettant l'identification des vendeurs occasionnels ou professionnels. Ce
registre, congu de maniere a ce que les feuilles soient inamovibles, devra Otre cOte
et paraphe avant la vente par le commissaire de police ou par le Maire. II devra
etre transmis a la Prefecture dans un (Mai ne depassant pas huit jours apres la
tenue de la manifestation.

L'association « USS BaSket=-Ball 'devra se ehãrgerdetoutes les—aUtoriSationS
administratives necessaires l'organisation de sa manifestation, rendre les lieux,
apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les assurances
necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

Affichage : R418-3 du code de la route
ll est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

ll est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible.

Compte tenu du contexte epidernique, l'association « USS Basket -Ball » se doit,
dans la lutte contre le Covid-19, de se conformer aux *les sanitaires en vigueur
et de les faire appliquer. Un representant de l'association organisatrice devra ainsi
controler l'acces a l'espace de vente au deballage par un contrOle de la validite du
passeport sanitaire des participants et des clients.

Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Michel VENDRA, 5erne adjoint au Maire, delegue aux associations, au
sport et a la culture,
Monsieur le Directeur des Services
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,

2



Envoye en prefecture le 30/08/2021

Recu en prefecture le 30/08/2021

Affiche le 30/08/2021

ID : 038-213804743-20210830-ARR2021212-AR

ARTICLE 10: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite a
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Madame Veronique FAVI, presidente de l'association.

Fait a Sassenage, le 30 A001 2021

L'adjoint delegue aux Associations,
au Sport et a la Culture

Michel VENDRA

Notification a l'interesse le:
Numero d'acte protectoral:

' -,e,e- ', 30 AOUT 2021 tko

II itppCki()./.licadbn des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present erre te peut faire l'objet d'un
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification,
ll pew' faire egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans tin alai de 2 mois 6 compter de sa
notification.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 6 compter d'une nouvelle
decision de !'administration.
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REPUB LI QU E FRAN cAI S E

ArrOte municipal

N° 2021 -213 -Objet: reglementation de la circulation a l'occasion de la 2eme
randonnee du Furon

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU les articles L.2212-1 et 2, ainsi que les articles L.2213-1 a L.2213-6-1 du Code general des
collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 donnant delegation a Monsieur Michel VENDRA,
5eme adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et a la Culture,

VU le Code de la route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants, R413-1 et
suivants, R414-14,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU le decret n°2021-1059 du 7 aoCit. 2021 modifiant le decret n°2021-699 du 1 er juin 2021
prescrivant les mesures generales necessaires a la gestion de la sortie de crise sanitaire,

CONSIDERANT la demande d'organiser une manifestation denommee "Randonnee du Furon",
presentee par l'association « Amicale pour le Don de Sang Benevole de Sassenage » representee par
Madame Ghislaine GONSAUD clument habilitee a la representer en qualite de presidente,

CONSIDERANT que, pour des raisons de securite et pour permettre le bon deroulement de la
manifestation, il convient de reglementer la circulation et le stationnement a l'occasion et pendant la
duree de cette manifestation afin d'assurer la surete et la commodite de passage des participants sur
le domaine public routier,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

p
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Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
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ARRETE

ARTICLE 1 : L'association « Amicale pour le Don de Sang Benevole de Sassenage », domiciliee a 1
avenue de Valence a Sassenage, est autorisee a organiser une manifestation
denommee "Randonnee du Furon", le dim anche 5 septembre 2021 au depart de la halle
des sports Jeannie Longo, ainsi que sur une pate de la voirie communale de 07h30 a
13h00.

ARTICLE 2 : La circulation sera temporairement reglementee sur une parte de la voirie
communale, dans les conditions definies ci-apres. Cette reglementation sera applicable
le merne jour.

ARTICLE 3 : Les parcours definis par l'association « Amicale pour le Don de Sang Benevole de
Sassenage », organisatrice de la randonnee concerneront les voies suivantes :

Depar t  du par cour s des 8 km : Halle des sports Jeannie Longo - chemin de la
Rollandiere — piste cyclable parc de l'Ovalie — passage souterrain - quai du Furon — rue
Francois Gerin chemin des Cuves — chemin des Cotes — route du Vercors — rue de
Berenger — rue des Engenieres — chemin des Gingeolles — chemin des Moironds —
chemin de la digue du Furon
Arr ivee : halle des sports Jeannie Longo.

Depar t du parcours des 15 km : merne parcours que celui des 8km jusqu'au chemin
des Gingeolles — chemin des Batteries — Pont du barrage — chemin de la digue du Furon
Ar r ivee : halle des sports Jeannie Longo

ARTICLE 4 : Les intersections et les points sensibles des parcours seront surveilles par des
signaleurs de l'organisateur de la randonnee en nombre suffisant et munis de brassard.

ARTICLE 5 : L'occupation privative des parties du domaine public est donnee a titre temporaire et
d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout moment si les necessites
du domaine public l'exigent, sans indemnite, les droits des tiers devront etre 'respectes.

ARTICLE 6 : L'association « Amicale pour le Don de Sang Benevole de Sassenage » devra se
charger de toutes les autorisations administratives necessaires a l'organisation de sa
manifestation, rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter
les assurances necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

ARTICLE 7 : Affichage : R418-3 du code de la route
Il est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les signaux
reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements interessant la
circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur toutes les plantations,
les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur tous les ouvrages situes
dans les emprises du domaine routier ou surplombant celui-ci.

ARTICLE 8 : IL est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de l'association
et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 10 :Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees, poursuivies, et
leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles competentes. Tout
vehicule en infraction fera l'objet dune mise en fourriere.



ARTICLE 11: Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Michel VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux associations, au sport et
a la culture,
Monsieur le Directeur General des services
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement, sont
charges, chacun, en ce qui le concerne, de l'execution des prescriptions du present
a rrete.

ARTICLE 11: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite

- Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
- Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
- Madame Ghislaine GONSAUD, Presidente de L'association « Amicale pour le Don de
Sang Benevole de Sassenage »

31AO0I 2021Fait a Sassenage, le

L'adjoint delegue aux Associations,
au Sport et a la Culture

Michel VENDRA

Notification a l'interesse le: 02 SEP. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du. code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet d'un
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans U17 Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousso de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision
de l'administration.
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/214

- ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rues de Chamechaude, de la Sure, de Sornin et de l'Argentiere —Societes EUREA et Dauphine Assainissement —
Operation d'inspection et d'hydro curage des collecteurs d'assainissement en eaux usees et en eaux pluviales.
Interventions ponctuelles sur regards de visite du collecteur d'assainissement en eaux usees — Vole(s), ou
section(s) de vole(s), et dependances du domaine public routier metropolitain, situees en partie agglorneree de
la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin *82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janider 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,
les regions et Petat ;

Vu la loin° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu Jo loin° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
ed..)

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2; s.

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et telechargeoble
partir du lien suivant https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publicationsi;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de
la circulation et du stationnement ;

Vu la demande formulee par la Societe EUREA, domicIliee 65, Avenue de la Dourdenne — 31 620 Fronton et la Societe
Dauphine Assainissement, domiciliee 501, rue Aristide Berges —38330 Montbonnot St Martin de prodder a l'inspection et a
l'hydro curage des collecteurs d'assainissement en eaux usees et en eaux pluviales des rues de Chamechaude, de la Sure, de
Sornin et de l'Argentiere, ainsi qu'a la reprise ponctuelle de regards de visites presents sur ou partie des collecteurs precites ;

CONSIDERANT les operations d'inspection et d'hydro curage a realiser sur les collecteurs d'assainissement en
eaux usees et en eaux pluviales des rues de Chamechaude, de la Sure et de Sornin et de l'Argentiere, ainsi que la
reprise ponctuelle de regards de visite sur tout ou partie des ouvrages precites implantes sous des voiries et
accotements metropolitains dans leur(s) section(s) situde(s) en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
inairiCesasSemige.h:
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CONSIDERANT que lesdites operations seront effectuees par les entreprises: EUREA domiciliee 65, Avenue de la
Dourdenne— 31 620 Fronton et Dauphine Assainissement domic i l iee 501, rue Aris t ide Berges- 38330
Montbonnot St Martin.

CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions destinees a assurer
la bonne conservation du domaine public metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) des rues de Chamechaude, de la Sure et de Sornin,

voiries et accotements metropolitains presents sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de ces interventions i l  y a l ieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des dites voiries et accotements publics metropolitains situes en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents de
circulation pendant la periode de realisation de ces operations d'inspections ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la limitation

ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. Les entreprises EUREA et Dauphine Assainissement sont autorisees a proceder, sous couvert du
respect des prescriptions edictees ci-apres, a l'inspection et a l'hydro curage des collecteurs d'assainissement en
eaux usees et en eaux pluviales des rues de Chamechaude, de la Sure, de Sornin et de l'Argentiere, ainsi qu'a la

reprise ponctuelle de regards de visites ;

Les entreprises intervenantes pourront:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont de la section concernee par
l'intervention des entreprises EUREA et Dauphine Assainissement.

- Reduire la circulation a une voie en mettant en place un alternat regule soit manuellement, par
l 'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la
mise en oeuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese oC l'intervention est localisee a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage demandera
aux entreprises intervenantes, eu egard a la densite de circulation observee sur le secteur concerne, de
faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la
zone d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire



communal. Cette intervention sera diligentee et financee par les entreprises beneficiaires du present
arrete de police.

- Interdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres espaces dedies
ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un panneau portant la mention

« trottoir barre » ou piste « cyclable barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du
type BO. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par
exemple la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— Interdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera materialisee
par un panneau du type 86a1et levee par panneaux de fin de prescription de type B39;

— Lorsque l'intervention se deroule sur une vole ou la vitesse maximale autorisee pour les vehicules est > a
30km/h, limiter cette derniere a 30 km/h. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par
panneaux du type B14 portant la mention « 30)) et levee par panneaux de fin de prescription de type
B33.

— Interdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t la ou les
voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un panneau du
type 83;

ARTICLE II. La vole de tourne a droite situee au niveau du carrefour entre la rue de l'Argentiere et la rue de la
Sure dans le sens de deplacement Ouest > Est sera fermee a la circulation. Les vehicules qui souhaitent rejoindre
la rue de la Sure depuis ce point devront rester dans la vole de circulation principale et tourner a droite apres le
franchissement de la ligne de feux de signalisation.

ARTICLE III. Au niveau de l'intersection entre la rue de Chamechaude et de la Sure la vole destinee aux vehicules
qui se deplacent dans le sens Est>Ouest sera fermee a la circulation des usagers. Les vehicules qui souhaitent
rejoindre la rue de Sornin depuis ce point devront emprunter la vole de « tourne a droite » de la rue de
Chamechaude, rejoindre la rue de la Maladiere puis la rue Francois Blumet pour effectuer leur demi-tour au
niveau du carrefour a sens giratoire de ladite rue.

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la S.E.M.1.T.A.G,
est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce
fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier les petitionnaires seront charges de prendre contact, au
mains 72 heures avant leur intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr —
06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) salt a l'amont salt a l'aval des zones d'intervention.



ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans l'emprise
ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s)
par le chantier les petitionnaires seront charges de prendre contact, au moms 72 heures avant leur intervention,
avec le service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable
Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr
- Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit
l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction
interministeriel le sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete qui seront seuls responsables des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite.

ARTICLE VII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de
secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. Pendant toute la duree du chantier, les entreprises intervenantes devront veiller a maintenir, par
tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux habitations situees en bordure des
rues de Chamechaude, de la Sure et de Sornin et aux a utres batiments qui jouxtent la zone de chantier.

ARTICLE IX. Cette reglementation sera appliquee du 6 septembre 2021, 8h00, au 16 septembre 2021, 18h00.

II est a noter que les interventions prevues dans l'emprise du carrefour defini par la R.D 531, les rues de la
Maladiere, de la Sure et de l'Argentiere ne pourront etre effectuees que sur les plages horaires suivantes :
9h00 — 11h30 et 14h30 — 16h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier;

ARTICLE X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires, sur le lieu de chaque zone

d'intervention.

ARTICLE Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

ARTICLE XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvel le decis ion de

l'administration.



ARTICLE XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le ler septembre 2021.

Notifie le:





REPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/215

Al iRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°47 — Sarl Mordenti l iv raison de beton - Voie publique et
dependances du domaine publique metropolitain situees en partie agglorneree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu ía loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur ía signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de Mme Descamps Claire, domiciliee 47, rue de la Republique — 38360 Sassenage pour la
societe SARL Mordenti, domiciliee 364, route de Meyers - 38350 st Laurent en Beaumont de recevoir une
livraison de beton enfin de proceder a des travaux dons so propriete ;

CONSIDERANT la demande de Mme Descamps Claire, domiciliee 47, rue de la Republique —38360 Sassenage
Pour la societe SARL Mordenti, domiciliee 364, route de Meyers - 38350 st Laurent en Beaumont de recevoir
une livraison de beton enfin de proceder a des travaux dons sa propriete ;

r

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la rue de la Republique (notamment la
largeur de la chaussee et la presence d'un sens unique de circulation entrant dons le bourg de Sassenage)Iile de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage
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materialisation de places de stationnement le long de lo vole, en certains points, il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La Rue de la Republique sera fermee a la circulation des vehicules depuis le n°39,
intersection entre le chemin de Fontaine et la rue de la Republique, et le n° 16 (fin de la portion de
voie en double sens de circulation), jusqu'a son intersection avec la Rue de la Cure. Cette restriction
sera materialisee par un panneau du type BO qui sera implante a l'amont de la zone de chantier au
droit des points precites. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm »)
devra etre disposee au droit des carrefours suivants :

- Avenue de la Falaise et Chemin de Fontaine;

- Square de la Liberation et Rue de la Republique;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme dealt ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis l'Avenue de Valence (R.D
1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531, la Rue Henri Blanc Fontaine et la Route du

Vercors ;

Article 11. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. ll en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue de la Republique concernee par la restriction de
circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra "etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux, excepte pour le camion de livraison du beton. Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneau(x) du type Mal ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89 ). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.



Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le mercredi 8 septembre 2021,
sur la demi — journee, entre 8h00 et 17h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront 'etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de I' application du present arrete.

Notifie le: .oq tol/L

Fait a Sassenage, le 7 Septembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Herve Madinier.





RiTUBLICLUE FRANcAISE

Arrete n° 2021-216

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parte le prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame AGNELLO Joel/a, Presidente
a Espoir Sassenage », d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion du
Forum des Associations.

Arrete

Article i er : Madame AGNELLO JoeIle, Presidente « Espoir Sassenage », domiciliee
Sassenage (Isere), 4 avenue des Buissieres, est autorisee a ouvrir un debit de

boissons temporaire :

le samedi 5 septembre 2021 de 8h00 a 19h00
au Halle des Sports Jeannie Longo

l'occasion du Forum des Associations.

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- lore categorie boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne cornportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2erne café gone : abrogee
- 3erne café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturals, vin,

Were, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 1er septembre 2021

Notifie le : 2 septembre 2021

Le Maire,
hristian_COIGNE.
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B.P.31
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RtPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021-217

Objet :  Arrete munic ipal  de mise en demeure de fai re proceder a une ev aluat ion
comportementale et a un test d'aptitude.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu le Code rural et de la peche maritime, et notamment l'article L.211-14-1 ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L2212-1 et
L2212-2;

Vu le P.V n° 00716 etabli par la gendarmerie de Sassenage;

CONSIDERANT qu'en date du 18 mai 2021, le chien de Madame Caroline NAHUM a
mordu une personne, sur la vole publique ayant entraine des blessures necessitant des
soins ;

CONSIDERANT quit y a lieu de faire proceder a un examen de l'animal par un
veterinaire evaluateur aux fins d'obtenir une evaluation comportementale de ranimal ;

CONSIDERANT quit y a lieu de faire proceder a un test d'aptitude du proprietaire de
l'animal par un educateur canin agree aux fins d'obtenir une attestation d'aptitude;

CONSIDERANT que rinteret majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement les mesures apportees,

ARRETE

Art ic le I : Madame Caroline NAHUM, demeurant 39 rue Francois Gerin — 38360
Sassenage, detenteur du chien denomme Lucky, de race Cane Corso, ne le
01/10/2016, est mise en demeure de faire proceder avant le 30 septembre 2021 a
revaluation dudit chien ainsi que de passer pour elle-meme le test d'aptitude.

Artic le II : Madame Caroline NAHUM informe dans les meilleurs delais Monsieur Le
Maire de ridentite du veterinaire qu'il a choisi.

Article 111 : Madame Caroline NAHUM est invitee a faire connaitre dans le delai de huit
jours a compter de l'examen de son chien les resultats de revaluation comportementale
ainsi que 'attestation d'aptitude etablie pour elle-meme.

Art icle IV: La totalite des frais d'evaluations, y compris les eventuels frais
supplementaires lies a des evaluations complementaires sont a la charge de Madame
Caroline NAHUM proprietaire du chien.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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Artic le V: Le present arrete sera notifie a l'interessee par courrier recommande numbro

1A 186 537 1698 8.

Artic le VI: Monsieur le Directeur General des Services, Monsieur le commandant de la
brigade de Gendarmerie de Sassenage, Monsieur le responsable de la Police
Municipale de Sassenage sont charges, chacun en ce qui les concerne, de l'execution
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 2 septembre 2021

Le Maire,

Notification a l'interessee par courrier recommande numero 1A 186 537 1698 8.

Copie sera adressee a:

- Monsieur le Prefet de l'Isere,
- Monsieur le commandant de la brigade de Gendarmerie de Sassenage,
- Monsieur le responsable de la Police Municipale de Sassenage,
- Monsieur le Directeur General des Services de la commune de Sassenage.

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete municipal peut
faire l'objet dun recours contenfieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune
nouvelle decision de Padministration.



RETUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021-218

Objet:  Arrete munic ipal de mise en demeure de faire proceder a une evaluation
comportementale et a un test d'aptitude.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu le Code rural et de Is peche maritime, et notamment radicle L.211-14-1 ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L2212-1 et
L2212-2;

Vu le RV n° 00527 etabli par la gendarmerie de Sassenage;

CONSIDERANT quTen date du 7 avril 2021, le chien de Madame Marie-Josee SERVANT
a mordu une personne, sur la voie publique ayant entraine des blessures necessitant des
soins ;

CONSIDERANT y a lieu de faire proceder a un examen de l 'animal par un
veterinaire evaluateur aux fins d'obtenir une evaluation comportementale de l'animal ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faire proceder a un test d'aptitude du proprietaire de
l'animal par un educateur canin agree aux fins d'obtenir une attestation d'aptitude;

CONSIDERANT que rinteret majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement les mesures apportees,

ARRETE

Article I : Madame Marie-Josee SERVANT, demeurant 1 place Louis Reverdy — 38360
Sassenage, detenteur du chien denomme Paco, de race Rottweiler, ne le 28/04/2019,
est mise en demeure de faire proceder avant le 30 septembre 2021 a revaluation dudit
chien ainsi que de passer pour elle-meme le test d'aptitude.

Article II : Madame Marie-Josee SERVANT informe dans les meilleurs delais Monsieur
Le Maire de ridentite du veterinaire qu'il a choisi.

Article 111 : Madame Marie-Josee SERVANT est invitee a faire connaitre dans le delai
de huit jours a compter de l 'examen de son chien les resultats de revaluation
comportementale ainsi que l'attestation d'aptitude etablie pour elle-merne.

Ville de Sassenage
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Article IV: La totalite des frais devaluations, y compris les eventuels frais
supplementaires lies a des evaluations complementaires sont a la charge de Madame
Marie-Josee SERVANT proprietaire du chien.

Article V: Le present arrete sera notifie a l'interessee par courrier recommande numero
1A 186 537 1697 1.

Article VI: Monsieur le Directeur General des Services, Monsieur le commandant de la
brigade de Gendarmerie de Sassenage, Monsieur le responsable de la Police
Municipale de Sassenage sont charges, chacun en ce qui les concerne, de l'execution
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 2 septembre 2021

Le Maire,

ristian COIGNE.

Notification a l'interessee par courrier recommande numero 1A 186 537 1697 1.

Copie sera adressee a:

- Monsieur le Prefet de l'Isere,
- Monsieur le commandant de la brigade de Gendarmerie de Sassenage,
- Monsieur le responsable de la Police Municipale de Sassenage,
- Monsieur le Directeur General des Services de la commune de Sassenage.

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete municipal peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 5 compter d'une
nouvelle decision de l'administration.



R.EPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021-219

Objet:  don du sang pour l 'annee 2022

Le Maire de la Ville de Sassenage,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants, R414-14,

Vu la demande formulee par Ghislaine GONSAUD, presidente de l'Amicale de
Donneurs de sang,

Considerant que dans le cadre des journees du Don du Sang pour l 'annee 2022, qui
auront lieu le 17 mars, 30 juin, 29 septembre et le 22 decembre de 15h00 a 20h30, i i
y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement

Considerant que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement les mesures apportees,

ARRETE

Artic le 1 : La circulation et le stationnement seront interdits place de la Liberation devant
Dog forever (3 places), devant la Police Municipale (3 places).

Art ic le 2: : Le Chemin du Billery sera interdit a la circulation, sauf riverains, dans le
sens : chemin de Blondes — Place de la Liberation.

Article 3: Une signalisation reglementaire sera mise en place par les services
techniques de la Ville de Sassenage.

Artic le 4: Le present arrete est adresse pour information aux personnes suivantes :
• Le Directeur General des Services: Monsieur RICHARD
• La Directrice de l'information et des relations exterieures : Madame FERRONATO
• Le Responsable operationnel du service evenementiel logistique:

Monsieur PATRAS
• Le responsable de la police municipale : Monsieur FILLET
• La Gendarmerie de Sassenage

F

(i)
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Article 5: Le Directeur General des Services, le Commandant de la Gendarmerie, le
Responsable de la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui les concerne, de

l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 2 septembre 2021

Numéro Li)
d'affichage : '

Date eit'affichage : 0 7 SEP. 2071

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete (ou la presente
decision) peut faire !'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai
de 2 mois a cornpter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une
nouvelle decision de l'administration.



REPUBLIQUE FRANcAISE

ArrOte n° 2021-220

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 &Maas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des dab its de boissons at des restaurants dans le departement de ?Isere,
Considerant la demande formulae par Monsieur TH1AULT Philippe, President de
/'Association Confrerie du Bleu Vercors Sassenage, d'installer un debit de boissons
ternporaire a l'occasion de Sassenage Fête du Fromage.

Arrete

Article ler : Monsieur THIAULT Philippe, President de l'Association Confrerie du
Bleu Vercors Sassenage, domicilie a Sassenage (Isere), 12 rue Hector Berlioz, est
autorise a ouvrir un debit de boissons temporaire :

le d imanche 5 septembr e 2021 de 8h00 A 19h00
au Par c Sasso Mar coni

l' occasion  de Sassenage F êt e du  F r omage

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisrne, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans a/coo/ : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool suparieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux nature/s, vin,

blare, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 3 septembre 2021

Notifie le : 3 septembre 2021

Le Maire,
ris

Ville de Sassenage
BY. 31

38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63
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REpuq

Arrete municipal

Envoye en prefecture le 01/10/2021

Regu en prefecture le 01/10/2021

Affiche le

ID: 038-213804743-20210910-ARR2021221-AR

rm.

N° 2021-221 - Objet: autorisation d'organisation d'une vente au deballage sur le
domaine public pour l'association « Twirling baton » le dimanche 12 septembre
2021.

LE MA1RE DE SASSENAGE,

VU l'ensemble des articles L2122-24, L.2212-2, L.2112-5 et L. L.2213-1 a L.2213-6 du Code
general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 dormant delegation a Monsieur Michel VENDRA,
5erne adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et a la Culture,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 a 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310-2, L310-5 et R310-8 a R310-14
relatifs aux vente au deballage,

VU l'arrete modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus par le decret n°88-
1040 du 14 novembre 1988 relatif a la vente au debaflage ou a liechange de certains objets
mobiliers,

VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif a la declaration prealable des ventes au deballage,

VU l'arrete protectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la Loi it0 2021-1040 du 5 aout 2021 relative a la gestion de la crise sanitaire ;

Vu le Decret n° 2021-1056 du 7 aout 2021 pris pour l'application des articles 1er et 16 de la loi n°
2021-1040 du 5 aout 2021 relative a la gestion de la crise sanitaire, rendant obligatoire le
presentation d'un passeport sanitaire valide pour acceder aux brocantes et ventes au deballage;

Vu le Decret n° 2021-1059 du 7 aout 2021 modifiant le decret n° 2021-901 du 6 juillet 2021 relatif
au traitement automatise de donnees a caractere personnel denomme « convertisseur de
certificats » ;

•

Vu l'arrete protectoral du 15 aoCtt 2021 portant mesures visant a freiner la propagation du virus
Covid-19 darts le departement de !Isere pour les personnes agees de onze arts ou plus,
notamment lors des brocantes et ventes au deballage ;

Ville de Sassenage
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Envoye en prefecture le 01/10/2021

Repu en prefecture le 01/10/2021

Affiche le

ID : 038-213804743-20210910-ARR2021221-AR •

CONSIDERANT la demande de proceder A une vente au deballag-e sur le terrain stabilise du
complexe des Iles presentee par l'association « Twirling baton » representee par Madame
Corinne GIBALDI anent habilitee• A la representer en qualite de presidente,

CONSIDERANT que cette manifestation participe A la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1: L'association « Twirling baton », domiciliee A 55 rue Joseph Bertoin 38600
FONTAINE, est autorisee A organiser une vente au deballage le dimanche 12
septembre 2021 sur le terrain stabilise du complexe des lies a Sassenage de 7
heures a 18 heures.

ARTICLE 2: L'occupation privative de ces parties du domaine public est donnee A titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du dornaine public l'exigent, sans indemnites, les droits
des tiers devront etre respectes.

ARTICLE 3: Lassociation « TWirling baton » devra creer et tenir un registre special pour la
vente au deballage perm,ettant l'identification ,des vendeurs occasionnels ou„
professionnels. Ce registre, congu de maniere A ce que les feuilles soient
inamovibles, devra etre cote et paraphe avant la vente par le commissaire de
police ou par le Maire. II devra etre transmis A la Prefecture dans un délai ne
depassant pas huit jours apres la tenue de la manifestation.

ARTICLE 4:

ARTICLE 5:

ARTICLE 6:

ARTICLE 7.:

ARTICLE 8:

L'association Twirling baton » devra se charger de toutes les autorisations
administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation, rendre les lieux,
apres rutilisation, en parfait etat de proprete et contracter les assurances
necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que taus les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible.

Compte tenu du contexte epidernique, l'association « Twirling bâton> se dolt,
dans la lutte contre le Covid-19, de se conformer aux *les sanitaires en vigueur
et de les faire appliquer. Un representant de l'association organisatrice devra ainsi
controler l'acces a l'espace de vente au deballage par un controle de la validite du
passeport sanitaire des participants et des clients.

Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.
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ID : 038-213804743-20210910-ARR2021221-AR

ARTICLE 9 : Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Michel VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux associations, au
sport et a la culture,
Monsieur le Directeur des Services
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,

ARTICLE 10 :. Diffusion
Ampliation du present arrete est faite
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Madame Corinne GIBALDI, presidente de l'association.

Fait a Sassenage, le 1 0 SEP. 2021
L'adjoint delegue aux Associations,
au Sport et a la Culture

7

Michel VENDRA

Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, te present effete peut faire l'objet d'un
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois è compter de sa notification.
II peut faire egalement faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans un dotal de 2 mois 6 compter de sa
notification.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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RtPUB LI( 1FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 - 222- Objet  :  Autor isation d' ouver tur e d' un debit  de boisson tempor air e
l' occasion d ' une foir e, d ' une vente ou d ' une fête publique

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment, ses article L. 2212-1 et L 2212-
2,

VU le code de la sante publique et, notamment ses articles L. 3321-1, L. 3335, L. 3334-1 et
L. 3334-2 alinea 1,

VU les demandes d'autorisations d'ouvertures de debits de boissons temporaires presentees
par les differentes associations participantes a la 21eme fête de l'amitie des communautes les
dimanche 12 septembre 2021 de 8 heures a 23 heures,

CONSIDERANT que cette manifestation correspond a la definition prevue a l'article L. 3334-
2 alinea 1 du code de la sante publique (foire, vente ou fête publique ...),

ARRETE

ARTICLE 1 —A-ssearki l`r i i A I K.wE-Nts,
- La maison de la culture Armenienne de Grenoble
- L'union Sommatinese de Fontaine,
- L'association de danse grecque de Grenoble,
- L'association Mocidade Do Verde Minho,
- L'association ANSERA,
- Le comite de jumelage de Sassenage,
- L'association de la Terre d'Or des Bblovens,
- L'association Femmes d'Himalaya,
- L'association Le Boutre de l'Espoir,

L'association Le Soleil se leve a l'Est,
sont autorises a ouvrir un debit de boissons temporaire au parc Sasso Marconi le dimanche
12 septembre 2021 a l'occasion de la 21eme fête de l'amitie des communautes organisee par
la commune de Sassenage.

ARTICLE 2
Les debits de boissons seront soumis aux horaires fixes par l'arrOte prefectoral n° 2013275-
0010 du 2 octobre 2013.

ARTICLE 3
Les beneficiaires de la presente autorisation devront se conformer strictement aux
prescriptions imposees aux debits de boissons (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...)

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenagc

Tel : 04 76 27 43 63
Fax : 04 76 53 52 17

airi cosassc ii age. ir



ARTICLE 4
Les boissons mises en vente sont limitees a celles comprises comme suit:
1ere categorie : boissons sans alcool, eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou de legumes
non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de fermentation, de traces d'alcool
superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, lait, the, café, chocolat,
2eme categorie : abrogee
3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere, cidre,
poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3 degres d'alcool,
yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits cornprenant moms de 18 degres d'alcool
pur.

ARTICLE 5
Toute infraction a la reglementation applicable en matiere de debits de boissons sera
constatee et poursuivie conformement aux lois et reglements.

ARTICLE 6
La presente autorisation devra etre presentee, sur leur demande, aux agents de l'autorite.
Copie de la presente autorisation sera adressee a la Gendarmerie.

Article 7
Monsieur le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 septembre 2021

Le Maire,
Christian COIGNE

Numero de publication:
Notification aux interesses le : 07/09/2021
N° d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des jundictions administratives, le present effete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a conipter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire Ogalement faire robjet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dens un defai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dens ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 5 compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIC ;FRAN cAISE

Arrete municipal

W2021 — 223 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
tern poraire

LE MA1RE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 1, 2 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,

CONSIDERANT la demande formulee par Madame Joelle AGNELLO, presidente de
l'association Espoir Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire é l'occasion d'un

1virip nrpnipr
1

ARRETE

ARTICLE 1
Madame Joelle AGNELLO, presidente de l'association Espoir Sassenage, domiciliee
Sassenage (Isere), 4 avenue des Buissieres, est autorisee a ouvrir un debit de boissons
temporaire:

le dimanche 26 septembre 2021
de 7h00 a 20h00

au terrain stabilite des Iles
l'occasion du vide grenier organise par l 'association

ARTICLE 2
Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete protectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3
Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee

1
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- 3erne categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin, biere,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage, Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 septembre 2021

Le Maire,
Christia.n4.00IG_NE

_

Numero de publication:
Notification a l'interesse le: 07/09/2021
N° d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des jundictions administratives, le present arrete (ou la
presente decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dens un
Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours dracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dens ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQ_UE FRAN cAIS E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/224

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Frangois Gerin, a hauteur du n°5 — Societe Citeos EEE AD— Raccordement sur le reseau de
dist r ibu t ion  en  elect r i c i te d'Enedis - Vole, ou  sect ion  de voie, et  dependances du  domaine publ i c

rou t i er  met ropol i tain  s i tu ees en  par t i e agglomeree de la Commu n e de Sassen age.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartit ion des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'aff irmation des
metropoles ;

Vu la !al n°2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-
municipale/publicationsiautres-publicationsa

Vu rarrete .municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardiny cedex - de
realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'ENEDIS au droit du n° 5 de la rue Francois
Gerin, a Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue Francois Gerin, notamment la largeur de la vole, la circulation en sens
unique descendant (ou sortant du Bourg de Sassenage) et la disposition des places de stationnement
longitudinales implantees en limite Nord de la chaussee, 5 hauteur du n° 5, au droit de la zone d'intervention
de la societe Citeos EEE AD;
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CONS1DERANT que Ia demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134
Dardilly cedex - de realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'ENEDIS au droit du n° 5
de la rue Francois Gerin, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Francois Gerin sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Citeos EEE AD.

Article II. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des poids-lourds d'un P.T.A.0
> 3.5T sera interdite sur la portion de la rue Francois Gerin comprise entre la rue de la Cure et
l'avenue de Valence (R.D 1532). Le cas echeant un itineraire de deviation sera mis en place • Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type BO qui sera positionne aux extremites de la
zone de travaux.

Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm pour les vehicules du
P.T.A.0 > a 3.5T » devra etre disposee au points suivants :

- Intersection entre la Route du Vercors et la Rue Henri Blanc Fontaine;
- Intersection entre la R.D 1532 et la Rue De la Republique;
- Intersection entre la Rue de la Cure et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre l'avenue de la Falaise et le Chemin de Fontaine;
- Intersection entre la rue du Plagage et la rue Berenger;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre ['avenue de Valence depuis la rue de la
Republique, le chemin des Cuves, la rue Francois Gerin et la route du Vercors, ces derniers
devront emprunter le quai du Furon puis l'Allee du château;

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de 4 places de
stationnement longitudinales implantees en limite Nord de la Rue Francois Gerin, a hauteur du 5,
afin de proceder au report de la circulation des vehicules sur celles - ci. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1. Les vehicules affectes au chantier seront
autorises a stationner sur la chaussee, dans l'emprise de la zone oil se derouleront les travaux. Ils ne
devront toutefois pas gener la circulation des vehicules qui seront, quant a eux, autorises
contourner le chantier comme precite.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue Francois Gerin.

Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue Francois Gerin et qui debouchent
au droit de la zone de chantier.



Article VI. A l'approche et dans ('em prise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
<15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;

Article VII. Prealablement a son intervention l'entreprise Citeos EEE AD devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et ('intervention de la societe Citeos EEE AD ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe Citeos EEE AD
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 27 septembre 2021, 8h00, au
8 Octobre 2021, a 17h00, sur une periode d'occupation, consecutive ou non, de 5 jours. Par
ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 0-
/

29a2A -

Fait a Sassenage, le 10 septembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue-7

au patrimoine, au N batimen



REPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/225

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur du n°5 — Societe Citeos EEE AD — Raccordement sur le reseau de
distribution en electricite d'ENEDIS - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public
routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jonvier 2014 de modernisation de ?action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la Ioi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

aVu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

2Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
TiVu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du cons& municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenaqe.frivie-
municipale/publicationsiautres-publications4;

Vu Parreste municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiont les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonct ion du Maire dons les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu ía demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly cedex - de
realiser un raccordement stir le reseau de distribution en electricite d'Enedis au droit du n° 5, rue de la
Maladiere, a Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue de Maladiere, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Citeos EEE AD;
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CONSIDERANT que la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134
Dardilly cedex - de realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'Enedis au droit du n° 5,
rue de la Maladiere, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Maladiere sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Citeos EE AD.

Une circulation alternee regulee :

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Celle-ci sera regulee
soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et 815 (le sens
de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention se situe a proximite des carrefours
suivants regules par une signalisation lumineuse tricolore:

- Rues de la Maladiere, de l'Argentiere, de la SCire et la R.D 531;

- Rue de la Maladiere, chemin du Drac et rue de Chamechaude :

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la signalisation lumineuse
de l'un et/ou l'autre des carrefours precites. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par
la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation
de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par
l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article It. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Maladiere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de la Maladiere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type 814 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Est et Ouest de la Rue
de la Maladiere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, cette restriction ne sera pas mise
en place simultanement des 2 cotes. Un des 2 trottoirs devra toujours etre maintenu ouvert a la



circulation des pietons. Un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a
l'amont du trottoir concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence
avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arra& Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la societe Citeos EEE AD, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la Maladiere - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VIII. Prealablement a son intervention l'entreprise Citeos EEE AD devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe Citeos EEE AD ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe Citeos EEE AD
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 27 septembre 2021, 8h00, au
ler Octobre 2021, a 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 10 septembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller detegu

au patrimoine, aux patiment, piphig44,)Tireti3_ux
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/226

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur du n°10 — Societe Constructel — Aiguillage et reparation d'une
conduite de telecommunication - Vole, ou section de voie, et dependances du domaine public
routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la lot n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-
municipale/publicationsiautres-publicationsa

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38360 Sassenage - de realiser des
travaux d'aiguillage et de reparation d'une conduite de telecommunication, 6 hauteur du n° 10 rue de la
Maladiere, 6 Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue de Maladiere, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur de so chaussee et de ses dependances au draft de la zone d'intervention de la societe Constructel;

CONSIDERANT que la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise —38360 Sassenage
- de realiser des travaux d'aiguillage et de reparation d'une conduite de telecommunication a hauteur du n°10,
rue de la Maladiere, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;

(1)
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CONS1DERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquiffite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Maladiere sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Constructel.

Une circulation alternee regulee :

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Celle-ci sera regulee
soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens
de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention se situe a proximite du carrefour
suivant regule par une signalisation lumineuse tricolore:

- Rue de la Maladiere, chemin du Drac et rue de Chamechaude :

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la signalisation lumineuse
du carrefour precite. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2,
impasse Henri Barbusse —38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du
present arrete de police.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Maladiere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de la Maladiere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention

30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Est et Ouest de la Rue
de la Maladiere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, cette restriction ne sera pas mise
en place simultanement des 2 cOtes. Un des 2 trottoirs devra toujours etre maintenu ouvert a la
circulation des pietons. Un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a
l'amont du trottoir concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence
avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin



d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la societe Constructel, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la Maladiere - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VIII. Prealablement a son intervention l'entreprise Constructel devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est deja impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe Constructel ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe Constructel
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou
non, sur la periode du 04/octobre 2021, 8h00, au 18 Octobre 2021, a 17h00. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

2,1)

Fait a Sassenage, le 10 septembre 2021.

Par deleEation.
I AAIA i • ••;Le LuILttHeI uei u W /

au patrimoirrle, au(



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/227

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin des Cuves (entrée du parking du pre des Cuves) — Societe Horizon TP- demolition des
sanitaires- Vole publique situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sossenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi if 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ruction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin- 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle surla signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a par t ir  du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipaleipublicationsiautres-
publicationsh

Vu l'arrete municipal if 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu rarrete municipal n' 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve IIIIADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal if n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage siest oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies è la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu ía demande de la Societe Horizon TP, domiciliee chez Sogelink, TSA 700 11 a 69134 Dardilly cedex de
pro ceder a la demolition des sanitaires situes a l'entree du parking du Pre des Cuves, et souhaite a cet effet 3
places de stationnement sur le parking du Pre des Cuves au droit du chantier et 2 places de stationnement Place
Reverdy suivant l'avancement des travaux.

CONSIDERANT la demande de la societe Horizon TP domiciliee chez Sogelink TSA 70011 — 69134 Dardilly
cedex de proceder a la demolition des sanitaires situ& sur le parking du Pre des Cuves, et pour cela II y a
necessite de neutraliser 3 places de stationnement a hauteur des sanitaires sur le pre des Cuves et 2 places de
stationnement perpendiculaires au Nord —Ouest de la place Louis Reverdy ;
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CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du Chemin des Cuves entre la place Louis
Reverdy et le parking du pre des Cuves (voles tres etroites d'une largeur ponctuellement inferieure a 3m) il y a
lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT que l ' interet majeur de la securite et de la tranquil l ite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Horizon TP, sur les 3 places de stationnement jouxtant le
sanitaire et sur les 2 emplacements perpendiculaires au nord-ouest de la Place Louis Reverdy Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par les rues et places
concernees par le present arrete de circulation.

Article Il l. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 13 septembre
2021, 8h00, au 13 octobre 2021, 18h00 et dans le s tr ic t respect du creneau horai re quotidien
suivant : 8h00 — 18h00. Nota: aucune restrict ion de ci rcu lat ion et  de stat ionnement ne devra etre

main tenue pendan t  l e week -end  et  ce depu i s l e vend red i  18h00 j usqu 'au  l und i  su i van t  8h00.

Toutefois et si les condit ions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou

part ie des presentes d isposit ions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

travail sur le chantier.

Art icle V.

chantier.

Le present arrete devra faire l 'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le l ieu du

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 09 septembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le :,./t 09,





REPUBLIQ_UE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 —228 - Objet: permis de detention dun chien de 2e1ecategorie

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi n°. 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens
susceptibles d'être dangereux,

Vu l'Arrete n°2008-03968 du Prefet de l'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de (Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer revaluation
comportementale prevue au H de 'article L. 211-13-1 du Code Rural,

(i )
Vu l'Arrate n°2009-08118 du Prefet de l'Isere, en date du 30 septembre, portant agrement
des personnes habilitees a dispenser la formation portant sur reducation et le comportement
canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la demande de delivrance dun permis de detention formulae par Monsieur DUMAN
Ayhan, domicilie 9 rue des Iris - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article I : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre :

• Nom: Monsieur DUMAN

• Prenorn : Ayhan

• Qualite : Proprietaire de l'animal ci-apres designe.

* Adresse : 9 rue de Iris - 38360 Sassenage.

o Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de la compagnie d'assurances : Credit Agricole

• Numero du contrat : 10093598908

• Detentrice de l'attestation d'aptitude delivree le: 21/12/2020
Par: Benoit FEDEE, demeurant chemin de Bourgaou — 83340 Le Luc Ville de Sassenage

BT. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairicesasscnage.fr
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Pour le chien ci-apres identifie :

• Livre des Origines Francais: LOF 2 ROT.107010

• Nom (facultatif): Sheitan Imperium Romi dit Roxy

• Race ou type: ROTTWBLER

• Categorie : 20 categoric

• Date de naissance ou age: ne Fe: 0811112020

• Sexe : Femelle

• N° de Tatouage 250269608761782
Implantation: gouttiere jugulaire gauche le 04/01/2021.

• Vaccination antirabique effectuee le 08/02/2021 par le Docteur CURTELIN

• Evaluation comportementale effectuee le 16/08/2021 par le Docteur Thierry PARIS

Article II: La validite du present permis est subordon née au respect par son titulaire
Mentionne a l'article 1er de la validite permanente :

- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de ce dernier pour les dommages
susceptibles d'être causes aux tiers,

- et de la vaccination antirabique du chien.

Article III : En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente a la mairie du nouveau domicile.

Article IV: Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sant
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement
du Parlement europeen et du Conseil n° 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne al'Article 1er.

Fait a Sassenage, le 10 septembre 2021

4 e S4
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Christian COIGNE

Notification a l'interesse le: 1 4 SEP. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present effete (ou la presente
decision) peut faire l 'objet dun recours contentieux aupres dv Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dotal de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage.
II pout egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification
ou de son effichage.
Dens ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires A compter dune nouvelle decision de
l'administration.



REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 —229 - Objet: permis de detention d'un chien de 2eme categorie

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi n9,2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens
susceptibles d'être dangereux,

Vu l'Arrete n°2008-03968 du Prefet de 'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de l'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer revaluation 5

comportementale prevue au II de l'article L. 211-13-1 du Code Rural,

Vu l'Arrete n°2009-08118 du Prefet de !Isere, en date du 30 septembre, portant agrement
des personnes habilitees a dispenser la formation portant sur reducation et le comportement
canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la demande de delivrance dun permis de detention formulee par MADAME MERET
Anne, domiciliee 9 rue des Iris - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article I : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre :

• Nom: Madame MERET

e Prenom : Anne

• Qualite : Detentrice de ranimal ci-apres designe.

• Adresse : 9 rue de Iris - 38360 Sassenage.

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par ranimal aupres de la compagnie d'assurances : Credit Agricole

e Numero du contrat : 10093598908

• Detentrice de l'attestation d'aptitude delivree le : 21/12/2020
Par: Jean -Baptiste LEG ENDRE, demeurant 7, rue Franklin — 38000 Grenoble Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sasscnage

TC1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairic@sasscnagc.fr
vsv.susscnngc.fi



Pour le chien ci-apres identifie :

• Livre des Origines Francais : LOF 2 ROT.107010

• Nom (facultatif): Sheitan lmperium Romi dit Roxy

• Race ou type: ROTTWBLER

• Categorie : 2° categorie

• Date de naissance ou Age: ne le : 08/11/2020

• Sexe : Femelle

• N° de Tatouage 250269608761782
Implantation: gouttiere jugulaire gauche le 04/01/2021.

• Vaccination antirabique effectuee le 08/02/2021 par le Docteur CURTEL1N

• Evaluation comportementale effectuee le 16/08/2021 par le Docteur Thierry PARIS

Article II : La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
Mentionne A l'article 1er de la validite permanente :

- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de ce dernier pour les dommages
susceptibles d'être causes aux tiers,

- et de la vaccination antirabique du chien.

Article III : En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente A la mairie du nouveau domicile.

Article IV: Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement
du Parlement europeen et du Conseil n° 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne al'Article ler.

Fait A Sassenage, le 10 septembre 2021

Le

Christian COIGNE

Notification a l'interesse le : 14 SEP. 2021

En application des articles R. 42171. a R. 421-7 du code des jundictions administratives, le present arrote (ou la presente
decision) pout faire robjet d'un recours-cOntentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dens un Mei de 2 mois
compter de se notification ou de son affichage.
II pout egalement faire robjet dun recours oracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification
ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
?administration.



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/230

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Route du Vercors, a hauteur du n°17 - Mme Diaferia Florence, emmenagement — Vole(s) ou section(s) de
vole(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune

de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jonvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oath.2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modIfie);

Vu le *clement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en dote du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publicationsh;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler coat 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en twit que conseiller municipal

Mega', avec delegation de fonction du Moire dans les domoines du patrimoine, des beitiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de Madame Diaferia Florence, domiciliee 3, Rue Joseph Incelet— 38450 Viide pro ceder a son emmenagement

au 17 Route du Vercors, a Sassenage.

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
Fax: 04 76 53 52 17
inairiecpsassena.ge.fr
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CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment la largeur de la voie, la circulation en sens
unique entrant dans le Bourg de Sassenage et la disposition de places de stationnement implantees en limite Est
de la chaussee, a hauteur du n° 17;

CONSIDERANT que la demande de Madame Diaferia Florence d'emmenager au 17, Route du Vercors — 38 360
Sassenage necessi te de reglementer le stationnement de l 'ensemble des usagers dans l 'emprise de 2
emplacements implantes en bordure Est de la chaussee, au droit de l'adresse precitee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements longitudinaux implantes en bordure
Est de la chaussee de la Route du Vercors, au droit du n°17, excepte pour le ou les vehicules affectes a
l'emmenagement realise sur ce secteur par Madame Diaferia. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux alineas
de la 8en" partie du livre 1" de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre
1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La signalisation
complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et depose par le
beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant
survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. A l'issue des
operations de demenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner aux services
techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Ar t ic le III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 25 septembre 2021, de 10 h00 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont

reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par Madame Diaferia Florence, au droit de la zone
oil le stationnement sera neutralise pour les besoins de son emmenagement.

Artic le V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur.

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. 11 peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'ad ministration.



Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 septembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrirnoine, aux batiments, aux travaux et aux Mobilites,

Notifie le: - 0q. ZVc2-11--
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REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AIVIENAGEIVIENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

• N/Ref. :2021-232 Mme Diaferia Florence emmenagement 17, route du Vercors

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/232

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Route du Vercors, h hauteur
du n°17, dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement situes en bordure Est de la vole afin de
permettre h Madame Diaferia Florence le stationnement de vehicule(s) pour son emrnenagernent.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

'route la correspondance doit Ztre adressee itripersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande de Madame Diaferia Florence, domiciliee au 3 Rue Joseph Incelet— 38450 Of de
prodder a son emmenagement au 17 Route du Vercors, a Sassenage.

Vu l'arrete n°2021-230 en date 20 septembre 2021 qui autorise Mme Diaferia Florence a mettre en
place des restrictions de stationnement sur 2 emplacements implantes en bordure EST route du Vercors,
au droit du n°17 de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la route du Vercors, au droit du n°17 correspondant a 2 places de stationnement longitudinales
implantees en limite Est de la vole pour permettre le stationnement de vehicules servant a son
emmenagement. A charge pour les petitionnaires de se conformer aux dispositions des articles ci-
apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accord& ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fix& au 25 septembre 2021, de 10h00 a 18h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-à-vis de la collectivite represent& par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour eux de mettre la signalisation.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

' route la correspondance doit dtre adressee impersonnellement a M. le Maire - Belle Postale 31 - 33360 SASSENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans quills
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif
dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a leur encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, clans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: 0° tii)P

Fait a Sassenage, le 21 septembre 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

é Madirrier.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/233

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue des Pa rcs — Societe Terideal Segex Travaux et Services — Reprise de caniveaux en limite Est de
la chaussee — Voie, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain

situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (!sere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 mot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ('administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeoble a ('aide du lien suivant https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publicationsh

Vu Porrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Terideal Segex Travaux et Services, domiciliee 90 rue Andre Citroen — 69747
Genas de reparer des caniveaux implant& en limite Est de la chaussee.

CONSIDERANT la configuration de la rue des P.arcs, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de leur chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Terideal Segex
Travaux et Services;

2;
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CONSIDERANT que la demande de la societe Terideal Segex Travaux et Services, domiciliee 90 rue Andre
Citroen — 69 747 Genas d'effectuer des travaux sur des caniveaux implant& en limite Est de la chaussee ;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue des Parcs sera reduite a hauteur de la zone de
travaux de la societe Terideal Segex Travaux et Services. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3 (A3a et/ou A313) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee
par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. La mise en place de cette restriction de
circulation devra prendre en compte la presence d'une intersection en limite Sud de la zone de
travaux, celle definie par la rue des Parcs et le chemin du petit bois.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee des
usagers est de 30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de la zone du chantier. En sortie de la zone un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre des zones de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30
km/h;

Article III. Les services de secours devront pouvoir acceder a tous moments a l'ensemble des
batiments et autres proprietes desservis par la rue des Parcs au droit de la zone d'intervention. II en
sera de meme pour les riverains de la vole sauf en cas de contrainte(s) technique(s) et/ou de la
presence de risques ne permettant pas de garantir la securite du personnel intervenant et des
rivera ins.

Article IV. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue des Parcs a hauteur de la zone d'intervention,
ainsi qu'a hauteur de l'intersection entre la rue des Parcs et le chemin des petits bois ;

Article V. Les travaux vont se derouler sur une vole desservie par une ligne de bus reguliere de
la Societe d'Economie Mixte des Transports publics de l'Agglorneration Grenobloise (S.E.M.I.T.A.G)
ainsi que sur un itineraire de ramassage scolaire organise par le Syndicat Mixte des Mobilites de
l'Aire Grenobloise (S.M.M.A.G). Ils ne devront en aucun cas empecher la circulation du(des) car(s)
dedie(s) a ces missions de service public.

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Terideal Segex Travaux et Services, excepte pour ceux affectes
au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article VII. La circulation des pietons pourra 'etre interdite au droit de la zone de chantier (y
campus celle affectee au stationnement des vehicules intervenants). Le cas echant, un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords des zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
des differentes zones d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 27 septembre 2021, 8h00, au
27 octobre 2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-3. a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 21 septembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux Batiments, Travaux et Mobilites,
C-

é Madini

Notifie le: itA • D tbD c;2-4



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/234

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Vole verte (piste cyclable, cheminement pietonnier) situee sur la partie superieure du Chemin de

la digue en rive gauche du Drac ; bretelle d'acces a cette voie depuis la R.D 531 (sens de circulation
Ouest/Est) — Societe GRDE— Elagage d'arbres presents sous un reseau de transport d'electricite —

Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin *82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;
Vu la loi n* 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signolisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenaae.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications4
Vu rarrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;
Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;
Vu l'arrete municipal n*2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
Vu la demande de la societe GRDE, domiciliee 8, Rue Leon Fournier Sud — 38 130 Echirolles de pratiquer, pour le
compte de la societe exploitante R.T.E, l'elagage d'arbres presents sous un reseau de transport d'electricite
imp/ante le long de la vole verte du chemin de la digue en rive gauche du Drac et de sa bretelle d'acces depuis la
R.D 531 (sens de circulation Ouest/Est).

CONSIDERANT la configuration de la vole verte situ& sur le Chemin de la Digue en rive gauche du Droc, ainsi
que de la bretelle d'acces a cette vole depuis la R.D 531 pour les usagers qui se deplacent dons le sens de
circulation Quest/Est, notamment leurs caracteristiques geometriques telles que la largeur des bandes de
roulement et des dependances au droit de la zone d'intervention de la societe GRDE;

2
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CONSIDERA NT que la demande de la societe GRDE, domiciliee 8, Rue Leon Fournier — 38 130 Echirolles de
pratiquer l'elagage d'arbres presents sous un reseau de transport d'electricite pour le compte de la societe
exploitante R.T.E. necessite de mettre en place une reduction de largeur de la chaussee de la voie verte situee
en partie superieure de la digue en rive gauche du Drac et de sa bretelle d'acces depuis la R.D 531 (sens de
circulation Quest/Est);

CONSIDERA NT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la voie verte situee en partie superieure de la digue en rive gauche du
Drac et de sa bretelle d'acces depuis la R.D 531 (voie de circulation sens Ouest/Est) sera reduite a
hauteur de la zone de travaux de la societe GRDE. Cette restriction sera materialisee par un panneau
du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par
l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier;

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble du chemin de la digue;

Article III. La circulation des usagers sera maintenue au droit de la zone de chantier. Toutefois
en cas de contrainte technique le justifiant ou de la presence d'un risque presentant un danger pour
les usagers et/ou les personnels de la societe intervenante la piste cyclable sera term& un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons et/ou cycles
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...) ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 4 au 29 octobre
2021 et sur la tranche horaire quotidienne 8h00 - 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. 11 peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 septembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux bkiments, aux Travaux et
Mobilites,

Nerve Madinie

Notifie le:
2 9 SEP. 2021





REPUBLIQUE FRANgAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/235

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Chamechaude. Societe Loxam — Intervention sur antennes relais de telephonie Voie, ou
section de voie, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
mthtropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ('administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n02018-164 du 16 ao0t 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voles ou partie(s) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe Loxam Access PL, domicilide 18/20 rue d'Arsonval — 69 880 Chassieu a l'occasion
de travaux que dolt entreprendre ía societe Spie sur les antennes relais de l'operateur BOUYGUES implantees
sur le PO:Me situe 2, rue Francois Blumet de pouvoir stationner une nacelle elevatrice en bordure de la rue de
Chamechaude, au droit des equipements ;

CONS1DERANT la configuration de la Rue de Chamechaude, notamment ses caracteristiques geometriques
telles que la largeur etroite de so chaussee au droit de la zone d'intervention, la presence de places de
stationnement sur les bords Nord et Sud de la vole, d'un accotement sur so limite Nord et l'absence de trottoir
au point de stationnement prevu de la nacelle de la societe Loxam.
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CONSIDERANT la demande de la societe Loxam, domiciliee 18/20 rue de d'Arsonval — 69 880 Chassieu
('occasion de travaux que doit effectuer la societe Spie sur les antennes relais de l'operateur BOUYGUES
implantees sur le Pylone situe 2, rue Francois Blumet a l'aide d'une nacelle elevatrice qui sera stationnee en
bordure de la rue de Chamechaude, au pied des equipements.

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquiffite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Chamechaude sera recluite a hauteur de la
zone de stationnement de la nacelle de la societe Loxam. Cette restriction sera materialisee par un
ou plusieurs panneaux du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de la portion
de vole concernee par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre de la
vole), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Si le chantier l'impose la circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la
zone de chantier. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
cornpletee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article Il l. Pendant l'intervention de la societe Loxam le stationnement des vehicules sera
interdit sur 2 emplacements longitudinaux implantes cote Nord de la rue de Chamechaude et sur 4
emplacements positionnes sur le cote Sud de la chaussee afin de permettre le stationnement d'une
nacelle et le maintien de la circulation des usagers au droit de la zone d'intervention.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations, locaux et autres proprietes du secteur. II en sera de meme pour les
riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des
ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la rue de Chamechaude concernee par la
restriction de circulation.

Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue de Chamechaude a hauteur de la zone
d'intervention;

Article VI. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a
l'approche de la zone de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B14 portant la mention « 15 ». Un panneau ou plusieurs panneaux du type 831 seront mis en
place en sortie de la zone de travaux.



Article VII. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interd its quelle(s)
que soi(en)t la Cu les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3. Un panneau Cu plusieurs panneaux du type
B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux ;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 14 octobre 2021, de 9h00
18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a cornpter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 septembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux Travaux et aux
Mobilites,

Nerve Madinier.

.Notifie le n:L 9 SEP. 20Z1





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/236

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 - a hauteur de son intersection avec la rue des Engenieres.
Refection du trottoir— Societe Toutenvert — Vole, ou section de voie, et dependances du domaine

public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de radian publique territoriale et fraffirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu !Instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporoire
approuvee par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voir ie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationslautres-
publications/);

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des btitiments, des
travaux et des mobilites

Vu rarrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage siest oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de Ilsere, representant le

Prefet de !Isere au tire des routes a grande circulation, en dote 22/09/2021;

Vu la demonde de la societe Toutenvert domiciliee 25, Z.I de la Gloriette — 38160 Chatte, de proceder a la
refection du trottoir situe en bordure Quest de la R.D 1532, a hauteur de son intersection avec la rue des
Engenieres ;

I.
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CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Valence R.D 1532 — a hauteur de son intersection avec la rue
des Engenieres, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de la chaussee et de ses
dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Toutenvert telle que precedemment decrite;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur de son
intersection avec la rue des Engenieres et a l'approche du carrefour avec la rue de Clemenciere et le chemin du
Clapero.

CONSIDERANT que les travaux destines a la refection du trottoir Quest de l'avenue de Valence, a hauteur de son
intersection avec la rue des Engenieres, par la societe Toutenvert, necessitent la fermeture de la vole Quest et
du trottoir attenant, la mise en place d'une circulation alternee et d'une interdiction de stationner, l'ensemble
au draft de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Toutenvert. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention ;

Une circulation alternee sera mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par signaux
manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation
prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies), soit par
feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas
mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule
par une signalisation lumineuse tricolore, a savoir :

- Intersection entre l'avenue de Valence - R.D 1532 — la rue de Clemenciere et le chemin du
Clapero ;

La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. Le cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise intervenante.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention oi la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. A la sortie de la zone d'intervention un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation de vitesse
permanente en vigueur sur cette partie de la R.D 1532 est differente de 30km/h ;

Article Ill. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir implante en limite Quest de
l'avenue de Valence R.D 1532, dans l'emprise de la zone de travaux. Un panneau portant la mention
« trottoir barre» appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO) qui
sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir et de l'accotement qui sera fermee a la



circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui
precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en
toute securite;

Article IV. Lors de son intervention sur la R.D 1532 (avenue de Valence) la societe Toutenvert
devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :
categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de refection du trottoir, excepte pour ceux affectes au chantier de la societe
Toutenvert. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VII. Pendant la duree des travaux de la societe Toutenvert les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de la zone
d'intervention. II en sera de merne pour les riverains (habitants, usagers, salaries et autres
personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs et
locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence — R.D 1532;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué, sur la periode qui s'etale du 11
octobre 2021, 8h30, au 5 novembre 2021, 17h30, et dans le respect des creneaux horaires
journaliers decrits ci-apres pour toute intervention sur la R.D 1532 eu egard a la densite des flux de
circulation constatee sur cette voie : 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur
le lieu du chantier.



Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 septembre 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux Travaux et aux
Mobilites, e-

Nerve MADINIE

Notifie le:
2 9 SEP. 2021



REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEIVIENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXINLITE

N/Ref. :2021-237 M. Pierre Emanuel Deroux 2 impasse du Ruisset. Arrete modificatif de l'acte n°2021/ 180.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DITDOMAINE PUBLIC N°

2021/237. MODIFICATIF A L'ACTE
N° 2021/180.

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur le parking Impasse du Ruisset
a hauteur du N*2. Pose d'une benne a gravats sur 2 places de stationnement.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du r aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des bStiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement A M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle M. Deroux Pierre Emanuel domicilie 483, avenue de Saint Jean ,38360
Noyarey a entreposer une benne a gravats fournie par la societe Brets Devon au droit du n° 2 Impasse
du Ruisset, a Sassenage, sur 2 emplacements de stationnement existants.

Vu l'arrete 2021-177 du 23 juillet 2021 qui autorise M Devoux Pierre Emanuel domicilie 483, avenue de
Saint Jean, 38360 Noyarey a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement sur
!'Impasse du Ruisset, a Sassenage, afin d'entreposer une benne a gravats ;

Vu l'arrete 2021-180 du 26 juillet 2021 qui autorise M Devoux Pierre Emanuel domicilie 483, avenue de
Saint Jean, 38360 Noyarey d'occuper le domaine public routier sur 2 places de stationnement existants
au droit du n°2 Impasse du Ruisset, a Sassenage, enfin d'entreposer une benne a gravats ;

Vu la duree reelle d'occupation du domaine public routier effectuee par M Devoux sur 2 places de
stationnement existants au droit du n°2 Impasse du Ruisset, a Sassenage, enfin d'entreposer une benne

gravots ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

L'arrete 2021-177 du 23 juillet 2021 est modifie en ses articles 3 et 4 tels que decrits ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utilise une aire de 6.84m2. En aucun cas l'occupation accordee ne pourra
se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present acte.

Article 3 - Date et duree

La periode d'occupation du domaine public routier autorisee dans l'acte n°2021-177 du 23 juillet 2021
est ramenee du 4 aoot 2021, 8h00, au 24 septembre 2021, 18h00, a du 4 aoett 2021, 8h00, au 10 ao0t
2021, 18h00.

Article 4— Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
presente deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

Tarifs droits de voirie :

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie : 16.60 €

Encombrement du Domaine public:

Les deux premieres semaines, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) : 10.35€

Les quatre semaines suivantes, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) :13.05€

Au-dela, chaque semaine supplementaire, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee
est due en totalite) :15.90€

Toute la correspondance doit etre adressee impersonncllemcnt a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Les recettes flees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le compte FIN/7343/ONV.

Mon tants des droits de voirie

Surface totale de ('emplacement occupe: 6.84m2 qui correspondent a 1 tranche de 10 m2 pour la
periode du 4 Goat 2021, 8h00, au 10 aoOt 2021, 18h00;

Coiit total de 1' occupation du Domaine Public: 37.30 € sur la base du detail ci-apres.

Nombre de B: Semaine
tranche(s) de d' occupation S31 et Coat redevance

A : Surface 10m2 S32 occupation
Droit occupee (en correspondant a (10.35€/semaine/tranchc du domaine public
fixe. m2). Pt:occupation. de 10m2. routier : A+B

16.60€ 10 1 10.35€*2*1---20.70€ 37.30€ • '
,

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite represent& par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas oü ['execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Toute la correspondence doit Cire adressde impersonnellernent A M. lc Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



Fait a Sassenage, le 27 septembre 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

Herve Madinier.

Notifie le : 29 SEP, 2011

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellemcnt a M. lc Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 4



REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 238 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
temporaire

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 112 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,

CONSIDERANT la demande formulee par Madame Isabelle THIAULT, presidente de
l'harmonie Echo des Cuves, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion de la fête
de la nature 2021,

ARRETE

ARTICLE 1
L'association Harmonie Echo des Cuves, sise 4 bis square de la liberation, representee par
Madame Isabelle THIAULT, sa presidente, est autorisee a ouvrir un debit de boissons
temporaire:

le dimanche 26 septembre 2021
de 9h00 a 19h00

au parc Sasso Marconi
l'occasion de la Fête de la Nature 2021

ARTICLE 2
Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3
Les boissons mises en vente sont limitees comme suit :
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun debut de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 112 degre, limonades, sirops, infusions, lait, café, the,
chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
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- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 septembre 2021

Le Maire,
Christian COIGNE

Par 1e •Sare empeche,

L'Adioint delgue.

C . itcyvct

Notification a l'interesse le : 24/09/2021

En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code des jurfdictions administratives, le present effete (ou la presente
decision) peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un dotal de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le (fetal de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/239

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Parc Sasso Marconi, Chemin des Cuves, Parc du Pre des Cuves — Societe Mobilier Urbain Beaujolais
— Acheminement et mise en place d'un bloc sanitaire au Parc du Pre des Cuves — Vole(s) ou

portion(s) de vole(s) et dependance(s) du domaine public routier metropolitain ; espaces publics
communaux — Ensemble situe en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des conipetences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de /'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 mut 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : httpsWwww.sassenageldvie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal a° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADIMER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe Mobilier Urbain Beaujolais, domiciliee 967, chemin des Grands Moulins —69 400
Gleize, de proceder a l'acheminement d'un bloc sanitaire jusqu'a l'entree du parking du Pre des Cuves, a so mise
en place sur l'emplacement prevu a cet effet et souhaite, a cette fin disposer de 3 places de stationnement sur
le parking du Pre des Cuves au droit du chan tier, d'un emplacement pour stationner le vehicules de transport
sur le Parc Sasso Marconi et fermer a la circulation des usagers le Chemin des Cuves entre la place Louis Reverdy
et le parking du pre des Cuves.

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du Chemin des Cuves, sur la portion
comprise entre la place Louis Reverdy et le parking du pre des Cuves (vole tres etroite d'une largeur
ponctuellement inferieure a 3m), it y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au
droit de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du parking du pre des Cuves (espace de
forme rectangulaire borde par des murs d'enceinte de proprietes et de muret de soutenement) ii y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT que la demande de la societe Mobilier  Urbain  Beau jo lais , domiciliee 967, Chemin des Grands

Mou lins —69 400 Gleize, d 'acheminer un bloc sanitaire sur le site du Pre des Cuves et qu'a cette fin il est
necessaire de neutraliser 3 places de stationnement a hauteur des sanitaires sur le pre des Cuves, de fermer a
la circulation le Chemin des Cuves sur la portion comprise entre la place Louis Reverdy et le parking du pre des
Cuves et d'autoriser le stationnement du vehicule de transport du type poids-lourd sur le parc Sasso Marconi.

CONSIDERA NT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Afin de proceder a l'acheminement du bloc sanitaire sur le pre des Cuves, le Chemin
des Cuves sera ferme a la circulation des usagers sur la portion comprise entre la place Louis Reverdy
et le pre des Cuves.

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit sur le parking du pre des Cuves dans
l'emprise de la zone ou se deroulera l'intervention de la societe Mobilier Urbain Beaujolais, excepte
pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B6a1.

Article Ill. Le vehicule du type poids-lourd qui assurera le transport du bloc sanitaire sera
autorise 5 stationner sur le parc Sasso Marconi afin de proceder au dechargement de requipement
et a son acheminement sur le site du pre des Cuves.

Article IV. Pendant la duree de l'intervention les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion du chemin des Cuves concernee par la restriction de circulation.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 30 septembre 2021 de 7h00,
12h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 septembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et auxc,
Mobilites,

Nerve Madinier!

Notifie le: 2, _ 0:\ Z.0 4.





REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIIVIITE

N/Ref. :2021-240 Mobilier Urbain Beaujolais Parc Sasso Marconi.

ARRETE DE.VOIR1E PORTANT
.AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/240

Objet: Occupation du domaine public routier communal et de ses dependances sur le Parc Sasso
Marconi, afin de permettre le stationnement d'un vehicule de livraison du type poids-lourd de la
societe Mobilier Urbain Beaujolais.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 et telechargeable a l'aide du lien suivant https://www.sassenage.frivie-
municipale/publicationsiautres-publications/;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal re 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Tottte la correspoudance dolt Etre adressec impersonncllement a M. le Make - Boitc Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande de la societe Mobilier Urbain Beaujolais sise 967, chemin des Grands Moulins -69400
Gleze de proceder u stationnement d'un vehicule de livraison du type poids-lourd sur le Parc Sasso
Marconi.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier communal et ses dependances sur le
Parc de Sasso Marconi. La surface autorisee correspond a une emprise au sol de 20m*3.00, soit
60.00m2. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser naire mentionnee a narticle 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

Cette occupation est autorisee le 30 septembre 2021, de 7h00 a 12h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010 (modifiee en certains points
par la deliberation votee en séance du conseil municipal du 16 decembre 2019), la presente
autorisation n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre en place la signalisation reglementaire.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de narrate. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut 'etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

Toute la corrcspondance dolt etre adressee impersonnellcmcnt aM. lc Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1. a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 27 septembre 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

Herve Madinier

Notifie le: 2024.
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Arrete municipa

Envoye en prefecture le 01/10/2021

Recu en prefecture le 01/10/2021

Affiche le

ID : 038-213804743-20210928-ARR2021241-AR

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021- 241 - Objet :  autor isat ion d' or ganiser  le fest ival de l' Image avec une
vente au deballage et  de r eglementer  le stat ionnement  sur  le domaine public
pour  l' associat ion « CAM ERA AVENTURE » les vendr edi ler , samedi 2 et
dimanche 3 octobr e 2021 a la Halle J eannie Longo et  ses abor ds.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 20 du Code general des collectivites territoriales,

VU ensemble des articles L.2122-24, L.2212-2, L.2112-5 et L. L.2213-1 a L.2213-6 du Code
general des collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 donnant delegation a Monsieur Michel
VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et a la Culture,

VU le code de la construction et de l'habitation, et en particulier les articles L 111-8-3, R 111-
19-1 et R 123-46,

VU la loi n°2004-811 du 13 aout 2004 de modernisation de la securite civile,

VU la loi n°2005-102 du 11 fevrier 2005 et notamment le decret n°2006-555 du 17 mars 2006
relatif a l'accessibilite des etablissements recevant du public et des batiments d'habitation,
modifiant le code de la construction et de l'habitation,

VU le decret n°97-646 du 31 mai 1997 relatif a la mise en ceuvre de service d'ordre par les
organisateurs de manifestations sportives, recreatives ou culturelles a but lucratif et sa
circulaire d'application,

VU l'arrete modifie du Ministere de l'Interieur du 25 juin 1980, portant reglement de securite
contre les risques d'incendie et de panique dans les etablissements recevant du public,

VU l'arrete du 23 janvier 1985 modifie portant approbation des prescriptions particulieres pour
les etablissements recevant du public de type L,

VU le proces-verbal en date du 16 avril 2020 de la sous -commission departementale de
securite notifiant l'avis favorable a l'organisation de du festival de l'Image a la Halle Jeannie
Longo,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 a 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310-2, L310-5 et R310-8 a R310-14
relatifs aux vente au deballage,

VU l'arrOte modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus pare decret n°88-
1040 du 14 novembre 1988 relatif a Is vente au deballage ou a l'echange de certains objets
mobiliers,



VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif a la declaration prealable des

VU l'arrete prefectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU le Code de la route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU la Loi n° 2021-1040 du 5 aota 2021 relative a la gestion de la crise sanitaire;
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VU le Decret n° 2021-1056 du 7 aout 2021 pris pour l'application des articles 1er et 16 de la loi
n° 2021-1040 du 5 aout 2021 relative a la gestion de la crise sanitaire, rendant obligatoire le
presentation dun passeport sanitaire valide pour acceder aux brocantes et ventes au
deballage;

VU le Decret n° 2021-1059 du 7 aout 2021 modifiant le decret n° 2021-901 du 6 juillet 2021
relatif au traitement automatise de donnees a caractere personnel denomme
« convertisseur de certificats » ;

VU l'arrete prefectoral du 15 ao0t 2021 portant mesures visant a freiner la propagation du virus
Covid-19 dans le departement de l'Isere pour les personnes agees de onze ans ou plus,
notamment lors des brocantes et ventes au deballage ;

CONSIDERANT la demande d'organiser le festival de l'Image et a ce titre de proceder a une
vente au deballage, presentee par l'association « Camera Aventure » representee par
Monsieur Michel BARBIER clument habilite a la representer en quake de President,

CONSIDERANT la demande de l'association en date du 20 fevrier 2020 transmise aux SDIS
de !Isere pour avis de la demande susvisee,

CONSIDERANT, qu'a l'occasion de ce festival, il est necessaire d'interdire la circulation et le
stationnement des vehicules et de reserver des emplacements sur une portion du parking de
la halle des sports Jeannie Longo,

CONSIDERANT que cette manifestation participe ala vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Michel BARBIER, President de l'association « Camera Aventure »,
organisatrice de l'evenement, est autorise a organiser l'ouverture au public du
festival de l'Image du vendredi 1er au dimanche 3 octobre 2021 sur la commune
de Sassenage moyennant l'observation expresse des prescriptions ci-apres.

La halle Jeannie Longo est classee en etablissement recevant du public de type
X et de 3' categorie en vertu de l'article R.123-20 du CCH. Pour l'occasion,
l'etablissement sera classe exceptionnellement en 3" categorie de type L et
seront appliquees les dispositions reglementaires du referentiel applicable.

ARTICLE 2 : Les prescriptions qui suivent ont pour objectif de preciser les dispositions
techniques des referentiels applicables integrees au dossier presentant le
projet, ainsi que les elements du projet contraires a ces referentiels. Elles sont
restreintes et l imitees a l 'objet  merne de la consultat ion et n 'ont pas
systematiquement pour vocation de viser l'etablissement dans sa globalite.
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Les dispositions du decret n°73-1007 codifie relatives aux articles R. 123-1 a R.
123-55, ainsi que les dispositions de l'arrete du 25 juin 1980 modifie portant
reglement de securite contre les risques d'incendie et de panique dans les
etablissements recevant du public sant retenues comme referentiels. Elles sont
completees par celles de l'arrete ministeriel du 5 fevrier 2007 modifie relatif au
type L.

1) Limiter l'effectif total a 500 personnes par comptage.

2) Maintenir libre de tout element de decoration ou d'amenagement les
circulations et l'ensemble des issues de secours.

3) Veiller a ce que les portes des issues de secours soient deverrouillees
pendant la presence du public.

4) Maintenir, dans les espaces sans amenagements fixes, des circulations
principales de deux unites de passage reliant les sorties entre elles.

5) Appliquer les prescriptions particulieres suivantes :

a) Avant l'admission du public:

O Mise en place effective de l'ensemble du dispositif de securite et de
secours;
• Verification des eclairages et du fonctionnement des elements de
securite ;
o Verification du balisage des itineraires d'evacuation, de penetration,
de circulation interne;
o Materialisation des voles de circulation des spectateurs.

b) Pendant la manifestation :

• En cas de mouvement brutal, accompagner les spectateurs vers les
axes de fuite et des zones excentrees reconnues a l'avance, permettant
une deconcentration rapide du public;
• La decision de suspendre ou d'arres ter la manifestation sera laissee a
l'appreciation de l'autorite de police competente.

c) A la fin de la manifestation :

O Verification du bon ordre de ('evacuation;
o Controle soigneux du site afin de verifier l'absence de toute personne
demeurant sur les lieux;
o Controle du depart de l'ensemble des vehicules situes dans les
parkings.

ARTICLE 3 : Le titulaire tiendra a jour le registre de securite pendant toute la duree de la
manifestation.

ARTICLE 4: L'association « Camera Aventure » est egalement autorisee a organiser une
vente au deballage les vendredi 1er, samedi 2 et dimanche 3 octobre 2021 a la
Halle Jeannie Longo et ses abords de 9 heures a 21 heures.
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ARTICLE 5: Le stationnement et la circulation des vehicules s
delimitee sur le parking de la halle Jeannie Longo du mercredi 29 septembre a
partir de 8 heures au lundi 4 octobre 2021 a 12 heures. Une signalisation
reglementaire sera mise en place.
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ARTICLE 6 : L'occupation privative de ces parties du domaine public est donne& a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les
droits des tiers devront etre respectes.

ARTICLE 7 : L'association « Camera Aventure » devra creer et tenir un registre special
permettant l'identification des vendeurs occasionnels ou professionnels. Ce
registre, concu de maniere a ce que les feuilles soient inamovibles, devra etre
cote et paraphe avant la vente par le commissaire de police ou par le Maire. II
devra etre transmis a la Prefecture dans un délai ne depassant pas huit jours
apres la tenue de la manifestation.

ARTICLE 8 : L'association « Camera Aventure » devra se charger de toutes les autorisations
administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation, rendre les
lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les assurances
necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

ARTICLE 9 : Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres
equipements interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique
egalement sur toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et dune
maniere generale sur tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine
routier ou surplombant celui-ci.

ARTICLE 10 :11 est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 11 : Compte tenu du contexte epidemique, l'association « Camera Aventure » se
doit, dans la lutte contre le Covid-19, de se conformer aux regles sanitaires en
vigueur et de les faire appliquer. Un representant de l'association organisatrice
devra ainsi contraler l'acces a requipement et donc a l'espace de vente au
deballage par un controle de la validite du passeport sanitaire des participants
et des clients.

ARTICLE 12 :Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet dune mise en fourriere.

ARTICLE 13: Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Michel VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux associations, au
sport et a la culture,
Monsieur le Directeur General des Services
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,
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ARTICLE 14: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Chef de la caserne des sapeurs-pompiers de Sassenage
Monsieur Michel BARBIER, president de l'association.
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Fait a Sassenage, le .2 3 eriem6re QZI
L'adjoint delegue aux Associations,
au Sport et a la Culture

Michel VENDRA

3Notification a l'interesse le : 0 SEP. 2021

Date de transmission au controle de legalite prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete peut faire l'objet d'un
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, clans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage.
11 petit egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification
ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle decision de
l'administration.
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REPUBLIQUE FRAKAISE

Arrete municipal

N° 2021-242 - Objet: admission provisoire en soins psychiatriques

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),
Vu le code de la sante publique et notamment son article L.3213-2 modifie par la loi n°803-
2011 du 5 juillet 2011 permettant au Maire en cas de danger imminent pour la sOrete des
personnes de prononcer un arrete d'admission provisoire en soins psychiatriques a regard
des personnes dont le comportement revele des troubles mentaux manifestes,

Vu l'avis medical ou le certificat medical en date du 27/09/2021,
Etabli par le Docteur DUVERNEY-GUICHARD Jean

Concernant retat de sante mentale de DI TOM MASO Sylvie
Née le 30/09/1969 é La Tronche
Domiciliee 17 rue du moucherotte, 38360 Sassenage

CONSIDERANT quit resulte du contenu de l'avis medical ou du certificat medical du Docteur
DUVERNEY-GU1CHARD Jean, joint au present arrete que les troubles mentaux presentes
par DI TOMMASO Sylvie, necessitent des soins et compromettent la surete des personnes
ou la sienne propre rendant ainsi necessaire son admission en soins psychiatriques,

ARRETE

Article I : L'admission provisoire en soins psychiatriques au Centre Hospitalier Alpes Isere,
3 rue de la gare — 38120 Saint-Egreve de DI TOM MASO Sylvie
Sous reserve de la decision eventuelle prise par le juge des libertes et de la detention en
application de l'article L3211-12-1.

Article II : Par decision prefectorale, ii peut etre mis fin a tout moment aux soins
psychiatriques en application de radicle L3213-1.

Article III : Recours contre cette decision peut etre forme:

Sur la regularite formelle (pour en demander l'annulation) : devant le Tribunal Administratif
de Grenoble dans le delai de deux mois a compter de la notification du present arrete.

Sur le bienfonde de la mesure (pour demander qu'il soit mis fin) : devant le juge des libertes
et de la detention du Tribunal de Grande Instance de Grenoble.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Te I : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mai riC:@tiaSSC ilagc.fr
www.sassenage.fr



La commission departementale des soins psychiatriques (CDSP) peut egalement proposer
la levee de la mesure de soins psychiatriques au Prefet ou au juge des libertes et de la
detention. Elle peut etre saisie par courrier adresse A son president A l'adresse CDSP
Delegation Territoriale de l'Isere ARS RhOne-Alpes Service des mesures de soins
psychiatriques 17,19 rue du Commandant l'Herminier - 38032 Grenoble cedex 01.

Le Directeur departemental de la securite publique (police) et les agents places sous ses
ordres sont charges de l'execution du present arrete qui sera transmis au Prefet dans les
vingt-quatre heures.

Fait A Sassenage, le 27 septembre 2021

Notification A l'interesse le:

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente decision)
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement fake l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de
son affichage.
Dans cc cas, le deal de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.
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REPUBLIQLJE FRANcAISE

• REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/243

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEIVIENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Rue de la SCire (a hauteur de son intersection avec la rue de l'Arcelle). Societe Electron T.P —
Reparation d'une conduite de telecommunication ; tirage et raccordement de reseau fibre optique

- Voie, ou section de vole, et dependances du dornaine public routier metropolitain situees en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de-Sassenage, (Isere);

Vu la loi.n'82-213 du 2 mars 1982.modifiee, relative aux droits-et libettes:deS collectivites locales-;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 Modifiee, relative a la repartitlon .des competences entre les communes, les
dep.arternerits,.les regions. et l'etat ;

Vu la.loi n.*.2014-58 du,27 janvier 2014 de modernisation de !'action .pUbliqUe tettitoriale et craffirmation des
metrOpoles';

Vu loin* 2015-991du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation tetritoriale de la RepubliqUe..;,

Vu les articleS.L,2213-1 a L.2213-4 du Code -General des Callectivites Tertitoriales

Vu le Code. de:la Ratite et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7; P.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a3 du Code de Jo Route;

Vu les articles L.411-1et L. 412-2 du code des relations entre le public et !'administration;

Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation- routiere (livre• 1 huitieme pcirtie - signalisatiOn ternpotaire -
approuvee. par l'arrete. interrninisteriel du 6 novernbre• 1992 modifie) ;-

Vu le reglement de voitie approuve. par •deliberation du conseil municipal en date du .19 decembre 2007;
https://www.sassenagerivie-municipale/publications/autres-oublicationsh

Vu l'arrete municipal n*2018,164 du 16 oat 201$ portant reglementation de- la circulation et du stationnement
des poids4dards sur •les voies •au parties ) de voles publiques metropolitaines situdes en agglomeration de, la
commune de- sassenage.;

Vu Pcirrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet .2020 nornmant Monsieur Nerve Modinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du pattirnoine, des. batiments,. des
travaux et des mobffites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage S'est oppose
nOtarnment au transfert des pouvoirs de police,mUnkipale lies a la Competence voirie.concemant notamment le
pouvoir de.police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe ElecfronTp, domieillee 3 rue Condoregt — 38320 Eybens de prodder 4 des tra.vaux
de reparation cli une condyite de telecommunication, au tiroge et au raccord.ement d'un reseau fibre optique sur
la rue de la SOre er hauteur de son intersection avec la rue de l'Arcelle situ& sur la commune de Fontaine.;

CONSIDERANT la configuration de la Rue de SOre, notamment ses caracteriStiques geometriques telles que
largeur etroite de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention. Ville de Sassenage

B.P.31
38360 Sassenagc
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Fax: 04 76 53 52 17
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COIVSIDERANT la dernande de la societe Electron TP, dornicil iee 3 rue Condorcet — 38320 Eybens de' realiser une
reparation sur tine conduite de telecommunication, au tirage et au raccordement d'un reseau fibre optique.

CONVDERA NT q u e Pinter& majeur de la sacurite et de kr tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi app.ortees ;

ARRETE :

Article 1. La largeur de la chaussee de la rue de Sore sera reduite a hauteur de la zone des
travaux. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type A3 (A3a et/ou
A3b) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de la portion de voie concern& par le chantier.

Line circulation. alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee spit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur rune ou l'autre de la
voie), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article U. Si le chantier 'Impose la circulation des pietons pourra etre interditeau droit de la.
zone de travaux. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention o pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a rnobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
cornpletee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de reparation d'une conduite de telecommunication et de deploiement d'un
reseau fibre optique, excepte pour ceu.x affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par
un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations, locaux et autres proprietes du secteur. II en sera de merne pour les
riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des
ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la rue de La Sure concern& par la
restriction de circulation.

Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux aUtres batiments qui jOuxtent la rue de la Sure a hauteur de la zone
d' inte rvention;

Article VI. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a
l 'approche de la zone de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B14 portant la mention « 15 n. Un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en
place en sortie de la zone de travaux.

Article VII. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera



materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3. Un panneau ou plusieurs panneaux du type
B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux;

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
l igne's regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la SOre l'entreprise intervenante sera
chargee de prendre contact, au moins 72 heures avant le dernarrage du chantier, avec cet exploitant
(courriel : correspondant-tag-travaux@seMitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont lex trace
emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. Prealablement a son intervention l'entreprise Electron T.P devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a, venir et l'intervention de la •societe Electron T.P ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe Electron T .p
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seut
responsable des accidents ou domrnages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 7 octobre 2021, 8h00, au 4
novembre 2021, 18h00, pendant 1 jour et dans le respect du creneau horaire 9h00 - 18h00. Par
ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. 11 peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois 4
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplernentaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 octobre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et aux
Mobilites,

Notifie le : _zy
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ARRETE DE NUMEROTATION

Parcelles cadastrees AL 13 et 14 ainsi que les biens immobiliers edif ies dessus - Chemin du 13 juin 1944.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu le code general des collec t iv ites  terr itor iales  et  notamment  son art ic le L. 2213-28 prec isant  que darts  toutes  les

communes ot) l'operat ion est  necessaire, le numerotage des maisons est  execute pour la premiere fois ala charge de

la commune et  que l'ent ret ien du numerotage est  a la charge du propr ietaire qui dolt  se conformer aux ins t ruc t ions

minis ter ielles  ;

Vu Part ic le R 610-5 du code penal qu i prev oit  que la v io lat ion des  in terd ic t ions  ou le manquement  aux  ob ligat ions

edictees par les decrets et arretes de police sont punis de l'amende prev ue pour les contrav ent ions de la ire c lasse,

Vu les parcelles cadastrees AL 13 et 14 ainsi que les biens immobiliers edif ies dessus desserv is par le chemin du 13 juin

1944,

CONSIDERANT qu' il est  indispensable de proceder a la numerotat ion des parcelles cadastrees AL 13 et  14, ains i que

des biens immobiliers  edif ies dessus desserv is  par le chemin du 13 ju in 1944, af in de def in ir  leur adresse f iscale, de

pouv oir les ident if ier a part ir  du Domaine Priv e metropolitain ouv ert  a la c irculat ion publique (chemin rural) ains i que

pour fac iliter leur desserte ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le numero de voirie suivant est attribue aux parcelles cadastrees AL 13 et 14, ainsi qu'aux biens
immobiliers edifies dessus:

- 36, chemin du 13 juin 1944;

ARTICLE 2: Le numerotage de(s) immeuble(s) est execute pour la premiere fois a la charge de la commune.

ARTICLE 3 : L'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions

ministerielles.

ARTICLE 4 : Le numero dolt toujours rester facilement accessible a la vue. Nut ne peut, a quelque titre que ce soit,
recouvrir ou dissimuler tout ou partie de celui appose. Ville de Sassenage

B.P.31
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ARTICLE 5 : Auctm autre numerotage n'est admis que celui prevu au present acte. Aucun changement tie peut etre

opere que sur autorisation et sous le contrOle de l'autorite municipale.

ARTICLE 6 : Les infractions au present arrete seront constatees et poursu ivies conformement aUx lois.

ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise a:

Monsieur le Prefet de l'Isere,

Monsieur le chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,

Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de 'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Alpes Metropole,

Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, l'IGN, aux
Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et A la Police Municipale, aux fins d'information ou d'execution

en ce qui le concerne.

Fait a Sassenage, le 29 septembre 2021.

Pour le maire absent, le 1er adjo)

Jerome

fl
Numero et date de publication:

4 OCT. 2021

Date de transmission au controle de legalite prefectoral : 04 OCT. 2021
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CLASSEMENT SANS SUITE
D'UN AUTORISATION PREALABLE DE

NOUVELLE INSTALLATION, DE REMPLACEMENT
Cu DE MODIFICATION D'UN DISPOSITIF OU D'UN
MATERIEL SUPPORTANT DE LA PUBLICITE, UNE

PREENSEIGNE Cu UNE ENSEIGNE
DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° AP 38474 21 1001
dossier depose incomplet le 05 janvier 2021

De

Demeu rant

SARL NF CONTROLE
SASSENAGE
Repr. par M. LYAUDET Nicolas

6 RUE DE LA MALADIERE
38360 SASSENAGE

Pour Nouvelles enseignes

Sur un terrain sis 6 RUE DE LA MALADIERE
38360 SASSENAGE
Cadastre AX219

Monsieur,

Vous avez depose le 5 janvier 2021 a la mairie de Sassenage une demande d'autorisation prealable de
nouvelle installation, de remplacement ou de modification dun dispositif ou dun materiel supportant de la
publicite, une preenseigne ou une enseigne.

Par lettre du 12 mars 2021, nous vous demandions de bien vouloir completer votre dossier par les pieces
suivantes :

• Mettre en coherence le CERFA avec le nombre d'enseignes declarees dans les pieces
transmises.

• Completer la surface totale de la façade commerciale au &4.5 du CERFA.

L'ensemble des pieces n'ayant pas ete adresse a la mairie de Sassenage en date du 12/05/2021, vous etes
repute avoir renonce a votre projet. Votre demande fait donc l'objet dune decision de rejet.

Vous pouvez redeposer une nouvelle demande Si vous souhaitez realiser votre projet.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,
Le 8 septembre 2021 06\

e i
\ I I

1
Jean-Pierre SERRA! LLI

Ø J





ACCORD D'UN AUTORISATION PREALABLE D'UN DISPOSITIF

OU D'UN MATERIEL SUPPORTANT DE LA PUBLICITE, UNE

PREENSEIGNE OU UNE ENSEIGNE

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° AP 38474 21 1006
Depose le 11/06/2021
Date d'affichage de l'avis de depot:

Par GILLES TRIGNAT RESIDENCE
representee par Monsieur
TRIGNAT Gilles

Demeurant 7 CHEMIN DU VIEUX CHENE
38240 MEYLAN

Pour Nouvelle enseigne temporaire

Sur un terrain sis 27 AVENUE DE ROMANS
38360 SASSENAGE

Cadastre BC17, BC16

Superficie du terrain 1 044,00m2

Le Maire,

Vu la demande d'autorisation prealable de nouvelle installation, de remplacement ou de modification dun

dispositif ou dun materiel supportant de la publicite, une preenseigne ou une enseigne susvisee,

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement,

Vu le decret n°2012-188 du 30 janvier 2012 relatif a la publicite exterieure, aux enseignes et aux pre-

enseignes,

Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L.581/9, L.581-44 et R.581-9 a R.581-21,

Vu le Plan Local de Publicite intercommunal approuve par deliberation du Conseil metropolitain en date du

7 fevrier 2020,

Vu la demande d'installation dune enseigne temporaire,

Vu les pieces annexees,

Vu la convention d'occupation a titre precaire entre l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphine et la

SARL Gilles Trignat Residences,

Vu l'arrete municipal n°2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
Prescriptions sur lo duree d'installotion du dispositif

Cette installation temporaire ne peut etre accord& pour une duree de trente-six mois compte tenu du
projet projete sur ce tenement. Ainsi, l'installation du dispositif devra etre retiree, a premiere requisition
de la Commune de Sassenage ou de l'EPFLD, et ce sans delai, en fonction des necessites du projet pour la
residence autonomie. Le petitionnaire sera prevenu en vue de la depose de l'installation du dispositif.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives cornpetentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT CINQ JUIN DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles to presente outorisation devient executoire :

L'Adjoint en charge de l'Urbjzisme,

an -Pierre SERRAI

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifide, soul dons le(s) cos particulier(s)suivant(s) :
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a loquelle elle o ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le make ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'opres l'expiration d'un alai de quatre mois a compter du deo& de la
demande en moire.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive olors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est tronsmise au representant de l 'Etat dons les condi tions prevues a l 'article L 2131-2 du code general  des col lectivi tes
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oi le dossier peut etre consulte.
11 indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des bStiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours :
Le Mai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).

DOSSIER NeAP 38474 21 1006 PAGE 2 / 3



ACCORD DUNE AUTORISATION DE TRAVAUX

ERP

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DOSSIER N° AT 38474 21 10004
Depose le 16/04/2021

Dour
Pa r REGION AUV. RHONE ALPES

representee par TERRITOIRES 38
Monsieur BREUZA CHRISTIAN

demeurant 34 RUE GUSTAVE EIFFEL

Pour

Nature des travaux

sur un terrain sis

Cadastre

Le Maire,

38028 GRENOBLE

Lycee Technique Roger Deschaux

Travaux d'amenagement SSI

5 RUE DES PIES

38360 SASSENAGE

BB34

Categorie : 3

Type principal : R

Type secondaire : W et N

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et
suivants, et les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et R.152-7,

Vu le Plan local d'urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes metropole approuve le 20 decembre 2019
et mis a jour le 28 mai 2020 et le ler mars 2021,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue du remplacement et deplacement de l'ECS et
CMSI dans la loge de l'accueil du lycee, de l'installation d'une centrale SSI globale,

Vu les pieces annexees,
Vu l'avis emis par la sous -commission departementale pour la securite contre les risques d'incendie et de

panique dans les etablissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, lors de la
séance du 22 juillet 2021 et le rapport technique du service departemental d'incendie et de secours
(SD1S), en date du 20 juillet 2021 concernant le batiment des ateliers du lycee,

Vu l'avis emis par la sous -commission departementale pour la securite contre les risques d'incendie et de
panique dans les etablissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, lors de la
séance du 5 aoCit 2021 et le rapport technique du service departemental d'incendie et de secours (SDIS),
en date du 3 aoCit 2021 concernant le batiment de la demi-pension et de l'administration du lycee,

ARRETE

Article 1 : L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Article 3
La directrice generale des services de la vine de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le NEUF AOUT DEUX MIL VINGT ET UN Pour le maire absent, le 1" adjoint,

-14r--ane Merle

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de

l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le dela' du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD DUNE AUTOR1SATION DE TRAVAUX
ERP

DELI VRE PAR LE MA1RE AU NOM DE L'ETAT

DOSSIER N° AT 38474 21 10006
Depose le 17/06/2021

Par SAS MARCO 1 representee par
Monsieur DI BILIO Rocco

demeurant PLACE DE L'EUROPE

38360 SASSENAGE

pour Amenagement d'une epicene dans
le centre commercial des gleriates

sur un terrain sis PLACE DE L'EUROPE

Centre commercial des gleriates

38360 SASSENAGE

Cadastre BC41

Superficie du terrain 4 910,00m2

Categorie :  5

Type:  M

Destination : Magasin de vente, centre commerciaux

Le Maire,
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et

suivants, et les articles R.152-7, L.111-7, L.111-8 et R.111-19
Vu la demande d'autorisation de construire, d'amenager ou de modifier un etablissement recevant du

public (erp) susvisee,
Vu le Plan local d'urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de l'amenagement d'une epicene dans le centre

commercial des Gleriates,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees ernis lors de

la seance du 26 juillet 2021, recu le 2 aout 2021,
Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 30 juin 2021,

ARRETE

Article 1

L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
Le petitionnaire devra respecter les consignes contenues dans le courrier pour l'etude des etablissements

recevant du public (ERP) de 5erne categorie en date du 30 juin 2021 dont copie ci-jointe.

SECURITE INCENDIE DES BATIMENTS RECEVANT DU PUBLIC
• Leffectif theorique du public admis est determine selon la densite d'occupation suivante :

une personne pour 3m2 de la surface de vente, soit 29 personnes (article PE3 de
l'arrete du 22 juin 1990).

• Un dispositif d'arret d'urgence de l'alimentation de l'energie electrique de l'ensemble
des appareils cuisson, dolt etre mis en place, a proximite d'un acces au local oa Us sont
installes (PE15§6).

• Les appareils de cuisson doivent etre fixes aux elements stables du batiment lorsque,
par construction, ifs ne presentent pas une stabilite suffisante pour s'opposer a un
deplacement ou un renversement (article PE 15§5).

• En conformite avec l'article C048.3 de l'arrete du 25 juin 1980, en cas d'absence de
source normale de !lamentation electrique, la porte automatique motorisee coulissante
dolt se mettre en position ouverte et liberer la largeur totale de la bale. En cas de
defaillance du dispositif de commande, l'ouverture de la porte dolt etre obtenue par un
declencheur manuel a fonction d'interrupteur place a proximite de l'issue (article
PE11§2).

Article 3
Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE Pour le maire absent, le ler
Le NEUF AOUT DEUX MIL VINGT ET UN

Jerome Merle

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DEIAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision øü, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de lsurbanisme. Cette demarche prolonge le (Mai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mols suivant la reponse. (Cabsence de reponse au terme d'un (Mai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court é regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD DIUNE AUTORISATION DE TRAVAUX

ERP

(OEUVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DOSSIER N° AT 38474 21 10008
N° urbanisme DP 38474 21 10086
Depose le 29/07/2021
Complete le 24/08/2021

Par DIBILIO IMMOBILIER representee
par Monsieur DIBILIO Sandro

demeurant 3 IMPASSE JEAN BAPTISTE LULLY

38360 SASSENAGE

pour Amenagement d'une boutique de
reparation de telephone et petit
électromenager

sur un terrain sis 1 RUE DE L OVALIE

38360 SASSENAGE

Cadastre BE22

Superficie du terrain 4 896,00m2

Categoric : 5

Type : M

Destination : Magasins de vente

Le Maire,
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L.111-7, L.111-8 et R.11149 et
suivants,
Vu la demande d'autorisation de construire, d'amenager ou de modifier un etablissement recevant du
public (erp) susvisee, en vue de l'amenagement d'une boutique de reparation de telephone et petit
electromenager dans un ancien cabinet medical,
Vu la demande de derogation pour impossibilite technique,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan local d'urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019,
mis a jour les 28 mai 2020 et ler mars 2021 et la modification n°1 approuvee le 2 juillet 2021,
Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees ernis lors de
la séance du 13 septembre 2021, recu le 20 septembre 2021,
Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 12 aout 2021,

Considerant qu'afin de traiter la marche de 12 cm a l'entree, une rampe amovible d'un pourcentage de
pente de 8% est proposee,
Considerant que l'absence de palier de repos/espace de manceuvre de porte est compensee par la
presence du personnel qui viendra mettre en place la rampe, averti par la sonnette placee sur la facade,

ARRETE

Article 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.



Article 2
SECURITE INCENDIE DES BATIMENTS RECEVANT DU PUBLIC:

Le petitionnaire devra respecter les remarques contenues dans le courrier du SDIS pour les etablissements

recevant du public (ERP) de Serne categorie en date du 12 ao0t 2021 dont copie ci-jointe.

ACCESSIBILITE:

Le peti t ionnaire devra respecter les prescript ions et recommandations de la sous -commission

departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees, emises lors de la séance du 13 septembre

2021 et figurant dans son avis regu le 20 septembre 2021, dont copie ci-jointe, a savoir :

- La sonnette sera placee a une hauteur comprise entre 0,90 cm et 1,30 m.

Article 3
Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (rnoyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 5
Le directeur general des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le CINQ OCTOBRE DEUX MIL VINGT ET UN Pour le Maire empeche,

le l e r adjoint,

.J7;-t)

1
ekOme MERLE

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

DELIUS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de rurbanisme. Cette dernarche prolonge le alai du recours contentieux qui doit alors
Etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le (Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.

DOSSIER 1\1*AT 38474 21 10008 PAGE 2 / 2



CERTIF1CAT D'URBANISME OPERATIONNEL

NEGAT1F

PRONONCE PAR LE MARE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° CU 38474 21 10155
depose le 04/06/2021

Par Madame Monik SUAT

demeurant LA CONDAMINE

38220 SAINT-BARTHELEMY-DE-SECHILIENNE

objet de la demande Construction dune maison d'habitation sur une parcelle de 350m2

sur un terrain sis 26 CHEMIN DU PAGET 38360 SASSENAGE

cadastre AY163

surface 1 445,00 m2

Le Maire,

VU la demande presentee le 4/06/2021 par la Madame SUAT Monik representee par Madame POLITANO Ida en vue
d'obtenir un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 b) du code de l'urbanisme, les
dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriete et la liste des taxes et participations
d'urbanisme applicables a un terrain :

- Situe 26 chemin du Paget
- Cadastres section AY 163 a SASSENAGE (38360),

Et precisant si ce terrain peut etre utilise pour la construction d'une maison d'habitation sur une parcelle de 350 rn2 sur
la propriete actuelle de la succession POLITANO enregistree par la mairie de SASSENAGE sous le numero CU38474 21

10155,

REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME

Le terrain ne peut pas etre utilise pour la realisation de l'operation mentionnee dans la demande.

Toute demande d'autorisation sera refusee en fonction des dispositions d'urbanisme mentionnee dans le paragraphe

correspondent.

CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBAN1SME

Le terrain est situe en zone UD1 : zone secteurs pav illonnaires en mutation au Plan Local d'Urbanisme intercommunal
(PLUi), approuve par deliberation du Conseil Metropolitain en date du 20 decembre 2019.

LISTE DES SERVITUDES

De plus, le terrain est greve des servitudes suivantes :

Le terrain est concerne par le plan de prevention des risques naturels (PPRN) revise approuve par duke prefectoral le 7
septembre 2007. II se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (Bi11) de risque faible

d'inondation par les affluents de !Isere.



Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les prescriptions de
l'a rrete du 22 octobre 2010 et du decret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatifs a la prevention du risque sismique.

Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le Prefet de
l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Le terrain est situe en aleas fort et tres fort et en zones RCu, RC'.

DROIT DE PREEMPTION

Le terrain est soumis au droit de preemption urbain (DPU) renforce.
Le Droit de preemption est exerce par Grenoble Alpes-Metropole, competente depuis le ler janvier 2015.

REGIMES DES TAXES ET PARTICIPATIONS D'URBANISME APPL1CABLES AU TERRAIN

Les taxes suivantes seront assises et liquidees apres la delivrance effective ou tacite d'un permis de construire, d'un
permis d'amenager, et en cas de non opposition a une declaration prealable :
- Taxe d'amenagement prevue par l'article 28 de la loi de finances rectificative n° 2010-1658 du 29 decembre 2010.
- Redevance d'archeologie preventive (loi de finances rectificative 2011, article 79, IV, 1).

Les participations ci-dessous pourront etre prescrites par un permis de construire ou en cas de permis tacite ou de non
opposition a une declaration prealable, par un arrete pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la
decision de non opposition. En cas de permis d'amenager, elles peuvent etre prescrites, sous la forme de la participation
forfaitaire definie par le c) de l'article L. 332-12 :

Participations exigibles sans procedure de deliberation prealable :
- Participation pour equipements publics exceptionnels (article L. 332-8 du code de l'urbanisme)
- Projet Urbain Partenarial (PUP) (articles L.332-11-3 et L.332-11-4 du code de l'urbanisme)
- Contribution au titre de l'article L.332-15 du code de l'urbanisme

Participations prealablement instaurees par deliberation:
- Participation Financiere pour l'Assainissement Collectif (PFAC) prevue par l'article 30 de la loi de
rectificative n° 2012-354 du 14 mars 2012,

LA REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONNEL EST NEGATIVE:

finances

Le terrain ne peut pas etre ut i l i se pour la real isat ion de l 'operat ion ment ionnee dans la demande aux mot i fs

suivants :

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants, R.111-2,
VU la demande de certificat d'urbanisme operationnel susvisee,
VU le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) approuve par deliberation du Conseil Metropolitain en date du 20
decembre 2019,
VU le plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral le 7 septembre 2007,
VU le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en date du 16
mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
VU l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en charge de
l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que la demande porte sur la construction d'une maison d'habitation sur une parcelle de 350 m2 sur la

propriete actuelle de la succession POLITANO en zone UD1 secteurs pavillonnaires en mutation au Plan Local
d'Urbanisme intercommunal (PLUi), approuve par deliberation du Conseil Metropolitain en date du 20 decembre 2019.

Considerant par ailleurs le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe
de M. le Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018, que le terrain est situe en aleas fort et tres fort et en zones RCu, RC'
avec des hauteurs d'eaux pouvant aller de 1,50 metre a 2 metres et des vitesses de 0,2 a 1 m/s.
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Considerant que tous les projets nouveaux sont interdits dans les zones RC.

Considerant que dans les zones RC du reglement du PPRI Drac le principe general est une interdiction forte et l'objectif
est de diminuer les enjeux dans ces zones.

Considerant que pour tous ces motifs et en application du R.111-2 du code de l'urbanisme, le terrain ne peut etre utilise
pour l'operation mentionnee dans la demande susvisee du 14 janvier 2021,

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code
general des collectivites territoriales.

La directrice generate des services de la vi l le de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le SEPT JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

oint a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELIUS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux
dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou,
lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche
prolonge le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse
au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux
court a regard des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement
aux dispositions ci-dessus.
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Pour cela vous pouvez vous reporter aux informations disponibles sur la fiche -aide jointe ainsi que sur
le site de l'Agence Locale de l'Energie et du Climat (Ihttp://www.alec-grenoble.orq/11029-plui-un-outil-
au-service-de-la-transtion-enemetique-et-du-climat.htm).

• Merci de fournir une representation du batiment apres les travaux et preciser si les volets roulants
seront poses en saillie.

L'ensemble des pieces n'ayant pas ete adresse a la mairie de Sassenage en date du 04/08/2021, vous etes
repute avoir renonce a votre projet. Votre demarde fait donc l'objet d'une decision de rejet.

Vous pouvez redeposer une nouvelle demande si vous souhaitez realiser votre projet.

Fait a SASSENAGE
Le 8 septembre 2021

L'Adjoint en chArge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIE'13 -,Z4
I  'I ,

1 I4if 1i4
.Sw
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CLASSEMENT SANS SUITE
D'UNE DECLARATION PREALABLE ALA
REALISATION DE CONSTRUCTIONS ET
TRAVAUX NON SOUMIS APERM1S DE

CONSTRUIRE PORTANT SUR UNE MAISON
INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP  38474 21 10045
dossier depose incomplet le 03 mai 2021

De

Demeu rant 4 ALLEE EUGENE SUE
38130 ECHIROLLES

Pour

Sur un terrain sis

Monsieur Levent BOLGE

Ravalement des façades,
changement des menuiseries
et isolation exterieure.

58 AVENUE DE VALENCE
38360 SASSENAGE
Cadastre AR220

Monsieur,

Vous avez depose le 3 mai 2021 a la mairie de Sassenage une demande de declaration prealable a la
realisation de constructions et travaux non soumis a permis de construire portant sur une maison individuelle
et/ou ses annexes.

Par1ettre du 4 mai 2021, je vous ai demande de bien vouloir completer votre dossier par les pieces suivantes :

• Nous vous  i n fo r m ons que l e 5 j u i n  2018, l e Pr efet  de ' Iser e nous  a no t i f i e l e Po r ter  a
Connaissance de l'alea inondation par le Drac signe le 16 mai 2018.
A ce titre vous trouverez un engagement du maitre d'ouvracie sur la bonne prise en compte des
risques. Cette piece est obligatoire a la delivrance de toute demande d'urbanisme depuis la
communication de ce nouveau Porter a Connaissance. (Cartographies et reglement provisoire PPRI
Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Afin que vous puissiez prendre en compte ces nouvelles *les, nous vous transmettons egalement
l'extrait de reglement de la zone qui concerne votre parcelle. Celle-ci est situee en alea inondation tres
fort et en zone urbanisee non dense. Ce croisement donne un zonage RC'.

• Attestation de bonne prise en compte des exigences energie de l'article 10 du PLUi en matiere
d'energie et de performances energetiques (issue de la loi TECV en matiere d'isolation thermique) :
Get article prevoit « dans le cas de travaux relevant soit de la reglementation thermique sur l'existant,
soit des obligations d'isolation rendues obligatoires par la loi de transition energetique pour la
croissance verte, des niveaux de performances energetique sont exiges. En cas de travaux impliquant
une isolation par l'exterieur, le porteur du projet doit justifier une animation des façades par un choix
pertinent des materiaux et des elements de decor ». Je vous invite donc a verifier si votre projet est
concerne par ces obligations et a nous retourner l'attestation de bonne prise en compte des exigences
ENERGIE ci-jointe remplie et signee.



ACCORD DE RETRAIT
D'UNE DECLARATION PREALABLE -

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS
ET AMENAGEMENTS NON SOUMIS A PERMIS
COMPRENANT OU NON DES DEMOLITIONS

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10059
dossier depose incomplet le 25 mai 2021

De Monsieur Yassine REMILI

Demeurant 16 BIS CHEMIN DU PAGET
38360 SASSENAGE

Pour Piscine.

Sur un terrain sis 16 B CHEMIN DU PAGET
38360 SASSENAGE
Cadastre AY174

Monsieur,

Vous avez depose le 26 avril 2021 A la mairie de Sassenage une demande de declaration prealable —
constructions, travaux, installations et amenagement non soumis A permis comprenant ou non des
demolitions.

Par lettre du 1e1 juin 2021, nous vous demandions de bien vouloir completer votre dossier par les pieces
suivantes :

• Fournir le CERFA n° 13703*07 pour constructions et travaux non soumis A permis de construire
portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes.

• Votre projet est soumis A la redevance d'archeologie preventive, merci de l'indiquer dans la Declaration
des elements necessaires au calcul des impositions.

• DP03. Un plan en coupe precisant l'implantation de la construction [Art. R.431 -10b) du code de
l'urbanisme] en faisant apparaitre :

- Le profit du terrain avant et apres travaux;
- L'implantation de la piscine par rapport au profit du terrain;

• Pour rappel, radicle 4 des Dispositions generates du PLUi prevoit que les piscines (pages et margelles
comprises) ainsi que les constructions accessoires et installations techniques qui leur sont associees,
doivent etre implantees A une distance minimale de 3 metres de l'alignement, la limite de fait et des
limites separatives. Merci d'indiquer s'il y a un amenagement de la piscine et de le materialiser sur les
plans en tenant compte de cette regle.

• Materialiser sur le plan de masse le dispositif d'evacuation des eaux de piscine.

• Nous vous informons que le 5 juin 2018, le Prefet de 'Isere nous a notif ie le Porter a
Connaissance de l'alea inondation par le Drac signe le 16 mai 2018.
A ce titre vous trouverez un engagement du maitre d'ouvraqe sur la bonne prise en compte des
risques. Cette piece est oblidatoire a la delivrance de toute demande d'urbanisme depuis la
communication de ce nouveau Porter A Connaissance. (Cartographies et reglement provisoire PPRI
Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).



Afin que vous puissiez prendre en compte ces nouvelles regles, nous vous transmettons egalement
l'extrait de reglement de la zone qui concerne votre parcelle. Celle-ci est situee en aleas inondation fort
et tres fort et en zone urbanisee non dense. Ce croisement donne les zonages RCu et RC'.

Par courriel en date du 24 juin 2021, vous nous demandiez de proceder a l'annulation de la demande
d'autorisation d'urbanisme susvisee.

Nous avons pus bonne note de cette decision et nous vous faisons connaitre que votre dossier est donc
classe sans suite.

Nous vous prions d'agreer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguees.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le TRENTE JUIN DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SEIRRAILLIER
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CLASSEMENT SANS SUITE
D'UNE DECLARATION PREALABLE ALA
REALISATION DE CONSTRUCTIONS ET
TRAVAUX NON SOUMIS APERMIS DE

CONSTRUIRE PORTANT SUR UNE MAISON
INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES

DELIVRE PAR LE MA1RE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10062
dossier depose incomplet le 28 mai 2021

De

Demeurant

Pour

Sur un terrain sis

Monsieur Julien PELLERIN

118 RUE PAUL VERLAINE

Extension habitation existante

118 RUE PAUL VERLAINE

38360 SASSENAGE

Cadastre AS23

SURFACE DE PLANCHER

existante : 112 m2

creee : 24.36 m2

Monsieur,

Vous avez depose le 28 mai 2021 a la mairie de Sassenage une demande de declaration prealable a la
realisation de constructions et travaux non soumis a permis de construire portant sur une maison individuelle
et/ou ses annexes.

Par lettre du 3 juin 2021, je vous ai demande de bien vouloir completer votre dossier par les pieces suivantes :

• DP02. Un plan de masse cote dans les 3 dimensions [Art. R.431-36 b) du code de l'urbanisme] en
faisant apparaitre :

- Les batiments existants et a construire en indiquant leurs dimensions, l'emprise au
sol et leur emplacement;

- Les espaces verts avec les arbres existants et/ou a planter, afin de respecter les
dispositions de l'article 6.2 — Surfaces vegetalisees ou permeables — du PLUi qui
impose qu'au moms 30% de la superficie de l'unite fonciere doivent 'etre traites en
espaces de pleine terre ;

- ['evacuation des eaux pluviales : conformement au reglement du service public
d'assainissement collectif, la gestion des eaux de pluie dolt se faire sur le terrain.

• DP03. Un plan en coupe precisant l'implantation de la construction en faisant apparaitre [Art. R.431-

10b) du code de l'urbanismej :
- Le profil du terrain avant et apres travaux ;

- L'implantation de la construction par rapport au terrain naturel.

• Pour information, votre terrain est concerne par le Porter a connaissance de l'alea inondation par le
Drac signe par M. le Prefet de !Isere en date du 16 mai 2018. Celui-ci se situe en aleas inondation
faible et moyen et en zones Bc1 et Bc2. A ce titre, le reglement provisoire PPRI Drac dispose que Les
nouveaux planchers habitables et les nouvelles ouvertures doivent etre situes au-dessus de la hauteur
de reference, soit 0.2 metres majoree de 20%.



• DP04. Un plan des façades [Art. R.431 -10a) du code de l'urbanisme] :
- Fournir un plan de la façade Nord;
- Des incoherences sont presentes dans le plan de la façade Sud :

- entre les hauteurs ;
- entre l'ouverture materialisee et la notice descriptive qui traite de

plusieurs fenetres.

• Fournir des photographies de toutes les façades.

• Fournir egalement des photographies permettant de situer le terrain dans le paysage lointain afin de
visualiser la toiture existante a laquelle vient s'accoler l'extension. Merci d'indiquer la teinte et le type
de tulle.

• Rectifier la surface taxable existante de la rubrique 1.2.2 de la Declaration des elements necessaire au
calcul des impositions.

• L'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques d'inondation complete et
signe, conformement au reglement de la zones Bc l alea faible et Bc2 alba moyen du PPRI Drac (ci-
joints).

L'ensemble des pieces n'ayant pas ete adresse a la mairie de Sassenage en date du 03/09/2021, vous etes
repute avoir renonce a votre projet. Votre demande fait donc l'objet d'une decision de rejet.

Vous pouvez redeposer une nouvelle demande Si vous souhaitez realiser votre projet.

Fait a SASSENAGE L'Adioint en charge de l'Urbanisme,

\0.1
*

-10
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10063
Depose le 28/05/2021 Complete le 25/06/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 31/05/2021

Par GRENOBLE ALPES METROPOLE
representee par Monsieur
FERRARI CHRISTOPHE

demeurant 3 RUE MALAKOFF

38031 GRENOBLE

pour Division en vue de construire

sur un terrain sis RUE DE CLEMENCIERE

38360 SASSENAGE

Cadastre AP180 AP176

DESTINATION: Batiments d'activ ites

Le Maire,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes metropole approuve le 20 decembre 2019
et mis a jour les 28 mai 2020 et ler mars 2021,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoilt 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere
en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la division d'un terrain pour en detacher deux lots en vue de
construire :

- Lot 3 comprend la parcelle AP 180 d'une surface de 2 800 rri2,
- Lot 4 comprend la parcelle AP 176 d'une surface de 7 014 rn2,
- L'acces du lot 4 devra etre realise,

Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de Grenoble Alpes Metropole, regie eaux et assainissement en date du 23 juillet 2021,
Vu l'avis de Grenoble Alpes Metropole, service voirie en date du 9 juillet 2021,
Vu l'avis favorable du SPL Eaux de Grenoble Alpes en date du 6 juillet 2021
Vu la consultation d'ENEDIS, electricite, en date du 6 juillet 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1 : La declaration prealable EST ACCORDEE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous
reserve du droit des tiers.



Article 2
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
assainissement, dans son avis en date du 23 juillet 2021 ci-joint :
Avis eaux usees :

Le raccordement du lot 3 pourra s'effectuer sur la boite de branchement en attente de la rue de
Clemenciere. Le raccordement du lot 4 devra s'effectuer sur la rue de Clemenciere, via un nouveau
branchement selon les prescriptions du reglement d'assainissement. Attention: un reseau prive d'eaux

usees prive transite sur la parcelle, le petitionnaire devra veiller a preserver l'integrite de la conduite durant

la phase de chantier et prendre contact aupres du proprietaire de la conduite afin de la deplacer
eventuellement au frais du petitionnaire.

Avis eaux pluviales :

Conformement aux articles 42 et 43 du reglement du service public d'assainissement collectif, la gestion

des eaux pluviales sera effectuee par tous les moyens d'infiltration appropries. Le dossier de demande de

permis de construire devra presenter la solution retenue pour la gestion des eaux pluviales a l'echelle de la

parcelle.

Pour information DECI : Le projet devra repondre aux prescriptions stipulees dans le reglement

departemental DECI et dans son annexe 1. Celui-ci est telechargeable sur le lien

www.grenoblealpesmetropole.fr. Les caracteristiques hydrauliques du reseau d'eau potable alimentant le

secteur du projet sont disponibles sur demande aupres de l'unite DECI Metropolitaine par courriel :
secretariat.administratif.deci@grenoblealpesmetropole.fr. La creation des hydrants est a la charge du

petitionnaire. Le (s) Hydrant(s) devra (ont) etre realise(s) conformement aux prescriptions du reglement

departemental de la DECI et de la norme NF S 62-200. Un proces-verbal de reception du ou des point(s)

d'eau incendie sera etabli en application du reglement departemental de la DECI comprenant un plan de

situation du ou des point(s) d'eau et devra etre transmis au service DECI de Grenoble-Alpes Metropole.

Article 3
line attention particuliere doit etre port& sur l'evolution de l'etat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas moyen, fort et en zones Bc2, RCu (cartographies et reglement provisoire PPRI
Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).
Plan de prevention du risque Inondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de 'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (Bi'0) de risque residuel
de debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.
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Article 5
La directrice generale des services de la vine de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT TROIS JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

L'adjoint a l'urbanisrti-17%;%
/ ' , - I 111.1 X Vi t l

. _ r l  e t A 17.Y r :Jean-Fierre

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifide, sauf dans le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la dote a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions denies aux articles L. 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expirotion d'un del& de quatre mois a compter du depot de la

demande en mairie.
- si rarrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution

des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites

terri toriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. 11 doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisde ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!. •

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mols compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du

present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception

dans un delai de quinze jours francs acompter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le Mai de trois ans acompter de la notification de l'arrite. II en est de mime si,
passe ce délai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10064
Depose le 01/06/2021 Complete le 19 juillet 2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 07/06/2021

Par SMMAG representee par
Monsieur LAVAL Sylvain

demeurant 3 RUE MALAKOFF

38031 GRENOBLE

pour Parking relais

sur un terrain sis 1 RUE DES ENGENIERES

38360 SASSENAGE

Cadastre AR62

Superficie du terrain 2 880,00m2

DESTINATION: Equipement d'interet collectif et
services publics

Le Maire,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du maitre d'oeuvre sur la bonne prise en compte des risques en date du 6 juillet 2021,
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 15 juillet 2021,
Vu 'etude hydraulique du cabinet INGEROP en date d'avril 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'amenagement d'un parking relais,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de Grenoble Alpes Metropole, regie eaux et assainissements en date du 8 juillet 2021,
Vu l'avis de Grenoble Alpes Metropole, service voirie en date du 13 juillet 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

Article 1 : La declaration prealable EST ACCORDEE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous
reserve du droit des tiers.



Article 2
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie

Assainissement, dans son avis en date du 8 juillet 2021 ci-joint.
Avis eaux usees :
Le projet ne necessite pas de rejet en eaux usees. Attention: un reseau public d'eaux usees transite sur la
parcelle, le petitionnaire devra veiller a preserver l'integrite de la conduite durant la phase de chantier.
Aucun batiment ne pourra etre implante sur une bande de 1,5m de part et d'autre de cette conduite.

Avis eaux pluviales :
Le terrain est situe en zone de suffosion. Les eaux pluviales devront etre traitees, en tenant compte des
contraintes imposees par le plan de prevention des risques naturels ou de la carte des aleas. Aucun rejet
sur le reseau public nest prevu et ne sera autorise.

Article 3
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention du risque Inondation de Illsere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone B13 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Une attention par ticul iere dolt etre por tee sur  revolution de retat des connaissances en matiere de

risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le porter a connaissance du risque d'inondation du Drac transmis par M. le

Prefet de l'Isere le 16 mai 2018;
Le terrain est situe en alea fort avec des hauteurs d'eaux comprises entre 0,20 m et 0,50 m et des vitesses
d'ecoulement allant de 0,20 a 1,50 m/s. En vertu des cartographies et reglement provisoire du PPRI Drac en
date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr ;

Cette parcelle est situee en zone reglementaire RCu au plan des risques naturels du PLUi approuve par
deliberation du Conseil Metropolitain en date du 20 decembre 2019;

A ce titre, les prescriptions suivantes s'imposent imperativement au petitionnaire :

Des dispositifs doivent etre mis en place pour empecher les vehicules d'être emportes hors de l'aire de
station nement en cas d'inondation.

Les utilisateurs doivent etre informes du risque par une signalisation claire et v isible.

En cas d'alerte crue, le parking-relais devra etre neutralise au plus tot par tous moyens, appropries.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2

du code general des collectivites territoriales.
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Article 5
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT DEUX JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles loprésente autorisation devient executoire :

-174-4
Le Maire,

r-----------'---------stian COIG'N'irS
i

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete nintifiee, soul dans le(s)cas partkulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant crune autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a ;ague*elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travauxqu'apres rexpiration d'un delai de quatre moisacompter du depot de la
demande en mairie.
- si !Write mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive °fors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de retat dans les conditions prevues a ('article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit Etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les wins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oit le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee alnsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sal naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delal de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notif ie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de mime Si,
passe ce dela', les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa durde de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- salt deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
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Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES OE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de saliotification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit -dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10066
Depose le 03/06/2021 complete le 7/07/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 07/06/2021

Par SCI ACTIVITES COURRIERS DE
PROXIMITES representee par
Monsieur VAUTIER David

demeurant 18 RUE HENRI BARBUSSE

38037 GRENOBLE

pour Construction dun abri veto de

18 rri2

sur un terrain sis

Cadastre

14 AVENUE FRANCOIS BLUMET
38360 SASSENAGE

AW270

Superficie du terrain 31 866,00m2

DESTINATION: Industrie

Le Maire,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du maitre d'oeuvre sur la bonne prise en compte des risques en date du 30 juin 2021,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'un abri vela de 18 rn2,
Vu les pieces annexees,
Vu l'arrete municipal n* 2021-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

Article 1
La declaration prealable EST ACCORDEE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous reserve du
droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention du risque lnondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement).



Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (Bill.) de risque faible
d'inondation par les affluents de l'Isere (se referer a l'extrait du reglement).

Une attention particul iere dolt etre portee sur  revolution de l 'etat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea tres fort et en zone RC' (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en date
du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint a l'urbanisme,

Le DOUZE JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente outorisation devient executoire :

Jean-Pierre S

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s)cas particulier(s) suivant(s):
- une auton-sation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a cornpter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunole dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- Si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travoux qu'apres lexpiration d'un alai de quatre mois a compter du dew& de lo
demande en mairie.
- si Parrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive &ors les travaux ne peuvent pos etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

Lo presente decision est transmise au representant de PEtat dans les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.
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INFORMATIONS ALIRE AlTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. l'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'em placements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un alai de quinze jours francs a compter du deo& du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne si,
passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite petit etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
['expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des

assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le +Mai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD D'UNE DECLARATION PREALABLE
DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10069
Depose le 10/06/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 14/06/2021

Par Madame Giovanna INDORATO

demeurant 2B RUE DU ROUTOIRE

38360 SASSENAGE

pour Amenagement de l'acces

sur un terrain sis 2 B RUE DU ROUTOIRE

38360 SASSENAGE

Cadastre BH211

Superficie du terrain 800,00m2

DESTINATION: Habitation

Le Maire,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'amenagement de l'acces d'une maison d'habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 1 juillet 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoria les,

ARRETE

Article 1 : L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee sous reserve de respecter les
prescriptions ou observations mentionnees dans le present arrete.

Article 2
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 1 juillet 2021 ci-joint, a savoir :

- II est fortement recommande de laisser libres les dalles: attention aux joints qui doivent
permettre l'infiltration des eaux. II est important de ne pas impermeabiliser les sols naturels.



Article 3
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (BrO) de risque residuel
de debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

Une attention par ticul iere dolt etre por tee sur  revolution de retat des connaissances en matiere de

risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le

Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea tres fort et en zone RC' (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en date
du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2

du code general des collectivites territoriales.

Article 5
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint a l'urbanisme,

Le SEPT JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

!_/,

SERRAILLIER

Conditions dans lesquelles lo presente autorisotion devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentrafisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefer ou a son delegue dans

les conditions definies MIX articles L 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etoblissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- Si votre projet est situe dans un site inscrit vous no pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration dun Mai de quatre mois Ii compter du depot de la
demonde en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a l'orticle 1 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT
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COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisatIon doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisde ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le alai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'aff ichage sur le terrain du
present panneau (art R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneflciaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un alai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de rurbanisme). 9

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. ll en est de merne Si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &Glue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur he fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, clans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le dela' du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE
DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10074
Depose le 21/06/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 21/06/2021

Par Monsieur Jean Francois BOFFELLI

Demeurant 13 ROUTE DES ENGENIERES
38360 SASSENAGE

Pour Regularisation de la pose de velux
en toiture

Sur un terrain sis 13 ROUTE DES ENGENIERES
38360 SASSENAGE

Cadastre AR6

Superficie du terrain 316,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1' mars 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la regularisation de la pose de 4 velux sur le toit d'une

maison d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n°2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2020 et du decret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposé a des risques de suffosion.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de d'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.



Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et 1.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en clime de l'Urbanisme,

Le TRENTE JUIN DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la pre:sente autorisation devient executoire :

112‘1
Zan -Pierre SERRAILL1ER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ere notifiee, sauf dans le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ova son delegue dans
les conditions definies aux articles L.2/31-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a toque& cette transmission a ete effectuee.
si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'opres l'expiration d'un Mai de quatre mois a compter du depot de la

demande en mairie.
-5! rarrete mentionne que votre projet fait Yobjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant ('execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consult&
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments A dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
ccDroit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie A l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jou rs francs a compter du depot du recours (art. Ft. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DURtE DE VALI DITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne Si,
passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.

DOSSIER N*DP 38474 21 10074 PAGE 2 / 3



L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- salt deposee contre decharge 4 la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de rautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presumption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

CALAIS ET VOIES DE RECOUFtS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
['Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le alai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers 4 compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10075
Depose le 22/06/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 28/06/2021

Par Monsieur Calogero CIGNA

Demeurant 63 Route du Vercors
38360 Sassenage

Pour Refection de la toiture

Sur un terrain sis 63 ROUTE DU VERCORS
38360 SASSENAGE

Cadastre BD354, BD351

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et ler mars 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la refection de la toiture d'une maison d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de l'Unite Departementale de l'Architecture et du Patrimoine de

l'Isere en date du 12 juillet 2021,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers et des

prescriptions mentionnees dans le present arrete.

Prescriptions a respecter imperativement par le petitionnaire :
Comme mentionne dans l'avis emis par l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine en date
du 12 juillet 2021, l'autorisation est accordee sous reserve que, considerant la localisation de ce projet dans
son environnement bati, urbain et paysager, contribuant a la qualite des abords des monuments
historiques, pour mieux respecter l'architecture traditionnelle et s'adapter aux abords des monuments
historiques, la refection de la couverture sera realisee selon les dispositions d'origine (modele de tulle,

teinte) par:
- Soit des tuiles romanes equivalentes aux existantes ;
- Salt des tuiles losangees ;
- Salt des tuiles a cote centrale (standard 14 chez Edilians, Cote de Nuits chez Terreal ou equivalent).
- Les tuiles devront etre en terre cuite rouge vieilli, ou rouge nuance.
- Pour rappel, les tuiles delta 10 ne correspondent pas a un modele traditionnel du bati local et

porteraient atteinte a la qualite des abords du monument.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant et en partie en
zones rouge (RG) exposee a un fort risque de glissement de terrain et (RP) exposee a un risque de chutes
de blocs.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de I',

Le VINGT SEPT JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SE1RAILLWals.55

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, soul dons/c(s) cos particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a cornpter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 at L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la date a !aquae cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un de/aide quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait ('objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant /'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presence decision est transmise au representant de l'etat dans les conditions prevues &P a rticle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit Etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de dolivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la

nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oC le dossier petit etre consulte.
II indique egalennent en fonction de la nature du projet :

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que Is hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sal naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc resident/el de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de la/sir.
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d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments A demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le Mai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie A l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt Etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs A compter du deo& du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DURtE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt Etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de rautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des

assurances.

DtLAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le dela' du recours contentieux qui dolt alors
Etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court A regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10076
Depose le 22/06/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 28/06/2021

Par Monsieur JOHANN THOMAS

Demeurant 4 RUE DES PIES

38360 SASSENAGE

Pour Pose de volets roulants

Sur un terrain sis 4 RUE DES PIES

38360 SASSENAGE

Cadastre BB79, BB78

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du remplacement des persiennes par des volets roulants,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere doit etre porte sur revolution de retat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de l'Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en aleas faible et moyen et en zones Bd. et Bc2 (your reglement
provisoire PPRI Drac).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.



Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE ,4---,4tikint en charge de l'Urbanisme,

Le TRENTE JUIN DEUX MIL VINGT ET UN

frs7le`an-Pierre SERRA1LLIER

Conditions dons lesquelles la presence autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la dote a laquelle cette autorisation vous a ete notifide, soul dons le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- tine autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ova son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expirotion d'un delai de quatre mois a cornpter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alms les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant ('execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a ('article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oi le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sot nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir
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Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier lour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de rurbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme Si,
passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un délai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur he fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant he tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10086
Depose le 29/07/2021
Date d'affichage de l'avis de depOt : 02/08/2021

Par DIBILIO IMMOBILIER representee
par Monsieur DIBILIO Sandro

Demeurant 3 IMPASSE JEAN BAPTISTE LULLY
38360 SASSENAGE

Pour Nouvelle ouverture et
changement des menuiseries

Sur un terrain sis 1 RUE DE COVALIE
38360 SASSENAGE

Cadastre BE22

Le Maire,

DESTINATION: Commerce et activite de services

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de !Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 5 aout 2021,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoilt 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'une ouverture en facade Sud-Ouest, et le

changement des menuiseries,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere dolt etre porte sur revolution de retat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de !Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en aleas fort et tres fort et en zones BC et RC' (voir reglement
provisoire PPRI Drac).



Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, et en zones bleues (81'0) exposee
un risque residue' de debordement du Furon et (Bi'l) expos& a un risque faible d'inondation par les
affluents de 'Isere.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives cornpetentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le NEUF AOUT DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire

L'Agi charge de,l'Urbanisme,
44-'74 A'N'trN1

1P1erre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorise:s des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, soul dons le(s)cas partkulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a corn pter de la date a laquelle elle a ete tronsmise au prefet ou a son Megué dons
les conditions definies oux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'opres rexpiration d'un Mai de quatre mois licompter du depot de la
demande en mairie.
- si rorrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive olors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de I' Etat dons les conditions prevues a ('article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere A etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir
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Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le alai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier Jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de I' urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne si,
passé ce (Mai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
Cauterisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du (Mai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee centre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete Cu de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE LINE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le Mai du recours contentieux qui doit Mors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10088
Depose le 03/08/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 06/08/2021

Par SARL HOBER representee par
REBOH Michael

Demeurant

Pour

Sur un terrain sis

69 COURS JEAN JAURES

38000 GRENOBLE

Changement de destination dune
surface a usage d'habitation en
bureaux

9 ALLEE DE LA FORET

38360 SASSENAGE

Cadastre B176

Superficie du terrain 8 479,00m2

Le Maire,

SURFACE DE PUNCHER

existante : 1 200,00 n-72

creee par changement de destination: 720,00 m2

DESTINATION

Habitation

Bureaux

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le code de l'environnement, notamment son article L.341-1, et R341-9,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019
et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,
Vu le Reglement du patrimoine bati, paysager et ecologique du PLUi,
Vu les elements reperes au titre du patrimoine bati, paysager et ecologique : K_7144- Gorge du Furon-
espaces paysagers, K espaces naturels, et C_7967 Château de Beaurevoir- patrimoine bati- demeure
bourgeoise,
Vu le perimetre delimite des abords des monuments historiques, et les sites inscrits,
Vu la declaration prealable susvisee en vue du changement de destination d'une surface a usage
d'habitation en bureaux du château de Beaurevoir,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis favorable de l'Unite Departementale de l'Architecture et du Patrimoine de l'Isere en date du 25
aout 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l'Urbanisme, en application de ['article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
L'attention du petitionnaire est attiree sur les inscriptions relatives au site au titre du patrimoine :
Le terrain est situe notamment en sites inscrits. En cas de travaux susceptibles de modifier l'aspect
architectural, paysager ou l'etat du site, les travaux sont soumis a declaration quatre mois avant le debut
des travaux, et ce en vertu des dispositions du code de l'environnement, et notamment des articles L.341-1
et R.341-9.
Rappel au titre du reglement du patrimoine bati du PLUi concernant les elements reperes K— espaces
naturels : « En site inscrit: tout projet d'amenagement ou de modification du site est soumis a un avis simple
de l'ABF, a l'exception des demolitions qui sont soumises a un avis con forme. Pour rappel, en site inscrit ou
classe, tous les travaux susceptibles de modifier retat ou l'aspect du site ne peuvent etre realises qu'apres
autorisation speciale. La mise en oeuvre de cette legislation releve de l'Etat »

Article 3
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles 1.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 5
Le directeur general des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urt?

Le 3 SEPTEMBRE DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Jean-Pierre SERKAILLI

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, soul dons le(s)cas particulier(s)suivant(s) :
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de Petablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectude.
- si votre projet est skid,dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un Mai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive alms les trovaux ne peuvent pas etre entrepris avant ('execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de Is mairie oC le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que Is hauteur de Is ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur on terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours :
Le delai de recours contentieux est de deux mois compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'aff ichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur Is declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans on delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme).

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est parimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,
passe ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de bus ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier fibre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :

- soft adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) gull
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant Is reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers é compter du premier jour dune pthriode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10090
Depose le 06/08/2021
Complete le 01/09/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 06/08/2021

Par M. Pierre COLLET-FENETRIER

Demeurant 26 AVENUE DE VALENCE
38360 SASSENAGE

Pour Changement des fenetres et pose
de volets roulants solaires

Sur un terrain sis 26 AVENUE DE VALENCE
38360 SASSENAGE

Cadastre A5112

Superficie du terrain 723,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020, 1er mars 2021 et 3 septembre 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 1" septembre

2021,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du changement des fenetres et la pose de volets roulants

solaires sur la partie en rez-de-chaussee d'une maison d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
PRESCRIPTIONS D'URBANISME

Sont autorises les volets roulants sous reserve que les caissons des volets ne soient pas en saillie de facade.



Article 3
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere doit etre porte sur revolution de retat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de l'Isere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en aleas fort et tres fort, et en zones RCu et RC' (voir reglement
provisoire PPRI Drac).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zone bleue (Bi'0) exposee un
risque residuel de debordement du Furon.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 5
Le directeur general des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TROIS SEPTEMBRE DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisotion devient executoire :

L'Adjoint en. charge de l'Urbarijsfft

4,1in
€(41

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les trovaux autorises des la dote Cr laquelle cette autorisotion vous a ete notifiee, sauf dons le(s) cos particulier(s)suivont(s) :
- une outorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la dote O laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies oux articles L 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territorioles. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunole doit vous informer de la dote a loquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expirotion d'un delai de quatre mois a compter du (lea& de la
demonde en moire.
- si l'orrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive olors les trovaux ne peuvent pos 'etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'arch dologie preventive.

La presente decision est tronsmise au representant de l'etat dans les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oil le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet parte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
Droit de recours :

Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie l'auteur de la decision at au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quince jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne si,
passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier fibre, en joignant one copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir Is tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolongs Is delai du recours contentieux qui dolt alone
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier Jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur Is terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10091
Depose le 12/08/2021
Date d'affichage de l'avis de dela& : 16/08/2021

Par Monsieur Jean-Pierre DESCHAMPS

Demeurant 7 RUE DU 19 MARS 1962
38360 SASSENAGE

Pour Pose de volets roulants

Sur un terrain sis 7 RUE DU 19 MARS 1962
38360 SASSENAGE

Cadastre AS260

Superficie du terrain 509,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de 'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose de volets roulants sur une maison d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
PRESCRIPTION D'URBANISME

Sont autorises les volets roulants sous reserve que les caissons des volets ne soient pas en saillie de facade.





II indique egalement en fonction de la nature du projet :
a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres

par rapport au sot naturel.
b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des b5timents a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'aff ichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cate notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depat du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee sites travaux no sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur A une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes at participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee centre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...)
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cotta assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dent la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un Mai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10099
Depose le 30/08/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 06/09/2021

Par Madame Nicole GUERIPEL

Demeu rant 8 RUE CHAMPAVIOTTE
38120 SAINT-EGREVE

Pour Creation d'une terrasse et
modification dive rses

Sur un terrain sis 28 CHEMIN DU PAGET
38360 SASSENAGE

Cadastre AY159

Superficie du terrain 831,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019,

mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021 et la modification simplifiee n°1 approuvee le 2 juillet 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'une terrasse surelevee, de la surelevation de la

toiture, la modification et la creation d'ouvertures, ainsi que le ravalement des facades d'une maison

individuelle,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que la demande porte sur la creation d'une terrasse surelevee, la surelevation de la toiture, la

modification et la creation d'ouvertures, ainsi que le ravalement des facades d'une maison individuelle sise

28 chemin du Paget, parcelle cadastrale AY 159,

Considerant que le terrain est concerne par le PAC PPRI Drac signe par le Prefet de !Isere en date du 16

mai 2018,

Considdrant que le terrain se situe en aleas fort et tres fort correspondant aux zones RCu et RC',

Considerant que le terrain est concerne par des hauteurs d'eau allant jusqu'a 2 metres,

Considerant que le reglement provisoire du PAC PPRI Drac, et son article 3-2, stipule que sont autorises les

projets sur existants relatifs a l'entretien, la maintenance, la modification de l'aspect exterieur et la gestion

courante des batiments (reparations, amenagements internes, refection des toitures, changement de

fenetres et d'ouvertures, traitement de facade, ravalement),



Considerant que la realisation de nouvelles ouvertures, et d'une nouvelle terrasse Hee a l'habitation ne

sont pas autorisees,

Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet doit etre refuse.

ARRETE

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
Le directeur general des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le QUATORZE SEPTEMBRE DEUX MIL VINGT ET UN .--

-Ie-an-Pierre SERRA1LLIER

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
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l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un alai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le (Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10096
Depose le 24/08/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 30/08/2021

Par Monsieur Nicolas JAL

Demeurant 5 RUE JEAN PREVOST

38360 SASSENAGE

Pour Ravalement des facades

Sur un terrain sis 5 RUE JEAN PREVOST

38360 SASSENAGE

Cadastre AW84

Superficie du terrain 403,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020, ler mars 2021 et 3 septembre 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de 'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du ravalement des facades d'une maison individuelle,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis favorable du SPMR (Societe du pipeline Mediterranee-Rhone) en date du 27 aoCit 2021,

Vu la demande d'avis de Transugil Ethylene chez Total Raffinage France en date du 25 aoCit 2021,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere doit etre porte sur revolution de retat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de Ilsere
en date du 16 mai 2018. Le terrain est situe en aleas fort et tres fort, et en zones RCu et RC' (voir reglement
provisoire PPRI Drac).



Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) expos& a des risques de suffosion et en zone bleue (BF].) de risque
faible d'inondation par les affluents de l'Isere.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
Le directeur general des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASS ENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le HUIT SEPTEMBRE DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s)cas particuller(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elk' a ete transmise au prefet Qua son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un alai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'etat dans les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consultd.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.

d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir
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Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un (Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le [Mai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme si,
passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
['expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &Wu&

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :

- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOUFtS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le Mai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE
PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10106
Depose le 10/09/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 13/09/2021

Par Monsieur Thomas GENTIL

Demeurant 60 RUE DES GRANDS PRES

38360 SASSENAGE

Pour Construction d'une chambre

Sur un terrain sis 60 RUE DES GRANDS PRES

38360 SASSENAGE

Cadastre A5126

Superficie du terrain 485,00m2

Le Maire,

SURFACE DE PLANCHER

existante : 68 m2

creee : 19m2

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019,

mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021 et la modification simplifiee n°1 approuvee le 2 juillet 2021,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant l'alea inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en

date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'une piece au-dessus du garage accole a une

maison d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que la demande porte sur la construction d'une piece au-dessus du garage accole a une

maison d'habitation sise 60 rue des Grands Pres, parcelle cadastree AS 126,

Considerant que le terrain est concern& par le PAC PPRI Drac signe par le Prefet de l'Isere en date du 16

mai 2018,

Considerant que le terrain se situe en aleas fort et tres fort, correspondant aux zones RCu et RC',

Considerant que le reglement de ces zones interdit strictement les projets qui ont pour objet d'augmenter

la surface de plancher,

Considerant que le projet susmentionne vise a augmenter la surface de plancher existante,

Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet doit etre refuse.



Considerant que la realisation de nouvelles ouvertures, et d'une nouvelle terrasse lee a l'habitation ne

sont pas autorisees,

Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet dolt etre refuse.

ARRETE

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles 1.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
Le directeur general des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives corn petentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le QUATORZE SEPTEMBRE DEUX MIL VINGT ET UN

Man -Pierre SER

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

•DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court A regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10078
Depose le 30/06/2021
Complete le 23/08/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 05/07/2021

Par Monsieur Pierre BARRIOL

Demeurant 18 IMPASSE PAUL CORBIN
38360 SASSENAGE

Pour Creation d'une salle d'eau

Sur un terrain sis 18 IMPASSE PAUL CORBIN
38360 SASSENAGE

Cadastre BK320

Superficie du terrain 847,00m2

Le Maire,

SURFACE DE PLANCHER

existante :154 m2

creee : 10m2

DESTINATION: Habitation

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et ler mars 2021,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'une salle d'eau en rez-de-chaussee par la

fermeture d'un espace semi-ouvert d'une maison d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu la deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part
departementale de la taxe d'amenagement,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5%,

Vu l'arrete municipal ri° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est s i tue en zone de sismici te 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la taxe d'amenagement et aux dispositions de la deliberation du conseil general
de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 5
Le directeur general des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX SEPTEMBRE DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

L'Adjoint en charge de l'Urbanisr ,

\

, ..4....
...,,,- .......,
,,,,.:.....

A, T AS
A II 111‘rn

Jeciii-rici JLINI\HILLICR

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la dote a laquelle cette autonsation vous a ete notillee, soul dons le(s)cos particulier(s)suivant(s) :
- une autorisation relevant d'une outorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la dote a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L. 2131 -let L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de lo dote a loquelle cette transmission a ete effectuee.
- Si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les trovaux qu'apres l'expiration d'un alai de quatre mois a compter du defy& de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet dune prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues 0 Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territorioles.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT
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COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
eautorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere 5 etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de deliv rance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oi le dossier peut etre consult&
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet parte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours :
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DURtE DE VALIDITE
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme si,
passé ce délal, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du Mai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique he ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge he delai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant he tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10097
Depose le 24/08/2021
Date d'affichage de l'avis de depeit : 30/08/2021

Par Monsieur Giovanni CANNISTRARO

Demeurant 23 CHEMIN DU BILLERY
38360 SASSENAGE

Pour

Sur un terrain sis

Cadastre

Le Maire,

Transformation du garage en
piece a vivre

23 CHEMIN DU BILLERY
38360 SASSENAGE

AZ3

SURFACE DE PLANCHER

existante :91 m2

creee : 16m2

DESTINATION: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020, 1er mars 2021 et 3 septembre 2021,

Vu le Plan de prevention des risques natureis revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la transformation d'un garage accole a une maison

individuelle en piece a vivre,

Vu les pieces annexees,

Vu Parrete municipal n° 2020455 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de Particle L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
terrain est situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et en zone bleue (Bi'0) exposee a un
risque residuel de debordement du Furon.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.



Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
Le directeur general des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le HUIT SEPTEMBRE DEUX MIL VINGT ET UN A
1 't "

Aff,:\s:s.

Jean-Pierre SERRAILLIEkl
\

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les trovoux autorises des la dote a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s)cas particulier(s)suivant(s) :
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de to date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'opres l'expiration d'un Mai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si forrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive ofors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sal naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des bailments demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du dela' de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
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Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DEIAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de rurbanisme. Cette demarche prolonge le alai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un dela' de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le alai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur he terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD DUN PERMIS DE CONSTRU1RE MODIFICATIF

EN COURS DE VALIDITE

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° PC 38474 19 10012 M03
Depose le 30/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 03/05/2021

Par

demeurant

pour

SCI PREMIUM representee par
Monsieur BREUZA CHRISTIAN

34 RUE GUSTAVE EIFFEL

38026 GRENOBLE

Modifications diverses

sur un terrain sis Angle rue de Clemenciere et rue
des Grands Champs

Cadastre

38360 SASSENAGE

AR174, AR173, AR172, AR170,
AR169, AR158, AR157

DESTINATION: Industrie — Bureaux

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIGINE

N° Dossier • 38474 19 10012

Depose le 26 juillet 2019

Par: ELEGIA DEVELOPPEMENT

Demeurant : 34 rue Gustave Eiffel GRENOBLE

Decide le :23 octobre 2019

Projet initial: construction d'un batiment a usage de
bureaux et d'activite

Le Maire,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de !Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la declaration prealable division n° 38474 17 10066 delivree le 22 octobre 2019,
Vu le permis de construire n° 3847 19 10012 &byre le 23 octobre 2019,
Vu le permis de construire modificatif n° 38474 19 10012 MO1 delivre le 16 mars 2020,
Vu le permis de construire transfert n° 38474 19 10012 T02 delivre le 4 mars 2020,
Vu la demande de permis de construire modificatif susvisee en vue de modifications diverses, de la

suppression du quai poids lourds sur la cour technique au Nord et d'un local 2 roues, creation d'un
auvent moto, modification de la forme du bassin de retention et de la noue, &placement d'un arbre,

Vu les pieces annexees,
Vu l'avis favorable du GAM - Regie Eau et Assainissement en date du 06 juillet 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoria les,

ARRETE

Article 1
Le permis de construire modificatif EST ACCORDE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous
reserve du droit des tiers.



Article 2
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 6 juillet 2021 ci-joint.

Avis eaux usees :
Les prescriptions du permis initial restent inchangees. Conformement au projet presente, le raccordement
des eaux usees devra s'effectuer sur le branchement existant situe rue de Clemenciere. Un clapet anti
retour devra etre installe. Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du
reglement du service public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des
tests d'etancheite devront etre remis ala regie assainissement a la reception du chantier.
Conformement a l'article 48 du reglement du service public d'assainissement collectif, dans la mesure oC
une activite autre que domestique est exercee sur le site, Iletablissement doit contacter les services de la
regie assainissement dans les meilleurs delais afin d'obtenir l'autorisation de rejet obligatoire delivree par
Grenoble-Alpes Metropole. Dans le cas d'un rejet non domestique, il pourra etre necessaire de mettre en
place d'eventuels pretraitements et/ou traitements des eaux et/ou regards de controle avant rejet au
reseau public.
Pour rappel : les installations de pretraitements n'ont leur utilite que si elles sont bien entretenues.

Avis eaux pluviales :
Les prescriptions du permis initial restent inchangees. Les eaux pluviales seront dirigees vers un dispositif
de stockage/infiltration et restitution a debit regule (3.51/s) sur le reseau public situe rue des Grands
Champs. II conviendra de transmettre pour validation la note de dimensionnement du debit de fuite, la
coupe et l 'implantation de l 'ouvrage. Les services de la regie assainissement ne garantissent pas la
disponibilite du reseau public en cas d'episode pluvieux exceptionnel.

Article 3
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention du risque lnondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques eta la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (BrO) de risque residuel
de debordement du Furon. Zone bleue (Bi ' l ) de risque faible d'inondation par les affluents de l'Isere (se
referer a l'extrait du reglement).

Une attention par ticul iere doit etre por tee sur  revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas faible, moyen, fort et tres fort et en zones Bc1, Bc2, RCu, RC' (cartographies et
reglement provisoire PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

11 est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.
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Article 5
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TREIZE JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

L'adjoint a l'urbanismc,„

_1Jf! A
11,7.

• . . . Y r ,

Jean-Pierre SERRAI

Vous pouvez commencer les travaux autorises des to date a laquelle tette autorisation vous a ete notifiee, soul dans le(s) cos particulier(s)suivant(s):
- une autorisotion relevant dune autorite dicentralisee n'est executoire qu'a compter de la dote a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de Yetablissement public de
cooperation intercommunale daftVOUS informer de la date a !aquae cette transmission a ete effectude.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un delai de quatre mois a compter du depot de la
demande en moire.
-Si rarrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive olors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est tronsmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites territoriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEIVIENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- SI le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres

par rapport au sol naturel.
b- Si le projet parte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des bailments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le Mai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du

present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le alai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme Si,
passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un détal superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du Mai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
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ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE

DELI VRE PAR LE MA1RE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° PC 38474 21 10005
Depose le 29/04/2021 complete le 14 juin 2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 03/05/2021

Par Monsieur Lionel PEREIRA

demeurant 19 AVENUE DU VERCORS

38170 SEYSSINET-PARISET

pour Rehabilitation dun bkiment

sur un terrain sis 30 CHEMIN DU VINAY

38360 SASSENAGE

Cadastre AZ402, AZ400, AZ39

Superficie du terrain 827,00m2

SURFACE DE PLAN CHER

existante : 81,00 m2

creee : 114,00 m2

totale : 195,00 rn2

DESTINATION : Habitation

Le Maire,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee, en vue de

rehabiliter une maison d'habitation, de surelever la toiture de l'habitation, de transformer le 1" etage
de la grange attenante en habitation et le rez de chaussee en garage,

Vu les pieces annexees,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 28 avril 2021,
Vu l'engagement du maitre d'ceuvre sur la bonne prise en compte des risques en date du 28 avril 2021,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 19 mai 2021,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, service voirie et conservation du domaine public, en date du 17 mai

2021,
Vu l'avis favorable de Grenoble Alpes Metropole en date du 6 octobre 2020 relatif a l'autorisation de

surplomb du domaine public metropolitain,
Vu l'avis de Electricite en Reseau (ENEDIS), en date du 1 juin 2021,
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 20 mai 2021,
Vu le rapport photographique joint au dossier concernant la partie de construction identifiee dans le

document graphique du reglement du patrimoine bati, paysager et ecologique dans la categorie
« Bki agricole » sous la denomination « ferme rue du Vinay », niveau de protection 1,



Considerant l'etat degrade de la partie du batiment en question, qui de surcroit est peu visible depuis la
vole publique,

Vu l'avis du CAUE en date du 11 fevrier 2021, et la prise en compte des recommandations emises dans le
cadre du projet,

Considerant les justifications apportees, dans les documents joints, a la prise en compte du reglement du
patrimoine,

Vu l'arrete municipal n° 2020455 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l 'Urbanisme, en appl ication de l 'artic le L.2122-18 du code general des col lectivi tes
territoria les,

ARRETE
Article 1
Le permis de construire EST ACCORDE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous reserve du droit
des tiers.

Article 2
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la
taxe d'amenagement. Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 3
RACCORDEMENT AUX RESEAUX

Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble en date du 20 mai 2021 ci-joint.

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 19 mai 2021 ci-joint.
Avis eaux usees :
Le raccordement actuel est situe rue du Vinay. Le present projet ne mentionne pas la realisation dun
nouveau raccordement d'eaux usees ni la modification du raccordement existant.

Rappel : le projet sera soumis a la PFAC.

Avis eaux pluviales :
Le projet ne cree pas de surface impermeabilisee supplementaire.
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 29 mai 2021 ci-joint.

ENEDIS :

Le petitionnaire devra se reporter a l'avis d'ENEDIS en date du 1 juin 2021 ci-joint. Cet avis a ete emis selon
la puissance de raccordement de 12 kVA monophase sollicitee par le beneficiaire de la presente
autorisation.

A cet egard, le petitionnaire est inv ite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depilt dune DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

Article 4
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (BM) de risque residuel de
debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).
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Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Une attention particuliere doit etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de 'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en al& moyen et en zone urban's& non dense, avec des hauteurs d'eaux comprises
entre 0,5 m et 1m et des vitesses allant de 0 a 0,2 m/s correspondant au zonage reglementaire Bc2.
(Cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture
isere.gouv.fr).

Prescription a respecter imperativement par le petitionnaire :
• Les nouvelles structures et les nouvelles fondations doivent etre dimensionnees de maniere a

resister aux forces dynamiques et statiques et aux phenomenes d'erosion, affouillements et tassements
(mesure technique n°6) engendres par la crue de reference;

• Les materiaux employes sous la hauteur de reference seront choisis de maniere a resister aux
degradations par immersion et a eviter que l'eau ne remonte dans les murs des bailments par capillarite.
Les fiches de mesures techniques n°16, 17 et 18 proposent des recommandations pour assurer le respect
de cette disposition, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage;

• les nouveaux reseaux et equipements electriques, electroniques, micromecaniques et les installations
de chauffage, a ('exception de ceux concus pour etre immerges, doivent etre places au-dessus de la hauteur
de reference. Dans tous les cas, leurs dispositifs de coupure doivent etre places au-dessus de cette cote (les
fiches de mesures techniques n°12, 19, 20, 21 et 22 proposent des recommandations pour assurer le
respect de cette disposition, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 5
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes

sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint a l'urbanisme,

Le PREMIER JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

40;lij," )
tbeati, ierre SERRAILLIER

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisotion vous a ete notifiee, sauf dans le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qua compter de la date a loquelle elle a ete tronsmise ou prefet ou a son delegue dans
les conditions definies ClUX articles L 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la dote a laquelle cette transmission a ete effectude.
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- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un delai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si rarrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'orcheologie preventive clots les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de retat dons les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
Vautorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a Etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale Cu la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet pone sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le alai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un d8Iai de quinze jours francs 5 compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne si,
passé ce delai, les travaux sent interrompus pendant un delai superieur 5 une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge 5 la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dent la responsabilite decennale peut 8tre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court 5 regard
des tiers 5 compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

EN COURS DE VALIDITE

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° PC 38474 19 10012 M03
Depose le 30/04/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 03/05/2021

Par

d em eu ran t

pour

sur un terrain sis

Cadastre

SCI PREMIUM representee par
Monsieur BREUZA CHRISTIAN

34 RUE GUSTAVE EIFFEL

38026 GRENOBLE

Modifications diverses

Angle rue de Clemenciere et rue
des Grands Champs

38360 SASSENAGE

AR174, AR173, AR172, AR170,
AR169, AR158, AR157

DESTINATION: Industrie — Bureaux

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIGINE

AI Dossier: 38474 19 10012

Depose le 26 juillet 2019

Par • ELEGIA DEVELOPPEMENT

Demeurant • 34 rue Gustave Eiffel GRENOBLE

Decide le :23 octobre 2019

Projet initial: construction d'un botiment a usage de
bureaux et d'activite

Le Maire,
Vu le code de Ilurbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la declaration prealable division n° 38474 17 10066 delivree le 22 octobre 2019,
Vu le permis de construire n° 3847 19 10012 delivre le 23 octobre 2019,
Vu le permis de construire modificatif n° 38474 19 10012 MO1 delivre le 16 mars 2020,
Vu le permis de construire transfert n° 38474 19 10012 102 delivre le 4 mars 2020,
Vu la demande de permis de construire modificatif susvisee en vue de modifications diverses, de la

suppression du quai poids lourds sur la cour technique au Nord et d'un local 2 roues, creation d'un
auvent moto, modification de la forme du bassin de retention et de la noue, deplacement d'un arbre,

Vu les pieces annexees,
Vu l'avis favorable du GAM - Regie Eau et Assainissement en date du 06 juillet 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l 'Urbanisme, en application de ['article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

Article 1
Le permis de construire modificatif EST ACCORDE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous
reserve du droit des tiers.



Article 2
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 6 juillet 2021 ci-joint.

Avis eaux usees :
Les prescriptions du permis initial restent inchangees. Conformement au projet presente, le raccordement
des eaux usees devra s'effectuer sur le branchement existant situe rue de Clemenciere. Un clapet anti
retour devra etre installe. Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du
reglement du service public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des
tests d'etancheite devront etre remis a la regie assainissement a la reception du chantier.
Conformement a l'article 48 du reglement du service public d'assainissement collectif, dans la mesure ou
une activite autre que domestique est exercee sur le site, l'etablissement dolt contacter les services de la
regie assainissement dans les meilleurs delais afin d'obtenir l'autorisation de rejet obligatoire delivree par
Grenoble-Alpes Metropole. Dans le cas dun rejet non domestique, il pourra 'etre necessaire de mettre en
place d'eventuels pretraitements et/ou traitements des eaux et/ou regards de controle avant rejet au
reseau public.
Pour rappel : les installations de pretraitements n'ont leur utilite que si elles sont bien entretenues.

Avis eaux pluviales :
Les prescriptions du permis initial restent inchangees. Les eaux pluviales seront dirigees vers un dispositif
de stockage/infiltration et restitution a debit regule (3.51/s) sur le reseau public situe rue des Grands
Champs. II conviendra de transmettre pour validation la note de dimensionnement du debit de fuite, la
coupe et l 'implantation de l 'ouvrage. Les services de la regie assainissement ne garantissent pas la
disponibilite du reseau public en cas d'episode pluvieux exceptionnel.

Article 3
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention du risque lnondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone 813 correspondent a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques eta la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (BI) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (Bi'0) de risque residuel
de debordement du Furon. Zone bleue (Bi l l ) de risque faible d'inondation par les effluents de l'Isere (se
referer a l'extrait du reglement).

Une attention par ticul iere doi t etre por tee sur  rev olution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas faible, moyen, fort et tres fort et en zones Bc1, Bc2, RCu, RC' (cartographies et
reglement provisoire PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.
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Article 5
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TREIZE JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la pre:sente autorisation devient executoire :

L'adjoint a l'urbanisrrT,_
•
s•-A,cii

Jean-Pierre SERRAI

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisadon vous a ete notifiee, soul dons le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions deflates aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collecdvites territodales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation interrommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vat's ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un delai de quatre mois b compter du depot de la
demande en mairie.
- si rarrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les trovoux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est tronsmise au representant de retat dans les conditions prevues a l'artide L 2131-2 du code general des collectivites territoriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. l'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale Cu la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oti le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet

a- SI le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sot nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des !Aliments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le Mai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITt
L'autorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,
passé ce détai, les travaux sont interrompus pendant un détai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
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ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° PC 38474 21 10005
Depose le 29/04/2021 complete le 14 juin 2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 03/05/2021

Par Monsieur Lionel PEREIRA

demeurant 19 AVENUE DU VERCORS

38170 SEYSSINET-PARISET

pour Rehabilitation dun batiment

sur un terrain sis 30 CHEMIN DU VT NAY

38360 SASSENAGE

Cadastre AZ402, AZ400, AZ39

Superficie du terrain 827,00m2

SURFACE DE PLANCHER

existante : 81,00 m2

creee : 114,00 m2

totale : 195,00 m2

DESTINATION : Habitation

Le Maire,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour les 28 mai 2020 et 1er mars 2021
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee, en vue de

rehabiliter une maison d'habitation, de surelever la toiture de l'habitation, de transformer le 1" etage
de la grange attenante en habitation et le rez de chaussee en garage,

Vu les pieces annexees,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 28 avril 2021,
Vu l'engagement du maitre d'ceuvre sur la bonne prise en compte des risques en date du 28 avril 2021,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 19 mai 2021,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, service voirie et conservation du domaine public, en date du 17 mai

2021,
Vu l'avis favorable de Grenoble Alpes Metropole en date du 6 octobre 2020 relatif a l'autorisation de

surplomb du domaine public metropolitain,
Vu l'avis de Electricite en Reseau (ENEDIS), en date du 1 juin 2021,
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 20 mai 2021,
Vu le rapport photographique joint au dossier concernant la partie de construction identifiee dans le

document graphique du reglement du patrimoine bati, paysager et ecologique dans la categorie
« Bati agricole » sous la denomination « ferme rue du Vinay », niveau de protection 1,



Considerant l'etat degrade de la partie du batiment en question, qui de surcroit est peu visible depuis la
voie publique,

Vu l'avis du CAUE en date du 11 fevrier 2021, et la prise en compte des recommandations emises dans le
cadre du projet,

Considerant les justifications apportees, dans les documents joints, a la prise en compte du reglement du
patrimoine,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l 'Urbanisme, en appl ication de l 'artic le L.2122-18 du code general des col lectivi tes
territoria les,

ARRETE
Article 1.
Le permis de construire EST ACCORDE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous reserve du droit
des tiers.

Article 2
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la
taxe d'amenagement. Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 3
RACCORDEMENT AUX RESEAUX

Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble en date du 20 mai 2021 ci-joint.

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 19 mai 2021 ci-joint.
Avis eaux usees :
Le raccordement actuel est situe rue du Vinay. Le present projet ne mentionne pas la realisation dun
nouveau raccordement d'eaux usees ni la modification du raccordement existant.

Rappel : le projet sera soumis a la PFAC.

Avis eaux pluviales :
Le projet ne cree pas de surface impermeabilisee supplementaire.
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 29 mai 2021 ci-joint.

ENEDIS :

Le petitionnaire devra se reporter a l'avis d'ENEDIS en date du 1 juin 2021 ci-joint. Cet avis a ete ernis selon
la puissance de raccordement de 12 kVA monophase sollicitee par le beneficiaire de la presente
autorisation.

A cet egard, le petitionnaire est inv ite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depot dune DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

Article 4
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (BM) de risque residuel de
debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).
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Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Une attention particuliere dolt etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea moyen et en zone urbanisee non dense, avec des hauteurs d'eaux comprises
entre 0,5 m et lm et des vitesses allant de 0 a 0,2 m/s correspondant au zonage reglementaire Bc2.
(Cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture
isere.gouv.fr).

Prescription a respecter imperativement par le petitionnaire :
• Les nouvelles structures et les nouvelles fondations doivent etre dimensionnees de maniere a

resister aux forces dynamiques et statiques et aux phenomenes d'erosion, affouillements et tassements
(mesure technique n°6) engendres par la crue de reference;

• Les materiaux employes sous la hauteur de reference seront choisis de maniere a resister aux
degradations par immersion et a eviter que l'eau ne remonte dans les murs des batiments par capillarite.
Les fiches de mesures techniques n°16, 17 et 18 proposent des recommandations pour assurer le respect
de cette disposition, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage;

• les nouveaux reseaux et equipements electriques, electroniques, micromecaniques et les installations
de chauffage, a l'exception de ceux congus pour etre immerges, doivent etre places au-dessus de la hauteur
de reference. Dans tous les cas, leurs dispositifs de coupure doivent etre places au-dessus de cette cote (les
fiches de mesures techniques n°12, 19, 20, 21 et 22 proposent des recommandations pour assurer le
respect de cette disposition, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques approprides pour se premunir contre le risque.

Article 5
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoria les.

Article 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes

sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint a l'urbanisme,

Le PREMIER JUILLET DEUX MIL VINGT ET UN

reirre S'ERRAILLIER

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les trovaux autorises des lo date a laquelle cette autorisotion vous a ete notifiee, souf dons le(s) cos particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions definies M X articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la dote a laquelle cette transmission a ete effectuee.
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- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'opres l'expiration d'un Mai de quatre mois a compter du dec.& de la
demande en mairie.
- si Partite mentionne que votre projet foit Yobjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les trovaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution

des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a l'article 1, 2131-2 du code general des collectivites
territori ales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
11 indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres

par rapport au sol nature!.
b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet pone sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
ccDroit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un dela' de quinze jours francs a compter du depOt du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le alai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVFtAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DtLAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MO1S
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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